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'IK. ek honteux de n'avoir aucune

notion de l'Histoire ancienne, quel-

que peu intéreHnnte qu'elle foit pour

nous, il l'eR bien plus ; encore

d'ignorer celle de. fa Pàtrie. ~,

Mais jufqu'à préfent nous n'avons
L

aucune Histoire particulière'de notre

Pays qui: ait été imprimée; l'Edi-

teur croit donc faire plaisir à fes'

chers Compatriotes, en leur offrant

'cet Ouvrage, 8c il efpere que tout

imparfait qu'il eA, ils le recevront

favorablement.

sans fe piquer d'un Byle -élégant,



l'Auteur s'eA attaché à . rapporter, ,
'avec e&~Qitude, les .évenemens B

1es fa'ts roui peuvent intéresser le

' eur~'at"« e «n but Cerarempli

HfonnOuvrage a toute l'utilité quil
'ofe s'en promettre.
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g&F.UCHATEL z v VAI. ENGIN.

P H E MIE RE P A RT I E.

C.H A P I T R E P'R E M I E R.

g)u Comte Ulvich l: g des événemens : ks
plus remarquables de jon, tems. .

L
/

E pays de Neuchâtel a éte. dans l'obfcu.
rité jufqu'au rz'. iiecle ; au moins, les rela
tions qu'on en a, font aHez incertaines„parce

'

qu'avant ce tems là, les Comtes n'y habitoient
pas, & que tout le pays faifoit partie du
-Royaume de la petite Bourgogne, au moins.

A
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Abrégé de l'Histoire

jufqu en l année i o( l'. I} faut ajouter à cela &,

qù'une des raifons 'pour laquelle l'histoire de
ce pays ne nous ek pas connue, ek la perte des
anciens titres & manufcrits qui font péris dans
diRérens incendies àrrivés à la Ville, ' au'
bien que parles inondations, & les guerres
qulelle a e}fuyée. Ce. que l'on peut a8urer de
certain, c'ek qu'avant l'année roll, notre

. pays & le voiffnage faifoit partie delà petite
, Bourgogne Transjurane, & étoit fous la do-

rnination des Rois de Bourgogne, depuis
environ l'an du Seigneur gay,

Avant'ce tems là, on étoit fous le joug-
des Romains ; mais on vint à bout de fé-
couer ce joug, quoiqu'avec- bien des diffi-
cultés & des inconvénieiis, & cela avec,
l'aHikance du Ciel, par le moyen du grand
Capitaine Orgetarix, de la Ville d'Avenches,
qui'ouvrit le chemin aux Helvétieils, de fe
foukrpire à l'obéiHance des Romàins. Mais

, revenons .à l'histoire de Neuchâtel, &'re-
marquons avec Plantin, , qu'il y a'beaucoup

. d'apparence que la ville de Neuchâtel s'éten-
doit affez loin du côté d'Orient, fituée à

' 'l'endroit que nous appelions .préfentement'.
Vienx- Chîîtel, puifqu'on y trouve des reli-
ques d'anciens bâtimens ; & même on y voit
fur une petite montagne des ré&ès de vieille
muraille, qui ont cinq ou lix, pieds d'épaif-
feùr, & quantité de morceaux de briques
entre la vi]le, '& le Crêt ; à cela il faut
ajouter, que Neuchâtel fut ruinée par l'Em-
pereur Gonrad l?, comme nous le verrons.



de ¹ucbk tel g Palengin.

ci deffous, -8t que. le Comte Ulrich la fit

rebâtir, félon nos Chroniques, dans l'endroit

où elle eR -maintenant fituée.
Enluite, il faut remarquer, comme il a

été dit ci-de&us, que le'Pays de ¹uchâtel'
dépendoit des Rois de Bourgogne, 8c que
Rodolphe qui en fut le dernier. Souverain,

le donna par, fon .teftament à l'Empereur ~

Conrad Il'. ; nonobRant cette donation, Lo
thaire, Comte dc Champagne, parent du roi

Kodolphe, prétendant avoir droit au royau.
me de Bourgogne, fe mit pour cet effet en

campagne, Ec félon Othon de Frilenguien,
le dit Comte de Champagne s'empara des

villes de Payerne, ' de iVorat, 8t de Neu-
châtel par force, l'an ion ~.

L'Empereur étant averti 'des conque&êtes dg .
Comte, vint à Bâle, d'où il alla -défoler le '

Comté de Montbelliard, 8c ayant palfé le
Mont Jura', il vint affiéger Neuchâtel; mais
l'hiver qui fut rude, l'obligea à lever le
fiege, 8c à Ke retirer à Conffance jufqu'au,
printems qu'il fe remit en campagne, 8c- il
fe rendit maître dàns trois mois des places
qui avoient été occupées; il ruina prelqu'en-
tièrement la ville de Neuchâtel, éc contrai-
gnit le Comte de Çhampagne à faire la
paix; l'Empereur après être demeuré vi6o-
rieux, chercha à s'attirer- l'affectio des,
feigneurs du pays; pour cet effet, il leur
confirma les fiefs qu'ils poffédoient déjà,
en donna de nouveaux à quelques-uns d'en-
tr'eux; entr'autres il créa le Comte Ulrich,

A
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, + . ~ivoire du Comté
. Baron de Neuchâtel à titre 'de fief Bc')lui

en donna tout le revenu; cet Ulrich étoit
'

de Ja Maifon de Neuchâtel en Bourgogne,
R poHédoit déjà le Comté de Fenis, 8c-la'
Baránie de 'CaHembourg. L'Empereur fe
réferva le droit que les Empereurs poHë-
doient fur tous les autres fiefs de la SuiHe,
favoir, le, droit de battre monnoye, la
chape, la pêche, les hommes royaux, les
péages avec le droit de les augmenter, R '

d'en établir de nouveaux. Le principal foin .

du Comte Ulrich, fut -de faire rebâtir la
. Ville, de Neuchâtel qui avoit été ruinée; il

lá fit construire auprès du Temple, .& du
Seyon, au lieu qu'auparavant elle étoit,
affife, au lieu qu'on' appelle Vieux-chîîtel,
ains qu'il a été remarqué ci-dessus : cette
nouvel!e Ville 'n'avoit que deux rues, 'fa-
voir 'celle du château, R celle des chavan- .
nes; cette dernière fut ainfi nommée à caufe
de quelques cabanes de pêcheurs, qu'il y'

avoit précédemment dans le même lieu.
Le Comte Ulrich fit'fon féjour ordinaire

dàns le château de Fers, duquel tout le
Comté de' ce, non& reHortiHoit. Cerlier
qui eR une petite ville, à une lieue' de .
Fenis, ayant été bâtie dès-lors, ek deve-
nue la capitale de tout le Bailliage de Cer-
lier, qui comprend cinq paioiQes, Bc 'divers
villages. Plantin aHure qu'on voit éncore
aujourd'huïdans le Baillïage de ce nom,
les ruines d'un vieux château nommé Fe-
nis, 8c Fenis s'appélle aujourd'hui Fendus.
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Qn croit que Nidau & Strasberg depei~-

Boient auHi' du Comte Ulrich, 8c qu,'ainiü

Ion pays 'étoit d'une aHez. grande étendue :
ce Comte mourut environ l'an topo, dajs
fon château de Fenis; il laiHa trois fils ;
Raoul, qui lui fuccéda, Burkard, Bc 'Cuno

qui. fe vouèrent à l'Eglife. Burkard fut Baroü

d'Aiîembourg, 'Bc Cuno eut des terres dans

le Comté de Fenis, favoir, celles oèi l'on a

depuis bâti Cerlier, Landeron, l'Abbaye de

l'isle de St. Jean; il eût encore des dîmes

fur la montagne de Dieu.

g~
C HAPITRE II

Des Comtes Ranul, g' Ulricl& Il.

g Aocc, oo Rodolphc Pocceda à lon porc,
'

Bc fit, comme lui, fa réfiüdence au château de

Fenis. I.'an iodez, - Burkard, frère de Raoul
fut élu Evêque de Bâle, Bc donna fi Baron-
'nie d'AHembourg en fief à un de fes pa-
rents, & annexa ce fief à l'Evêché de Bâle,
duquel il dépend encore aujourd'lxui. L'an

-xoyz, Cuno, frère de Raoul Bc dc Burkard,
fut élu évêque de Laufanne. Voici comme
en parle Ruchât, dans fon Histoire Eccléfiaf-'

tique dn Pays-de-Vaud : Lambert de Grand-:
con Evêque, dissipa les biens de'fon églife, R cn

A g



'Abrégé de l'Histoire

donna quelque partie à un feigneur de Blo-

nay fon heveu & tout le monde étoit mécon-

tent de fa conduite; il fut démis de fa di

gnité au bout d'une année, & eut pour

fucceHeur Cuno dc iWeuçhâtel, ou :de AHem-

bourg, qui comnienca à bâtir le vieux châ »

teau d'Erlach;, mais la mort le prévir t, 8c

ne lui permit pas de l'achever outre cela,
ce Cuno bâtit l'abbaye de-St. Jean avec fon

patrimoine, Raoul en eut la direction, qui

.appartint dès-lors au Comte, de Neuchâtel;.

Cuno mit dans cette abbaye oes nones de
-l'ordre de St. Benoit, & leur donna de gran-

des rentes; le village de Chulles en' àépen-

. doit, tant pour le temporel, que pour le

fpirituel, ' cet abbé eft encore devenu colla-

teur des églifes du Landeron, de Bielle,
, & de Ligniére ; & ce droit appartient'encore
aujourd'hui à l'Etat .de Berne, , parce
qu'en prenant poHèHion de cette abbayè,
il. a fuccéde aux droits de l'abbé ; cn

conféquence, il y établit 8c entretient uix

paCteur.
Le Comte Raoul I, rnouru t environ

' l'an IG99. 'Oll croit que ce Raoul fe croi-
fa pour aller faire la conquête de la' Terre
Sainte, parce que Paradin & Plantin après

lui, aHurent qu'en l'an Io96, toute la no-

blelïe delà SuiHe fit ce'voyage. ; elle étoit au
''nombre de cinquante Comtes, cent trente

Barons, douze cent Géntils - homrües, R
, ChevaLers.
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Ce Comte Raoul I, eut pour fucce8eur'

Ulrich. Il, Comte de Fenis, qui acheva de

-bâtir l'abbaye de Cerlier, l'ayant cédée à
Burkard, Evêque, de Hâle, qui y mit des,
moines de St. Henoit; cet Evêque avoit 'été

nommé, 8c excommünié deux fois, pour
être entré dans les fanions du Pape : enfin,
il fut déporté, 8c on ne fait point le lieu', le'

tems, ni le genre de ia mort, qu'on croit
arrivée l'an z r rç; il east enterré dans l'abbaye
de. Cerlier.

L'an 'z z rp, il y eut un trenrble'ment de.
terre preKqu'univerfel, qui renverfa plusieurs
châteaux 8r, mailons en divers lieux. Il ek
apparent que celui de Fenis eîit le
niême fort, 8r, que ce fut ce qui donna occa-
sion à notre Comte Ulrich de venir habiter,
à iXeuchâtel, comme en eBetc'eR une chofe
certaine qu'il y demeuràit en z r i g, 8r que
tous Ces EucceHeurs y ont toujours habité
dès. lors. .

C'e{t donc précilément depuis ce tems là,
qu'il y eut des Comtes .à Neuchâtel, car il
n'y avoit auparavant .que des Barons, qui
n'y réiidoient pas ;—au lieu qu'il y a eu
après'ceci des Comtes qui poEédoient déjà
ce titre par leur naissance; R comme Comte
de Feiiis, ils l'ont toujours conservé,
8c c eil: par ce moyen que Valengin
eR devenu Comté, ,comme au' la 'Seigneu-
rie de Travers eR devenue -Baronnie, parce'
qu'elle étoit-polfédée par messieurs de Boke-
ten, qui étoient, Barons d'Empire.



8 Abrégé de l'Histoire.
On remarque cependant, que

'
dans 'les

inveRitures fubféquèntes, Neuchâtel n'ek,
qualifiée que de' Baronie, quoique le Sei- '

gneur en. prenne .!a qualité de Comte. ' Le
Comte' Ulrich Il, mourut en l'année i13z,
l' laina trois fils qui partagèrent fes Etats, .
favoir Raoul' nu Rodolphe, ' qui fut Comte
de Neucháte!, 1V~ango]t qui eîit Nidau, @
Strasberg,

'

R Berthold qui fut premier Sei-
gneur de Valengin, a condition qu'il en
feroit hommage à fon frère Raoul, comme, .

cela fe fit dans la fuite.
La femme du Comte Ulrich etoit, de la

mai! on du Duc de Lorraine.
'
Le château de

Strashérg eR dans le bailliage de. Buren, .Bc
il dépendoit pour lors de Strasberg, ou de',
fon château.

CHAPITRE III.

De' Iiodnlpl&e Il, Cnmte Je ¹ucf&îîtel g' de .
Feiiit ; il tuccéda à Jo@ père Uli ici Il.

,

f

E Comte de Neuchâtel s'étendoit pour
. lors ju{qu'au Doux ; il comprenoit toute la

Seigneurie de Valengin ;,mais comme elle
'n'étoit pas habitée, % qu'elle ne contenoit.
que des bois R de la broutille dans toute
ion étendue, Rodolphe II, Comte deNeu,
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châtel entreprit de la défricher, ayant que

de la remettre à fon frère Berthold; il com-

mença à extirper le Val de Ruth, par l'en-

droit le plus proche de Neuchatel;, le dit

Rodolphe, o« saoul y fit'bâtir une petite

ville, qu'il nomma bi, nne Pille, Bc le vi]la-

ge de Fénin ; il remit enfuite cette Seigneurie à

fon frère Herthold à', titre de fief' de franc-

aleu, 8c véritablement patrimonial,
'

félon. la

coutume. de Bourgogne.
. On prétend que ce fut à caufe du Comte

que ce vallon fut nommé .Vallis Rodulis, ,

ou val de.Raoul, ou. de Rr~s", d'autres fai-

fant attention au, mot ' latin Rus, qui

iignifie . une campagne', difent que val dè

Rus, Ïïgnifie vallée de la campagne : cette
Seigneurie de Valengin, qui fut .pour lors

érigée par le Comte 'Rodolphe, n'étoit, pas

alors d'une Ïi grande étendue qu'elle, l'èR à

préfent ; Coffrane n'y . étoit pas compris,
non plus que Fenin, Velard, R Savagnier. ;
mais toutes ces .párcelles ont été données .

depuis par les Comtes de Neuchâtel. aux
Seigneurs de Valeiigin, en accroissement do

fief», , en même, tems que ceux-ci leur en
rendoient hommage.

Les cartulaires, de l'Evêche de .Bâle font
mention d'un certain Berthold, 'Comte de

Neuchâtel; R Evêque de Bâle, qui mourut
l'an zi)o. Mais je ne, . crois. pas qu'il fîit de

la Xaifon de Ãeuchâtel en Suiffe, parce
que je n'ai pas. vu qu'. il en' fut parlé ni dans

les vieux aQes, , ni dans. les histoires; Lo-
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thinguer dàns fon HiRoire. Eccléfiakique de

la Suifïe, rapporte au' un' aQe du g'. Fé.
vrier I r ~g, où il eR fait mertion de Ber-
thold Seigreur deValengin : en voiciun pe'-

, tit extrait. . „L'abbaye du lac de Joux, 8c

„celle de Cournouil, par la perniiHion de

» Guidon, Evêque efe Laufanne, R de Ber-,.

s~ thold, Seigrcur de Va]engin, bâtirent l'an

» r r )y, ,une Abbaye au Val de Rùs, dans un

, » lieu auparavant inhabité, où il n'y avoit

» que des bui8ons, R du bois; elle fut .

» nommée Eontoine'André, à caufe d'une

, » fontaine qu'il y avoit dans cette abbaye,
. » auprès de laquelle il fe faifoit des pré-

» tendus miracles, au nom de St. André;

,. Evêque de Laufanhe ". Le Seigneur de

Valengin, 8c d'autres donnérent des rentes
à cette abbaye qui fut achevée l'.an rie�;
le village a été bâti cinq ou Eix ans après
du côtéidu soleil levant de la dite Abbaye ;
fon, prèmier Abbé s'appelloit Othon, .& les

moines étoient de l'Ordre des Premontrez.
Rodolphe, Comte de Neuchâtel, R Nan-'.

golt, Comte deNidau, donnèrent l'. an rr]o,
à l'Abbé de Fontaine Rnké la terre où ek
à préfent la dite abbaye, avec le champ
prévaire qui a été réduit en vigne.

Bertoud, ou Berthold Seigneur dè .Valen-

gin, donna au' la même année, .par le con-
fentement du Comte Rodolphe fon frère,
à la dite Abbaye cinq muids de froment; Bc

cinq muids d'avoine, de rente annuelle.
L'Abbé de ce 'lieu, bâtit l'an Ii(r, une cha-
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pelle, .Bc une cure au même, lieu ; cette,
chapelle fut — dédiée à Notre Dame-, à
St. Michel- l'archange, Bc à St. André; le
dit Abbé envoyoit un de Ces moines à Ia
Cusdite. chapelle pour y, réfidcr, 8; y faire le
Ccrvice -Divin.

I.'an ~ rq,", le Ual-de-Travers, les Ver-
rières, la Brévinc, k les montagnes .dc
Travers n'étoient pas encore annexées au

.Coi@té de Neuchâtel ; l'Empereur. Fréderich

I, Curnommé BarberouHe, en avoit difpofé

en faveur de Guillaume de Renaud, Comte
de Bourgogne, qui fut la Couche de la Maf
Con dc Châlons ; l'Empereur lui donna en-
core p]ufieurs ~utres terres, comme Qrbe,
Grandlon ; & .quant à Rodolphe, II,-

Comte de Ncuchâtel, il chahgea Ccs armes
l'an r r l'~ ; auparavant il portoit d'or à trois
pals de gueule, qui étoient les armes-de la
Maifon de Stratlingen ; il chargea' Ces trois
pals de trois couronnes d'argent; cc qui a,

parafé à Ces CucceHeurs jufqu'à l'année zzyg.
B rthold, frère du Comte Rodolphe, .bâtit

le château de Ualengin l'an I I &3, 8c ce fut
alors qü'il commença à être Seigneur de'. Va-

'

lengin. Ce lieu fut:iinfi Aommé, à ce qu'on
croit, du mot latin, Pulis aupiua, ou nngulu,
parce qu'il étoit iitué. cn un lieu étroit R
reiferré : ce Berthold mourut l'an r r6o,
après avoir 'fait bâtir lie village de Dombref-
Con ; le Chapitre de St. Imict- y avoit une
cure, R des rente; ; Berthold, Seig &eut de
Valcngin, lui avoir, çncore donné des dîmes,
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k réunit 'la collature de çette nouvelle egh-.

'.- fe au dit Chapitre', lequel l'a toujours po8é-
dée jufqu'au 2z Juillet ilçz. , Ce premier
Seigneur de Valengin lai8a'deux fils'; Eber-

. hard lui- fuccéda, R Nicolas fut un de'ceux,
qui aQikerent aux Tournois l'année r, t6(

Rodolphe II, Comte de Neuchâtel, moü-
rut eii ti6y. Il laina deux fi]s, favoir Ul- .

rich III, qui fuccéda au Comté de Neuchâ-'
'

tel R de Fenis ; 8c Berthold, qui'eût'quel-
ques dioits fur Neuchâtel, Bc qui eût Co-
lombier, Cormondréche, Corcelle, Roche

'

fort „Bevaix, Gorgier, 8c Vaumarcus, lef-'

quels il tint en fief de fon frère Ulrich ; ~il

,
'

fut la fouche des Barons 8c Seigneurs des
dits lieux.

CHAPITRE IV.

Du Comte Ulrich III', g de Berthe.

ULRICH III, poccédo à poo. 'pyre, .Rodol-.
phe, il régna long-tems, 8c fut grand ami
des Ducs de Zeringuen, de Berthold IV,
k de Berthold V, pendant que tous lesau-
tres Comtes de la SuiQë étoient leurs einie-

'

niis. Mangolt, Comte de Nidau Bc de Stras-
berg, & oncle d'Ulrich III, mourut l'aà

. zi6~; il laina deux fils, Lo.uis qui fut
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. xg

Comte 'de 'Xidau, '. Bt qui agiRa aux tour-
nois qui fe tinrent à Zurich, où il y eut
quatorze & Princes, dix - neuf Comtes, hui- '

tante-quatre Baron."„cent trente-trois Che-
vahers, Bc plus de trois cent nobles. Le fé-
cond fils de Mangolt, fut Ulrich, Comte de'
Strasberg. Le cháteau de Strasbérg étoit,

'

situé, consume on l'a déjà indiqué ci-dessus, ,

, vis-à-vis de Belach, près de Bienne, dans le
Baillage de Buren,

'

fur une colline, où l'on
. voit' encore des mazures ; on l'appelle au'-
jourd'hui la Seigneurie d'Aberen, parce
qu'elle eR au pied de cette partie du Mont
3urat, qu'on pomme Lambert. Les cantons
de Berne Bc de Soleure poQedent chacun

I
une partie de ce Çomte.

L'an r 169,& l'Empereur Frederich I,:re- .

venant d'Italie, donna à notre Comte Ulrich
III, 'le titre de Baillif de Bienne; cette di-
gnité fut héréditaire à fes defcendans ; le
Val-de-St. -Imier, Bc la montagne de DieQe
dépendoient auHi de fon Bailliage; mais ces
Bailliages héréditaires ' étoient de véritables
fiefs.

L'an ripa', le Comte Ulrich fit le voyage
de la Terre Sainte, à la fuite'de l'Empereur
Fréderich I, furiiommé BarberouHe ; ce fut
là que le Comte époufa fa féconde femme;
elle étoit de Samarie (+). L'an 1ipg,' le

(") D'autres, àvec quelques fondernens, diient
. qu'elle étoit veuve d'un'Roi de Bourgogne.
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Comte Ulricli, 8. Berthe fa féconde femme 9

qui étoit fille d'un Prince de Samarie, don-
nèrent à l'Abbaye de Fontaine Hrrclré, au
Val-de. Ruz, le bois autour de Vuavre pour

'

le défricher, R y mettre la grange que cette
, Abbaye poEédoit entre Anne, Bc Çhampion.

Guillac de Savagnier, qui fut fans doute la
tige de ~cette Maifon, east nommé le témoin'
de cet aQe. Par lc moyen de cette dona-'

'tion, l'Abbé de Forrraine flndré fit bâtir la
chapelle de Vuavre à l'honneur de St. Thè-

' dule, où. les femmes ' enceintes alloient en
dévotion 8c .en pélerinage, pour obtenir
d'heureufes couches.
'- Roger, Evêque de Laulanne, donna au'
à la dite abbaye les. revenus de l'Eglife St.
Martin 'de Cerlier, par aQe de l'an' I rgà'. -

L'abbé devint par cette donation patron R
collateur de l'églife de Cerlier, dont il ti--

, roit tous lés revenus, R il y avoit un de
- . Lès moines qui y faifoit l'oHice.

Ce Roger Evêque avoit plufieurs dîmes
dans le Comté de Neuchâtel, qui dépendoient
de l'Evêché de Laufanne, R qu'il remit en .
fief au Comte Ulrich l'an Irgo; il deBina
au8i une partie de ces dîmes à l'entretien

, de quelques chanoines, qu'il introduifit à.
Neuchâtel, de forte qu'il a'été le fondateur
de ce Chapitre ; mais il n'en établit alors
qu'un petit iiotnbre, qui fut depuis aug-'

- menté jufqu'au nombre de douze. Le prévôt
. .'Bc Chapitre'de Soleureinféoderentl'an l igr,

au'. Comte Ulrich le moulin, R la forêt de
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Zelezach. Notre Comte aHika cette année

-aux tournois qui fe célébrèrent à Zurich. -

'

Ulrich, Comte de Strasberg, fils de Man-,
golt, Bc frère de Louis, Comte de Nidau,
mourut en irgt, il laiHa pn fils nommé
ûthon qui lui fuccéda ; R Eberhard, Seignei&r
de Valengin, fils de Berthold, mourut au'
cette année, lailfant deux fils, Guebart, @.
Dietrich, qui régnèrent conjointement. L'an'
'I I 'g7 le Pape Clément III, confirma l'Or-.
dre de l'Abbaye de St. André; l'année fui-
vante, lès Comtes deiuandant toujours des
fommes confidérables à' leurs fujets, toutes
les fois qu'ils entreprenoient quelques voyages,
outré les tailles aniiuelles', prièrent le Comte
de vouloir régler & limiter ces impôts ex-
traordinaires ', afin'que fes fucceHeurs n'en
abufaHent'pas, en demandant des chofes qui
furpaHeroient leurs .forces ; le Comte .eût
égard, à leur requête, R s'engagea pour
lui, 8c fes fucceHeurs à ne pouvoir leur
impofer des tailles extraordinaires, que dàns
cinq occafions, lefquelles on a appellé leà
cinq aides.

i. '. Lorfque les Comtes marieroient l'aî-
née de leurs filles.

x'. Lorfqu'ils paHeroient la Mer.
3'. 'Lorfqu'ils feroient faits prifonniers.
y'. Lorfqu'ils acquerroient de nouvelles

'

ferres.
('. Lorfqu'ils feroient faits Chevaliers.

'Le Comte Ùlrich III, fut le premier de
@eux qui accordèrent des franchües à leurs
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fujcts R ces,cinq aides . fut la, preniiere
franchife que l'on accorda, car avant ce.
tenis-là, ils étoient taillables, 8r de main-
morte', R les Comtes étoient en droit de
leur demander ce que bon leur fembloit,
fans aucune limite, ni rekriBion.

Le Comte fit le voyage de Syrie, l'an

I 19' ; il ré(i:a quelque tems à Tyr, où il
aHika aux funérailles de l'Empereur Fréde-'

rich qui s'étoit noyé. La, même année, la
siobleH'e de la Suivi'e prit ombrage. de la
puiHance de Zé&.inguen, empoilonna tous les'

enfans du Duc Berthold V, fondateur de la'
Villé de Berne; auEi remarque-t-on que cette
rnobleHe a été prefqu'entiéremerit détruite, à
la réferve des Comtes de Neuchâtel, qui
u'avoient'pas trempé dans un li noir com-
plot.

Le Comte Ulrich, R Berthe fa femme

donnèrent l'an zigs, les clods de la Favar-

ge à l'Abbaye de Euntnine Rndré ; Dietrich, "

Seigneur de' Valengin, mourut en i iy( ;, il
eut un fils nommé. Renaud qui lui fuccéda ;
quant à Guebart, frère de Dietrich, il
mourut. ' fans lainer aucune 'postérité. Roger,
Evêque. de Laufanne, inféoda l'an I I90 ûu

Comte Ulrich, le droit de battre monnoye,
pour un 'marc d'argent (+), Bc cent trois
livres Laufannoifes, à condition que ce droit
feroit rédimable : les Comtes de Neu-
châtel l'ont possédé

' jufqu'en I 225-

(")'Un marc d'argent vaut huit écus.
Berthold,



]3ertoud, oii Berthold V, Duc de Zcrin-
guen, . donna l'an izo ; fa nièce en mariage
à Ulrich, un des fils du Comte Ulrich III.;
elle s'appelloit Yolande, êc étoit fille .d'Egon
de FurRemberg, 8c de Agnès de.Zeringuen,
/&mur du Duc Berthold V; illui donna pour

'

.fa dot les tèrres, oii on a depuis bâti 8rberg,
qui. fut enfuite érigé en, Comté, 8c, enfuite
en . bailliage'; il .naquit de ce mariage un fils. ,

nommé. Berthold, aiiifi appellé en mémoire
du Dùc .de Zeringuen qui fut fon parain, 8c-
quilui donna, comme étaiit Con filleul, k,
fils de fa nièce, les feigneuries Sur la Saone,
que l'empereur Fréderich, . furnommé. Bar:
berouHe; lui avoitdonné en i réiez.

La reine Berthe- fit bâtir à Neuchâtel
deux couvents, 'l'un d'hommes, '8c l'autrè
de femmes; mais il arriva én (3o. , que la '

file du comte Ulrich III, abbeHe du, cou=
vent . de religieufes, fe trouvaiit enceinte ;
accufa l'abbé du couvent des moines, de l'a-.
voir Séduite; cette avion remplit fi fort le
Comte Ulrich d'indignation, qu'. il abolit ces
deux monakeres, 8c chaHa de Neuchâtel les
uns, 8t les autres ; le couvent: des femmes
étoit compofé d'Urfulines; 8c celui des hom-
mes, , de'moiiies blancs ; c'eR de là que neuf.
ans après,

'
lorfque .la franchile 'fut donnée.

aux bourgeois de Neuchâtel ; il y. east dit.
„qu'ils pourroient donner leurs biens à qui-
» bon 'leur fembleroit; éxcepté aux moi- ..

,, nes blancs "-. '

Le Comte Ulrich ayant aboi '

ces deux couvens, il en donna les revenus
$
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aux .cbanoines de Neuchatel, qui étoiént

au nombre de s2, y compris le prévôt, &

il fit du temple de Neuchátel une églife, col

légiale ; l'abbé 'de Fontaine Assdré, fui au'
'admis .au nombre des 'chanoines : le Comte '

leur bâtit des maifons. , qui font celles oü

logent aujourd'hui les paHeurs, & oü .orr

tient les écoles ; mais, comme ces maifons n'.é-

toient pas fukfantes pour les' contenir', :il

leur donna encore la place qui ek contre )

la. porte du, château, &,. le donjon ; c'ek

la maifon de feu monsieur le maire.
'

Ber-,

geon ; & de plus la vigne qui ek près

,du château,
'

laquelle appartient'à la Seigneurie,

auiTi bien que le dîme de la mairie, de Neu-

châtel, avec la place de St. Guillaume, oü

ils firent un jardin : c'e& la place fupérieure,

du Donjon.
Les chanoines ayant acquis de groAes

rentes, bâtirent bientôt une 'chapelle à Fe-

zin dans le Val-de-Rus; Fenin étoit pour

lors du Comté de Neuchâtel; il y~ avoit'un

chapelain qui venoit de Neuchâtel, ' pour y
faire le fervice Divin ; fa pension confif-

.toit' en quatre muids de
' vin, autant ' de

froment, & vingt-cinq livres foibles en ar-

gent, que le pasteur d'Engolon &,de Fenin

retire encore aujourd'hui.
'Ulrich, Comte de Neuchâtel, mourut, en

xooç.;. il eut nois fils, Raoul, qui lui fuc-

céda; Ulrich qui dans la fuite fut Comte de

Neuchâtel, lequel avoit époulé Yolande de

Fu&emberg ; le troifieme fut Berchtold, qui
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i8evint
~ évêque de Laufanne ; il eut auQi une

fille qui fut abbeiïe, 'k de laquelle on a parle '
ci-dessus. Ulrich III, avoit eu deux femmes ',
favoir, Ermongarde, & Berthe qu'oii fur-
nommoit de Samarie ; au moins elle fe di-
foit de cette ville, comme en fait foi l'inf-

. cription' latiüè qui Pe lit au-dessus du princi-
pal portail du temple de Neuchátel, dont'- voici la traduction.

'

„Voy. fainte vierge, 'moi Berthe de
, » Samarie, fuyant ici avec Ülrich, de dévant

» nos ennemis, te dédie cette mailon ; 8t
'

fouhaite paradis à tous ceux qui t'y fe-
» ront honneur".

Sur ce portail, on voit la vierge Marie
attife fur un trône& du côté gauche, Berthe
à genoux devant elle, en habit de reine,
prélentant à la dite vierge un temple'qu'elle
porte fur fes mains ; Bc du côté droit, le comty.
Ulrich en habit pontifical, auHi à genoux.

.Pa8ons à PhiRoire des comtes de Neuchâtel
8c de. Valengin.

I t

I

CHAPITRE V

.Des, comtes Rodàlp/~e III, QP, Berthold' 1II.
/

/

Aovi, , ou Rodolphe III, ne régna pas
quatre ans, ' R il ne fe paHa rien de remar-
quable fous fon règne. Qthon, comte de,

Ba
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, Strasberg, fils d'Ulrich, recut dè l'Empereur

IV, lé Val, & pays d'Hatis eri fief d'empire,

l'an rzro. Avant ;ce' tems-là, les habitans

de, ce pays avoient' des baillifs, de

la p~rt 'de l', Empereur. Le fusdit' Othon de.

Strasberg étoit de la famille, ou mrrifon de

Xeuchâtel; il fut tréforier de l'églife cathé-

drale de, Laufanne, & dans la fuite, il fut

élu évêque de Laufann e. ..yant été, prévôt du

- chapitre de Bále, l'aix iozg.
L'an raout, trn certain'Lambert tenant le

'' Val-de-Travers eg amodiation. de Girard .dè,
Vienne, comte de Bourgogne,

'
lequel le. te-

noit cri fief du Palatiir de Bourgogne; ce

,Girard, étant feigneur d'Orbe, & de Grànd-

fon& il ek probable, que le Val-de-Travers

étoit dahs ce tems-là une dépendance de cette,
baronie. Raoul, ou Rodolphe, troifieme, comte:

de Netrchâtél & de Pénis, baillif de Bien-

ne, .motrrut l'an ixr3. Il']aiEa un fils uni-

que noirrmé Berthold I. Il, étoit fort jeune,
loifque fon père mourut; c'ek pourquoi fon

"

oncle fut forn tuteur & curateur. Il coir-

duifitl'Etat pendant plufreurs axées ; izráis,
jN

~ . comme il vouloit peupler fa ville, & y atti-

rer des habitans, il délivra'les bourgeois de

la main-morte,
'

& leur. accorda à,-peu-près
' les mêmes privilèges que l'Empereur I, avoit
'accordé à ceux de Befançon, l'an r r7p. De

là, vient que l'on y a eu quelquefois re-
.. cours, quand il a été que&ion de les renou-

'veller. L'aQe fut paHé par le comte Ulrich,
"B; par Bertholdïon-neveu, au mois d'avril
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j 2 Ig .&' confie à la
'
garde de Ber(hold

évêque de Laufanne, - & de fes fucçèHeurs,
Poriginal fut párté aux archives de l'églife

cathédrale, afin 'qu'on. y" put 'recouri'r d'ans
le 'bèfoin.

L'évêque, à la'reqnifition des comtes &
des bourgeois, . coüfirma les françhiïes, fous
les conditions auxqt&elles les deux parties fe
fouu!irent, favoir, . que l'évêque,

''"
& le cha-

pitre de'Laufanne feroie!it juges dés di%cùl-
tés qui pourroient furvçriir 'entre le' comte &
les bourgeàis, & que-fi le comte verioit à viàlér,
fes engâgemeizs,

'

alors l'évêqué pourroit l'ex-'
communier, & mettre fa terrè à l'intérdit", '

exceptant la ville de Neuchâtel, jufqu'à çe
qu'il'eî!t donné fatisfaQion à fes fî!jets.

'

.
Au' reRe, quoique l'évêqi!e de Lauf!!lire

fîit. juge des diFiérends", qui, pouyoiei! t, 'fnrve-
nir entre le comte & fes fujets. , il z5'ce'-
pendant arrivé que l'officia de Bef!riçon a
.quelquefois jugé 'des chofes qui regirdoient

i le 'comte de Neuchâtel, 'comme dë!ss'lés 'àn-,
"

nées s,"y; & rail g. Mais, outre
'

qu'il: ne
s'agiEoit pas alors de procès. entré le'"comte
& les' bourgeois ', ''tout~le' n;onde '.fait'' qùe'
l'ar. chevêq'ue . de Be{inç'on" étant AIétropoli-, .

tai~i, & l'évêque. étant feulement foü fuFra-'- i

gant, celui-là avoit droit'de juger' dè tout
ce dont çelui-çi pouvoit co!!noître." Oil. ap--
pelloit' même de l'évêque à fo!i archevêqüe",
R de l'arçhevêque au pape; delà'vient qi!e
Louis. de Châlons' fut obligé l'an 's j(8;, de'

'

reconüoître l'archevêque de 'Befançon, 'où
B g
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fon officiàl qui étoit établi de fa part, pour

juge compétent d'une difficulté qu'il eut
avèc

'

Rodolphe d'Hocberg; & que le dit
Louis 'eut le. droit, comme il le Rt, d'en

appeller, par devant lè pape, fans que Ro-
'dolphe de Hoçberg -y pîit apporter auçune

, opposition.
Ceux, qui conduifoient la bourgeoifie de

Neuçhâtel avanr, l'octroi des franchifes, s'ap--

pelloient minéraux. , c'eH-à-dire, fërviteurs,
d'autant qu'ils fervoient le public, 8c qu'ils

n aváient que très-peu d,'autorité; mais com-
me ils èn acqueroient beaucoup par ces fran-

chifes, ils prirent le nom de maître- bour-

géois, non-feulement parce qu'ils prétsdoiént
fur tous les autres bourgeois, mais auffi

. parce. qu'ayant la police en main, ils avoient
droit de commander aux bourgeois, Bz qu'ils. .
en devinrent en quelque façon les maîtres.

Le corps des quatre maître-bourgeois qui
gouvernent, s'appelle encore les quatre mi-
nigraux'; il y, en a qui croyent qu'on éta-
bli8oit encore en ce tems-là à Neuchâtel, un.

'

banderet, puifqu'on en
'

établissait' un dans
toutes les villes qui acqueroient des fran-
chifes ; 8c,fa charge con{ikoit à en être le

protecteur.
La bourgeoisie etoit obligée, en tems de

guerre, , de fecourir le. prince de tout fon-
pouvoir; en conféquence, il lui falloit, dit-, .
oh, un banderet', pour porter la . bannière,
ou le drapeau, dans cette occasion. Mais-

. ceci eR une pure conjecture, destituée de
/
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,fondement', pui!que le premier banderet
dont on' ait connoii!sauce, croit un certain
Nico!as Varnod', qui èxerqoit cette. charge
feu!èmènt en l'ag t+7)".

.A, vant que Ulrich R Berthold euÁent ac-
',cordé ces franehifes' apîx bourgeois de Neu-

chátel, toutes les terres qu'ils poHédoient. ,
leur ;!voient été acenfées pàr les çomtes ; R
étoiènt apüellées jiefs, deiquelles ils n'avoient

que-. la jouisse ~oe 8 llu{ufruit. , les, prinçès

ayant droir. de les rêprendïe après leur mort,
'

K il falloit alors „que leurs enfaris les redé-
mandaifènt au fouver;~in ;; les poiie8eurs del'
ces :fonds ne -pouvant, les .vendre', ni les

'

;donîier. ,par tefiaî', ient; de forte que l'on, étoit
oblige d'en, 'faire reprise après la mort. de

. chaque. . polie!kur, 'R,. rvên~e' après, les chan-
I

gemens de co ntes ; i!s, payoient. .a « lzaque

.reprife une fomrne, l arg=nt : otltre ce!a, un

, créditeur ne pouvoir pas fe faiÎir de ces. ter-
xes dc 6cf que focal"-cïpan'abel p08 do,'t fans

3a. permiijion du' prince ; Bc ce!~ fub'île en-

,,core- dans le Va! 'de-Q:-Irnier. Àlais le comte
Ulrich'ayant permis''ùe vendre les terres.-farts

Za permission, on fubBitu;i les, lods à ces de-, .

.'niers que-les fujets dévoient livrer au pri »ce,
lorfque 'les fonds changeoient de mains, Bç

ils furent réglés au douzième, enforte que
Paçheteur. paye" au fouverain de douze de-

.niers, , un denier;, —

,.''Piérre de Neuçhât=l, abbé de Cer!ier,
;dekendant d'U!rich, comte de Fenis, érigea

.-Voihg', qui lui'appartenoit. en communauté,
Bg.
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& lui donna des paturagés, & d'autres bé-'

néfice. Voing a toujours dépendu de'l'abbaye
' jufq'u'eh I g", 7. .

Yolande de Strasberg, comtesse de Neu'-

châtel, mourut l'an i'zrp', & ]aiHa deux fils,
du comte'- Ùlrich IV, favoir' Berthold, & ',

Ulrich, & quelques filles. Le comte Ulricli
agitant au nom du comte Berthold, échan-

gea l'an &arc avec Girard de Vienne, fei'-

gneui d'Qrbe, baron de Grandfon,
'

lès fei'-

gneuries qu'il poAédoit fur, la Saone', contre
Ia feigneurie de Travers, 'qui étoit comprife
avec le Val du dit Travers', les Verrières; '
& la Brevine ; ces deux derniers endroits

. ' étoient entieremeist remplis de bois '& de
forêts.

Ulriçh,
'

après cet échange, obtint que le
'
Val de- Travers fut érigé en baronie, & la
mit entre les mains de fon filsiBerthold, qui
en fut le premier baron, & à ce' qu'on croit',
bâtit le château de Motiers, nommé Ckatelard.

.Golut aHure que le comte de Neuchâtel te-
noit le fécond rang dans les états de Bourgogne', .

& les baroiis de Grindfon, le quatriéme'; '.

Un certain Lambert tenoit pour lors en
amodiation -le Val-de- Travers ; Berthold': lui
donna quelques terres en fief dans ce vallon',
pour le gratifier; ces terres qu'il donna, fu-
rent dans la fuite nommées fief-grand-Jaques.

' '
Ce Lambert a été la fouche de la maifon
appellée le Val- de- Travers, qui a' fubfiBé
long-tcms dans le dit vallon, & de bquelle
4 première fa&pille du Terraux a été'ui&o
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branche; cette dernière fut ainfi nommée à
caufe d'une terre marécageufe, -dépendante
du dit fief, laquelle étant tombée;en parta-
ge à un cadet de la mai fou du Val-Travers,
il fut obligé d'y fiire plufieurs terreaux, ou
'foHés pour l'épurer;. D'autres difent, que ce
nom du Terraux 'leur' vient d'un de leurs
ancêtres, "qui -po8édoit un bièn à Motiers,
qu'on. appelloit Comble Mine, où il y'avoit
'une 'efpece de donjon, qu'il fit environner
de forés, ou de terreaux. Mais s'étant ren-
du fufpeA à' fes voifins, il fallut démolir
cette tour', ou donjon; cependant ces fofks

ifubfikent, encore aujourd'hui, & fervent de
çloifoü:à une partie de la poHefiion.

Berthold de geuchâtel", . évêque de Lau-
fanne, . ;mourut le treize Juillet mezzo. Voici

, ce.qu, 'en' dit Huchât. ' „Berthold;de Netichî-
» tel, - évêque de Laufanne, eut enviede fe '

;, croikr pour aller' faire la ' coiiquête, de la
» Terre Sainte, qui étoit alors la dévotion
» à Ia mode. Il avoit"marqué le, treize. ,Juil-
„ let jour' fon départ; mais la mort le pré-
„vint, puifqu'il mourut le . niêmé jour-fort
» r'egietté du clergé, ~aufii'bi'en qne du peu-

» ple'; il fut enfeveli' daiis la nef de la'gran-,
» de. églife, devantle, crucifix ".

Ulrich, oncle de Berthold, épouÇa en. ,fé-'
'

condes noces, Varenne, , fille unique, du com-
te l.ouïs de Neuchâtel', R comte. de'Nidau
fa'coufine ; &.,par ces mariages, il acquit ce
comté (de Nidau, ) De ce dernier mariage, ,
jl eut. déuz gs,'

Héberrard, R Henri,
'
g
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plulieurs filles. Henri, 'abbé de Joui, fit

donner à l'abbé de Eont~ine And& d, le péage

de la Clufe pour les denrées nécessaires à fon

abbaye. L'aEte. 'elt de. 'l'an t 22 5. Berthold,
fils de Raoul If, mourut l'an r2, 2g. Il avoit

'quelque droit fur-Xeu'châtel ; il tenoit en fief
'

de fon frère Ulrich III, (comme il a été dit

ci - dessus ) Vaumarcus, Rochefort, . &c;
Il laiHa cinq- fils. Le premier Rodolphe, qui

fut baron de Rochefort. Le fécond, Othon, "

qui fut feigrieur de Vaumarcus. Le troifieme,
Berthold, feigneur de Gorgier. Le quatrième,
Henri, feigneur de Collombier, Cormondie'-

che, & Corcelles. Le :cinquième, Ulrich qui

fut Surnommé le Porta& ; parce qu'il: prit
'

un portrait pour ks armes, Ranqué de deux

tours en croix. On dit que la maifon de

Ncuchâtel, dite de Portât, en étoit fortie.
Ce dernièr étant né illégitime, ,n'eut. - point
de feigneurie ; il eut feulement la neuvième

partie du dîme de Marin. . Pour ce qui eR

de Bevaix, outre la part que poHédoit l'ab-

bé, les fëigneurs de Gorgier, de Rochefort,
k de' Collombier qui fe nommoient co-feigneuri

de Bevaix, en eurent chacun. une portion.
On croit que ces', frères bâtirent les châteaux

de leurs feigneuries, R que ce fut l'origine
- des dits châteaux' R .familles qui, ont. 'porté

ces noms. Rodolphe. de Neuchâtel, baron'de

RochefOrt, fit cette année une donation à

l'églife, çonjointèment avec fes frères. L'an-

I2 3 r, , le comte Berthold donna ''à . l'hô"-.

' pital ia terre d'entre deux. bois, R tout ce
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rk Xei~chd, tel g Váli ssgiss.
que l'hopitalier. acquerra, au dit hôpital.

feigneur ge Va]en in, fils 'de
Dietrich, '

mourut en'l'an rz~ i. Il ne laiila
qu'un Fils nommé Guillaume I, qui-lui fuc-'
céda, @ qui refu6 de rendre hommage&',
ruais le comte' Berthold l'y contraignit 'l'an
s z)6. Ce Guilláume mourut jeune, fans
avoir été marié, de Porte que' la feigneurie
retourna au comte de Neuchâtel ; k par
cette mort, . la postérité de Berthold I, fei-
gneur 'de Valengin, fut éteinte.

Le comte-Berthold rendit horümage à Jean
' de Châlons I, pour le Val-de Travers, en

x z pp, où il bâtit un coùvent dans lequel il
mit des prémontrés qui furent bien reütés. '
Bcrthold f, mourut l'aii'zzyo, fans laiiler

i de postérité; Ulrich fon oncle lui fuçcéda.
/

g .

t

-C H A P I. T R E VI.

Des cosisses Ulrick IV-, g Bershold II.

I

/

LRIGH IV, commença à régiier en IRjo
il avoit époufé en izoz, Yolande fille d'E-
gon, à-laquelle. Berthold V, duc de Zerin-"
guen fon oncle, avoit donné les terres qui&

constituent

aujourd'hui le bailliage-d'Arberg ;-
Bi l'an zzz2;.,

' 'il époufa'*eh:. Fécondes'i&oces'.
Vareune fa coufine, fille, uniqué du comté'
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de., Nidau, de laquelle il eut ce comte, de-
forte qu'il étoit déjà puiHant àvant la mort
de Berthold I fon neveu, duquel il eut eix-
core Xeuchâtel. , Valengin,

'
& Cerlier. Il

'

étoit déjà avancé en âge, quand il fuccéda à' Berthold fon neveu. L'an

imper,

le comte
Ulrich accorda aux -bourgeois de Neùchâtel,
en cas que leurs aQes de franchiles fe per-
diHënt, qu'ils pourroient ;lés retrouver, . &
avoir recours aux franchifes de la ville de
Bcfângon.

. Le comte Ulrich IV, mourut'l'an'Izgg, '

~ lainant de ces deux femmes trois Fils, & cinq
filles. Le premier fils étoit Berthold II. Il-fut
comte de Neuchâtel, & avoit porté le' titre
de-baron du Vaux-Travers. Le fécond s ap-
pelloit Ulriçk, qui@ut hrberg, & la feigneu-
rie'de Valengig, à condition qu'il rendroit
hommage de cette feigneurie à fon . Frère
Berthold II; il eut aulH la poHdHon de l'ab-'

baye de l'isle de St. Jean, de moitié. avec
fon frère Berthold, tellement qu'ils

'
la poHé-

doient à l'alternative. , au' bien que la mon-
tagne de DieHe qui appartenoit auHï à'cette
abbaye ; & c'ek de là que. vient-le droit
que le baillif de Nidau a encore aujourd'hui'
fur la dite montagne : quant au fpirituel, il.
donna des dîmes, & vautres réntes, ' mais le

'

temporel appartenoit aux comtes 'de Neu-'
çhâtel, & de Nidau; Le troifieme fils d'Ul-:
rich IV, étoit' Henri qui fut' chaiïoiiie- '

à- Bâle, & qui dans, la fuite, en devint
, évêque.
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Les Filles du comte Ulrich fuient mariées„"
favoir „. la première à 'Louis ùe, Châlons, fils
d'Othon. I,, baron. de Grand/on, laquelle'.
eut jour dote, Coücife, & une partie de

'

Provence qu'il ajouta à fa baronie de Gi'and-
fon. , Là féconde fut mariée à Dietelill cointe
de Taremberg, lequel comté fut vendu à'

l'abbé de St. Gal, l'an iy6y. La troifieme à
Ulrich, baron de Regensberg, laque11e ba-
ronnie ajpartient à Zurich. Le château'de
Regensberg fut ruiné l'an z)86; La quatriè-
me à Burkard, marquis de Hocberg, duquel
fout defcendus ceux qui ont régné fur Neu
.châtel. La cinquième à Albert, &baron de Sal-
rem. Cette baronnie appartient' aujourd'hui
au canton de Soleure. Les fils d'Ulrich chan-'
'gèrent leurs armes, après la 'mort de leur
père, qui avoit'toujours porté d'or à trois
pals de gueule, au lieu que les -fils aînés
d'Ulrich ne portèrent chacun qu'un pal ;
ils ne changèrent que les émaux- ;
Berthold II, - comte de Neuchátel, 'retint'un
pal de gueule, chargé de trois chevrons, d'ar-
gent; c'ett ceque fes fucce&eurs ont toujours
retenu, & qu'ils coüfervent encore aujoùr-
d'hui;. ..mais ce comte ne fe fervoit de ces
armes, que lorfqu'il 'agiHoit en qualité de
comte de Neuchâtel, & qu'il fignoit quelque
aQe public ; & lorfqu'il émit que&ion de
quelqu'affaires particulières, il avoit un au-
tre cachet contenant les armes de leur mai-.
fon: Henri le plus jeune fils'. d'Ulrich IV, '.
s'étant voué à l'églife, -les autres ne voulu-
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rent lui donner aucune part des biëns dtt
père ; ce qui occasionna de grands troubles
dans 'la fuite.

Berrhold II, fuccéda à fon père Ulrich
IV, en lzgg, .Il eut biets des difficultés avec
Leuholed, fécond évêque de Bále. Cet: évê-:

que vouloit . la feigneurie de Valengin :
Ulrich, ' feigneur 'de Valengin, y confentit",
mais Berthold fon frère, comte de Nèuchâ-
tel, s'y .oppofa ; ce qui irrita tellement l'é-
vèque, qu'il vint brûler la ville de Neu
châtel le vingt- huitième Septembre tuque.
Cet incendie fut occafionné par quelques no-
bles du comte qui favoriferent l'éveque ;
mais ils furent au' dans la fuite privés de
leurs fiefs, R même quelques-uns d'entr'eux
furent fuppliciés; l'évêque avoit auHi été fol ' '

licité à brûler là ville par Henri, chanoine
de Bêle, frère de Berthold, lequel étoit ir-
rité contre fon frère qui ne lui. avoit laiHé
parvenir aucun héritagè 'de fon père Ulrich
IV; mais Berthold pour s'accommoder aveç-
fon frère, lui céda la dignité de baillif de
Bienne, Cerlier, le fauxbourg de Neru-qui
étoit au Mont-Jura, place où east le temple
du Landeron. Il lui remit encore la place
où on a depuis báti la Neuveville.

'
. ~

Le comte Berthold .Il, rendit hommage
l,'an rr. I'o, en qualité de baron du Val-de-
Travers, à Jean de Chálons I. Le château de
Neuchâtel fut bâti cette même année en la place
où étoitle couvent des moines blancs, qui fut
dénioli du tems d'Ulrich, en punition de ce '

l



I

de Ni, @cheptel P Palengiir. , g;r

que l'abbé de ce couvent avoit féduit-lá fille
du comte, comme il a été dit plus haut. Le
vieux'château qui fert aujourd'hui de prifon,
étoit encore la demeure des comtes. Ce nou-

. '
vea~u château fut construit par Hermand,
baillif de Blenne, 8c par Rouolphe fon frère 9

qui étoient fils du comte régnant Berthold g[.
Ces deux frères Hermand 8c Rodolpheétoient

, déjà-hors de la maifon de leur père, 8c le der-
nier étoit marié, 8c 'avoit des enfans, leurs
maifons ayant été brûlées l'année précédente
avec la villè, quand l'évêque de Bâle fit cette
expédition ; ils bâtirent conjointement ce nou-
veau château. .

Ce fut environ l'an Iz(o, que Berthold,
fèigneur de Gorgier, mourut ; il poHédoit
yne, partie de la feigneurie de Bevaix, & ori, ,

çroit qu'il y fit bàiir le château, nommé
Cliiiselard, Kurleborddu lac, peu éloigné de

'

l'abbaye du dit lieu ; on y voit encore les rui-
nes de ce château. Ce Berthold, feigneur de
Gorgier, ne laina qu'une fille nommée Sibille,

'qui avoit époulé le feigneur d'Eltavayer, le- ',

quel par ce mariage eut toute la ZucceGion
'

de Berthold fou. beau-père ; 8c c'eR par ce
moyen que la feigneurie de Gorgier parvint
aux feigneurs d'ERavayer qui l'ont po8édée
julqu'à'l'an sp&g, 8r c'ek pour cela que les
coutumes d'Eftavayer ont été üxtroduites dans'
la baronie de Gorgier.

Ce fut à-peu prèsdans le même tems, ,qu'il
s'éleva une grande'guerre entre l'évêque de
Bâle, les comtes de Neuchâtel 8t de Nidau d'une
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part, & Raoul, comte d'Absbourg-, ' d'autre

part; iaqùelle dura fort long-tems, '& depuis

lors, les comtes d'Absboùrg furent toujours
ennemis des comtes de Neuchâtel. Hermang
'fils aîrié de Berthold, comte de Neuchâtel,
nlouruten 12[9. Il portoit le ritte .de baillif
de' Bienne, avant que fon père eîit remis cet

'

emploi l'an r2y9, à fon fi-ere Henri, cha-

noine de Bâle, comme. il a été dit ci-deHus.

Par cette mort, le 'château de Neuchâtel par-

viüt tout entier à Rodolphé, frère du dit Hér-

mang, en r2$9.
Le duc de l'Epingue, gouverneur du Pays- ~

'de-Vaud, de la part dè l'Empereur, ,voulant
' ' ranger le comte Pierre de Savoye, appella-à

fon fecours Bèrthold, . comte' de Neuchâtel ;
Ulrich, comte d'Arberg, feigneur de Valen-

gin; Eberhard, comte de Nidau, & de Cer=

.lier; mais ils furent tous faits prifonniers. 'Le

duc, poùr fa rançon, relâcha au comte'Pierre

de Savoye tout le pays. de-Vaud, '& cela au

nom de l'empereur Riçhard. Le comte de

Neuchâtel lui céda la haute fouveraineté fur'

la feigneurie de Gorgier, tellement que les

feigneurs prêtcrent hommage au comte de Sa-

'vûye ; Eberhard, comte de Nidau, lui fit
'

. hommage, auHi bien que tous'les autres ci- '

deHus nommés.
Le treize Mars rz6o „Berthold II, comte

de Neuchâtel, mourut faisant trois fils. Her--
.

, mang qui étoit mort une année ávant lui;
Rodolphe qui lui fuccéda; & Henri qui eut

la baronnie de Thielle, & y bâtit le château&
mais,
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niais 'comme il mourut fans ènfant, fa baroii-
nie retoiirna à fon frère Rodolphe; Berthold
II, donna à l'égli{e de Neuchàtel le' long
bois, le parc aux fayes, avec les fonds du
dit lieu.

C H. A P I T' R E ' 'VII

Des comtes Rodolphe IV, Q Amenée.
'

RAOVrv, ov Rodolphc IV, ayant fuccétta' a
fon père, il confirma, aux bourgeois de Neu-
chátel leurs. franchi{es ; il époufa Sibille,
fille de Thiery, cn-feigneur deiVlontbelliard,
laquelle eut le fief pour. {adote; Rodolphe,
comte de Neuçhàtel, donna l'an iz6i, le
tiers' de la dîme de Colfrane à l'abbaye de
Fontaine André, k cela en 'aumône pour
l'ame de feu monfieur foq père, k pour un
anniver{aire pour lui. Il faut que CoRrane.
ne fîit pas encore dans la {eigneurie de Va-'
lengin', puifque le comte de Neuchâtel dif-
pofoit de ces dîmes, lorfque les cantons po{'-
fédoient ce pays. -L'abbé fit repri{e de cette
dîme, k il e{{:dit; qu'elle fe partageoit avec
M. M. des Ligues.

L'ail 1262, il y eut une guerre entre l'é- .,
vêque de Strasbourg, k.les bourgeois du dit'
lieu : les comtes d'Absbourg k de Kibourg

C
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. priregt le parti des derniers; ce que fit aufli

le comte Rodolphe, y envoyant fon frère

Hénri, Baroü de Thielle, à la tête de fes.trou-

pes. L'éveque fut battu, S, contraint de faire

la paix, comme le~ bourgeois le défirerent.

Heüri, fils d'U!rich lir, comte d Neuchâ-

tel, fut élu éveque de Baie', au commence-

inent de l'anüée rz6s. Il avoit été adminif-

trateur de l'évèché .pendant quelque terns;

ce fut lui qui 'réduifiî eü fornie de ville, le

petit Bâle qui n'étoit auparavant qu'un vil-

lage. Henri la joignit- à la grande ville, eh lui

accordant plufieurs imrüunités, R franchifes.

Henri, feigneur de Colombier Bc de Cor- l

mondrcche, mourut certe année; il étoitfils

de Berthold, comme il a été dit plus haut; Il
laiHa quatre fils, pâques, qui fut feigneur,
de Colombier ; Bénedict, feigneur de Cor.-

"mondrçche, oser ilbátit un château; R Henri-

qui fut chanoine .de Neuchâtel, Bc curé dë

St. Blaize; celui- ci eut pour fa part 'le fief'
'

de Marins, il eut aufii Arins, urr Arens, qui

eft le haut du village de St. Blaize, 'qu.'il

remit à un fiien bâtard, non mé Vuilleinerrrs;-

lè quatrième fils d'Henri s'.appelloit Reinold,

qui eut le four de Cormondreche, lé bois

appellé Bois des Gentils hurnnies, 'Bc celui De

la Dame Ottbenetie ; plus quatré muids de

froment cenkaux à Boudeviller,
'

ce fief fut

áppeBé le nef de Corniondrecbe : ces quatre
muids font aujourd'hui du fief Rofet.

L'an i 6~, Girard, baron de'Rochefort,
.fit la reprife de. la baronnie du comte Rodol-
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phe ; il y avoit que!qrre rems que Kodo!phè ;
père du dit Girard, ' étoït mort ; ce Rodol-
phe ici étoit fr!s àe llertho! d, R frère d'Henri, .

fcignèur de Cormondreçhe, ci-de!fus riommé.
l.'année fuivàite, Hénri, évêque de Bále, '

.qui avoit qùelque juridiction dans. la ville de
Hrifac, eut guerre avec H.aoul, comte de
Absbourg, parce que 'celui-ci. s'étoit erüparé
de 1x, villé de Hrifarc, .8: arroit voulu ufurper'
les droits de l'éveque ; c'étoit dans !e tems
dc l'interrègne, l'Empirè étoit fans chd' dè&

j&uis long-tems-; chacuh étoit nr:rître, R lcs
plus foib!es devenoiejt la proye, dcs' plus
pui!fairS; Ceperidant; l'acCCOrJ fë frt entre l'é-
vèque ;„R. le comte; l'éveque donna à saoul
la fomrne de &rco (~ ) marcs d'argent, ''R lè
contre les ayant'rejü, abandonna la'ville k
le' chát au à l'évêquè', qui avoir ét"', aGiHé
dans cette guèrre, par f~odolphè; comte de
Neuchâtel, 8c lcs comtès de rMidau, d'Ar=

' berg, R de Taremberg. R;roui, comte d'Abs-
, bourg, trouva le moyen de faire une nouvc!!e

exaction à l'évèque ; Vaccord fe fit encore'
rïioyeiznant roo marcs d'argent, que celui-ci
donna au comte. f.'annéè rz&ip; le comte
Raoùl ayant befoin d';rrgerit, demànda de.-
rechef a,oo inarcs à l&éveque Henri ; mais ce-
lui-ci 'lui répondit

'

ji&fïju'ici j'ai fo.&mi de
l'avgent at& comte, P je l«i en ai di)r&;-'le'pap

diverfes fois, je n&i pi.ii pas to;jrotors ê trë' f«st

(") Un marc d'argent &&aut huit écus.
C z,
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nrgentier, ott tréJorier. , Avec le fecours de '

fes armes, il f« egagea des mains du comte.
3/funiter dans fa Cofmogrnphie dit : en par'

lant de cet évêque, qu'il étoit de graüde êc

noble race, fans doute parce que fa'mère'

Yolande, étoit fille d'Egon, nièce de Ber-
thold V, duc de Zeringuen.

Rodolphe de Neuchâtel, premier de ce nom,
'-

. çomte de Nidau, fils d'Eberhard, mourut

la même année i~67, lainant deux fi]s, Ro-
'dolphe, k Conrad. Rodolphe II, ltu fucce-
da; & Conrad contre le gré de fon père,
R de fon- vivant, Ke constitua vaH'al de l'évê-

que de Bâle, pour les terres qu'il avoit eu
en partage.

Le douze Avril Iz6@, la ville de Neuchâ-

tel, à'l'éxception, de quelques maifons dé la

rue de Neufbourg, fut complettement in-
'

cendiée; il n'y avoit pas vingt ans qu'elle

avoit eu le même fort. L'an Izço, ]eàn'de
CoHonay, éveque de Laufanne, excommunia

Rodolphe comte de Neuchátel, parce que
ce dernier u'avoit pas donné cours dans fon

pays, à la monnoie quel'évêque avoit fait bat-
tre ; mais le çomte l'ayant reçue, l'excommu-

nication fut d'abord levée par l'évêqu .
La même année, le comte Raoul d'Absbourg

vint mettre le fiege devant Neuchâtel; parce
- '

que le comte Rodolphe avoit toujours tenu
le parti d'Henri, évêque de Bâle, fon oncle;

'

mais le comte Philippe de Savoye, vint au
fecours du comte de Neuchâtel, 'êr Raoul
d'Absbourg fut obligé de lever le fiege.
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Ulrich V, de Neuchâtel, comte d'Arberg,

seigneur de Ualengin, Bt de Villifaw, bâtit
l'an zzyi, la ville, Bc les deux ponts d'Ar-. '

berg; il fit pour cet efFet venir fes fujets de
Val éngin, B";,d tout 1 Val-de-Rus, pour y,
faire les charrois, Bc d'autres corvées; Bc en
récompenfe de leurs, peines,

'

il les exempta
pour toujours du péage dahs ce lieu là; &
comme les habitans de cette nouvelle ville
y.avoient aulfi contribué, Ulrich leurdonna
le droit de bourgeoisie, Bt plu{ieurs autres
fïanchtfes. '

L'an rzpz, l'évêque de Bâle, étant en
guerre avec Raoul, comte d'Absbourg, ap-
pella à fon fecours le comte de Neuchâtel, .

. Ion neveu, lequel lui envoya des troupes; '

ce qui irrita fi fort le comte Raoul, qu'il
voulut-venir brîùer la ville de Neuchâtel ;
mais l'évêque de Baie envoya un ii prompt
fecours au comte de Neuchâtel, que l'en-
nemi ne put pas exécuter Con projet. Ce
comte de Neuchâtel, Rodolphe IU, mou-
rut, l'an Izpz, lainant trois fils; Amedée qui
lui fuccéda; B: Henri, Bc Jean, ' 'qui-furent.
chanoines de l'égli{e collégiale de Neuchâtel.
Il eut auQ~ deux filles, Agnette, 8c Mar »
guérite ; cette dernière fut mariée -au co-
fëigheur de Bourg-le-Roy. Sibille leur'mère
fut établie tutrice Bt curatrice.

Amédée ., comte de Neuchâtel-, époufa
, Jordane, fille-d'Ulrich, comte d'Arberg, Bt

feigneur de Ualengin ; elle étoit la coufine
-'germaine du comte Rodolphe fon père. La

I G 3
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. guerre ayant recommencé entre l'évêque. de

,,Bà!e, Q, '!e comte d'Absbourg, le constè' de

Neuchâtel envoya cinquante hommes au fe-

cours de. l'éveque, le!quels éurent tous le
' malheur dc tomber entre 1 s mains c!u comte

d'Ahsbourg, qui leur fit à tous couper !es
pieds.

Environ ce ten~s-!à, Henri, évegue de Bâ-

le, acheta le chàteau, 8c la chatel!anic de

Porcntrtii, pour z6o marcs d'argent, le

çomté de Ferrette, pour. S!o, de même que
p!ufieurs autres vi!!es 8: villages, lefquels
fe!on le rapport dc Stct!cr, il acquit% joignit
à fon évêché; On croit que c'eH lui qui fit
bâtir une chapelle à Serrieres, laquelle il
fonda Bc renta, en étant devenu çol!atcur;
mais qu'il remit bientôt au chapitre de St.
Kmicr, qui en fut depuis lors patron R col-
lareur, y envoyant toujours un chapelain,
jufqu'à la réformation ; enfuite la ville de
Rienne acquit ce droit, & iA. M. !es quatre
niiniRraux l'achetèrent d'elle. Henri, évèque
de Bà!e; 'voulut auQi annexer à fan éyêché
le bai!liagc de Bienne, 8c tout ce qu'il avoit
,eu de fon patrimoine; le comte de Neuchâ-
tel s'y.oppofa, mais inutilemént, comme on
le verra .ci-après.

.U!rich, comte d-'Arberg, mourut en x zp!',
lai!Vant trois -fils, favoir, U!rich, qui': fut
.çomte d'Arberg; jean 8; Dietrich, quj furent
feigneurs 3e Valengin-; il eut encore une
fi!!e nommée „/urriavne, qui fut notariée à
&menée, comte de'A~euçhâtel, qui donna=à
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Ces frcres des portions de doniaine ; mais

' comme ils eurent des di%cultés à cet égard,
"D''etrich, comte de Montbelliard leur aycùl,
les termina l'an i pg. Il adjugea le comté

' dc Neuchâtèl à Amedée; Bc à .Henri, Bc
Jean, des domai. .es ; le dit Henri étant mort
fi!ns enfaüs, cc qu'il tenoit, fut réuni au
domaine. Il donna, aufii aux fceurs du comte
Anieùée, favoir, à,hgnette, & à Margue-
rite, à chacune cinq cent livres foibles. L'an
I-'7(,'Jean Portât, bourgmaiffre de Neuchàtel,
vendit au chapitre, Bc à l'églife du dit lieu, la
neuvième partie du dîme de Marin; il étoit

, fils du duc Portât.
Reinold, fils d'Henri, feigneur de Cormon-

dreche, mourut 'l'an t 2(o, laiHant deux
fils, dont l'aîné eut Icary, qui fut feigneur
de Cormondreche, Bc qui époula Catherine
de Blacourd ; le puîné eut aufii un fils, fa-
yoir Jean ; furnommé le Bel; il posséda une

, partie du ficf de Cormondrechc. Reinold cut
encore une fille nommée Clémence.

Henri de Cormondreche, chanoine de
- Neuchâtel, fit Con tefl;ament l'an irai!, par.

lequel il in{1;itua fon héritier Villemerus, dit
des Avens, qu'il nomm- fon fils, Bc clerc. Il

.déclara qu'il vouloit être enfeveli dans le
temple de Neuchâtel;il légué aux enfans de Clé:

,mence, ,fia nièce, fille de Reinold, fou Pef de,Vu-.
rin. Ce te/âme!it qui elt entre les mains de M!.M.
de" la vénérable Claffe, .n'eR -ligné d'-aucun

'. notaire, mais de huit témoins.
L'aü 128'., -il naquit un fils au'comte

C y
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Amedée, qui fut nommé Rodolphe, en mé-
moire de fon ayeul; on l'a depuis appellé
Rolin. René, fils d'Hugues Palat!n de Bour-.
gogne, @frère d'Othon. U, époufa cette an-
née Guillemette, 'fiile'aînée du comte Ame- '

dée. Thiery, comte de Montbelliard, n'aya »t
poi »t de fils, nonna par traiié, de niariage,
le comté de Montb lliard, à René fon parentt,
d'où font defcendus les comtes du dit lieu »

-R c'eR de là que yenoit leur prétention fur
ce pays.

Amedée, , comte de Neuchâtel, faifoit tous
Tes efforts pour reprendre les terres que l'é-
vêque Henri avoit donné à l'évêché de Bále&
l.'évêque dès lors fut 'obligé pour, mettre Con,
pays á couvert, de bâtir le château de la
heuveviLle, appellé Schosberg, qui fiignifie,
montagne de lu rlef, parce qu'il ferme de ce
côté là le paH!~ge au comté de Neuchâtel,
c%. empêchoit d'aller à Bienne. L'évêque y éta-
blit une garnison, l'empereurétant entrédans
ces diff=-'-rends, confirma à l'évêché, de Bále,
la donation qu'Henri lui avoit faite de fon pa-
trimoine, R obligea Amedée, comte de Neu-
châtel, à fe déliRer de fes prétentions l'an
&-8~.

L'an r 8j, , fuivant la prononciation du
comte de Montbelliard, Amedée donna à-
Jean fon frère le' Val-de-Travers, à condition
qu'il reléveroit de lui; cé Jean étoit prévôt

. des chanoines de Neuchâtel, 8c il eR pro-
bable que c'eR lui qui a fondé le prieuré de
Motiers, dont les moines étoient de l'ordre
des prémontrés. ,
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~ Amedée, cámte de Neuchâtel, mourut le
trois Février, ?zg6. 11 eut deux fils, , Ro-

idolphe, ou Rolin qui lui fuccéda, & qui
n'avoitpour lors que quatre ans; & Amedée,
chevalier, quimoùrut l'an r 3go. Il eut auHi
cinq filles. Gui)émette qui fut mariée à,

, René, , ou Renoud, parent du comte de Mont-
'belliard ; Alix mariée, l'an rg2p, à Ulrich.
de Portât, & elle eut quatre cent livres pour
fa dote ; Sibilette euç cent livres de rente
pour la fienne; .Agnée, & Nicole furent reli- .
gieufes, & elles eurent chacune dix livrès.

Le comte Amedée eut encore deux fils na
turels, Henri, qui fut appellé Eontuine André,
& 'Janvir qui eut'une fille nommée Perette,
mariée'à noble Elias, prince, natif de faint
Slaize. ' Amedée inféoda à fon. fils Janvir quel-
ques

'

tcrrès, dans la baronnie de Thielle,
& lui remit la garde du château. Les per-
fo6nes confidérables qui ont vécu fous le
comte Amedée font „Jaques, feigneur de
Collombier, Jean, feigneur de Cormondre-
che, Girard ; baron de Rochefort, Pierre,

.Bainant, qui avoit' époulé la fille de Rodol-
phe, baron de Rochefort, laquelle étoit fceur '

'de Girard.
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C H A P I T R E VIII.

Dri comte Aoli n.

o

Ooor. r Az, nommé ordiiiairernent Rolin,
étoit fort jeune, quand fon père Amedée mou-
rut ; Jean, & Richard fes oncles, , furent lcs
tuteurs & les administrateurs de fcs biens,
jufqu'à ce qu'il eîit atteint l'âge de majorité.
'L'empereur Rodolphe d'Absbourg, ci-devant
connu fous le nom de Raoul, comte d'Abs-

hourq, vint mettre le fiiege devant Berne,
& il fit fommer le comte Rolin, foit fcs tu- '

teurs, de venir lui rendre hommage. Les
tuteurs, fous le nom du comte, remirent
fon fief à Jean de ('hâlons lI, beau-frère de
l'empereur, & Jean de Chálons en fit hommage
le même jour à l'empereur ; c'eR par ce

'

moyen, que le comté de Yeuchâtel qui étoit
un fief immédiat de l'empire, en devint un
arricrc- fief. L'aEte du comte Rolin, ek du
,quinze Septembre rzgg ; il ek en latin.
'

La raifon pour laquelle Ic comte de Neu-
,châtel réligna fon fief à l'empereur, eR ti-

& -rée fans doute de ce que le comte avoit tou-
jours fait la guèrre à l'empereur, & favorifé

- 'c.ui qui la faifoient, tandis quc cc dernier.
p'étoit que '. comte d'Absbourg.

'
Cela east fi
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vrai, qu'A!ibert de Strasberg rapportant les
forfaits & les rebellions des feigneurs de la

'-Suivie, durant l'interrègne, les répréfente
comme perfonnes qui s'érigeoient en Couve-
lains, & que ceux dc Neuchâtel, entr'au-
tres excès, avoient faccagé !e bourg & le ~

'

château d'Absbourg, & avoient attaqué les
amis du comte du dit lieu ; de forte qu'il y
a bien de l'apparçnçe que le comte de Neu-
châtel voyant l'Empereur aHiéger Berne, avec
qoooo hommes, craignît fou reHentiment, &
que ce fut pour l'app~aifer, qu'il al!a lui ré-
signer fon fief. . D'ailleurs, comme il avoit
fans doute Hipulé qùe l'empereur le donne-
roit à Jean de Châlons, lequel le lui remet-
troit en arrière-fief, il s'attiroit par là une
puis:mte protection, puifque par ce moyen
il devenoit va8~1 du beau- frère de l'empe-.
reur. Ce qui vient d'ètre dit, montre, qu'a-
près l', an i~gli, Neuchâtel ne relevoit pas
de 1a maifon'de Châlons, mais qu'il relevoit

/
immédiatement de l'Empire ; & ce qui le
prouve, c'eR que dans l'hommagé, il ek dit: -,
» Quele fief deNeuchâtel étoit

fief

d mon--"
~i feigneur de Châlons, pour rai!on de l'em;
„pire, & par commandement de l'empereur
„Rodolphe".

' L'an t~gr, Louis'de Savoye, baron de
Travers, , le çomte, . de Gruïere dc Xonte-
nach, de la tour de Delphe, Burgenkin de
la ville de Fribourg, fe liguèrent pour faire
la guerre aux Bernois; mais ils furent bat-
tus, on, leur tua quatre cent hommes ; ..on
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fit beaucoup de prifonniers, & on leur prit
dix drapeaux; le èombat, fut nommé, lu bn-

tnillè'du tua'i~r! e; Ulr!ch d'Erlach étoit chef
des troupe. ' Berno! fes.

C'ek apparemment dans cette action que
fut . 'pris le drapeau de ¹uchât:l, qui fe voit

'

. encore aujoùrd'huià Berne. Ilarriva, ''au rap-

po! t dé Spon, un grand incendie à Genè-
ve cette année, occalionné par Humbert, '

,dauphin Viennois, lequel ayant échoué dans
le detiein qu'il avoit de prendre Geüeve,
brîda une grande partie de la ville & du faux-
bourg;ce qui donna occaiîon à plufieurs citoyens
de fe retirer dans le Val de-Rus, où après avoir-
obrenu la permission de Jean, & Dietrich, ,

seigneurs de Valengin, de défricher des ter-
res, ils bâtirent trois villages, favoir, les.
Geneveis fur Fontaines, les 'Geneveis fur
Cofrane, & les Geneveis fur faint Martin,

'

auxquels ils donnèrent les noms de leur. ori-
gine. Ces gens-là fortis de Genève furent"faits

les premiers francabergeans, ainf! nommés

parce que les feigneurs de Valengiü n'ayant
alors aucun bourgeois, tous (es {ujets étoient
de máin-morte, & taillables, en ce tems-là.
Voici les fept charges auxquelles on étoit
tenu, avant que d'être bourgeois de Va-
lengin.

La première : on étoit chargé du'rude-biî-
'to!!, c'eR-à-dire, quand le prince fe prome-
noit 'par !es pâturages, toutes les .bêtes qu'il

' touchoit du bout de ion bâton, étoientiïennes.
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. La kconde : l',ggneii, c'eR à- dire, un

agneau tous les ans, '

La troifieme : la Pouillale, c'eR-à;dire . u »e
"poule tous les ans.

La quatrième : de mener les. dînies à
Valengin. ,

La cinquième : de,payer pour les fours publics. .

, La Sixième: tous les nouveaux mariés. dé-
voient un feptier de viii au Prince.

La.feptieme : le droit d'Fpoufailler, c'eR-à-
dire, découcher le premier avec l'époufe ; &iiais'on s'en affranchilloit par une Comme taxée

, pour ce fujet.
Voilà. à quoi on etoit oblige envers les. .fei-. gneurs 'de

Ùalengin; mais par l'accord de
francàbergeans& on n'étoit plus engagé envers
le Prince qu'aux articles fuivans. Oii devoit
une journée de faucheur dans la prairie, du

. Prince, .chaque année, & une journ. ';e aux
vendanges; lui mener un chariot de viii ; une
poule. toutes les années, un chariot de bois
par fàmille, un batz par. chaque niere. . de
brebis, un agneau & une mefure d'avoine.

'

Jacques, feigneur de Colombier, mourut '

en rage; il laiffa deux Fils, Henri, - qui'. eut
cette feigneurie, & perrin, qui fe donna le'
titre de co-kigneur de Colombier ; mais, ,il.n'a '

pas laissé de po0;érité. Ulrich 'III, comte d.'Ar-
berg, mourut auHi cette année, IaiHant. deiix
fils, favoir Guillaume qui fut d'Arberg, & Gu-
no-Conrard, qui mourut fans erifans.

. L'an r

apte,

les deux feigneurs de Valêngin,
'Jean & Dietrich; refuferent l'hommage àu

I
/
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comte Rolin, @ fe conitituere »t vàAaux 3e--
l'évêque deBâle ; le comte de Neuchâtél les

gomma de rentrer" dans leur devoir, mais né

pouvant les y engager, il fe vit obligé dé

prendre les armes, "Bc il battit les deux~ fei-

gneurs de Valengin, auiTi bien que l'évêqué

deBâle, quiles aHikoit; le combat fe donna ~

dans la plaine de Cofrane, oà Jean 8c Dietrich

furent faits prifonniers': après quoi la paix fë

fit aux conditions. fuivantes :
i'. Que les comtes dc,Valengin rendroient

'hominage au
'

comte de Neuchâtel, L' qu'ils

retireroient l'ahe 'd'hommage qu'ils avoient

. donné à l'évêque de Bâl, pour le remettre au

comte de Neuchâtel, afin de'l'anéantir.
z'. Qu'ils donneroient au comte Rolin,

Soudeviller, R tout ce qui en dépend, pour

les frais de la guerre ;Boudeviller appartenant,
alors au comté. de Valengin.

3'. Le comte de Neuchâtcl fe ietient àuHi

1e château R le bourg de Valengin, qu'ils

avoient remis à l'évêquè de Bâle, Bc il .ne

leur en lai8ë que la )impie jouiAancç, leur en

ôtant la propriété.
4'. Ils promirent à Rolin la fommé de 'ooo

livres foibles, tk s'engagèrent à faire faire deux

têtes d'argent massives, lefquelles furent mifes '

dans le temple de Neuchâtel, pour montrer'

qu'étant coupables de félonie, ils méritoienè

de perdre la tête ;, ces têtes ont tàiijoürs été

, dans le temple, julqu'au tcms de la réforni;-i=

tion, qu'un bourgeois les porta chez lui, di-
'

fant que c'étoient deux têtes de oints, - qu'il
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youloit brifer. A ces conditions, le Comte
relâcha ces deux prifonniers. Dans cette ac--
tion, le comte Rolin prit deux drapeaux qu'il fit'
pendre dans le temple de Neuchatel, lefquels
on voit e11coïe aujourd hui.

La même «nuée Rolin, comte de Neuchâ
tel, aQika le b rron de Vaud contre l'évêque
de Laufanne ; cette guerre dura, deux
ans, au bout defquels oh fit la paix. Voici
ce qu'en dit Ruchât dans fon Hijtoire Eccléfiaf
tique k!p:rgu de Vrrnd, en ? 260. "Les évêques
» de Laufanne. avoient toujours à eHuyer
» quelque chofe de la part du baron de,„baud, quoiqu'il fût de leur maifon; aine„en t i9 l', notre Prélat, cut guerre avecLouis
» de Savoye, k divers autres feigrzeurs, com-
» me Roliir, comte de Xeuchâtel, les feigrreurs

. »' 'de Grandfon, de Coifonay, de Thoirie, R de
~ champvent : l'évéque n'étant pas fatisfaitdes
» armes temporelles, recourut aux fpirituel
» les ; il excommunia tous fes ennemis, nom-
» marrt parleurs noms tous ceux qui lui fai
„ foicnt la guerre „. Le 29 juin t29, , ils fi
rent une trêve pour trois mois, qui fut. bientôt
fuivie d'un traité de paix, fous la garantie
d'Amédée, comte de Savoye

L'an r 29', !es comtes, de Strasberg, de Ni-
dau Bc d'Arberg. prêtèrent hommage à l'Empe-
reur Albert d'Autriche. Dins le même tems,
quelques feigneurs de SuiQe, au nombre de{-
quels étoit le comte Rolin, attaquèrent Berne ;

:, . rmais ils furent repouHés; Ulrich commandoit
Iles Bernois, qui furent aides dans cette guerre
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des comtes' de.Kibourg, d'Arberg 8t. de So-

leure; ils tuèrent environ yl'o hommes, E

6rent gco prifonuiers, leurs enfeignes étoient
du nombre. Environ ce tems là, Hèrman de

. Neuchatel, fils de Rodolphe', comte de Ni-
dau, fut élu prévôt de'l'églifé collégiale de
'faint Urs de Soleure.

Les Ceigneurs de Ualengin ufant toujours
de délai, & ne prêtant point hommage au
comte de Neuchâtel, Cuivant la teneur' du

traité ; ce dernier vint mettre le fiége devant

la Bonneville,
'

au Val-de Rus, près du lieu
où ek préCentement Engolon; il brîda cette
ville, R la détrui6t entièrement le zt avril

z3or. Les habitans de cette ville Ce retirèrent,
par la permission de l'éveque de Baie, 8c bâ-
tirent des çabanes dans l'endroit où eR pré-
fentement la Neuvil!e, ou au dessus du châ-
teau de Scholsberg.

Voilà la première origine de la Bonneville.
Dans ce tems là le village d'Engolon n'étoit

pas bâti ; il n'y avoit que des granges qui appar-
teizoient à ceux de la Bonneville. On commenca
alors à y bâtir des maifons ; Rodolphe, comte
de Nidau, mourut cette année; il eut trois
61s; favoir Rodolphe III, qui lui fuccéda. ;

' Jacques, R.Herman qui fut dans la fiiite évê-

que de Bále. L'.armée r loz, la paix fe Cit

entre le comte de Neuchâtel, 8c les Ceigneurs
de Valengin : ces derniers Curent. contraints, .

'par l'éveque de Laufanne, de prêter hom-.
mage au comte Rolin, R de lui payer les frais,
de la guerre occalionnée l'année précédente. )

L'évêque
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. J.'évêque'confirma au' la'mairie de Boude-

viller; qui a été depuis lors annexée au' conité
. de Neuchatel, quoiqu'enclavée dans la' fei-,

gneùrie de Valengin; Jéan Bc,Dietrich. , fei-
, gneurs de Vakqgin, en prêtant hommage, au
comte, réfervereiit-. ce qu'ils dévoient. à l'Em-
pereur, & à, l'évêque de Bâle., defquels ils
tenoient quelques petits fi fs; lé comte, de
fon côté, s'. engagea à ne point recevoir, au

-üombre'des bourgeois de Neuchâtel, aucun
fujet du feigneur de Valengin ; Bc il-leur ren-
dit en accroissement de fief le château Bc le
bourg de Valengin, pour les poîiéder .en
toute propriété ;, ce fut environ ce .tems là
que, Rolin comniença à régner fans tuteur,
Bc qu'il fe maria, , époufant Éléonore de Sa-
voye, qui eut- quelque tems après uii' fils
nommé Louis.

,
L'an î~og, un çertain Droz de Corcelles,

ayant quatre fils, commença par la permif-
fion du feigneur de Valengin, à défricher dans
un endroit des montagnes, qui. , fut appellé le
verger du Locle, &, au bout duquel le Locle
a été bâti ;.ce Droz bâtit une mailon au bout „

devers. bize du. Vergerq qui. efk la plus .an
'

cienne des montagnes; & c'eft le premier qui
y. eR venu habiter, car auparavant ces lieux
là étoient incultes, Bc remplis, de bois. Les
feigneurs de Valengin lui acenferent quel-
ques faux de, terre, à .quatre deniers;Bc demi
la faux. D'autres voyant que ledit Droz avoit
bieîi réuni;. vinrent auffi, aux mêmes condi,
tions, défricher. des .te[reS, Bc c'ek. Pe cette

Q
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manière que le Loclé premièrement& k les

montágnes, fe font peuplées.

, Au mois de, Novembre i3o3, le comte'

,
d'Àrberg, frère de Jean, & de Dietrich, fei

'lieur c&e Valengin, terminèrent leur diRe-

rend' avec -Rodolphe II, comte deNidau, au

. fujet des limites de Nidau & d'Arberg : le

troiffieme février 1703, Rolin, comte & fei-

gneur. de Neuchâtèl, acquit la bourgeoi-'

sie de Berne: l'aBe ek en latin; il m'a été

envoyé de la chancellerie de Zurich, &
comme il' eB; aHez curieux & peu connu dans'

ce pays, je vais le traduire ici mot. ,à'mot :
,& Nous Rolin, comte & feigneur deNeuchâ-'

, » tel, diocefe de Laufanne, faifons favoir à

» tous, que' nous avons été faits bourgeois

.» deBerne, promettant par. notre Germent,

&i prêté corpoe. ellement, dans le iaint lieu' de

,

' „' Dieu, à l'autel, d'aider, défendre, & affif

. » ter, à iios frais, partout & contre tous, &.
» de tout notre pouvoir l'Avoyer, le Confeil,

» & la communauté de Berne, toutes les fois

» que nous en aurons été requis par eux, ,

» ou par un messager affuré de leur part, &

,; qu'eux en auront befoin dans leur propre '

» guerre, excepté contre l'illustre Jean de

» Chalons, les RR. PP. en Dieu les évêques.

&, de Bâle & deLaufanne, & notre très-cher

» oncle monfeigneur de Montfaucoii, s'il

„avoit guerre particulière contre les Bernois,

» pour leurs propres affaires :mais s'il avoit

~ guerre contre les àernois pour d'autres su-

» jets, -ou qu'ils lallaffent au'fecours d'autres
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perfonnes que ce foit, nous fommes terius. ,

i, & nous devons, par notre propre ferment&
défendre les fujets Bernois contr'eux, avec
cette réferve, que nous. ne ferons pas obli-
gés de livrer bataille fur la terre defdits
Seigneurs. Entendu pourtant que les Ber=
nois font obligés à la même chofe envers

&, nous. Nous 'ne'pouvons non plus, & ne
devôris renvoyer & réiigner ladite bour-

- geoilie àe Bérne, -ayant dix . années, à
compter de la conceQion des préfentes let-

» tres : ni eux ne pourront nous la reprendre
~,ni redemander, pendant qu'il' nous plaira .

' être leurs Bourgeois. Ces conditions & pac-
„ tes devant être ajoutés, à favoir, que nous

ne devons donner ni payer aucune con-
» tribution ou exaçtion à la communauté, ou

à la ville de Berne; ni ne. fommes obligésde
répondre devant eux, ou deVant leur justice,

&, à aucun de ceux qui fe plaindront dé nous. .

„Mais'fi dans la fuite il fe fufcicoit quelque
ss difcorde entre les Bernois R leurs fujets&
» ou entre nous & nos fujets, nous fommes,
„obligés de côté' & d'autre, au jour mar-
q, qué, de faire eriforte, que par l'aibitrage
' de quatre perfonnes de probité, dont cha-

que partie en élira deux, qu'on fe faQe

» droit l'un à l'autre, & qu'on vivetoujours
en bonne intelligence. Il faut favàir. , outre
çela, que comme nous fornmes bourgeois'
de Fribourg, nous fonimes obligés; dans

» quiNze jours& après que nous en aurons

& été, requis par les bourgeois .de Berne &, uu
D s,
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» par un messager de leur part, de renvoyer
"„~ 'ladite bourgeoifie aux Fribourgeois : en
: „'témoignage Bt corroboration de toutes lef-
„quelles chofes, nous avons jugé à propos
» de'faire appofer le fcel aux préfentes lettres. '

'-'„Donné l'an, de l'Incarnation de N. S t3&7.
:» le dernier jour de Février ». -

'

Le comte de Neuchatel s'engagea à fecou-'

. rir les Bernois envers R contre tous, 'excepté
:contre les perfonnes qui y' font 'dénommées :
de plus, notre Comte, conjointement avec.

~ 'les Bernois, établirent un juge de la Marche.
:à Valperfwil, ce 'qui fut coiifirmé, par la prife'
''de la bourgeoifîe -dc Conrad, comte de Fri-
'bourg Bt'de la ville de Neuchâtei, en l'an

z qo6.
L'an' i3og, Otton, comte de Strasberg,

remit la ville de Laupén ; -en. qualité' de ville .
= d'Empire, à condition de payer aünuellement'-
uné fomme d'argent' à 'l'évêqué de'Laulaüne;

.K elle fut enfuite promife aux Bernois, çom-
me. ville d'Empire, par ledit Otton', là. même

'année. Pierre, feigneur de Vaumarcus, fit ".
reprife de fon fief, Bc le vendît en mêtne tems

'au comte Rolin. Par cette venditioü, la maifon
de Vaumarcus perdit cette feigneurie. , 'quoi-

' ''que cette famille ait encore fublslté fort long-
tems : il eR dit daüs l'aBe de vendition, 'que
Pierre ~le Vaumarcus, confidérant l'état âe fes

' aRaires', tant pour fon utilité que pour'celle
de fes héritiers, & afin de fe délivrer :de la

'voracité des intérêts de dettes, auxquels .il .

"étoit obligé envers fes créanciers, a vëndu, ,k
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vend pour lui, 8c les fiens héritiers, propres '

. Br agnats,
'

ayant perçu de fon fief de Vau-
marcus la fomme de'yeo livres foibles, '"-qu'il,
confeHe avoir. reçu en bonne pécune nombrée-
aujourd'hui. Cette feigneurie vaut préfente-
ment'plus de ~ oooo fi ancs. Eii feptembre r 3 r o.
ledit ïierre doiina'. Bc'céda, auQïà' çaufe de la
préfentc venditioii. à'fon illukre feigneur de
Neuchâtel, . la' dinre de Chevroux, Bt qes au-'.'
tres dépendances de Vaumarcus'. Il-lui- reRoit
pourt. ",'nt encor. d'auties terres à''-Concife"Bc'à'-'

. Cortaillod. I.a mênse année le- château de:.
Hoquincourt, appartel! înt a JeaÎ1,''-felgneur-
de Valengin, fut: détruit p;ir .le 'èo'tnnte R'olin, '
parce qu'il craignoit: cjue ce-'château 'ne faci-'
litât l'exécution du'áeHeür qu'avoit'Jean :;- fei-'
gneur'de Vzlengiir, '.' de fe 'constituer vaHal'
de l'évêque de"Bâle'; celui-ci bâtit'. la -Neuve-'.

'

ville l'an r 3z2, à:la follicitation'des'habitêüs.
qui, pendant. .plus'de zo ans', ri'avoièn!! ha-'
bité que' 'des.'cabanes, Le con&te Rolin voyairt
que l'évêquè de:.Bâle'. fe .fortifioit=du côté -'de
fon pays, acheta uhe'place dé '-l'abbé He fàint
Jean', :'oii il bâtit le 'Landeron", '-'á5n-'d'avoir'
une ville oppofée à celle'de 'l'évêqiie-; il ac-'
quit aufTi quelques petits f!efs-"de' di~érens'
feigneurs, 'Bc rendit île' nouveaux honarisages. '

à Jèan de Chálons ;'l'."'ire d'homniagé'eR dù~ '

vendredi devant la. S. Jean r ~ rz, 'Il. yi ek dit.
» qu'e Rolin. , fric de Xeuchâtel, : fera'hoFîz'-~
„mage aux us Bc coutumes. 'de Hourgogne-:, -
». en telle forme. que s'il n'. avoit hoi s 'mâles .

„qu'urre de fes. filles, ou'des f!llès' de fës
D )
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» hoirs, pourront reprendre ledht fief', Bz''le

, „ te»ir comme il le tenoit„. Or il paroît par

cèt aBe que Neùchátel n'étoit qu'une Baron~,
nie : voici comment le Comte s'y èxprime :
,, néon chatel k ma ville de Neuchâtel, la

'

„baronie 8c la juftiçe j'en fais hommage „;
R un peu plus bas dans l'aQe', " ma baronie'

dé Neuchâtel,
'

laquelle' 'eR du fief de Mon-

» feigneur, .pour la raifon de l'Empire „,
Hermand, fils de Rodolphe II, conate de

Nidau, prévôt de lïglifs de faint Urs de So-
leure, fut élu' évêque de Bâle l'an t ) I 3.Mais '

le Pape en nomma un autre au mois de juil-
'let, même année. Jean d'Arberg', feigneur de

Valengin, donna deux muids de'rente per
pétuelle fur les 'moulins de Valengin, àDon-
zel Jannot, fpls de Rollet de Savagnier. Rolin,
Comte de Neuchâtel, comnienqa l'an rgil à

bâtir le Landeron; il n'y avoit auparavant'

qu'un fauxbourg, appellé. le fauxbourg de

féru, , y ayant eu, avant cela, une ville qui,
'

à ce qu'on croit, fut bâtie 'par les Lieutenans

de la Sui8è, de la part de l'èmpereur Néron

qui, pour'faire, honneur à -leur maître, l'ap-'

pellerent ¹ronica. Stetler dit, qu'elle tenoit-
depuis le Landeron jufqu'à Crever, en lon.-
gueur depuis le mont Jura jnfqu'àThielle,

'8c qu'elle fut ruinée l'an quo, par les Alle-

mands qui. entrèrent pour la féconde fois
,dans la Sui8e 8c dans les Gaules, pour en
chaHër les Romains. Les Allemands détrui-
foient les villes, de- peur que fi les Romains
venoient à les lueur reprendre, ils ne s'y for-.

tifiaien.
I
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- L'éyêque 'de Bâ!e, nommé Girard d'Eri-

pinguen, vint inquiéter ceux qui travailloietiE
' à bâtir le Landeron; ce!a obligea .le comte de

.Xeuchâtel à attaquer l'évêque, à qui il tua

5o hommes. Stctler dit, quc quelque . tems,
après, le comte de Neuçhâtcl s'en alla du
côté de Bieimc, dans le'deHëin de furprcndre

t I

cette ville, mais il fiât contraint, avec fes

gens, de Buter lcs foires de la ville, 8c de

lc fauver du çôté dc Soleurc. La paix fe fit
l'an )~ r6 : l'évêque donn:& à notre comte
z 5o marcs d'argent pour, lcs frais dc'la guerre, ,

rçnonra à tout droit d'hommage Bc de fief',

auquel le comté R fes fuccè8eurs pouvoic;it
être tenus envers l'évêp&e 8: .l'églife deBâle.
L'aBe (ut confirmé par l'évêque, en r~ t6.
Ledit comte Rolin eut au' diRiculté avec Plii-

lippe V, roi de France, '8c.héritier du palatip
dc Bourgogne, au fujet de 'l'hommage du V:il-
de-Travers, qui n'avoit pas été prêté depuis
long-tems, le Roi voulant s.'cn faïfir, m..is
colin lui çéda le vicomté de Bitume k, les No-
nes; le Roi lui remit la haute fouvcraineté ou
Val-de-Travers. On achevai'an, t

&
) g, de bâtir

.ia Bonï&eville, qu'on nomme auHi laNçuvcvillc ;
Louis de Strasberg, chanoine. à Bâle, vendit,
l'an'r3 t~, à fon coufin Otton de Strasberg. ,
fon château de Diefpach 8c lè vi!lagc, çonxmc
autel la ville de Buren pour !a fommc dc 500
marcs d'argent; outre cela il lui 'remit fon
droit de réemption fur tous les biens q!ic lpi ..
ou fes prédécePeurs avoient engagé. berthold,
comte. de Strasberg, mourut l'an igloo, il

D $
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, laina un fils' nommé Emer, : qui eut les deum

tiers du comté, R, une fille nommée Jee!n!:etie,
qui eut l'autre tiers. Elle fut mariée à Ulrich,
çomté de'Ferrèté, qui remit, ,par le coiifente-
nient, '-de. fadite femme, fon tiers à Girard, -

éiiêque de' Bâle, par laquelle remi{e, l'évêque

. après la mort d'Ulrich', eut le village de Perle
&; de Bogen, qui dépendoient du comté de

Strasberg. Jean d'Arbcrg I du nom, feigneur .

de' Valengin, 'fut établi, l'an igzg, baillif
d'Uri', Schwitz R Uüderwald, par l'empere!!r
Lou!sV, dontil avoit époufé'le parti contre Fré-
déric d'Autriche, &-, il en fut le dernier Baillif,
car. 'après fa n.ort, l'empereur Louis V, 'libéra -,

'les fu{dits trois cantons deBaillifs'pour tou-.

, jours. Ce Jean étoit foit estimé pour fa pru-
dence R 'fa váleur; il s'étoit rencontré à b
bataille de Dret!ügen; où l'empereur Louis V
avoit vaincu Louis d'Autriche.

Rodolphe II, comte de Nidau, -acheta. dê

Çatherine, fille d'Herman, comte de Kibourg, ,

- -les hommes, les biens R les droits'-'qu'elle

avoit depuis Barguen ju{qu'à l'embouchure cÎe

la Thielle dans l'Ar, R delà' par le pièd du,
mont. Jura ju{qu'à la Neuveville.

G!!illaume de Neuchâtel, comte d'Arberg,
mourut l'an !gag : il laiQa un fils nommé
Pierre, &, qui fut le dernier comte d'Arberg.
L'an! )zq, le comte Rolin augmenta. la ville du
I.anderoii, il la fit entourer de remparts 8c de
murailles; l'abbé de l'île Saint-Jean, en'ven-
dant la place où la ville a été bâtie, fe, réferva '.

lc droit fur le fpirituel. Pour cet eRet, il y
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. S V,

gt bâtir un temple R :une maifon pour .un
prêtre; il fut patron 8t collateur de cette egii'
fe, R l'état de Berne qui y a fuccédé, a '

au' le même droit. Rolin, comte. de Neu-
châtel, fit encore faire un grand foré autour
de la ville, qui conduifoit l'eau de la Thielle
dans le lac de Bienne, R il donna plulieurs
franchifes aux habitans ; l'éveque de Hâle prit
ombrage de cette nouvelle ville du Landeron,
8t étant aHiké des Bernois 8: du comte de

Kibourg, il vint mettre le 'fiége devant; mais

, Louis', fils du comte colin, les repoussa vi-
.goureufement ; l'évêque aHiégeoit la place du
. cote de Xcuchâtel, çeux de Berne 8t de Ki-
bourg du côté de.la Thielle, Le Comte donna

. d'abord 'la cha8e aux troupes de l'Evêque,
qui abandonperent leurs armes 8c lèurs cui-
raAes ; ceux de Berne 8c de Kibourg, après
être demeuré quelque tems devant la ville,
fe rctirerent fahs rien faire : cette retraite pi-
qua fi fort les Bernois, qu'ils réfolurent de
recommencer. le fiége, ayant pour cet cRet

'
inventé R fait conÀruire unc machine nom- '

mée choit, pour donner paHaut, riiais les aiKié-

gés fe défendircnt Is bien, que lçs affiégeans'
'

fe virent obligés de fe retirer. Il y eut uii ban-
nerct de Berne fait prifohnier, 8: exécuté par
les bourgeois dudit Landeron. Les Bernois lu-
rent outrés de ces défavantagcs, R rélolurcnt
de revenir à la chargç; fe doutant bien que
le Comte y àppelleroit tous fes alliés, ils fol-
licitcrcnt; auHi le fecours du comte de Kibourg.
k dés trois villes, Schvin, .Uri 8c Under-
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vvald avec ceux du pays d'Harry; ces derniers

ne manquèrent pas. d'eiivoyer des troupes ;
mais le .comte de Kibourg s'en excufa, foùs
prétexte qu'à la bataille de Morgarten, il
avoit été maltraité par le{dites trois ; villes; on
fut obligé à caufe de cela d'abandonner ce
degèiri, k de lainer le comté de Neuchátel en

repos.
L'an rgzç, le comte Rolin remit à fon'

fils Louis le comté de Neuchâtel par' le con-
fentement de fes feigneurs fuzerains. Le
comte Rolin vécut ericore r g ans, après qu'il
'eîit remis le comté à Louis fon fils, lequel
commença à régner l'an 132(, étant âgé de
zz ans; le comte ion père, qui fouhaitoit de
fe proci&rer du repos le 'refte de fa vie, lui
remit le'foin du gouvernement; il ne laiK&

, pas que d'aHiHer fon fils de fes confeils, mais.
èependant tout fe pàlfoit Cous l'autorité drr

comte Louis.
Jean l', feigneur de Valengin, mourut l'an

tgz6. Girard lui fuccéda, Bc Vaucher fut
prévôt deMotier-. Grandval ; il eut auffi deux
filles qui furent religieufes ; Drietrich, , frère

'
de Jean, étoit mort long-tems auparavant,
fans lainer de poftérité ; l'évêque de Hâle 8c le
comte de Neuçhâtel firent la paix; l'évèquB

,
' de Bâle renonça aux prétentions qu'il pourroit

avoir fur Valengin 8: fur Creffier, concernant
l'hommage. On adjugea au Comte le fauxbourg
du Landeron, Bc tous les droits que l'évêque

y avoit depuis le ruiHëau nommé de Sai&it-
A4niivice jufqu'à çelui non:mé de la Tour, ,
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avec'la moitié de Lignieres poui le &emporel,
car Lignieres étant 'de l'évêché deBâle, dé-
pendoit, aùQi bien que la montagne de
Dieu, de l'abbé'de Saint-'Jean. Avant cela,
ceux de Lignieres venoient faire leùr dévo-
tion au fauxbourg du Landeron, où il yavoit
le temple de Saint-Maurice qui fubfike en.
core aujôurd'liui; depuis ce tems là, le curé
alla faire le fervice-à Lignieres, où on bâtit
une chapelle, d'autant' que Lignieres devint
une différente jurifdiQion qui appartenoit à
.Peux fouverains, l'évêque Br, le comte la pof-'

fédant par enfemble, en telle forte cependant
qu'il y avoit des familles qui dépendoient de':
l'Evêque Bt d'autres du Comte. La juftice
,étoit compofée de fix hommes fujets de l'évê-'.

que, R de [ix hommes fujets du Comte;
l'Evêque avoit le Maire qui piélidoit, R le

-Comte avoit le. Sautier". Enfin, le traite porti
que le château de Scholsberg feroit démoli,
afin que les évêques de Bâle ne puHent plus
s'en iervir pour molefter, ou faire la guerre
aux comtes de Neuchâtel ; ce qui ne fut pour-
tant pas exécuté, Bc cela à l'instance du comte
.de Strasberg, Bc à la prière d'Humbert, fuc-
ce8eur de l'évêque de Bâle, Herman, fils de
Rodolphe II, comte de Nidau, mourut l'an
x 3zç ; il avoit été Prévôt, de l'églife de Saint;
Urs de Soleure.

Jean de Châlons, evêque de Langres, ad-,

'aw&xiArateur de l'éveché de Bâle, vendit l'an

zg g, à Louis, corsète de Neuchâtel, la
genre dg la'Sugea- CreQieg on Cafen, 'que

C
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l,éveque * y poHédoit ' encore', & -'-cela e» "e-
duçQïon, de. la'fon'. njj qu'il lui devoit pai le,

traité de paix conclq aup,",ravant ; ce fut envi-

ron l'an .i gag que'le comte. L'ouïs acheta quel-

ques petits fiefs dans la baronnie, du Lande-
r6n', ,:.de certains particulïers qui lcs poHé-

doient', outre ceux que fon père, Rolin avoit

déjà acquis l'an, igr z, lefquels. fiefs il remit à

ceux de fquels il les avoit acheté ; par ce moyen'

ils
'
devinrent fes vaQaux, au lieu'''qu'aupara-

'

vant ils . rclevoïent immédiatement de l'Em-

pire; & lefdits' fiefs 'étoient reverfibles an

Comte. , àidéfaut de mâle' il acheta encore.
dés terres au Val-:de-Ruz, qu'il 'donna en'fief:

à nieHire Jean Pietct de Savanier,
' chcvalièr.

'

Il.' fit encore plufieurs. acquifitions en' l'an :

J $)o.
..Le comte'Louis époula Jeanne de .'vIont-

faucon,
'

fille ;du 'càmte de.Montbeillard; elle

eut la feigneiirie de Roché. pour. fa dot; il
naqiiit uii fils. au. comte Louis', üommé Jcaii';
Eléonore "de 'Savoye mère du comte, Louis,':

mourut lc:y.nsars .r g g r. Les habitans. du pays
d'-Hasly, .fujets. des. comtes de Strasberg, étant

. maltraités par. leùr fcigneur, .'. qui leur impofoit
dés taïlles:eixtraordinaires, .

implorèrent le fe

cours des Bernois, & fc foumirciit à eux", .'les

Bernois les. reçurent, vainquirent le.Comte, &je

par ce moyen eurent le pays d'Hasly, Win-. '

fembourg, . %Vint, lefqiiels ont éié de leur
domination; L'.an' i )aç, il.y'eut un diBérend.

'

entre :le,comte." dc Neuchàtel: & lè barori de
Grandfon'; ;iu'fujet'des ]imites de'leur pays;.

I



de Neucl~tt tel .~P. ,Talai~.
' :6r

Qn adjugèa ag baron-dè Giarrdfon les"deux
tiers du village de Provence, .8c au comte'::de

Neuchâtel l'autré tiers, comme poHéáant'Ia
Seigneurie de Vaumarcus. Rodolphe II,'comte

. deNidau, rendit hommage l'an r j'y, 'poör
Cerlier', à Amédée V, comte de Savoye."-..

L'an' r 336 ; plufieurs Seigneurs 'à~ l'inQj'

gation de l'empereur Louis V, fe' liguèrent
contre la ville de Berne ; favoir, . Rodolphe
Il, comte de Nidàu, Eberhard,

'

comte de

Kibourg, Louis, comte de Neuchâcel, .Girard,
feigneur de Valèngin', Pierre, comte. . .de
Gruiere, Pierre, conrte d'Arberg, les 'évêques

'

de Laufanne, 8c'de Sion, auffi bien que:la
vi]le de Fribourg. L'empereur follicità' outre
cela le :comte de Nèuchâtel, de faire battre
rrne certaine'monnoye contre les Bernois', '.8c

il céda .' Girard, ' feigneur. de Valengin', la
gomme de' gooo, marcs d'argent 'à prendre fur
la ville de Berne, 'provenante d'uneiámende .

que l'empereur avoit impofée à la dite' ville;
depuis ce tems-là', les deux. parties ne ceHèrerrt

de faire des aQes. d'ho{èilités, entre .lefquels

Girard, feigneur de Valengin, fut le plus ani-

mé; l'année fuivante les Hernois aQiègerene

Arberg inutilement, les alliés;de'. leur côté a8em=

blerent g.ooo hommès', .ëc r zoo chevaux, fous
le commandement des comtes de Cerlier, de

Nidau, de Buren, 8c de I'.ribourg, 8c vin'-

rentiaHïéger Laupen ; mais 'les Bernois, com-
rnandés par Rodolphe d'Frlach, vinreîrt. les

'

attáquer, .8c les' mirent en fuite le' comte

de Nidaù fut tué;-, il laina deux'61s„Rodol-,
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phe qiii époùfa Ifabeiie, comtesse de Xed~

, ehâtel, @ Jaques .qui mourut fans enfans;
,( irard, feigneur deValengin, y périt auHi,
Jean fils de Louis', baron de Vaud, &le.fei'
gneur d'Kkàvayer y furent au' tues. Notre
coutumier porte que toute cette armée de con-

, fédérés fut vaincue, & mife en déroute par'

.Qoo Suiffes, qui tuèrent zoo hommes, en-
tre leiquels il y avoit trois comtes. Les hiC-

toriens difent que dans cette bataille, Pierre, -

'
comte d'Arberg, voyantque fes alliés étoient
battus, fe fàifit de la vai8elle d'argent, &
du . meilleur, butin de fes alliés, lequel il
conduisit dans la ville d'Arberg, où il s'en

fuit, & par ce moyen, pilla fes amis & fes
alliés. Les Bernois furent aHikés dans cette
guerre par ceux. d'Uri, de Schvritz, "d'Un-
derwald, de Soleure, & de Veiffembourg, ils
gagnèrent vingt - fiix enfeignes de guerre j
après cette viétoire, les Bernois vinrent rui
ner le fauxbourg du Landeron, . dont lesha-

'
hitans fe retirèrent en partie dans la ville du
dit lieu, d'autres à Neuchâtel, & d'autres
vinrent bâtir la Favarge & le cointè Louis
leur donna diverfes franchifès, pour les dé-
dommager de la perte qu'ils avoient fait; les
Bernèis épargnèrent le temple du fauxbourg',
~ette guerre dura trois ans ; ce fut environ ce
tems-là que Rolin, comte de Neuchâtel, fit fon
testament; il institua pour héritier univerfel
fon fils Louis, & donna à fa fceur Sibilette,
cent livres de réntes; il légua à fa fille Mat-'

guerice Boudeviller, @Monczillon ;, R Eoudry,

C
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qu, 'il érigea en baronnie, lefquelles terres ce-"-

pendant étoient rédimables, pour )o~& livres~,
mais comme cette Marguerite mourut fans
enfans, 'elles .retournèrent à la comtelfe Ifa-
belle fa nicce, Hile du comte Louis. L'an
i g g 8, Henri de.Montfaucon, comte de Mont-
belliard, . qui, avoit époufé Guillemette, fille
du comte Amedée, remit à Louis, comte de
Neuchâtel, le droit qu'il'avoit fur Boudeviller,
g Valengin, comme auQi fur toutes autres
prétentions. .

Ce fut environ l'an, igloo, que lefeigneur
'

Aimé de Cormondreche, fit bâtir le. temple,
é„]e prieuré de Corcelles, R le renta tans
en fonds, qu, 'en dîmes ; cet Aimé étoit fils
de Jean de. Cormondreche, il n'eut'que deux
filles qui tranfporterent fon fief dans la mai-
fon de Rombevaux 8c de Reguen : messire
Pierre de GléreHe, fut le premier prieur de-

Corcelles, lequel fit bâtir le temple de- Cor-
'naux, ou il fonda une églife, R un colla-
teur ; cette même année', Pierre de Neuchâ
tel, comte d'Arberg, époufa Line, fille de
Jean I, comte ùe Gruiere.

Girard, feigneur de Valenyn, ayant ete
tué à la bataille de Laupen, Jean Il, .fou
fils lui fuçcéda, il rendit hommage au comte
Louis, qui lùï donna en accroiHemènt de
fief des terres, fávoir, toiit ce qu'il y a en-
tre la mairie de Boudeviller, & celle de
Moritmollin, à la Sagne, ce qui eR entre le
Crêt, Bc Plamboz; il libéra encore les fu-
jets du feigneur de Valengin, du péage as
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Locle, à moins que ce ne fut des denréeS-

dekinéesl au trafic. Le comte Louis fe'fit ci-

toyen de'Befançoir, la fusdite. année, , avec

Gui11aume de Montfaucon, 8r'plufieurs au-

tres perfonnes conlidérables,
Le comte Rolin fon père mourut le vingt-

deux. Mars r )yo, laiffant un fils, favoir„

Louis qui lui fucceda, 8c trois filles ; Jeanne

qui fut mariée à Girard, feigneur de Valen-

gin ; Catherine, mariée à'Guillaume de Mont-

joye ; Bc Marguerite mariée en premières no-

ces à Herman, comte de Kibourg, Landgrave

d'Alface, 8c en feçorides nôces, au comte

de Boca ; les perfonnes nobles, 8c vaHaux qui

vivoient fous le comte Rolin, dans le comté

de Neuchâtel, étoient, Henri dé Colombier,

Jean le Bel, qui ponde:. t une partie du fief

de Cormondreche. ', Donzel, frère de' Jean"
Reinold de Montaguë, Berthel du Val-Tra-

vers, Aimé de Cormondreche, M. Roux de

Cerlier, Jean de Buife, Jean deMaiche, Hen-

ri Salnoré, Jean d'Epagnier, meHire Jean

Pietet, Pierre Dainant, 8c les feigneurs d'Ef-

tavayer.
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C H A. P I T R E IX.

X)u corüse Louis.

Ov?s avoit déjà commencé à régner'
'
du

vivant de fon père, le comte Rolin, ' l'an
r3RÇ. Après cette mort, le comte Louis
craignant que les habitans de Bàudry nô
quittaHent leur ville, à caufe qu'ëlle était
bâtie dans un lieu ingrat R aridè-',:.'leur'ac;
corda les mêmes .franchifes qu'obtinrent ceux
de Xeuchâtel. Le douze Septembrè r jy:, , le
comte leur promit de recevoir dàns la cándi.
tion de bourgeois, toutesles perfonnes di
gnes 8c fufceptibles, fauf les va8aux qui
ne pourroieüt prendre bourgeoifie ailleurs ;-
ni 'quitter le lieu, étant chargés d'enirètenir
le pont de la keufë ; cettè ville avoit nourri
8c entretenu un bâtard du comte Louis'; là
même annéé lês comtes k les feignéurs du
pays, firent la paix avec cette ville ; il na-
'quit un fils au comte Louis- en Juin r j'y..

Louis; bàron de Vaud, oncle À parràin
du comte Louis, remit à fon neveu la fei-
gneurie de Gorgier en fief, ' de 'forte que 'lè
feigneur d'Ekavayer en rendit hommagè'âü
comte de Neuchâtel. Cétte arinéé; Jean II:ç
iomte d'Arberg feignëur de Valëügin ; rèri;

E
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dit hommage au comte Louis, Bc l'afl 13'(i .
godolphè

' comte de Strasberg, engagea à la

ville de Soleure, Buren avec fon pont,
Grange, . Longue Aiguë, Sttad, Butty d'Ot-
tinguen, Arch, Bc Diefpach. Cette année,
mourut Louis, comte de Strasberg, prév6t
des chanoiries de faint Urs deSoleure; Louis&
comte de Neuchatel, ratifia la paix avec les

Bcrnois ; il fit auffi un échange avec Girard,
haro@ de Belvaux, d'une maifon confidéra-
b]e. , dans la Franche-Comté, d'où il étoit
originaire, contre des rentes en Bourgogne,
qui lui convenoient très- bien, parce que
Louis' avoit déjà dans cette provihce des fei-
giieuries confidérables ; en. outre, le comte de
Neuchâtel, donna le fief de Belvaux à. ,Gi-
rard, auquel le dit baron donna fon nom;
ce fief, cohfikoit en ( 3 fols. 8c trois . deniers

, Laufannois, en deux muids, Ec huit émines

, de fromeüt, en une douzaiüe d'hommes tail
' Jables, R de main-morte, en la maifon, le ',

jardjn R. la cour de Belvaux, qui eih une
miifon de refuge. Une pièce de vigne, dit
le clods. de Belvaux, contenant environ vingt-

/~
cinq ouvriers, Bc quelqu autre terrein. Le fus-
dit Girard de Belvaux, i,eut un fils, nommé
Jean.

L'an t3yy, l'empereur Charles IV, ayant
befoiii d'argent, vendit à Louis de Neucliâtel,
le droitde règale, , que les.empereurs avoient
fur ce pays, . qui confiHe à faire battre
monnoye d'or 8c d'argent, à établir des
péages R la justice fouvcrainQ ' il lui venditj
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guQi lcs droits qu'il avoit fur le Ual-Travers s
le péage, la chaHe, les hommes royaux.
l'empereur ne s'étant rien réfervé fur' ce
pays ; tellement que le comte Louis acquit
toute la fouveraineté ; les droits de l'empe=
reur ayant été réduits au fimple hommage ;
les hommes royaux dont on vient de parler,
étoient ceux que les emperéurs avoient an--

noblis, R auxquels ils avoient inféodé quel-'

ques terres, dans urr pays qu'ils avoient en-
fuite érigé en comté, ou en baronie. Car'
lorfque les Empereurs, ou les Rois de Bour-
'gogne érigeaient un pays en comté ou en
baronnie, ils, fe rélervoient ces petits fei-
gneurs qui 'y tenoient déjà auparavarrt en fief
leurs terres, pour être à l'avenir leurs
vaiiaux immédiats; k ce font là les hommes
royaux Les comtes & les barons delà Suiife
n'avoient d'autres vaHaux 'que ceux auxquels
ils inféodoient de leurs propres terres, il fa1-
loit que ces comtes achetaHent Iés fiefs de ces '

petits feigneurs, A qu'ils les leur inféodaHënt
de nouveau, pour que les hommes go@aux' de-
vinHent par ce moyen leurs vaHaux.

Le cbmte Louis, :devenu fouverain, il ju-
geoit- fouvcrainement des procès ; excepte
dans des caufes graves, qu'il confulroit les cha-
noinés", les nobles R]es principaux oHiciers; je .

penfe que c'elt là l'origine des audiences, 8c
on croit que c"ek le comie Louis qui. établit
les 'trois Etats.

Henrï, feigneur de Colombier, mourut
environ. l'an rg4j'. Il eut deux fils, Reinold;

Eg
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qui eut la feigneurie de Çolombier, 'R Jean
Vautier de Colombier, lefquels vivoient en-
'core en i466. Louis, comte, de ~keuchâtel »
donna. l an I)49, à Jean Donzel de Savagnier,
le fief qu'on appelle aujourd'hui Gruiére, riere
Soudeviller ; il confikoit en quarante livres
blanche monnoye, Bc deux muids de fro-
ment. 'Il y eut cette même année une diffi-

'

culté, au fujet de Ligniere entre le comte.
Louis R l'évêque de Bâle, touchant les amen-
des & les bans; l'accord porta que ni l'un ni
l'autre de ces petits feigneurs, nepourroient
traduire les hommes R habitans de Ligniere,
par devant. aucune autre justice, mais les

.actionner par devant la justice du dit lieu ;
tous les bans de trois fols dévoient apparte-
nir à l'évêque, R les autres amendes de for-
faits i% de délits dévoient appartenir au comte.
La même. année Jean d'Arberg, feigneur'de
Valengin, fe. rendit feudataire du comte de
Neuchâtél, 8c fe reconnut fon homme lige
8c féodal.

Les bourgeois du Landeron creerent leur
premier banneret l'an I )ço, én la perfonne
de Jeanneret Vallier, dont le père PerouHè
Vallier avoit quitté le fauxbourg de Neru,
'ou 'du Landeron en r 34o'; pour. s'établir
dans la ville; ce PerouHe étoit fils d'Ulrich,
R Ulrich étoit fils de Conrad'Vallier, telle-
ment qu'ils font d'une famille très-ancienne,
'&.qui, félon toutes les apparences, .'étoit;du
nombre de celles qui habitoient l'ancienne
ville de Neru; les defcendans du dit, Jean-
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g&eret fe font depuis faits. bourgeois de So»

'

leure ; Bc c'ek de lui que font fortis Pierre.
& Jacob Vallier, qui ont été gouverneurs
de Xleuchâtel, l'un en r l gj., Bt l'autre en
J(96 jufqu'en l6~p. Puifque j'ai eu occafion
de parler de la famille de U;cllier, je dirai

-deux mots dc fon annobliHèment tiré'du traite
des fiefs dc feu M. le chancelier de Mont-
mollin ; "Jean de CreHier ayant obtenu. de
„Jean dc Hocberg, l'an iy6(, des lettrec
„,d'annobiiHement, pour. lui B; fes hoirs, -

».Pierre & Jacob Uallier, Br fes defcendans
„priérent lcs députés dcs douze Cantons,
„pour lors aHemblés à Neuchâtel, pour ouïr
„ les coniptes, R jour d'autres « ffaires, l'an
„y l zg, de leur confirmer Bt ratifier lcldites
„ lettres 8c prééminences y contenues, ', exi-
„geapt d'eux la fidélité Bt hommage 'à ce
„appartenant, 1cfdits 'Ambassadeurs voulant
„augmenter S, remplir l'état de la-üobleEe,
„qui étoit fort ansoind';i dans le comté, fé-
„ lon la requête que les Etats leur en avoient
», fait; ordonnerént au', Baillif du canton de'
„Glaris, de recevoir deldits Valliers le. fer-'.
„ment de leur être bons Bc féaux : Bc .eux
„promettoieut de les tenir en tout honneur
„Bt état, comme leurs autres vaH~ux; poùr'
,& cet effet, ils leur oc':royoiènt uiz, fie noble
„pour eux Br leùrs hoirs; ce qu'ils, avoient
» demandé à Jeanne de Hocbcrg, "pour, récom-'.
» penfer Pierre Vallier, fon maître-d'hôtel;
„des frais Bt dépens par lui faits eü pliifreurs
„, voyages 4 admires de grande importance',

E3 .
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» concernans ladite dame, de quiil n'avoitreçu

» aucun falaire ; elle lui confirma les fufdites

» chofes, 8:âfin qu'il fut mieux en étatdefou-
» tenir fon rang de noble, fon fief fut augmenté

Pan i j g 2, de plusieurs cenfes, revenus 8c

,-, rentes fur la châtellenie du Landeron, fa-
» voir, quatre, muids 8i, demi de vin, cinq
,:, livres d'argent, . une mefure de froment',
„une d'avoine, deux dc noix, deux chapons,

R la fixieme partie d'un cochon, à coüdi-

» tioii qüe lefdits Vallier k fes hoirs, 'tien-
„droient, le{dites chofes en hommage d'elle, '

.

„R de fes fucceHeurs comtes de Neuchâtel,
» à la charge que lui 8c fes hoirs feroient tenus
„d'aQilter aux .attifes, audiences & grands
» jours, avec les trois Etats, comme les 'au-

» tres nobles 8c vaHaux duditConite, toute-
„ fois R quand requis en feroient„'.

Jaquier Heu Ottenin, de Savagnier, étant
mort en igloo, ion fief retourna à Jean d'Ar-

berg, feigneur de Valengin, leqüel le'remit à
noble Ottenin-Heu-Jean le, Bel, de Cormon-
dreche, avec la maifon aHife, proche la porte
du bourg de Valengin, 8t généralement tous
les biens qui avoient appartenus 'au fufdit
Jaquier. Le g avril igloo, le comte Louisdonna.
à Jean de Guife, fon maître-d'hôtel, une mai-
fon à la rue du château, êc d'autres. biens en
fief. Il lui donna encore en fief les biens appar-
tenans à Richard„fils de AIe8ire Claude, au
Vaux-Travers, 8. ce, par lettres du ro avril
fufdite arinée. Otton de Vaumarcus fut fait
çhâtql in de Neuçhâtel, l'mie(r ; on peut
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le regarder com!ne le premier 'gouvcrfificur

de heuchâtel: dans un ac%e du ç novembrë
I p f'cf. , il eR appeHé noble homme, 8c fei-

'
gneur. Otton dc Vaumarcus, bai]lif' ou châ-
telain dc Neuchàtel. Emer, comte de Stras-
berg, s'ail!a avec le duc d'Autriche contre la
ville de Zurich.

Pierre, comte d'Arbcrg,
'

vendit fon comté
k fa ville aux bourgeois, lous :bénéficé' de
rachat, f~ à conditiofifi qu'on cofififerveroit aux

'

bourgeois d'Arberg les franchifes d'Ulrich ;
les feigncurs dc Valengin, comme plus pro-. ,

ches p~arens R héritiers de ce Comte, 'rachcte-
rent alors le comté d'Arberg ; ce bailliage com
prend cinq ou fix pároifiües. Plantin, 'hfikorien,

'

aüfure que Pierre le vendit effeBivemefifit' fous
bénéfifice derachatou réémption; mais que de-
puis étant atteint de lépre, il lè vendit entie
reme!it, R que ce fut alors que les bourgeois
établirent un baillif.

L'an !pi'y, l'émpércur Charles IV donna
au comte Louis :le' droit d'établir dès péages
dans fo!i pays,

'
où bon lt!i fembleroit; ce fut

alors que notre Con:te' aHiHa Albert d'Autri-
che dans les guèrres qu!il eut contre les Zuri
cois cn reven;fint, notie Comte tomba malade
à Zurich, otfi il fit fon testament, mais 'il ne

/

nfiourut pas; de retour 'dafifis le pays, il dánna
en 'augmentation dè'fief à Otton le Bel, fei
gncur" de Cormondreche'k chevalier, certains
biens à fa convenance; mais comme' il'n'eut
ou'pine fille nomméé Ottheuette, mariéc à
Vauticr de Colombier, ' tous les'biens dud!t

E w
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. Otton parvinretlt, par ce mariage, aux fei-. '

gneurs de Colombier.
L"~ii i 3.( S Jean de Vaumarcus dit l'Efpa-

gnier, époufa Çatherine, fille de Jean d'Ar- '

berg :de ce mariage fortit Louis deVaumarctis,
qui époufaEhfe, 'fille de Franqàis de Colom=
bier, d'où eR forti Jacques, de Vaumarcus, qui
eut une fille mariée à Georges de Rive, feigneur
de Fret&gin, gouverneur de Néuchâtel en
I f'39, -d'où eR ire' Françoife Rive, mariée

'

à Jean Roche de Diefpach & de Fribourg,
baron de Grandcourt & gouverneur de Neu-:
çhâtel, mort en l'an 1(ill'; fa postérité eR
encore à Fribourg, & poHéde encore fes quatre
niuids de froment, fous le nom de fiefRo-
çhette.

'

. . L'an r 3g6,'le comte Louis donna à' la ville
de Cormondreche, tous les fapins & les bois

'
de la côte. Attenaud & Pierre d'Ekavayer,
fils de Pierre, feigneur dudit lieu, firent hom-
rriage de leur feigneurie de Gorgier au comte
Louis, l'an i 3çp; l'aBe en fut paHé en pré-- '

fence de Guillaume, comte-feigneur de Vaud.
Le deuxième mai fufdite année, Louis rendit
hommage à Jean de Châlons, de fon comté de,
Neuchâtel : dans cet aQe, Louis eft áppellé
Sire de Neuchâtel, qui fait la reprife de ce qu'il'
a au Val-de-Rus, les châteaux du pont de Thiel-. ;

le, de Boudry, de Vaumarcus, de Travers &
de Rochefort, & les çhofes qui font dans la
baronie de Neuchâtel, qui dépendent du fief de.
l'Empereur, & lequel il reprit par le çomman-
iiemeut du roi des. Romains, & deMonfej;. '
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,gneur Jean de Châlons :dans ledit a8e, 'il y'
e{t encore dit, que les filles du comte Loùis, '

ou celles de fes hoirs, une ou plufieurs&
pourront reprendre le fief, {i le Comte veno{t
à décéder Pans hoir mâle ; le Comte excepte de
l'hommage ce que fon père âvoit acquis, êc
qui ne relevoit -pas de la maifoii de Chalons,
favoir, le Landeron êc toutes fes dépendances ;
idem, le fief de Jean Pietet, au Val-de-Rus;
le fief de Valengin, qui relevoit deMontbel-
liard, Bc celui du feigneur de Joux, gîfant au
Vaux- Travers.

'

Dans un ac%e de Jean d'Arberg, feigneur
de Valengin, du g novembre z3gg, on y'

voit la lettre de bourgeoi{ie dés Guyots de
Boudeviller, qui ek la plus ancienne'bour-'
geoi{ie de Valengin, ii'y en ayant point .eu
avant ce tems là;.il y e{l; dit, que le feigneur .

-

les quitte de toutes fervitudes, excepté 'de lui
amener les meules de mou]in, fon vin A
d'autres charrois, comme auQi de vacquer. aux' ~

corvées. dans les vignes qu'il po8édoit au vi-
gnoble de Neuchâtel, appéllées les Valengi-
nes. Ayant ce tems, tous les fujets de Valeügin
étoient taillables R de main morte R, niême.
ces premiers bourgeois étoient obligés à çe que
dessus, qui leur {embloit peu de chofe au prix
de ce qu'ils étoient tenus avant; ( voyez plus
haut les charges qu'ils étoient obligés de ïüp-

'

porter). Ils dévoient demeurer. dans le bourg
de Valengin, au lieu. que dans la fuite, il'
fu{lifoit qu'ils demeura{lent, ou fur le comté
àe Valeugin ou fur celui de Neuçhâtel. Cela
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a été accordé par Madame Marie de Bourbon,

gn r gag, quand lcs deux comtés furent réunis,

en forte qu'ils peuvent habiter dans tout le

pays : avant cette bourgeoisie, les biens des

sujets de Valengin étoient des terres de fief

qui ne paffoient à leurs defcendans, que par

le confentement du feigneur, comme cela a

dcja été remarqué ailleurs. Le g novembre

I g gl', Catherine de Neuchâtel en Bourgogne,
féconde femme du comte Louis, mourut,
laiQant plufieurs enfans.

L'an z~5g, Louis, coiute de.Neuchâtel,

avertit Attaud d'Ekavayer, fon homme lige &;

féodal, qu'il avoit des inimitiés capitales avec

le baron de Grandfon, R quepour cet effet,

il lui défendoit expressément, Cous le.'lien de

due fidélité, &; fous péine de perdre foj fief,

de confuitcr ledit feigneur de Grandfon ;
mais Attaud, nonobffant cette défenfe. , alla'

demeurer avec fa famille audit Grandfon, &;

vuida fa part dù- château de Gorgier des mu-

nitions lzéce8aires. Et quoiqu'il fut fommé de

venir réfider perfonnellement dans-fa partie

du château, &; de le munir, ou s'il, ne le

vouloit pas, on ne pouvoit faire que de le

remettre au comte, de Neuchâtel, afin qu'il

prévint les dommages qui lui pourroient

arriver, ou à fes fiajets; ledit Attaud, au lieu

d'obéir, fe fiaifit de la part que le comte de.'

Neuchâtel 'voit audit château de Gorgier,
ndt dehors ceux qui y étoient en -fon nom, '&;

ne voulut pas y lainer entrer Jean de: Gnife

, que le Comte avoit envoyé pour: 's'informer
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du cas. Qi&elque tems après, ledit Attaud,
après avoir tout détérioré Bc mis la plaçe hors
de défenfe, l'abandonna pour fe retirer à
Grandfon. Le comte de Neuchâtel apprènant
ce qui avoit été fait, pourvut à la garde dn

, château de Gorgier, Bc apprit qu'Attaud avoit,
porté fes plaintes au comte de Namur, fei-
gneur de Vaud, contre liai, fans lui en avoir
demandé juRice, comme les vailaux Sont
obligés envers leurs feigneurs, avant que, de
recourir à leurs fupérieurs ; au fujet de quoi,
le comte de Neuchâtel fit pour igloo livres
de frais, tant en a8emblant des troupes pour
réduire ledit château à fon obéissance, qu'en
plaidant par devant le comte de Namur Bc

Çes PHiciers. Le comte de Namur condamna
ledit Attaud à les lui restituer, . Bc le renvoya
pardevant fon feignèùr le comte de Neuchâ-
tel, avec cinq, députés qui. étoient commis

r juger de cette caufe; iiiais ledi
n'étant pas comparu, Áotrè Comte expoÇa les
chofes ci- dessus fort„'au long, Bc demaiidá
droit en jugement çontré'lui', aux fins qu'il
fî&t condamné au paiement defditesr zoo l. Lau
fannoifes ; par fes meubles R immeubles, Bç,à la
perte de fon fief; cequi fut rois à la connoif-
fance Bcjugement d'Erard de"AIontfaucon, pré-
fident, Br des vaHaux aHittahs à.la cour; ledit
comte de'Këuchâtel s'étant retiré, ils lui ad-.
jugèrent, fur le troifieme', jour établi, 'fes
répétitions contre lèdit Attaud, fa part dudit
château de Gorgier, Bc toutes les autres cho-,
fes dépendantes dudit fief, . ayeç tous fes au-
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très bièns, meubles K immeubles, prefens &
à venir, le 2 mai i ~çy. En vertu de laquelle
Sentence, Louis, comte de Neuçhâtel, Bc Ifa-
belle fa' fille, qui lui fuccéda,

'

po8éderent ledit
fief dix-neuf ans, au bout' duquel. téms, la
ComteHc le remit à Guillaume ; co -. feign« r
d'Ekavayer, neveu d'Attaud. La raifon pour
laquelle le comte de Neuchâtél occupoit la
inoitié du château de Gorgier, eR que la
iuoitié dudit château avoit été confifquée au-
dit d'EAavayer par le Comte ; Bc voici comme
parle M. le chancelier de Montmollin, tou-
chafït cette, aRaire, dans fon Traité des fiefs
de ce pays. "Avant .l'an

ruolz,

quand il y'

» avoit di%culté entre le le'igneur Bc le vaH'&l ;
.» iss autres vaHaux en jugeoient : cela fe
» prouve, par la procédure de Louis, comte
» de Neuchâtel, contre Pierre d'EAávayer,
» ( frère d'Attaud ci - deHus ) qui, 'contient,
» que Louis, comte de Neuchâtel, s'étant

! » préfenté en jugement auprès des 'députés

» qui, entr'àutres étoient, Jean de Montfàuchn,
» président, Jean d'Arberg, feigneur-de Va-
» lengin, avec d'autres vaHaux', pour juger;
» leur propofa, que Pierre d'Ekavayer n'é- ~

» tant pas venu à Neüchâtel, pour l'aQiRer-

» dans la guerre qu'il eîit avec Henri de
» Montfaucon, ayant donné des confeils au
» feigneur de Grandfon, contre lui pendant
» fon procès, étant entré dc nuit armé. , par.
» deHus les murailles de la ville, qui étoit
» fianche, ayant. coupé la main du 'chevalier
„Reigner, qu'il avoit bleAé à mort, B". que
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» de plus, ayant pillé plulieurs maifons. , 8:
„amené prifonniers trois perfonnes; au sujet
;, de toutes. lefquelles chofes, il démandois
„que ledit Pierre d'Ekavayer lui fut échu
» pour être puni capitalement, au{6 bien
,& que la commife de tous fes biens féodaug

» Bc allodiaux, exigent dans le comté deNeu
„châtel, & que même s'il étoit nécegijre,
„ il s'en foumettroit à la déclaration. des

;, villes de Berne, Fribourg, Morat R Yves
» dun. Leditpierre n'étant point comparu oe
~ jour là ni le fécond; au,troiliemejour, Jean
„de Montfaucon lui adjugea fcs répétitions,
„par lettres-patentes, qùi font en latin, da

rées du 9 août 13''9 ».
En ce tems là, le comte'Louis fut établi apoin-

faire, ou confeiller fecret du conste Rodolphe,
duc d'Autriche. Jean, fils du comte Louis, étant
prifonnier de guerre en Alface, fon père
vendit le longuelt, c'ek-à-dire, le droit, que
le comte tiroit fur la vente du vin, qui eR
trois batz par muid, à la .ville. de Boudry,
pour la fomme de 3ooo florins, qu'il appliqua
à payer la rançon de fon fils;.mais le comte-
fe réferva de vendre vin pendant lé mois de
mai', .droit que le Souverain po{féde encore
aujourd'hui: la même année z3Çj, le comte
Louis donna à la feigneurïe de Cormopdre-.
ehe, le' bois de chêne, . râpes', h .paquiers
qui étoient dans le détroit, de.cette cornmu-
nauté.

Le zo juiü, année fufdite, -le Comte fis
encore un téRament ; tous fes fih étoient,
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inorts à la réferve de Jean qui n'etoit paN

dans le lieu, & lequel il institua héritier uni
'

vcrfël; mais ledit Jean mourut fans hoirs; fa
or, ur Ifabelle devoit lui fuccéder. Ce fut en-
viron ce tems là que mourut Aimé, feigneur
de Cormondreche, il ne laina que deux filles,
qui portèrent fon fief dans les maifons de '

Bombevalis & de Regnens :Ottenin de Gier
ayant époufé Aimante, fille unique de Sava-
gnier, chevalier, comte de Gruyère, fit la
reprife du fiefdudit lieu au nom de fa fem-
me ; le comte Louis le lui confirma en mai

x)6o, & lui'inféoda encore d'autres, terres,
riére la'côte.

- Le zp juin r36o, Crikain, prévôt de
Neuchâtel; & tout le Chapitre, 'firent des
statuts & ordonnances touchant les chanoi-
nes, & où ils appellent les chapelains, nos
fujets ; le Chapitre pouvoit leur faire faire répa-
ration", les fufpendre, & les priver de leurs bé- '

néfices ; ces ordonnances furent confirmées

par Pévêque de Laufanne, le neuf février'

i%77.
Louis, comte de Neuchâtel, fit l'année

1362 un codicile, par lequel il donnoit à fa'
fille Varenne, le château de Joux, qui pro-
venoit de fa mère Catherine de'Neuchâtel,
en'Bourgogne. L'année fufdite, Emer, .comte
de Strasberg, vendit à la ville'de Soleure, la
forteresse de Buren, avec toutes fes dépendan-
ces. Il y a un aQe, .du zp décembre. i&gj,
par lequel Jean II, cointe d'Arberg ', chevalier,
@,fire de Valengin, créa plufieurs 'bourgeois
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de Valengin, qui étoient alors en petit

nombre, Bc étoient obligés de résider dans

le bourg,
'

ou au moins d'y avoir une mai-

fon, une cave, ou chambre, au lieu que dans

la Cuite ils pouvoient habiter hors du bourg,
Bc cependant jouir des mêmes franchises que

ceux qui y faifoient de~eure ; mais ceux

qui avoient des maifons dans le bourg, ne

pouvoient les vendre fans le confentement du

feigneur. Par cet aQe, celui qui achetoitune

maifon du bourg, étoit de la même condition

que celui qui la vendoit, Bc celui qui la ven-

doit, étoit de la condition des'bourgeois qui
demeuroient hors du bourg fi une fille uni-

que, héritière franche, fe marioit à un hom-

me d'autre condition, excepté aux taillables,
8c qu'il vint demeurer fur les biens de fa fem-

me bourgeoife, le mari étoit de la condition

de fa femme, tant qu'il y demeuroit ', R
jouiEoit de fes biens ; de plus, celui- qui
avoit des bêtes à charrue, devoir aider à,

mener le vin de la c8te de Neuchâtel au châ-
teau de Valengin, une fois l'an. Quand il
s'agiHoit de quelque fubfide, ils dévoient Ie
eotifer entr'eux, fi le feigneur avoit guerre
ouverte, le chef de la maifon, ou une per-
fonne fuHifante, étoit obligé de venir faire fa
réfidence au bourg, fans Faute, après que le '

feigneur le lui avoit faii favoir. huit jours 'au-

paravant� ; enfi, lorfqu'il falloit Faire des"ter-
reaux, ou autres édifices pour le feigneur', 'ils

dcvoien). contribuer comme ceux du bourg.
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Cette lettre fut accordép à pp perfonnes pour
~g liv. k yo florins de bon or pour l'entrage.

par a6e du y février & g6;, le comte Louis
,reçut l'hommage de Jean Gui{e, un de fes vaf
,faux, à qui il donna plufieurs cenfes directes
en accroiHement de fief; en r ~66 le Comte
démolit plusieur châteaux, & entr'autres

, ceux de Strasberg & de Delmont, où l'on
voloit les payfans, celui de Strasberg fut ré-
tabli ; il détruifit encore celui de Batoncourt,

'

près de Savagnier au Val de Rus, dans les
.terres de Louis ; la même année, notre Comte
eut une guerre avec le duc de Eourgogne, qui.

.le fit priTonnier, & brîila le Val- Travers &

Louis fut relâché, à condition' qu'il rendroit à
Philippe, duç de Bourgogne, les places qu'il
lui avoit pris.

L'an r36j-, Jean deGier remit les biens.
R le fief que le comte Louis ]ui avoit donné,
à Jacques de Vaux-Travers, dit le grand, à
caufe de fa grande ligature, dont le fief a pris
le nom, le fief de Grand- Jacques de Vaux
Travers ; ce Jacques le grand avoit bâti un
h6tel à Motiers; il avoit époufé Jeannette, ,

'

fille de Nicolas, Galera.
Le I g novembre r jp6, Jean, fils du comte

Louis, étant prifonnier enAlface, mourut dans
les prifons ; fon père, qui l'avoit déjà racheté une,
.fois l'an rg(g, l'abandonna, à caufe qu'on ne
pouvoit pas trouver la fomme qu'on deman-
doit pour fa rançon; ledit Jean ne fut pas ma-
rié, mais il laiHa un fils.naturel nommé Girard, '

dont
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dont on parlera ci-deHous, êt, une fille illé-
gitime nommée' Girardie, qui fut la fouche

, des barons de Gorgier. Cette mème année mou-
'

rut Emer, comte deStrasberg, lainant un fils
nommé Jean, qui. fut créé chevalier du reke
de fon comté, l'an r ", 66, par les Bernois;
dont il s'étoit réfervé une, partie l'an r g &

i.
Le r l' mars i 36', le comte Louis traita alliance
avec les Salorins, êc fe fit bourgeois deSo- .'
leure :M. Boive, dans fon histoire de la SuiHe,
remarque que c'ek la première & la plus an-
cienne bourgeoifie queles comtes de Neuchâ-
tel, ayent pris avec les cantons ; mais il fe
trompe, car Rolin, père du conite Louis,
s'étoit fait bourgeois de Berne, l'an i 3o7, '

êc il-
paroit pàr ce traité-ci, qu'il étoit déjà aupa-
ravant bourgeois de Fribourg. Voyez l'aQe
ci-d eH'us.

Rodolphe IV, comte de Nidau, qui avoit
époufé Ifabelle, fille aînée du comte Louis,
mourut l'an 1 )69, n'ayant point d'enfans
de fon dernier mariage; mais du premier il
eut Rodolphe V, qui lui fuccéda, êt Anne,
qui fut mariée à Artheman, comte de Kibourg,
qui demeuroit à Béton. Après la mort de Ro-
dolphe IV, la comteHe Ifabelle traita'avec les "

enfans du premier lit pour fon ufufruit; ellè
eut la feigneurie 'de Palan, êc le çomté de
Cerlier, qui relevoit alors de la Savoye :
après cet accord, cette ComteHe retourna à-
Neushàtel, dans la maifon de Louis fon père, .'
qui lui remit le foin A. la conduite de toutés
fec affaires, êc l'autorité d'agir fouveraine-
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ment. Pár un aBe dù 12 Novembre 13699
Louis, comte do Neuchâtel, affranchit, de la

main morte, Rote, la fille de Perin ou 'de

Guy, femme de Jaquet Dazon, de la ville de

, Pefeux, & leur postérité, pour- avoir nourri

audit Comte deux enfans iiaturels, 6voir-

Jean & Vautier ; & lequel Dazon il' mit dans

la condition des bourgeois de Neuchâtel :.ce

Koht les premiers qui fe font allés établir hors

de la ville.
La même année, le comte Louis déclara que

tous fes fucceffeurs feront obligés de maintenir

les franchifes à ceux de Boudry, ou autrement

les bourgeois ne feroient plus tenus de leur

obéir, comme à leur feigneur. Le premier mai

13(o ' Jean, .fils de Perin d'Outre-Areufe,
tenoit une partie du fief Grand-Jacques; il

remit un chefjl mouvant dudit fief, à Lambert

le fils, fervant à Motiers; le fceau de la Com-

teHe y ek attaché; preuve qu'elle agi8oit en

foùveraine, Le zg décembre i37t, lé comte'

I.ouïs reprit en fief de l'évêque de Laufianne '

quelques .patronages & dîmes ; l'année fui-

vante, le comte Louis fit bâtir le tombeau de

i&euchâtel, où il fut inhumé, & il y

fit

grave

des reprélentations de fes ancêtres en pierre
de taille &en relief, félon leur proportion. ,

JeanII, feigneur de Valengin, étant vieux,
remit fia. feigneurie à Jean III fon. . fils; ce
dernier en rendit hommage au comte Louis,
fe reconnoiH'ant fon homme lige & Con'vaHal;

il réferva la fidélité au roi des Romains, &
que fi toutefois ledit Comte avoit guerre avec
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]ui, ils pourroient fe fervir des hommes libres
de la seigneurie de Valengin : ce dernier arti-
cle montre que le. comte Louis étoit entiere-
rnent libéré de l'Empire, puifqu'il pouvoit
avoir guerre avec lé roi des Romains, mais
que le feigneur de Valengin lui devoit encore
l'hommage. Le Comte lui donna' encore le
plaids de mai, qui font les trois états de Va '

lengin, ou pour mieux dire', lui'ratifia Br

confirma la tenue defdits etats qui avoient été
accordés l'an t 3o3, par Rolin fon pere. -

Le r o mai I g pz, Louis, comte de Neuchâ-'
tel, fit encore un testament, qui fut le der-
nier, par où il ordonnoit, qu'Ifabelle, l'aînée
de fes filles, auroit le comté de Neuchâtel,
@ que Varenue, fon autre fille, auroit une
portion du domaine, mais qu'elle en .fe "
roit hommage à fa foeur; il donna'au{Ii à Vau
tier, fon fils naturel, la baronie de Rochefort,
gc !es Verrières, qui avant cela ne contenoiént
que peu d'habitans, & le{quel!es il défricha ;
mais comme il y avoit une verrière, , ceux quI
y travai! loient, avec'le reke des habitans, s'op '

po{erent à ces nouveaux habitans ; ce qui
occafionna un combat entr'eux; mais ces der'-
niers ayant été victorieux, les vieux habitans
furent ob!igés de céder.

Le comte l.ouïs mourut le p juin t ~&p3. Il'
fut en{eve!i dans !e tombeau qu'il s'étoit fait'
bâtir, 8c comme il étoit le dernier mâle de fa .
mai{on, fon cafque, fon écu R fes armes fu
rent enfeve!is avec lui; fon épithaphe y e{t
écrit en latin. Le Comte avoit eu deux fem

F z
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mes favoil .Jeanne, .fi!le de Jean de Mont-

faucon, de laquelle il eut Jean, qui mourut i

dans. !es prifons, & Ifabélle, qui lui fuccéda.
-La féconde, fut Catherine de, Neuchâtel' en

Bourgogne, de qui i!eut Louis & Rodo!phe, qui

moururent Çans enfants, 8: Varenne ; il eut en-

core. de"'cette femme les feigneurs d'Au!in, &

'

de Befort, de Semies, & autres, qui lui don-

noient. féance aux états de Bourgogne, nîais

qui moururent avant lui. Outre ces' deux

enfans légitimes, il laina trois enfans natu-

. rels, . favoir, Vautier, qui fut baron de Ro- '

chefort & feigneur des Ùerrieres ; lequel époufa

Françoife. , fille de François, féigneur de Co-
'. lombier; le fécond, fut Jeàn, abbé de l'île S.
Jean; & le troifieme, fut une fille. nommée

Nargueritte, mariée premièrement à Perrenet

-du Mont, Châtelain de Boudry, & en fécondes'

: ' nôces, . à Petremand de Vaumarcus.
'

Ce fut environ ce tems là qu'un cèrtain,

, nommé Sulpice Keymond tua un ferpent, pro-

digieux, qui fe tenoit dans ce pa8age étroit

qui ek au-dessus du village de Saint-Sulpice,

lequel attaquoit les payfans & les tuoit,
'
te!-

lement que' ce paHage étoit devenu impratica-

ble. Ledit Reymond s'étant mis dans un coffre

entrefermé ou à moitié ouvert, tua ce monRre

avec une arquebufe ; mais on croit qu'il mourut

de l'effet de fa puanteur. Le comte Louis pour

le récompen fer de cette belle avion, affranchit

tous fes enfans & fes defcendans de- la main

morte, & fes terres de tous cens & dîmes,
&.même fa maifon, tellement qu'on ne pou-
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voit pas y faii&r un' pri}onnier, qu'apïes, 2'. .

heures de fé]our, étant'par ce moyen devenùe'
maifon de refuge pour ce tems là;outte cela, '

le Comte accorda à, ce Reymond, le droit de
pouvoir pendre en}eigne, 8c d'être franc du
tavernage, tandis qu'il tiendroit hôtellerie, .

au}}i bien que l'exemption de la mesure de ]a
porte, que les habitans payoiént'pour être
exempts de garder ]a,porte du château de Mo ' -.
tiers ; ce qui fut 'accordé non-feulement à lui,
maisauHi à tous'fes defcendans;. & ils s'appel-
}oient Francs-fevpeni. Au reke, c'ek un fait avé-
ré, Bc qui a eu Èon accomp]iEement, comme il
vient d'être dit.

Au mois de mai r 372 Jean I }},comte
d'Arberg, , feigneur de Va]engin'; accorda les-
premieres franchifes à ces bonnes gens, }es
habitans des villes du Locle g, de ] g«meut »« ans les limites du clôs de]a pra„
chife; i}faut que les montagnes' fe foient bien
vîte'peup]ées, puifque datis çet a@e le fej.

'

gneur de Va}engin s'engage à maintenir bo
juftiee dans chaque ville, ce qui fuppofe qu i}
y avoit déjà beaucdup d'habitai&s
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~g,
CHAPITRE X.

Be la Comtesse Jfabelle.

I

SABEr.r.z fut comteffe de Neuchâtel après

la mort de Louis fon père; elle donna, à fa

or, ur Varenne, le Landeron, pour fa portion

du domaine, Bc elle érigea fes terres .en ba=

ronnie, à condition qu'elle lui en rendit hom-

mage : cette Varenne' confirma Bc augmenta &

'

' les franchifes de la ville du Landeron; ellè

époufa, en i37) EgoliIV, comte de Fri-
bourg en Brifgavv, de la mailon de Furfteni-

berg. La comtesse Ifabel]e renouvella l'alliance,
'Bc combourgeoifie que fon père avoit faite ',

avec la ville de Soleure.
Cette même année r 373, Jean I I, comte

d'Arberg .B~ feigneur de Valengin, 'mourut,
Bc Jean lII, fon fils, lui fuccéda, qui avoit

déjà eu le maniement des affaires, par la re- ''

mife que lui en avoit faite lon père, il y avoit

quelques années : ce nouveau feigneur de
Valengin rendit hommage à la comtesse Ifa
belle; en ce même-tems )'officiai de'Befançon
cor!firma à la Comte~Te l'investiture du comté, Bt

l'en mit en po8eff! on Var un actè du z t feptemb.

I374, Jean de Chálons IV, donna à l'abbé

de Fontaine- André, zoo falignons de fel
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annuellement; cette méine année la comtelïe
'vendit la feigneurie de Palin, à Pierre Sche-
riber, qui depuis fut vendue au canton de
Soleure, qui la poHede aujourd'hui.

Le. comte 'de Nidau, Rodolphe V, alla
aider aux Éâlois à brûler Ha8embourg Bt
SalkenRin, parce que ceux qui les habi-
toient, fiaifoient le métier de vole; rs.

Le fix Juin r;yl', la comtesse Ifabelle
étant dans fon çhâteau Vuillaufands, donna .
à Girard, fils naturel. de Jean fon 'frère, la
feigneurie de Vaumarcus, en rémunération
de plufieurs fervices reçus de lui, Bt qu'elle
efpere encore à l'avenir, comme auHi en
confidération de l'inclination de conlangui. -
nite, qui doit être immuablement. gardée dès
maintenant Bt à perpétuité, entre ladite da-
me, Bt ledit Girard ; cette feigneurie fut
donnée pour lui ; Bc fes hoirs légitimes Br'

naturels, qui perfonnellement Bt perpétuelle-
ment, defcendront d'iceux, comme au' de
lui, fe réfervant feulement l'hommage, la
fidélité, Bt la chevauchée ; ' cette dernière
obligation engage le vaHal de fervir fon fei-

'

gneur, quand il va à cheval, Bt dans les ap
pellations ; la comtesse, dit qu'elle a fait met-
tre à l'aEte le fceau de fa çourroye, B:celui
de l'oRicialité de Laufanne, en préfence des
vénérables hommes Hugues de Vuillaufands,
chevalier ; Pierre du Pont, de Genève, juriste,
Bt Renard d'Ornan, curé du ditlieu ; elle
lui remit encore l'année fuivante, le tiers du

-F g
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village de Provence, ' qui étoit de l'ancienne
dépendance de Vaumarci&s.

Cette même. année, le comte de Nidau fut
tué d'un coup de flêche, au fiege de Buren,
par les'Anglois qui aHiégeoient cette. place ;
par cette mort, la maifon des comtes de .

Nidau, qui étoit une branche de celle de.
Neuchâtel, fut entiérement éteinte, Rodol-'
phe n'ayant poiiit été marié. Herman, comte
de Kibourg, & Othon, comte de ThierRein',
fes deux beaux-frères, héritèrent toùs fes
biens, ' &. les partagèrent .entr'eux ;, mais l'é-y

vêque de Bâle Te faifit de Nidau, ' comme
fief dépendant de fon évêché, foutenânt lui

'

être reverfible, faute de'mâles; l'année fui-
vante l'évêque, & les comtes convinreiit de
choifir chacun foixante-cinq des plus vail-
lans de leurs hommes, & que le conité fe-
roit aux vainqueurs ; ils combattirent pen-

/

dant deux heures ; mais les foixante-cinq hom-.
rnes des -comtes furent victorieux, & l'évêque,
leur rendit Nidau ; mais ils furent obligés de
payer leurs propres dettes, @ celles de leur
beau - frère Rodolphe, d'engager Nidau &
Buren à la maifon d'Autriche, & à la ville
de'Fribourg, pour la fomme de yliooo goul-
des. .L'archiduç remit à la ville de Fri-
bourg, fa moitié d'argent qu'elle avoit li'-

vrée, & par ce moyen les deux places de-
meurèrent à l'archiduc, qui les remit à
monlieur Culin fon néveii, pour la dotte
de fa mère Catherine d'Autriche, qui les

posséda jufqu'à l'an i ~pp. - Cette même an-
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née i37$' g la comteHe donna à la ville de
Cerlier plusieurs franchifes, Bt une forêt de
bois fort confidérable, qu, 'elle poHéde encore
aujourd'hui. L'année fuivante, la comtesse
vendit à' Amedé™e VI, comte de Savoye, fon

'

comté de .Cerlier, àvec toutes fes apparte-
nancès, B: fouveraineté ; l'abbaye dè. 'faint
Chules fe vendit 'auHi ; . Bt. autres terres dé-
pendantes de Cerlier, '

delquelles elle ne reçut
plus aucun hommage; le comté de(Cerlier
pa8a dès-lors aux barons de Travers, qui
l'ont poHédé jufqu'à Pàn t@78. L'an x376,
les Anglois brîilerent Eoi~saine André ; Guil-
laume de Vaux-Travers en étoit abbé ; Pierre
de Grange fon fucceHeur. rétablit la chapellé,

. Bt la maifon du moine-, qui y oHicioit de la'
part de l'abbé.

La comtesse Ifabelle 'con6rnsa à la'ville de
Boudry, toutes fes franchifes, par' un acte du
deux Septembre t~7ll ; Jean III, 'feigneur
de Valengin, époufa cette année Mahault-de-
Neuchâtel en Bourgogne, 'foeur de Catherine,
féconde femme-de Louis de Nèuchâtel. Cette
même année auHi la coimeHe Ifabelle donna:
à Guillaume co-feigneur d'ERavayer, pour
lui, fes hoirs, Bc fucce8eurs acceptant en
6ef, Bc hommage lige, . toutes les chofes
qu'il tenoit de Pierre. d'Ekavayer fon, père,
R-d'Attaudfon oncle, Bc de Jacques, Bt Jean'
Rolin fes confins, auHi bien que les hérita- "
ges qu'il tenoit en la ville, Bt fénage de
Provence, lorfqùe Louis ; comte de Neuchâ-

, tel, fon père, mit, ledit héritage en fes mains ;
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laquelle donation elle fit par cette manière',

forme 8c condition, que ledit Guillaume
tiendroit lefdites chofes en fief Bi hommage

lige, comme (es dits père, oncle 8c coufins, .

les tenoient au tems que Louis fon père les

leur avoit 'remis.

Renaud, feigneur de Colombier, chevalier,
mourut en i38o, lai8anç un fils nommé

'François qui lui fuccéda ; ce François avoit
déjà' -un fils nommé Vautier, qui épouCa

Othenette, fille d'Othonle Bel, qui poHédoit

uné partie du fiefde Cormondreche, &, le

fief de Savagnier; mais comme ladite Othe-
nette étoit fille unique, tous fes fiefs ren-
trèrent dans la maifon. de Colombier.

Louis ayant acheté en i 363, le droit que,
l'évêque de Baie avoit fur quelques familles,

qui cependant ne voulurent pas'fe défiAer

de l'évêque, lequel les remit fous fa domi-

nation, à condition qu'ils. payeroient au

comte annuellement dix . livres de Bâle ; ce
que fes familles acceptèrent, & l'évêque les

aRranclxit de tout : l'aQe eB du dixiéme No-
vembre I'~8o. Ces familles donnèrent à la
comtesse lfabel!e, ' une Comme d'argent pour
fe rédimer de l'achat que le comte Coti' père
en avoit fait. François, feigneur de Colom
bier, mourut l'an i;8z ; il laina deux fils,
favoir, Vautier de Colombier, chevalier, qui

'' fut feigneur du dit lieu ; & Jean de Colom-
bier; plus, deux filles, Alix, qui fut mariée
à' l. ouïs de Vaumarcus; Bc Françoife à Vau- '

tier, baron de Rochefort, & feigneur des
Verrières.
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Jean de Guife, écuyer, 8t maître'd'h8tel

du comte Louis en lon vivant, 8: Alixon fa
femme, fondèrent la chapelle des moines de
l'églife de Neuchâtel, nommée Madelaine :
par la lettre de fondation du neuvième Mars,

'

yggz, la collation 8c patronage de cette cha-
pelle fut remife au feigneur de Colombier.
La comtesse Ifabelle remit à l'instance de Con
rad de Fribourg en Brifgau, fon neveu, qui i

n'avoit encore, que fept ans, des terres en
fief qui étoient au Val de-Rus, à deux gen-
tils hommes Gafcons, qui n'avoient rien eu
en partage, suivant la loi de leur 'pays ; ces
deux cadets, dont l'un s'appelloit Antoine
d'Andoing, R l'autre Pierre Darilach, s'étoient
retirés dans le Brifgaw, où ils avoient rendu ;

bon fèrvice à Egon „conxte du dit lieu ; le
père de Conrad pour les gratifier, fit époufer
au premier la fille unique de Guillaume du
Terraux Donzel, 8t châtelain de Motiers,
qui étoit le dernier de fa maifon; celui ci
en époufant cette fille, eut après la mort
de fon beau-père fon fi f, 8c prit en m-"me-
tems par le,

'
conkntement de la comteHe,

les armes, 8c le nom du Terraux ;
maiÇonqui alloit s'éteindre, & qui a été par ce
moyen renouvellée. On donna à l'autre nom-
mé Pierre Darilach des terres à défricher',
lefquelles étoient couvertes de bois; 8c c'ek
de là qu'on prit occafion de les appeller Du.
Bois, 8e par ce moyen ils changèrent. tous
deux de nom ; la postérité de ce Darilach, .
autrement Du Bois, 'ek une famille des plus



Abrégé de l'Histoire :

anciennes,
'

R nombreufes dans le comté de
Neuchâtel êc Valengin ; ce font les Di. -Bois
d'áujourd'hui, êt quoique leur famille foit
fortie d'origine ignoble, on ne les regarde pas
pour tels; ils font tous'des payfans rlui ha-, '

bitent pour la plupart à Travers, à, Rofieres, '-

à Noiraigue, êç au Locle. Ce Darilach, où
Bi. Bois, devoit au prince pour les terres
qu'il avoit défrichée, la Lance, 8c la Chevau-
chée en tems-requis. Le dentier delà poké-

, rité d'Antoine d'Andoing, ou du Terraux, fut
un nommé Antoine du Terraux qui laiHh une
fille nommée Ifabelle ; 'elle fut mariée à Fran-
çois Major, de Romain-Motier, terre de

' Berne, duquel mariage ils eurent un fils
'nommé Jean Rodolphe, lequel Antoine du.

'

Terraux fon grand-père, institua héritier de
tous fes biens, êt de fon fief qu'il poHédoit
dans le comté de Neuchâtel.

Egon; comte de Fribourg en Brifgau, qui
avoit époufé Varenne de' Neuchâtel, mou-
rut l'an r'ggy, lainant un fils nommé Con-
rad, qui fut comte de Neuchâtel, après
la mort de la comtés Ifabelle. Jean III,
feigneur de Valengin, mourut auEi. cette an-

Inee; Mahault. fa veuve mourut long-tems
après lui, êc laiHa deux fils, k deux filles,
favoir, Guillaume qui lui fuccéda, êt Jean
qui mourut fans enfans, l'an tç~g. Ce Jean.
III, feigneur de Valengin, s'étoit fait bour-
geois de Berne peu de tems avant fa mort,
ê; il s'étoit obligé de payer la, fomme de
igloo gouldes auxBernois; mais en r~g6, fa



lAucbétel P Pnlengie 93
veuve s'étant liguée avec l'archiduc Léopold, .

Bc quelques autres Ceigneurs contre les Suif-
fes, déclara aux Bernois qu'elle renonçoit à
leur bourgeoisie, Bç elle'leur renvoya la let-
tre que Con mari avoit obtenue. ; mais com-
me elle n'avoit pas payé les rzoo gouldès
pour ladite bourgeoilie, ils la Commèrent de
payer ladite Comme, ce 'qu'elle refufa de
faire; alors les Bernois vinrent non-feule
ment ravager le Val - de" Rus, où ils brûlè'-,

rent entr'autres le temple de DombreHon, Bc

l'abbaye de Fontaine André, dont les moines
'

Ce retirèrent à Fontaines, mais de plus ils allé
rent prendre la ville de Villifaw dans le can-
ton de Lucerne, Bc brû!erent le château de
HaHembourg, lefquels appartenoient à ladite
dame Mahault.

'

L'an z 386, Jean de Strasbèrg fut' fait
chevalier par lc baillif d'Autrich"-; mais jl
mourut cette même année. Depuis l an r3gp
les comtes de Strasberg n'avoient . possédé

u& deux titres de ce comté, , Bc même 'ce
ean n'en tenoit qu'une petite portion, , de

laquelle les deùx .gendres de Rodolphe IV,
'

furent faits héritiers ; les villes de Berne Bc

de Soleure Ce Caifirent de Nidau Bc-de Buren, '

qui apparteneient
'

à monfieur Cufin d'Au-
triche, avec lequel les Bernois avoient guerre :
voici ce qu'en dit Plantin, dans Con abré-
gé de l'histoire de SuiHe. „Rodolphe V,
„dernier comte de Nidau; étant mort Cans
„enfans, fes deux beau-frères fe Caifirentde
» Con comté, Bc le vendirent pour satisfaire
„Ces créanciers, à l'archiduc Léopold lI,
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d Autriche '~ ( voyez ci - devant le détail

„de cette fucceHioiz. ) Enfuite, en l'an

r3gp, ce comté vint fous la puissance des
„Bernois, à qui il appartient encore, ayant

' „été érigé en bailliage, qui comprend en-

» viron une douzaine de paroi8es; qui font

„des deux cotés du lac de Bienne, R ce

«& comté, dépendoit de. Strasberg; mais com
'

» me les Bernnis s'en emparèrent la même

„année, R y ont un avoyer, toute la fou

;, veraineté leur, appartient".
Guillaume d'Arberg, feigneur de, Vialen

gin, ~ étant devenu majeur, rendit hommage

à la comtesse. Ifabelle en i ;9y, R Conrad,
comte de Fribourg en Brifgaw, établit le

fept Juin de la même année, , l'anniverfaire

de'Varenne fa mère, morte l'année précéden-'

te le huit Février i3yj'.
'

Le même Con-

rad, neveu de la. comtefïe Ifabelle, étant au
' château de Motiers - Travers, con6rma aux

habitans des Verriares,
'

les franchifes que
Vautier, baron de Rochefort, leur avoit don

né; R même il léur en accorda de nouvel-

les ', marque que le dit comte agiHoit déjà
en Souverain du pays ; les témoins nom-

més dans cet aQe font, messire Marc de faint

Loup, chevalier, meure Antoine de Vuillau'-

fand, Jean de Longuier, prévôt de l'églife de
Neuchâtel; tous confeillers du dit Co&irad.

LacomteHe Ifabelle étant indifpofée, con
firma en Février i 3gl', fon testament qu'elle
avoit fait en Novembre r 3gç, instituant.

pour fon héritier univerfel, tant du con&té

de Neuchâtel, que de'fes autres biens, Con-
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Jrad de Fribourg, fon neveu, fils. de fa fceur .

'

Varenne, à l'exclufion de fa nièce A.nne, Coeur

du dit Conrad ; elle donna à fon;bien-aime
neveu Girard de Neuchâtel, fils naturel de
fon frère Jean, la Comme de zoo florins d'or,
prife fur la baronnie de, Boudry, dont il.
pouvoit jouir jufqu'au pâyement de ladite
Çonime, & qu'alors èlle feroit réunie au do-
nlaine : mais au lieu de ladite terre, on lui .

fit une cédule d'une partie de la Comme,
& pour le reBe, on lui donna quelques re-
venus, tànt .à Neuchâtel, qu'au Vaux-Tra-,
vers : par ledit teflament, Boudry devoit auHi '

être réuni au domaine', Ei ledit Girard ve-
noit à mourir fans hoirs mâles', procréés de
fon corps en légitime-mariage ; mais auHi
en cas que Cotirad de Fribourg', héritier
d'Ifab'elle mourut fans hoir's mâles, elle don-
noit à me Hire Girard fon Ileveu,

'

les
forteresses de Boudry, & de Vaux- Travers
enfemble leurs appartenances; ce testament'
fut publié à Pontarlier au château, & le baillif
du dir. lieu donna à Girard un extrait de ee
qui le regardoit, '

la baronnie de Boudry
avoit déjà appartenu à' Marguerite tante
d'Ifabelle, qui avoit été. mariée' au comte de
Boca, lequel étant mort'fans enfans, fa ba-
ronnie retomba entre les 'mains d,'Ifabelle.
Cette comtesse reprit en "fief le trois Septem-'
bre i 3g(, les dîmes de vin & de grain de
l'évêque de Laufanne ; elle monrutle zg Dé-
cembre i 39(, 8 fut enterrée dans le Cépulcre
de fon père qui eR dans le temple de Neuchâ-
tel. La comtefle poflédoit dans la Bourgogne,
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les feigneuries de Vuillaufand, de Vercel
de Vanne, outre quelque droit fur, le Val
de-Mártau, à la garde duquel elle devoit

'veiller ; ces fëigneuries étoient des terres de
fa mère Jeanne de Montfaucon,

Par la~mort de cette Comtesse, la première
famille des comtes de Neuchâtel prit fin ;, elle

régna ~6o aüs, Bc faifoit de grands biens aux
habitans du Comté', qu'elle avoit rendu flo-

riHans ; cette maifon avoit acquis les báronies
du Landeron, de Travers, de Gorgier, les

' fiefs' du seigneur de Joux au Val-de-Travers,
R plufieurs autres terres, de Boudry 8c de

Bevaix; les vaHaux & les. perfonnes confidé-

rables qui vivoient du tems d'Ifabelle, 'font,
Pierre d'Ekavayer, en igloo; Jeanneret Va

'lier, premier Banneret du Laüderon, eni 36o ;
Rolin d'Areufe, la même année' ; Pierre .

. Aboch, enr j7z ; Pierre, feigneur de Vaumar-
' cus, en i 3 lio ; Renaud de Mortaigne, en i )go ;

R Bacheman de Halvil; fes armes forit au
cloître de Neuchâtel; il étoit d'uné maifon
très-noble 8c très-ancienne, laquelle fublike
encore à Berne, mais qui eR bien déchue,
étant la plus noble maifon de la SuiH'e, puif-
qu'ils étoient comtes d'origine, en la pérfonne
de leurs ancêtres.

Ici finit lapremiere partie de cette histoire,
qui comprend ceux R celles qui ont poiiédé

.la première. maifon de Neuchâtel, auHi bien
que les diRérens feigneurs qui poHëdoient des
fiefs dans l'étendue du pays.

Eiis de or preriiiere Pe, rtie.
AB R KG'
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Q v l' compiend ee' qui .'s'eJt pagé' de. plus
remarquable depuis l'année zggg, jufqu'en'

- t 707.

CHAPITRE PREMIER.
I

Du Cons' 'îonrad de Friboi~rg.

f

QNRAD, , comte de Fè1bourg etc Bülgaw,
fils d'Egon'IV, 8c de.Varenne de iWenchâtel,
bâtonne du Landeton, fuccé Ja à fa tante Ilax-

'G
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belle; outre la feigneurie de Badeviller' 'en

Brifgaw, laquelle étoit 'fort considérable, 'il
hérita, avec le comté de Neuchátel, plu-

fieurs feigneuries dans la Bourgogne, comme
Vuillaufand, Vercel, Vanne, ,que la Com-

teHe y poHédoit. D'abord après la mort de

cette princesse, Conrad alla en Bourgogne,
accompagné de don Guichard de Polgniin,
clerc, habile agx loix, Bc 'fe rendit chez le
baillif de Laval, daims le comté de Bourgogne,
où il fit ouvrir R publier le tekameiit de feue

'fa. tante', fait en fa faveur; Á en demanda la
'

mife en po8eHion, laquelle lui fut accordée en
préfence de Jean deChâlons IV, lequel fit

qi&elques protestes contre le comte Con-

rad, au fujet du comté de Neuçhâtel, paice

que ledit Genrad. n'étoit plus du chéfal de

Ãeuchâtel, R qu'en'conféquence des invef-

titure, le domaine utile devoit, de droit,
5tre réuni; mais cette proteste n'eut 'aucune '

fuite.
Le cotnte Gonrad étoit d'une maifon fort

illustre R fort ancienne. UnEgon de Furkem-

berg, ancêtre de notre Comte, vivoit l'an

xzoo, il avoit époufé Agnès, fille de Berthoud
1V, duc de Zeringuen. Le comte Conrad
avoit une foeur nommée Anne, qui fe maria
en février r 3 gp, à Rodolphe ; marqùis d'Hoc-

berg, feigneur de Rothliq, de Sufëmberg,
de la maifon de Baden ; 'ce Rodolphe fut
grand-père du marquis Philippe de Hoçberg,

. comte de Neuchâtel dans la fuite; lè comte
Conrad avoit époufé Marie de Vergy, fille~de
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Jean de Vergy, feigneur de Chansplainte,
qui fut envoyé en Turquie auprès ùe Baja-
zet, 8c ceLw par Philippin 8t Henri, duc 8t
comte de Bourgogne, pour délivrer Jean,
duc de Nevers, fils de ce dernier, qui avoit
été fait prilonnier à la bataille de Nécapolis.
I.a mailon de Vergy' eR une des plus confi-
dérables -de la Bourgdgne; Vergy east une
feigneurie près de Dijon, dont les feigneurs
étoient delcendus de Managé, comte de Bour-
gogne, qui vivoit l'an 92@.Il eut la feigneurie
de Champlainte' de fon époufe, le Ij' mai
r396. Il naquit un fils au comte Conrad,
qui fut nommé Jean. L'an I 399 ledit comte
confirma aux nobles -Antoine d'Andoing 8c

'

Pierre Durilach, les inféodations de 'certaines
terres, que la con:teHe Ilàbellë leur- avoit
faite, l"an r 383. La chapelle de'Fontaine-André
au Val-de-Rus, ayant été brîiléé par les An-'
glois l'an I3&6, 'Pierre de Grànge, qui fuc.-
cédaà l'abbé qui y étoit, fit bâtir un beau
temple, ' qui y fubfifte iencore; mais qui eft
fort délabré; n'étant plus employé à 'aucun
ufage; ledit abbé Pierre de Grange, deméu-
roit pour lors au vilbge dè Fotitainë, fon
abbaye, ayant été détruîte par les Bernoy en

'

x3l16,: 8c la chapelle par les Aqglois en i 376 :
( voyez un peu plus. haut la de/trudtion de
ces deux édifices). Cel'ierre de Graiige mou-
rut l'an ryto.

Le' comte Conrad .confirma «ux bourgeois
de boudry toutes leurs franchi{'. s, par un
QAe 'du. , f I Rol'lt I 396 ; Jean de Ch'îlon's,

G
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'consume. feigneur fouverain, confirma en août
y,.9p, à Cirard de Neuchâtel, la donation quç
la'coàiteÉe. Ifabelle lui'avoit faite de la fci-
gneurie de Vaumarcus'; au refte, jamais v~f-
;fál'ü'a, iiri~, la précaution ique prit Girard de

Neuchatel, puifque les Comtes eux- mêmes
avoient, toujours remis les terres 8c les fiefs »

abfolument 8' fouverainement. La même an-

née le comte Conrad parut dans le château
d'Arlay, , -où' il rendit homrnnage à Jean de
Chálons ; il ek dit que notre Comte le, fit de

fán bon gré, 8c que Jean de Châlons l'accepta
agréablement; il fit hommage du comté en

général, R de fes dépendances, fans aucune
fpécification; l'aAe ek du 5 août I)97. ,

'

au-
torifé par l'officia de Befangon, R les témoins

.qui y font nommés s'appellent, meffire Girard,
le Bâtard, de Neuchâtel; Vaulier de Colom

hier;messire Hugues de Vuillaufand'; messire

fean de Montbelle ; k un certain Ecuyer de '

la. Franche-Comté.
L'an 1399, Anne, fille de -Rodolphe IV,

comte de Nidau, 8r Egon, comté de Kibourg,
fon fils, vendirent leur feigneurie de Lignau ;
la même année, le sz décembre, Mahault de
Neuchâtel en-Bourgogne, k Guillaume d'Ar-

berg, feigneur de Valengin, fon fils, .don-
nèrent aux habitans de leur ville de la;Sagne,
Bc à leurs hoirs, que de préfent y font ;, %
aux tems à venir y viendront demeurer, le
pâturage commun qui appartient. aujourd'hui'
à la communauté dudit lieu, moyennant
douze fois Laufannois, ' cenfaux, payablès etc
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chaque an, fur le jour de Saint-Martin, avec
zo florins' d'entrage : cè bien'corismun' des
communiers de la Sagne, contient plus de
)coo.pofes d'étendue, outre que le pâturage
ek très-çxcellent, R produit beaucoup de bois
que la 'communauté vend toutes les années à
Ces communiers, Bc qui lui. rapporte'beaucoup
d'argent; cette donation fut conFirmée le rg

, octobre igloo, par Jean IVd'Arberg, seigneur
de Valengin, en l'an ryrq. ,

'

Bc par Claude .

d'Arberg, Feigneur dc ValengiÀ. 8c de Boffre-
mont, n rggS. ,

I.a menie année, le comte Conrad fit une
alliance avec la ville de Berne, laquelle 'a con
tinué k eft 'deveniie perpétue!Ie; Guillaiimè
d'Arberg, Seigneur de Valengin, , fit auHi al
liance avec Berne, máis Feulement pour un
tems;

Girard d'EAavayer, seigneur d'Engy, ayant
conçu une haine mortelle contre Otton I V,
baron de GrandEon-, de ce qu'il avoit violé fa
Femme ; Girard l'accula d'avoir enspoifonné
Amedée VII, comte de Savoye, Bc pour Con-
tenir fon accusation contre lui, fuivaïët la cou-
tume de ce tems là, il offrit de Fe'battre avec
lui en duel; Bc pour cet effetlui fixa un joiir
à Bourg en BreHe, en préfeAce d'Amedée VIII, -

fils d'Amedée VII, où Otton Fe trouva auHi;
. mais ce'dernier„fut tué8c enFuite enseveli à
Laufianne.

Girard de Neuchâtel, baron: de:Boudry 8c
Seigneur de Vaumarcus, ,mourut eiiviron l'an.

Igloo,

laiflant un fils nommé Jean, qui lui
G g
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fuccéda; ce dernier fut attaqué par' Guillau-
me, baron de Grandfon, 'qui vi&it aiIiéger

t

Bouàry, afin dc fe faifir de cette baronnie,
qui appartenoit à Jean deNeuchatel, Bc il la „

prit ; mais le comte Conrad alla la reprendre,
Bc . chaH!c ledit Guillaume de Grandfon, ; le
fujet de cette guerre étoit la donation (qùe
la comteHe Ifabel]è avoit faite à fon neveu
Girard, père du fufdit Jean, ) du tiers du

/p.
village de Provence; Bc que Guillaume 'pre-
tendoit lui appartenir ; Bc 'c'eR cc qui renou-
vella la difficulté qui avoit déjà commencé l'an,
x 33/.

Sur une difficulté furvenue entre Ie.comte
Conrad Bc Humbert de Neuchâtel, au'fujet
de Lignieres, il fut prononcé que lc comte de
Neuchâtel auroit à Lignieres tous les bancs
de 6o fous, Bc ro livres foiblcs, Bc toutes
feigneuries, haute, moyenne Bc baHe, puni-
tion de corps, autant que la dîmerie s'étend'
dans le petit Chêne-à-Nods, gn tendant vers
la Combe de S. Imier.

Conrad, comte de Neuchâtel, étant pouEé
par un motif de zèle Bc de religion, 'partit
pour' Ia terre fainte le y mars spot' : ce
voyáge dura prefque deux ans; pendant fon i

abfence, ceux deNeuchâtel traitèrent combour-
geoifie avec ceux de Berne. Il avoit laiHé l'ad-
minikration des affaires publiques 'à' Vautier, ~

feigneur de Colombier ; à Jacques Lefchet,
chanoine; à Jean Choudin Bc à Guillaume Co-
telet. Vautier eût le titre d'administrateur du
comtç de Neuchâtel, Bc il étoit considéré
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comm~ le fécond gouverneur. On croit qu'on

peut fixer l'origine du confeil d'état à cet éta-'

bliffément que fit le comte Conrad; il fut créé
/

clievalier de Saint-Jean ou chevalier du Saint-'

Sépulcre. ; titre qu'on donnoit à tous ceux
:de diRiriEtion qui fe rcndoient à Jérufalem

,par principe dc religion ; la bourgeoifie de

5"euchâtel fut obligée alors de lui donner deux

aides, l'un, parce qu'il étoit allé outre la mcr,
'8c l'autre, pour avoir été fait, chevalier. ,

Guillaume de Vienne époufa, l'an tyo&,
Alix, fill aînée dc Jean de Châlons IV, dont,
la fille unique, nommée RIargueritte, a été

Payeule de Jeanne de Hocberg, de laquelle
'eR fortie la maifon de L'ongueville; 8:c'ek pour

la fucceQion êc les prétentions de ladite

Alix, que les maifons de Longueville 8c de

Na8au ont plaidé depuis l'an r(3o, jufqu'à
'.ce que le différend fut terminé en r707.

Le comte Conrad revint de fon voyage du

Levant au commencement de l'année rço6.
Bès qu'il fut de retour, il y eut un dc feç
clercs; nommé Simon de la Bruyère, qui lui.

repréfenta que fes prédécesseurs Bç lui avoient

acenfés, diverfes pièces de terre, tant, . à des,
eccléfiakiques qu'à des féculicrs, 'non feule-

ment dans la mairie de Néuchâtel, , mais auffi

dans tout, le comté, 8r cela pour des fommes

d'argent, 8t des cenfes directes trop peu confi--
dérables ;. que ces, terres 'valoient beaucoup

plus; qu'il lui, en reviendroit bien de l'avan-

tage, s'il les retiroit d'entre les mains de ceu..
. qui les poHédoient. ;,que' non fëulcment il

G q
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avoit droit d'en faire rétraction, mais que
.n. ême il pouvoit les repréndre Cans'rien ref-
tiruer, puiCque les revenus mêmes que les
pofpeHeurs en avoient, retirés, alloiènt beau-
coup au-delà des Commes qu'ils en avoient
donné; ce qui Cuffifoit pot&i les dédommager
entiéreiuent, & ]es récompenCer du capital.
Cetallégué du clerc ayant été ouï du Comte,
il approuv~ ce conCeil, & voyant qu'. il en reti-
reroit de grands avantages, il Ce mit en train
del'exécuter;CansconCulter les Cuites de cette
affaire, ni l'injustice qu'il y auroit de. retirer
des terres, Cana-rembourCer, & qui avoient'

beaucoup coîsté aux particuliers, de défricher
& de bonifier : Cur ces entrefaites, le Cointe
al4 à Soleure, & fit toutes les démarches poC-

C&blés, en renouvel!ant l'alliance que le comte,
Louis avoit faite, & fe fit bourgeois de cette
ville; après cela il revint, & attaqua les cha-
noines & quelques bourgeois de Neuchatel,
qui en, furent fort coü¹rnés ; R qui auroient
ér=' ruinés, fi le projet du Comtê avoit eu lieu ;
c'cE pourquoi le con{cil de ville, avec les .
bourgeois, s'efforcerent d'y trouver un re-

ils s'adrefCerent pour cet effet à MM.
' de Berne, pour' leur demander la confirmátion

d» ". 'ilfiance & combourgeoilie qu'ils avoient
traités avec eux, il n'y avoitque pèu de tems&
ce qu'ils obtinrent", ils efpéroient que par ce
rooyen, ils Ceroiént Contenus contre les atta-
ques du con&te Cohrad; mais lui voyant que
cette alliance alloit Ce cimenter, Bc qu'il ne'

pouvoit s'y oppoCer, alla au0i lui-même à
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'P&ernè, po&&r traiter unc alliance avec cette
vi!lc, 8c pour en être reçu bourgeois;ce qui
lui. fut accordé. ; car paliiance qui avoit été .

faite l'an [gaz, Bc qui i~'étoit que pour cinq
'ans, étoit .expirée : on paK~, pour cet eRet,
trois aBes authentiques. Par le pr mier', :"les

' „bourgeois de Neuchâtel, tant internes',
» qu'extenzes, déclarés'par le confentement

» du Comte leur ïeigneur', i être hommes li

„bres, reçoïvent, k acceptent : une perpé-
'

» tuelle bourgëoifie avec la louab!e bour-
'

» geoifie éc ville de Berne, de laquelle ils ont

» juré &% promis d e 'ne s'en dé par tir jamais :
„ le juge de la Marche eR établi dans cet
» Etat. La bourgeoifie de Neuchâtel. de ïon '

» côté s'engage de donner annuellement, au

» jour de Saint-'André, deux marcs. d'argent

» fin, en rcconnoiHànce de làdite bourgeoifie,
» (le màrc d'argent vaut environ huit petits

'„écus. )Il y eA dit', que fi ladite bourgeoifie
„deNeuchâtel venoit à ïe déporter de cette
» bourgeoifie, elle devroitpàyer 'à là ville de
„Berne la ïomme de rooo marcs- d'argent
„6n. Les ïceaux, tant de la ville que dudit

» chapitre, font appoïés à l'aBe. Par le ïè-
» cond aQe, la ville de Berne reçoit les bour-, .

» geois de Neuchâtel pour ïes bourgeois per-
» pétuels, , R en cette qualité, les défendra
»'envers'R contre tous, .réïervé l'Empire, les
„villes rle Friboi&rg, 'de Soleure, @'de tous
» ïes alliés; il ek dit que les bourgeois de

'

» Berne ïeront les jugés dès diRérends quiïur-
. » viendront entre le ïouverain R la ville de
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„Neuchatel : lé fc« de la ville de Berne eR
„appofé à l'acqe. Par le troifieme acq;e, le'

» comte Conrad accepte la. bourgeoifie de
&„J erne, pour lui R fës fucceHcurs, à per

» pétuité, fans pouvoir la quitter. : la ville

„de 'Berne R le Comte fe promettent réci-

» proquement'aH'. Rance, R il y ek dit:, qu'en

» cas de difFiculté entre, le Prince, la Bour.

» geoifie Bc le Chapitre de Neuchâtel, le Sénat

,', de Berne en jugeroit, R feroit exécuter la

» fcntence. Le comte Conràd s'engage dé
„donner aiimuellcment, pour fa bo&rgeoifie,
» un marc d'argent, au jour de Saint-André,

» au tréforier, de. Berne. Outre cela, il y e&

» dit, que s'il furvient des différends entre, le
„Comte & la ville de Berne, le,juge de la.

» Marche s'aHembleioit à Valfperfvill. Lef-
» quels trois aies furent ainfi faits éc paHés, ,

» à Berne, le fixieme jour avant, la fête de

„S. Georges, l'an z yo6 „.
Nonobstant tous'-ces .traités, le comte R

'la bourgeoifie de Neuchâtel demeurèrent fort

, défunis, le priiice avoit chagrin de çe que
fon entreprile n'avoit pas réut1i, k les bour-
geois étoient très - indifpofés centre le'

'

comte ; ils craignoient encore pour la'
fuite quelque mauvais traitement ; cela les en-
gagea à faire encore un autre aQe de protec-
tion contre l'avarice h la tyrannie du dit
comte ; ( mais j'ignore avec qui, ni de riuelle
manière. )

Le fusdit Conrad de Fribourg en Brifgaw,
comte de, Neuchâtel, mourut l'an ?qua j.',
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ayant fuccédé à. fa tante Ifabelle, fceur de
fa mère garenne, (d'autres l'appellent Fré-
né; maiS cela ne fouRre point de difficultés, ) ~

fille du comte Louis. de Neuchâtel„8t cela
en vertu du teRameixt qu'Ifabelle fa' tante
avoit fait en fa faveur, au mois de Novem-

bree

s )gy, .8c' reconfirmé au mois . de Février
i 3gr. Ce Fut en vertu de ce teRament, que
le comté de Neuchâtel entra dans la mailon
'de 'Fribourg, apiès la mort' de ladite com-
teHe Ilabelle; le comte Conrad eut un. fils
nommé Jean, qui lui fuccéda.

' CHAPITRE II.
)

)

Be jeuu, coutte de, Nenckîîtel, Q de fesjitc-
ceyeu;-s.

t

I

EAv. , comte de Fribourg 8c-de Neucha-
tel, ayant fuccédé à fon père, époufa Marie'
de Châlons, de laquelle il n'eut point d'en-
fians, 8c il inftitua pour fon héritier univer-
fel Rodolphe de Hocberg, fon cou[in ger-. '

n&ain, fils de Guillaume, marquis de Hocberg';
feigneur de Rothelin, de Sufemberg, de la
maifon de Bade, 8c 'd'Anne comtesse de Fri-
bourg, fo:ur de Conrad, comte de Fribourg
8c de ¹uchâtel, fa mère; mais le comte
Jean ne lç fit fon héritier qu'à condit&(Aa
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qu'il porteroit les armes de Neuchatcl, écar-
telées avec les Iiennes ; « en vertu de, laquelle
inBitution, ledit Rodolphe devint comte de
Neuchâtel, du vive&nt de fon çouiin Jean,
cdmte de-Neuchâtel, lequel vint demeurer.
:auprès de Con bienfaiteur, . qui lui' donna
pour femmé Margt&eritte fiile de Guillaume
de Vienne, R d'Alix de Chálons l'an I457,

'- : par lequel mariage les droits que. ceux de' la maifon de Châloï.:,s .préiendoieilt fur le
' çomté de Neùchâtel, .paHereizt aux héritiers

du marquis Rodolphe, comte. de Neuchâtel,
8c qui par fon 'moyen' eR devenu lá tige de
la troifieme maifon qui a possédé le comté
de Neuchâtel. Le comte Jean mourut' l'an

&457, Eans IaiHer aucune poftérité ; fon
coufin, le marquis d'Hocberg Baden, lui
ayant fuccédé,

'

lequel mourut le dix May
à487, lainant'un fils nommé Philippe, qui
succéda à fon père Rodolphe, 8c qui fut,
comte de Neuchâtel, R gouverneur de Pro-
vence ; il eut le comté de, Neuchâtel tout
entier, ayant acheté le reke des fiefs' de ces
petits feigneurs du 'pays ;, il'prit en mariage
Marie, fille d'Amedée, duc dè Sayoye, . R de
Yolande de France ; cette Yolaizde étoit fille
du Roi Charles. VII, -Bc fceur du Roi Louis
XI, duquel mariage fortit une fëule 8c uni-
que fille, Jeanne de. Hocberg, qui fut ex-
p.r'e à tous les revers de la fortune. ; com-'
me il fe verra ci.après, auHi bien. .que fa
mère, à caufe des diver{es menées du comte
Philippe leur mari R père.
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. Par ie traité de mariage du dit Philippe .

de Hocberg, comte -de Neuchâtel,
'

avec
Marie de Savoye, pa8ë à Laufanne le quin-
ze Novembre typai, 'entre les ambaffadeurs

'
de ladite dame Yolande, veuve du duc
pmedée de Savoye d'une part. , 8c ledit mar
qtlis Rodolphe père, çomte de 'Neuchatel en
perfonne, d'autre part, il y fut expiefiément
réfervé, que fi ce' mariage s'accompliHoit,
tous lcs enfans, ioit niâles, ou femeUes

qui cie fortiroient, auroient en préférence.
les terres & feig »curies de Rothlin, Sufem
berg, & Badeviller, Schopfen, ' & -Ligni;
avant tous les autres que pourroit avoir Phi
lippe d'un autre lit, fans 'qu'il. fut en fon pou
voir d'en difpofer-'autremènt ; 'le 'quinze Juil

''

let de l'année fuivantè ry76, le'dit mariage
fut accompli en la ville de Neuchâtel, où le
comte Rodolphe, pcre de l'époux, confirma'
ladite donation contenue dans le' traité de

- mariage, en 'tous fes points & articles.
Le quatre Mars Iq8z, le marquis'Philippe
confirma, & ratifia de même le dit traité en
toutes fes claufes fix ans après fonmariage,

r

& cela dans la ville de Grenoble ; & cepen-.
dant huit ans après, qui étoit l'année'igloo,
il fit une convention, ('&'cela à l'infçu de'

la dame Marie de Savoye, fa femme,
'

qui y .étoit particuliérement intéressée, , )
avec ChriRophe, marquis de Bade, fob. pa-

, rent, par laquelle ils fe, font, au préjudice
du traité, une promeHe réciproque, que '

venant ledit Philippe à décéder fans hoirs
I
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mâles de fon, corps, avant' ledit Christophe,
il feroit fon héritier de fes terres êc feigneuries, ,

de Rothlin. , Sufemberg, Badeviller S, Schop
fen ; R que fi ledit. Christophe moùroit devant
fans hoirs mâles, ledit Phihppe lui' fuccéde-
roit aux feigneuries de Hochingen, Sulti-
berg' êt autres terres; mais ledit Christophe
avoit déjà en ce tems un fils nommé Philippe,
marquis de Bade, tellement qu'humainement'
parlant, il étoit aHuré de fuccéder au dit '

Philippe, de Hocberg qui n'avoit qu'une feule
fille, favoir, Jeannè de Hocberg„k fans
elpérance d'avoir. . d'autres enfans de ladite
Marie de Savoye .fa dame.

Le marquis Philippe de Hocberg, comte
de Neuchâtel, mourut l'an lyon, n'ayant
laissé d'autre héritier que fa fille Jeânne de
Hocberg ; ChriRophe, marquis de Bade, ayant
appris la mort du comte Philippe, s'empara
en vertu de leur convéntion des quatre iei'
gneuries défignées dans ledit convenant, A
en 'chaHa Jeaii de Neuchâtél, arrière fils de
Girard, fils naturel du comte Jean de Neu-'
châtel, lequel Jean étoit gouverneur des fei-
gneuries de Vaumarcus, de Gorgier, 'êc de
Travers; il en cha8a auQi tous les autres

'ofFiciers qui y étoient de la part de ladite
dame Marie.
', .L'année fuivante r çoy, ladite dame pour.

être tant mieux appi&yée R aQiAée, donnx
fa fille Jeanne de Hocberg, en mariage à-
Louis d'Orléans, duc de Longueville, êr de

. Toutvil, prince François defcendu du Roi'
I
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Charles V, Bi: ledit Christophe, marquis de
Sade, 'pour fe maintenir, dans les terres par
lui ulurpées, s'adreE& à l'empereur Maximi-
lien d'Autriche, R par la grande envie
'qu'il avoit de fe concilier, l'amitié de l'em-
pereur, il accepta toutes les conditions dures
qu'il lui propofa, . favoir, de tenir en fief
d'engagere les feigneuries de Rothlin, Bc de
Schopfcn; Bt que moyennant la fomme de
6ooo Rorins de Rhin, l'empereur, ou fes
defcendans pourroient les retirer, ou racheter,
quand bon leur fembleroit, du marquis de
Sade, ou de fes fucceHeurs ; par rapport

deux /autres Seigneuries, Sufemberg Bc
Sadeviller, ledit Christophe, marquis de .

Sade, les, tiendroit en fief relevant de la'
mai/on d'Autriche, Bt le', reconnoîtroit, de

'

toutes quatre, feigneur fuprême; il lui pro-
mit en outre de fournir à toutes les contri-
butions, expéditions, Bt' aides de guerre,
que ledit empereur, Bt ceux de fa maifon

'

l'en fommeroient pour. leurs propres guerres,
Br autres nécessités de la famille;. à quoi le;-
dit Christophe acquiefça, Bt' en donna l'aEte
en forme àuthentique, toujours à l'infçu de
ladite dame, Marie de'Savoye, Bide Jeanne
de Hocberg fa fille, quoique cela fut à leur
préjudice; ce que le marquis de Sade ne
pouvoit toutefois Dire, Br. encore moins le-
dit empereur Maximilien s'attribuer la chofe
dont il devoit plutôt fe porter arbitre; Bt
amiable compoliteur, pour la rendre à celui
qu'elle appartenoit légitimement ; aufii leurs
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ufurpations n'ont 'produit que des procès,
I

& vexations réciproques, qui font encore.

aujourd'hui en justice, 'pour . raifon "defdits

seigneurs, & n', cn ayant été ni l'usai ni l'autre

en paiCible' poHeffion. Ë:ependant, les defcen

dans de la dame Jeanne de Hocberg, qui

eti étoient les. vrais & naturels feigneurs,

.en demeurèrent éxclus, quoique ladite dame

Marie eîit fait 'tous fes efforts pour pourvoir

à'les intérêts, par l'alliance du duc d'Orléans

Poli gendre, afin d'avoir le recouvrement de

Ses terres d'Allemaghe.

A la perte de fes états en Allemagne, Ce

joignit encore celle des comtés de-Neuchâ-
' tel, pour la, trop-giande amitié & fidélité,

que. le duc d'Orléans Con gendre porta. à la

France fa patrie, & à fon roi, le parti du.

quel il foutint contre l'empereur Maximilien,

& les feigneurs des ligues de SuiHè, lesquels

s.'emparèrent en l'an rçrs, du. comté de

Neuchâtel, fur -Louis duc d'Orléans, lequel,

favorifoit, comme on vient de le dire, Louis

XII, Roi de France.
Par le mariage, de Jeanne de Hocberg,

avec Louis d'Orléans, duc de Longueville,
le comté de Neuchâtel entra dans la, maifon

' d'Orléans, qui. eR la quatrième maifon qui
l'a poHédé. Le duc d'Orléans, -&'Jeanne
d'.Hocberg, eurent trois fils ; l'aîné fut'Loisis,

duc de Longueville, qui époufa Marie de

Lorraine, fille du duc de Guife; ils eurent

un fils qui mourut fort jeune; Louis étant

mort, fa veuve Ce remaria à Jacques V',
Roi
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Roi .d'EcoHe. Le deuxième, fut François
d'Orléans, niarquis. de Rhotlin. Le troifieme
fut Claude, qui mourut au fiege de Pavte,
l'an Iyzq; .

, Louis, duc d'Orléáns, mourutl'an I)23&
8c fa belle. mère étant déjà morte en Igor,
ledit Louis, lai&á le gouvernement à Jeanne
de Hocberg fa vèuve, 8c à François d'Or-
léans, fon fils; voici les noms. des baillifs
qui ont commaüdé, penchant que iés cantoris
ont tenu le comté de Neuchâtel, R cela
dans l'efpacë de dix-fëpt à dix-huit ans.

BERNE. . . .Louis de Diesbach, chevalier, les
'années. . .'. . . . . . . . I f I2 I l' I 3

LUcERNE ~. ..Antoine Haps . I ( Ig, I ( I g.
ÜRY. . . ;Hantz, Himpfoff . '. . I(I6,: Il'I7.
,SÇH%'I TE.Ponil Brun garteren. I $ I g,4 I f I9.
UNDKRw'ALD. Nicolaus Stner. I Czo, I (2I ~

ZU6 .1. ~ . .Osvald d'OR. . . I f'22, I (23.
GLaRIs ;. . Bernard ScliieEer. Içzg, I52(.
BaLE. . .Balthazar Hiltbrandt.

'

I ~26, I $27.
FRIBQURG. ..Hantz Gugelberg; I (28, I $'29.

'

I

Le jour de la fête faitit Laurerit ii'29,
N.M. des Ligues rëndirent le comté de Neu-
châtel, à madame Jeanne de Hocberg,

'
nsar-

iquife de Rothlin, veuve de Louis d'Or
céans, duc de Longueville ; après quài .
François d'Orléans, fon fils, reçut le ferment
que les bourgeois de. Neuchâtel prêtèrent
a Jeanne d'Hocberg fa meré, comteHe de

'

Neuchâtel. , R cela, 'le fix Avril I(3I. Elle
H
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jouit du comté jufqu'à fa mort arrivée en
z~yg : fon fi!s François d'Orléans, luï fuc-
céda.

- C H A P I T R E III.

De Ercsncois I,' d'Orléans, Q de fes jssccej
feu rs.

/

Eaxxz d'Hocberg, comteHè de Neuchâ.
tel, étant morte, François I, -d'Orléans, lui
fu'ccéda ; il époufa Jaqueline de Rohan, de
laquëlle il eut un fi!s'nomrisé François d'Or-
léans, avec 'lequel il partageá; le premier
w'eut aucune part" au comté de Neachâtel,
après la mort de Jeanne d'Hocberg fa mère;
mais il eut feulement la terre de fain'te
Croix en Bourgogne, Bc.fix cent livres de
rente pour récompenfe ; ledit François II,
d'Orléans, fuccéda. l'an" zl'yg, à Jeanne de
Hocberg, fa grand-mcre, à caufe, dit lepar-
tage, qùe le comté eR indivisible, de forte
que François, fils de François d'Orléans fut
notre comte, fes oncles étant morts durant
1e règne de Jeanne de Hocberg; mais 'n'ayant
vécu que feize ans, Bz étant mort fans hé'-

ritiers, fon coufin germain Léonore d'Or-'

léans, fut établi comte de'Neuchâtel - il
prétendit en z () r, d'aVoir tout le 'comté,
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mais ayant, (par un accord provilionnel,

~ fans préjudicé de la totalité qu'il réclamoit, )
accordé que le duc de Némours Con cousin
qui y prétendoit auffi, fut invêtu de la moi-
tié,—M M. des trois-Etats. ne leur donnèrent
cette investiture, qu'à condition qu'ils don-
neroient un seul chef R seigneur au comté;
à quoi n' yant pas encore fatisfait en r~ly,
les bourgeois de Neuchâtel engagèrent les
Etats du pays à Ce joindre à eux, pour faire

. citer, les ducs de Longueville Bc de Né-
mnour, devant M.M. de Berne. , qui font
juges des différends qui furviennent entre le
prince reconnu, 8c les bourgeois.

'

Les 'deux ducs étant comparus, R ne
pouvant nier la condition. de l'investiture;
meffieurs dè Berne arbitres. choifirent Léonore
d'Orléans, duc de Longueville, '

pour seul
chef du comté de Neuchâtel, moyennagt une
légère récompenfe. . qu'ils adjugèrent au duc
de Némours, dehors du comté,

Léonore d'Orléans, comte de Neuchâtel,
épousa Marie de Bourbon, 'duquel' mariage

'ils eurent, un 61s nommé Henri I, d'Or-
léans. Le comte Léonore mourut én rgpp,
Bc Marie de Bourbon fa .veuve, fut au timon .
des affaires pendant quelque-tems, car ce-
fut eütre fes 'mains que le. comté de Valen-
gin, 'fut remis en toute. propriété l'án r l'yg,
à cause des difficultés qui fe fufciterent après.
la mort de René, com'te dé Challaflt, fci
gneur de. Valengin, . comme cela Ce verra
pans le chapitre fuivant. 'Marie de Bourbon,

H2
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, comteHc de Neuchâtel Bc de Valengin, étànt

morte, Henri I, fon fils fut inveftu du comté
fouverain de Neuchâtel ; il eut un fils nom '

nie Henri II, de Catherine de Gonzague fa
femme.

Henri I, mourut en r (g ( ; fon fils Henri
Il, lui fuccéda dans la fouveraineté, comme

'

nous le verrons dans le chapitre cinquième;
niais paHons aux derniers comtes de Va-
len gin.

C
3

CHAPITRE IV. .

Des derniers eonstes de Valengin.

, EAx III, comte d'Arberg, seigneur de
'

Valengin, ayant époufé Mahault de Neu
châtel, en Bourgogne, en r3pg, comme il
a été dit. cïdevant, ils eurent un fils qui

' leur fuccéda en igloo, nommé Guillaume
d'Ar4erg, seigneur de Valengin; il fè. ma .

'ria, & eut un fils appellé Jean IV. Mais
outre cet, enfant légitime, il eut un 'fils na-
turel, nommé Claude, qui eut en partage
des terres ious clame de reverfion ; & lequel
eut un fils nommé Melchior, qui mourut

, dans enfans, de forte que tout retourna au.
feigneur de Valengin.

'

Jean IV, étoit feigneur dudit' lieu;. en .
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xgry; il fe maria, 8c eut un fils nommé
Claude, qui époufa Guillemette du Ver-~
gy, de laquelle il eut une fille nommée
Louife, qui fut mariée à Philibert, père'de
Rei1é, comte de Challant, qui devint feigneur
de Valengin, & duquel màriage font iAus
deux filles ; Phihberte & lfabelle :Philiber
tc époufa le comte Jofeph de Tourniel, qui,
eurent un fils ; 8c Ifabelle fut accordée en
mariage à Jean Frédéric de Madruts, con1te
d'Avie, '

lelquels eurent trois fils, l'aîné
s'appelloit comte de Challant, ' le fécond füt
évêque de Trente, & il devint cardinal; -8t

le troifieme fut appellé baron de BoRrè-
l110nt. ,

Mais ces deux beaux- frères, Jofeph de
Tourniel, 8c Jean Frédéric de Madruts,
après la mort de René, comte de Challant,
leur beau-père, eurent de la divifion par
rapport à la fucceHion, . en voici le fujet.

Du vivant du comte René, Philiberte fa
fille aînée ayant défobéi à fon père, en
s'abfentant de fa perfonne, fit un téRan1ènt.
par lequel il exhéredoit faait &lie moyen-'
nant un ducat, 8r créoit fa fille lfabelle

. feule & unique héritière, à l'exclufion 'dé fa fo:ur
Philiberte; mais comme heureufement la colère,
des peres n'ek pas immortelle, voyai1t les
larmes de fa fille, 8t fon retour, il annulla,
& révoqua ledit testament ; la. rétabliHànt en'

tous fes droits, & la mariant au comte Jo-
feph de Tourniel. Ifabelle, femme du'comte
Jean Frédéric de Madruts, prétendoit avoir

Hy.
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la feigneurie de Valengin, au préjudice de
fa fa..ur, difant qu'elle s'en étoit rendue in
digne ; p~r fes mauvaifes manières. . Après
avoir plaidé en plufieurs tribunaux,

'

Bc dé
.penfé beaucoup de biens, la dame Ifabelle
fut déboutée dc fes prétentions fur la fou-
veraineté, & condamnée par M. M. de .

~ Berne.
En conféqucnce de laquelle fentence, le

comte Jofeph de Tourniel, s'étant préfenté
devant. les 'états de Neuchâtel, prit poHeHion
Bc inveBiture de la feigneurie de Valengin,
8:.fa, dépendance au &som, R, cn la qualité
.de fa femme, dame Philiberte de Challant, ,

fille aînée du comte René de Challant ;
'~mais comme feu le comte s'étoit çlnrgé de

plufieurs dettes, L'quc fes filles les avoient '

augmentées, MM. de Berne, , tant en-qualité
de créditciirs, que de cautions, firent par les
voyes ordinaires fubhaEer ladite feigneurie,
R en furent repus poHeHeurs, fauf la re-
traite, fuivant coutume ; mais dame Marie de
Bourbon en fit la réemption l'an r (~g, dè
M.M. de Berne, Bc par ce moyen en devint
la propriétaire.

NonobK~nt tout ce qui vient d'être dit,
.le comte Tournicl, R, Philiberte fa femme
firent ceGion Bc tranfport de tous noms,
droits. , R. aQions qu'ils pouvoient prétendre
en ladite feigneurie, au duc de, Wïrtem-
bcrg, lequel ayant reconnu le peu de droit

,que ledit Tourniel & fa femme lui avoient
. concédé, Bc fe fëntant peu fondé'en fes pré-

tentions, remit tous fes droits à la princesse
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Marie'de Bourbon, moyennant rellitution de

çooo écus d'or au soleil, pour la propriété .

qu'il avoit acquis, 8c laquelle Pomme lui. fut
remife l'an tçgz. 'De forte que le comté de

Valengin fut réuni à celui de Neuçhátel,
aux mémés conditions, franchifes, R liber-'-
té que l'avoient poiïédés les seigneurs dudit
Valengin. Cette réunion' arriva l"an I l'yn. ~

~g

CHAPITRE V. .

g7e Henri ? I d'Océans, Comte de Neucl~âtel

Q' de Pafessgin, g de fes tuccegessss.

oliINE llous n avons point circonRancié
l'histoire d'Henri P' d'Orléans, fur la fin du

chapitre troiGeme, nous en allons donner

quelque détail, avant que de parler de fon
fils Henri II.

Henri I époufa, l'an I3.8g, . Catherine de

Conzague, Duchelïe de ¹vers: il fé'lignala
glorieufemèrtt devant Senlis, où il triotnpha
Pur le parti de la Ligue ; 8c fit lever le liége
au duc d'Aumale : il fe trouva devant Paris

- avec un corps dé zoooo hommes, pour le
fervice d'Henri le Grand, roi de France. La
mème année il .commanda une armée enIta-

Hy
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lie, prit Gournay, Bt pourfuivit lé due dçi.
Parme. I

Au mois de mars 159I', les foldats faifant
une falve, à fon arrivée à Dourlens ; dans la
confulion, un malheureux coup de moufquet
lui fut tiré, dont la baie ayant tué, à fon côté, :
un nommé la Ramelle, atteignit notre Prince
àla tête:oune fait ce qui caufa cet accident, .
8t s'il fut fait de propos délibéré ou par lsa
fard : les uns croyent que le coup devoir
feulement s'adre8er à la Ramelle, qui avoir
beaucoup d'ennemis : d'autres publioient que
le çoup étoit deviné au Prince, fondés'fur les-
reHentimens de Gabrielle d'Errée, maitreHe
d'Henri lc Grand, laquelle étoit oRenfée dq
quelques paroles que notre'Prince lui avoit
dit; 8c laquélle avo'it 'payé la balle. Les nou
velles de cette bleifure étant venues aux
oreilles de Catherine de Gonzague, fon épou-
fe, la firent accoucher, avant le terme, d'un
fils, à qui le roi Henri donna fon 'nom.
Henri I, comte de Neuchâtel, mourut de fa
bleHure deux jours après, en la ville d'Amiens

&

le roi Henri le Grand, conferva à Henri II le
gouvernement de Picardie, vacant par. la
mort de fon père, 8c cela fous l'adminikra-
tion du comte de Saint-Fol, fon oncle, juf-
qu'à ce qu'il eîit atteint dix-huit ans ; mais il
y eut bien. des diHicultés par rapport à la
fucceEion du comté de Neuchâtel 8ç deVa-
lengin, entre Henri I I d'Orléans, 8t fes on-.
çle 8c tantes, comme nous l'allons voir.

Henri. II d'Orléans, duc de Longueville,
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prince Souverain de Neuchâtel Bt Valengin, '

Connêtable & Chambellan héréditaire de Nor-,
mandie, gouverneur de Picardie, Artois, &c.
kc. &c. haquit le ç avril rl'9y. Catherine de
Gonzague, mère Br, tutrice d'Henri II d'Or-
léans ; François, comte de Saint - Pol, fon
oncle, ' & fes tantes, demandèrent tous d'être'

mis en. poHeEion, & l'investiture du comté à
iIfiV. oes Trois-Etats ; Çatherine de Gonzague
prétendit la totalité du comté pour Henri II
Ion fils, dont elle étoit tutrice; le comte de
Saint-Pol, la moitié, & fes tantes une por-
tion égale aux'mâles. Après plufieurs in{tan.
ces' & répétitions faites en diBérens tems par
l'oncle & les tantes du fufdit Henri I I, le(-'

quels' furent invalidées par' MM. des Trois
.Etats, qui accordèrent l'investiture de toute
la fouveraineté, à l'exclufion defdits oncle &
tantes, à Henri II d'Orléans, duc de Longue-
ville, le tp feptembre r6oz.

L'an 1609 Cathèrine de Gonzague, mère'

de Henri II, notre prince, mourut à Paris ;
& l'année i6ip, il époufa Lonilë, fille de'
Charles de Bourbon, comte de SoiHons, dont
eR iHue Marie d'Orléans, duche8e de Ne-'

mours, néè le y mars t6z(. L'année de fon
mariage il :~"int à Neuchâtel, principalement
pour 'remédièr aux divifioüs qui étoient entre
les bourgeois de la ville, les internes & les
externes mais fa prélence ne produiiitpas tout
l'e8et, qu'il en pouvoit défirer. Il y eut dans'
ce tems des di%cultés avec les voifins tou-
çhant les délimitations; êc l'an 16' 8 le Prince
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fut pris à partie par les bourgeois internes de
Neuchâtel, foutenus 'par leurs comboutgeois
de Berne, avec lefquels ils avoient, lè !6niai
dc l'année précédente, rènouvellé leur an-
cienne alliance; il y eut dix-neuf articles de
plainte dressés contre ledit Prince, par un
!nanifeRe imprimé . fur lequel il y eutévoca-
tion à Berne ; mais ce dernier n'. étant pas com'-
paru, 8r n'y ayant perfonne dc fa part, les
bourgeois de Neuchátèl y obtinre!it', par contu-

, macc, la confirmation de leurs articles, Ic z5 fé-
vrier !6i g, mais il he voulut pas prêter. ferrncn,
félon l'ancienne teneur dc coutume non écrite, ,
fous prétexte'qu'il -pouvoit fe glilïer de l'abus.
Il apprécia les cenfes que les bourgeois- exter-'
nes lui dcvoient rendre annuellement en fes
recettes, à raifon d'un batz le pot dc vin;
JCix 'gros la mcfure d'avoine, i% dix-fept gros
celle de froment, par aQe du d'août !6tp.

Notre 'Prince' étant à Neuchatel, courut
rifque de fa vie, R manqua d'être empoifonné
l'an' !; r g, par la iimplicité d'un jeune. laquais
de fa cour, nommé Difport, lequel éroit

bonne maifon de Gafcogne, 8- qui
»voit été féduit par un certain apothi-
c'»re appellé Motero&i, lefquels furent toùs
deux fuppliciés ; favoir l'auteur, qui étoit

- ledit Moteron, fut tenaillé, roué Bc brîilé;
k le laquais, pour s'être laité furprendre k.
féduire, fut exécuté par trois .coups de roue. '

On raconte que ce dernier étánt produit pu-
bliquement par devant les confëillers, ' habillés
la plupart de bleu, félon l'ufage de ce tems, R,'
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»e voyantpas des juges magnifique, comme' b

) f
dans les cours des parlemens de France', s'écria ;
Cap de hi ors,j e fuis innocent, p j'appelle dé la fen- .
tence Je ces poui points bleirs, par devant la cour .

firpérierii"e. Le maire lui ayant répondu qu'il n'y
avoit point d'appel, que la grâce du Souverain,

- .'lequel avoit adouci fon fupplicc à être étranglé',
avant que d'être roué ; il répi!qua, nion Dieu,

'

frrut-il dorrc, niouri;", ~~-qire je n'ai été rrrgé que

pas ces pourpoints bleus. ' cVes par ens s'en plain-
dront, kélas !airelle fè te de Prrqrres aireront - ils à
criiife de moi & Ce qui a donné lieu à un fobri-
quet dcs pourpoints bleus, 'liberté dans le pays
par des railleurs, mécontens de quelque fen-
tence inférieure.

Le prince Henri II, fe tranfporta en octobre
i6i g, àValcngin. ',

ratifia

confirma, à tous
les bourgeois, leurs :franchifes,

'
libertés R

priviléges, tant pour lui que pour fes fùccef=
feurs, ayant la main fur fon cBomac; R les
bourgeois,

'

de leur côté, lui prêtèrent récipro-
quement ferment de fidélité : cela fut fait dans
la plaine dc BouHy.

Enfin, après avoir teiiu cour magnifique
dans fes châteaux de Neuchâtel Bc Colom-
bier, l'efpace de ry mois entiers, 8c donné des
preuves fingulieres de piété, 'de bonté %de cha-.

rité envers fcs fujets, par plufiéurs fondations,
immunités R bons réglemcns, il partit le 4 jan-
vier i6'rg, 'pour retourner en France. L'an
I62g, il accompagna le Roi en fes guerres
de Piémont 8c de Savoyè, étant à la tête de
la noblesse dc France; il traverfa les monts
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lieureufement, nonobstant les barricades des'

Savoyards ; il prit Suze, & fit lever le fiége
de Cafal. L'an i6)6, il lui fut commandé

I

avec les troupes qu'il avoit, ê; d'autres qui
]ui furent adjointes, d'aller chaHer Galéas de
Bourgogne, favorifé par le duc de Lorraine,
wV ils'furent tous, deux- battus par le prinçe
Henri, près de Saint-Jean-de-Laune.

L'année fuivante, il prit le fort S. Amour
en Bourgogne, & les châteaux de Crn eçaux,
Châlo »s, Belitraux, & quinze autres places,

-- partie par a8aut & partie par forçe'. Cette
même année il: 'perdit Madame Louile de
Bourbon fa.premieré femme, qui mourut le
p feptembre i 6gp, lainant de ce mariage Ma
rie d'Orléans, qui dans la fuite- aevint notre
PririceHè. L'année i6,'8, il fut à la tête d'une
armée, pour s'oppofer aux ennemis du Roi,
tant en Bourgogne contre le duc de Lorraine,
qui étoit plus fort que lui, lui reprenant
Charraiiy, & forçant plufieurs châteaux. : en,
Italie il fit une heureufe expédition, mais il
fut ràppellé pour aller en Allemagne remplacer
le duc de '&eimar, commandant en chef

- l'armée Françoife, à qui ]a mort ayoit fait
quitter le monde & le commandément de
l'armée. En 'allant eReBuer ces ordres, il
voulut vifiter en parut fon comté de Neu-

. châtel & de Valengin, quoique le pays fût
infeEté' de peke; (voyez ci-deEus) il arriva
le premier jour d'août i6~g, & en partit

, trois jours après.
" L'an r 6gz, il époufa en fccondes noces A nne-
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Gehevieve, fille d'Henri de bourbon, prince de
Condé, dont font iHus deux fils, Jean-Louis-
Charles d'Orléans, (l'imbécile, ~%Charles-ïâris, '
en l', anr 6ç&'. Son grand mérite lui attira la con-
fiànce du Roi, Zé le fit fon plénipotentiaire à
Munster, pour, traiter avec les Monarques Bc
Potentats de l'Europe, touchant la paix géné-
rale; il y, fit une. entrée viaiement royale, R
Madame, fon époufe y alla au' l'année sui-
vante; la paix ne fut conclue qu'en 16ç8 :,
le château de Joux lui fut donné pour récom-
penfe : les années fuivantes ne furent pas lï
keureufes ; en voulant favorifer le Parlement, ~

il s'expofa à une efpece de difgrace, Bc fe
retira à fon gouvernement de Normandie,
8c empêcha le comte d'Harcourt d'entrer dans
Rouen, R de s'emparer de la province; ce
qui occafionna cette difgrace, c'ek qu'. il'n'étoit
pas du goût de la Reine régente', le Roi
étant mort.

Notre prince Henri II voulut encore faire
un voyage dans les comtés de Neuchátel 8r
Valengin ; il y arriva le r" juillet J6(p, , ky
féjourna un mois entier, pendant lequel il
exerça toutes fortes de charités, R hbéralités
envérs fes fujets ; çntr'autres il grarifia 'la.

communauté de Colombier de ]a,fomme 'de '

goooo écus qu'elle lui deyoit pour un cau-
tionnement, à la feule condition de faire Èà

d'entretenir deux allées d.'arbres, depuis le
château de Colombier jufqu'au lac, comme il
plairoit à S; A; de les marquer elle-même.
Avant que, de, s'en -aller, notre Prince affran-. '
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chit plufiüeurs enfans illégitimes, R natura.
lifa beaucoup d'étrangers, réfiüdens riéré la

''
fouveraineté, délivra plufiüeurs qui étoierxt
encore taillables, Bc fous la main morte,
concédoit 8c remettoit des fommes'immenfes, '

à ceux 'qui lui eri dévoient, ou à l'état; @
' tout cela gratuitement; il étoit alors dans fa

foixante-deuxième année ; il'partit le cinq
- aoîit, après avoir parcouru les montagnes

du. comté de. Valengin pour retourner en
France (~).

'(*)Nous tranfcrirons ici ~ en fon entier ~ uné

. relation interegante du voyage d'Henri, II
d'Orléans ~ dans fa gri ncipauie' de Neucha-

rel & Valengin.

Il arriva le premier juillet r6çp Cur la frontière, ,

par Pontarlier ; avec un nombreux cortége de fiei-

gneursïranqois, ayant à Ca Cuite plus de deux cent
chevaux; là. il fut complimenté par 'le chancelier

-Hory, , à la tété du. confieil d'état : il nous répondit,
» MeHieurs, je viens en ma vieilleHe voir encore
» ùne fois mes fidéles Cujets & mes bons amis do

» ces lieux, & vous témoigner à tous combien je
.» vous aime ; j'ai pris Coin de vois conferver
» dans vos franchiCes & libertés, voire celle de
» votre religion, qui n'effi: la mienne, & le
» ferai tout le tems de ma vie, afin qu'à l'heure .

» de ma mort, j'aie le doux contentement de vous
» lainer heureux ». Deux régimens du pays, de
chacun mille hommes, commandés par Sigif-
mond R Jacques Tribolet, Ce trouvèrent aupn Cur
la frontière pour le recèvoir. ; le Prince prit grand
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Henrï d Orléans II,, prince souverain do

Neuçhâtel & Valengin, mourut le onze mai

plaifir à les conlidérer, parIant à tous avec grâce
@ afFabilité : arrivé Curies champs de Peieux, il ytrouva la bánniere de Neuchatel, avec neuf cens
hommes, commandés par le, maître bourgeois Pury.
la Pointe. Le banrieret AIerveilleux préCenta la
bannière au Prince, qui la tint pendant le com-
pliment, A la lui rendant. , il dit: "je revois avec
» grand plaiCir ces braves bourgeois, en la garde
» defquels je mets ma perfonne; reprenez la ban-
» nière, lire banneret, E m'y veux". ranger tout le

premier, comme bbn bourgeois de Neuchâtel que .'

» je Cuis ; étant prêt à la Cuivre, pour Coutenir les
'

„droits @honneurs de,motre bonne patrie SuiHe ».
Les quatre Miniftraux lui préfenterent les clefs à la
porte de la ville ; il les garda penda~t la harangue,
enfuite les leur rendit, en diiant :"Messieurs, ma
» bonne ville de Neuchâtel ne. peut être en meil-

'

» leure cuitode, ; par ainli, je vous recommande
'
» d'avancer toujours comme'de paifé, tout bien, k.
» tout honneur en icelle ».. Sur la route, depuis'
les Verrières jufqu'à la ville, le Prince avait ren.
contré, qà k là, les bannières des autres bourgeoi-
Cies; R pluiieurs enfeignes, n&êmement des quar-
tiers éloignés, k n'avoit manqué de dire à tous de
quoi les bien contenter ; li les princes Cavoient
combien il leur eft facile de gagner l'affection 'de la'
multitude, ils ne pourroient Ce refuler de faire Ct

'

petite dépenle ; comme mon oHice m'appelloit à être,
auprès du Prince durant le trajet, j'eus occalion de
rèmarquer le Cingulier plaiCir R grand étonnement
que lui cauCerent tant de gens d'armes qu'il. ren-
contra Cur Con paAage, au nombre de lix à lept
mille ; quand il appercevoit. de loin une bannière,

'
il

trélailloit d'aiCe, R me dit une fois, où Ce prennent
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y 66g : comme ce prince étoir infinirnenj,

'zjme, ji Iut extrémement regretté de tous ;

tant de gens, & il ne Ce peut faire que ce né Coït tou-
jours lés mêmes ; je l'aHurois que ces enfeignes
étoient différentes, k qu'il ne voyoît qu'une partie
de Con peuple ; alors, Ce tournant vers quelques-uns
des leigneurs de Ca Cuite, il leur dit : en France je
ne Cuis Prince 'que Cur parchemin d'Italie ; en SuiHe,
il, en ek tout autrement, je vous le dilois bien;'
k comme je prenois Coin de lui indiquer les lieux

,
d'où {ortoient ces enleignes, k la distance de leur

'

demeùre, il me dit . ces braves gens ont bien pris
.de la peine ; k toutefois Cemblent-t-ils l'avoir fait
joyeufement, c'ek marque qu'ils m'aiment; ce jour

'

me fait tant de plaiHr que je ne puis le dire. Quel
ques jours après Con arrivée, il dit au banneret Mer.
veilleux : je n'. ai rien juré à la bourgeoiHe de Neu.
châtel, mais bien à celle de Valengin'; c'eH une
vieille dette de quarante ans, que vous devez

- m'obliger à payer, Cans' renvoi k avec dépens,
comme juHe. Le banneret lui répondit gentillement:
Nonfeigneur, nous y perdrions, vu que le Cerment
ne contient pas tout ce que vous faites. Le jour de
la fête échéant' au r3. juillet, la villè réColut de la
célébrer par autant de réjouiHances publiques qu'on
pourroit en imaginer, & pria très - humblement le
Prince d'accepter un repas avec toute Ca Cuite; ce
qu'il agréa de grand co:ur. Il Fut Cervi par fix
membres du conleil des vingt quatre, 6c par douie
de celui des quarante : en Ce mettant à table, il
voulut avoir. à Ca droite le maître Bourgeois en chef, 4
à Ca gauche, le Banneret, ne laiHant d'adrèHer, aux
uns ác aux autres du confeil, des paroles d'a6eQion,

' '

les appellant par leurs noms, qu'il avoit eu Coin d'ap-'

prendre, k parlant de la chofe publique avec bonne
intelligence : voir des grands détails dé Van r6rg:

Ion
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Con corps' fut enfeveli dans la chapelle d'Or-
léans des Céle{tins à Paris, 8c' Ion co:ur à
Rouen.

hn ma première jeuneffe, leur dit-il, je vous aifait bien des chagrins ; les enFans ne Cavent ce
qu'ils font, il fáut leur' pardonner. On n'avoit rien
épargné pour rendre le feAin fplendide, de quoi le
Prince fembloit fâché : difant, rires amis, pourquoi
ce grand régal ? mieux collationné comme bons
Suiflhs ; du fromage, avec vous autres, me régale-
roit mieux, k plus qu'ortolan avec des princes ; êt
remarq&sant certains AIellîeurs de la Cuite, badins kde, joyeufe. humeur, Ce chuchotans, com&ué par
mocquerie, alors qu'on apportoit les grands vafes,
pour boire la Canté du Prince : il éleva la voix bien
fort, toutefois fans fâcherie : c'eft ici la table dè la
grande famille, or& ne font admis que les enfans
de la mailon ; à favoir, 'r&ç&us autres bourgeois k
frères; Cauf, 'par grande faveur faite à quelques-uns
du dehors, comme il Ce voit aujourd'hui : en dilant
ces dernières paroles, il regardoit fîxément certains
feigneurs de fa fuite, k pofant fa main droite Cur-
l'épaule du maître Bourgeois en chef, il ajouta:
voici le chef k le père de la grande Famille, nous
lui devons' tout honneur & refpeA, moi le 'premier
pour être en bon exemple à ceux qui ne connoiQent
pas les chofes. La fànté du Prince ayant été bue avèc
grand bruit de canori, k force moufquetade, car

'

toute la bourgeoif&h-étoit en armes, grands k petits,
jeunes k vieux, excepté les enfans jufqu'à l'âge de . -
fept ans. Il demànda un vafè, dilant: donnez- moi
le plus beau, dahs lequel il voulut. verlër lui-même',k s'étant levé, ' il dit à haute voix, ' au maître',
Bourgeois en chef. en lui tendant la main jé bois

'

de grand, crzur à la pr'ofpérité de not're"cher'e bbur"-
geoifie, à laquelle. je jure k je promets tàus devoirs&

I
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&prés
' la' mort de, 'ce. Prince, Jean-Louis-

Charles. d'Orléans, duc de'. Longueville, loti

/

de bon feigneur, R loyal bourgeois : paroles qui
charn;erent tous les AiAans. , ce qu'ils témoignèrent
d'un commun accord ; & commè les canons ne
tiroient pas, le Prince en demanda la raifon. Le
Earneret lui répondit que les amorces ne pouvaient
prendre feu, que pour leurs Alteipes SéréniAi!nes,
& pour mes Seigneurs leurs enfans. Cette réponfe

, agréable plut au Prince, , qui le témoigna par diver-
fes paroles gracieufes ; & aù même moment il, de
manda la bannière, qu'il voyoit flotter en dehors les '

fenêtres ; le banneret la lui préfenta; alors. le Prince '

s'appuyant deAus, K manifeAant qu'il vouloit par-
Ier, il le fit un grand iilence; je fuis vieux, dit-
Il, & mes fils font bien jeunes, je les mets fous la

garde & proteCtion de cette bannière'; mes amis,
je vous recommande mes enfans, é" fr je quitte
bientôt ce monde, fervez. leur de père en leur jeu-
x!eAe, afin qu'ils loient, un jour de bons & fages
Princes ; à votre gré, mes amis, vous ferez ce que je
vous demande, car vous m'aimez, je lefais bien : le
l'rince ayant prononcé ces paroles touchantes d'une
Ùoix toute aifeétueufe, & avec attendriAement de
coeur, tous les aAiAans, en larmes d'admirations R
d'amour, s'écrièrent; répérant les paroles fuivantes
du maître Bourgeois, en chef : Nonfeigneur,

' Non-
feigneur, nos corps, biens & vies, & aux vôtres
à toujàurs. Certes, il faut avoir vu ces chofes pour
en faire une juAe idée, car comment décrire ce
touchant murmure de voix confufes, éloquent lan-
gage des cceurs pénétrés de refpeét, tendreAe &
gratitude? Je remarquai que les plus badins k boufFons

. d'entre ces princes François, fembloient émerveillés
& pleuroierit' comme nous en voyant cela. Il eA
certain que fi les princes de la terre aAiAoient,
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Sis, succéda à la souveraineté; mais il remit
le sr mars r668, à Charles Pâris, conïte de

I n
une Ceule fois dans Ieui vie, a pareille fête, ils. ne
pourroient être en meilleure école, & en vaudroicnt
davantage ; car c'eA n!iràcle, Ci Cur !x Couverains,
il s'en trouve un feulement qui lâche que la légitime

'autorité d'un 'prince Cur Ces Cujets, n'eft autre cho{e
que celle d'un per'e Cur Ces enfans.

On ne dôit point être lurpris qu'un ancien {ervi-
teur, qui a eu l'honneur k la' grande Fortune d'être
en. la partièuliere confidenc d'un auHi bon maître,
fe plaiïë à faire Cemblable récit, k quand même il

y auroit en' mon fait un peu ¹ partialité dans le
jugen!ent ; j'ekihïe q"e la Cuïdite narratiori elt toute
propre à faire connnitre certain coin de nos for
mes;enfemble les moeurs R ulages de oe -tems. là.

Le Céjour qu'Henri I.l fit dans ce pays, fut dé
lix ïeniaines, on peut. dire, avec pleiné vérité,
qu'il' ne le coôoha pas une leule fois, Cans 'avoir.

fait du bien, renoùvelladt les franchiCes, en accordant
de nouvelles, répahdaôt dés grâces, R l.:!ilant des
dons confidérables, entrè leïquels je ne puis taire
le luivanr. . La cornu!unauté de Colombiér, , ayant
cautionné le tréforier Náuchet, originaire du lièd!,
Ce trouvoit chargée d'uhe bien groffe dètte envers 'la

Ceigneu!riè; le Vrince prenoif grand pláiïïr à pàAer

trois jours dé chaque femaine au chatéau de Colom-
bier, où il vouloit 'què je le'CuiviHe les environsduï
plaifoient, tant, . quê tôus les jours. après le' di&ier. ,
lorfqu'il ne failoit pas, bien. mauvais tenïs, car. un.
peu de pluie ne l'arrê*toit 'pas, il me .Fáiïoit' C!gnè .

de le Cuivre, L' me condùiïoit à travérs champs;
tantôt d'ün côté', 'taütôt .'d un autre : mais c'.étoit'

pour parler à. 'Con aiïe des 'aFàires du çpnité& Uh
jour que tïous reven!ons de la pron;enadb,

' náus
trouvâmes, non loin de la porte 'dé' la piàirie, les

I z
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$. po], fon frerepuîné, le comté deNeuchâtel,
'

à condition de réverfion, s'il mouroit avant lui

îans enfans; cela rut repréfenté à MM. des
Trois-.Etats, que ledit Jean-Louis-Charles fit '

,assembler, ,pour faire levure de la cession, 2
faire reçonnoître fon frère fouverain, étant

pour cei exact tous deux venus à'Neuchátel,
ayant atteint l'âge de majorité, car aupara-
vant ils étoient fous l'administration A gou-

.. vernement de Madame la ducheHe de Lon-
guèville, leur mère, qui avoit en main toute
l'autorité, depuis la ntort d'Henri II; fon
mari. Après cette cession, Jean-Louis-Char. -
les, dit l'imbécile, embraHa l'état de l'églife,
éc fe retira incognirà à Rome, Bc Charles-Pâris

principaux du village, qui fe jetterent aux pieds du

Prince, le fuppliant de ies foulager par un rabais,
relativement au cautionnement ci-àeifus ; le Prince
les ayánt d'abord fait relever, leur dit, volontiers,
mes enfans, mais ne cautionnez plus, ác fe tour-
nant du côté delà prairie, il me vient une peniée,
ajouta-t-il, en étendant fa main, avec trois doigts
'écartés ; que vous plantiez ici, trois grandes. allées
de beaux k bons'arbres, aboutiHans au lieu où je
fuis, avec de petites allées aux côtés : cela fait,
'mon procureur général, que voilà, , vous donnera
quittance de toute'votre dette, fitôt qu'il pourra
l'écrire à l'ombre defdits arbres. Ces bonnes gens
qui ne dernandoîent qu'une diminution de la fomme,
étonnés, k comme ftupéfaits, ne favoient com-
ment dire leur penfée ; ce que voyant le Prince,
îl ajouta incontinent ; allez vîte, mes enfans, pré-
parez vos outils pour les allées ; j'y veux tra-
vailler avec vous.
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fe ffgnala en .différentes occasions, comme
nous l'allons voir.

Jean-Louis-Charles, l'aîné, dit l'imbécile,
'

etoit né l'an z 6@6 ; 8c le puïné ; nommé Char-
, les-'Pâris, 'dont nous entreprenons l'hi{toire,
naquit l'an x6yy. .

Au{ïi-tôt que l'âge" 8c l'occaffon fournirenr.
à Charles- Pâris d'Orléans, comte de Saint
Pol, prince Kouvèrain de Neuchâtel 8c Va
lengin, les moyens de Ke ffgnaler, 8c d'exercer
fa valeur, il fe jettoit dans les périls 8ç dans
les hafards, comme dans fon propre élément.
En fa première campagne, faite en Flandre
en l'667, 'on le vit à la tranchée soutenir
l'impétuoffté de l'ennemi, 8c :d'un courage
intrépide, braver, tous les dangers les plus
éminens, pour montrer, qu'en ces premiers
coups d', eHais, il furpaHoit mênze les maîtres
il' défarma un officier Espagnol devant Tour-
nay, 'lequel s'avançoit pour le tuer, il lui
arracha la 'pique de la main, 8c la tourna
contre lui. Au ffége de Lille en Flandre, il
preffa & pou8a les ennemis jufques, dans leurs
retranchemens. , 8c tout le reke de la campa-
gne il fit des aQes de valeur, 8t étoit en
exemple aux plus vieux càpitaines : l'ànnée
fuivante, il fe fignala en Bourgogne d'une
manière très-louable.

Un motif de zèle &. de religion l'engagea
au voyage de Candie, l'an 1668, où' M. de la
Feuillade l'accompagna à la défenle de cette
place,

'
qui. étoit. un des principaux bouçliers

'de la Chrétienté; il y arriva le Ic octobre,
I 3
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fuivi de quantité de noblesse, que l'exemple'
de fa générosité avoit- gagné à fon deîfein. ; en
la première fortune qu'il fit, il y eut plus de
'qooo Turcs 'défaits ; R beaucoup de prilon

'- niers ; en toutes occafions il y manifefta un
courage 8t une adresse incroyable. -Ce Prince
étant' parti de, Candie le y janvier-. 1669 re-

, vint, 'par la grâce de Dieu, fain R fauf,
auprès des 1îens, .quoiqu'il cet.paHé par dif'-

férens dangers; il fut reçu à Paris avec beau-
coup d'honneur R de gloire.

En h dernière 8: fatale .çampagne, qu'il fit
en Hollande, l'an 1672, il moiHonna encore

, . des lauriers; il rencontra des'. ennemis-, qu'il
dé6t avec fa troupe, quoiqu'il fut las, 'ayant
été trcntc heures confécutives à cheval ; il
traverfa Ie Pain à. la nage quelques jours

: après, 8: c'e{t alors qu'on le vit d'un courage
'

invincible, fe tneler avec les ennemis, com-
battre du picolo]ct R de l',épée-, avec autant
de vigueur quc d'adrelfe, 8: fe faire par tout '

palpe à l'honneur, lorfque le défefpoir d'une
rnalhcurcufe troupe vint enfanglanter fcs triom-
phes, 8c lui ôter la vie, qu'il n.'avoit voulu lui
accorder en fc rendant; il reçut un. malheu-
reux coup de moufquet .":u bas ventre, en
vou1ant venger unc ble(Sure que fon oncle,
le prince àe Condé, avoit reçu à ;la main.

Ce fut près du fort de Schen!z, le aoijuin
16&2, que cc Prinçe, les délices dcs 'yeux,
l'honneur de :la.'France, 8r la gloire .de fe"
fujets, tomba dans Ies picgcs c'e 1a.mort. , -âgé,
feulement d'-

~ ans. Qn fut bien chagrin,
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,
dans les comtés de Neuchâtel R de Valengin,
de la'pèrte de- notre Prince; mais comme fa
valeur étoit li grande qu'il couroit aux. dan-

gers, on fe figuroit. bièn qu'on ne le po8éde-
roit pas long-tems. Les Polonois étoient telle- .

ment charmés 'de 'fon mérite, qu'ils l':,voient
préféré à' tous les autres Princes pour. porter,

' leur couronne, l'ayant élu pour 1~ai le jour
'mênae qu'il' mourut ; il n'eut point d'enfant,
n'ayant pas .été marié, fiüon un', Ris naturel',

nommé le chevalier de Lohgueville, lequel a
fait voir qu'il étoit héritier de la valeur. páter-
nelle, en donnant des marques héroïques de

courage, tant en Flandre qu'en Allemagne.
Çharles-Pâris, comte de Saint-Pol, prince

fouverain de Neuchâtel. Bc Valentin, étant

mort, Jean- Louis; Charles, fon frère aîné,
'

rentra en pgfïeHion de la fouveraineté, fé-

lon les, conditions de rêver!ion 'faites entr'eux ;
mais madame la ducheHe de N'mours, fceur

du côté du .père, prétendit fuccéder ' au

con&te de .Saint-pol, fon ':frère, 8c leurs diffi

cuités étant portées :devant M.M. des trois-

Etats, qui font juges ifoüverains, des contef-

tations qui, furvie&inent entre les prétendans

à 'la fouveraineté, en invekirent, par .'juge-

ment du z7 octobre ].67&, Madame la du-

cheHe de 'Longueville, en qualité de '.mère

curatrice de M. Jean-Louis-Gharlés~ fon 6ls.,
qui' étoit imbécile.

L'an 1673, Marie d'Orléans, (duchesse
. de Némours, étoit veuve de noble Henri de

Savoye, duc ùe Némours, ü'ayant point eu

Iy
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d'enfans il mourut l'année r659 & c eQ
à caufe de feu fon mari, qu'on l'appelloit;
ducheHe de Yémours, ). elle ~''int au Lan.
deron, n'ayant pu entrer à Neuchâtel, fon .

. deHein étant de venir dépoHéder ladite dame
,de Lc ~gueville fa belle-marc, & fon frère '

Jean-Louis-Charles, pour fe rendre fouve-
'

r~ine des comtés, & cela contre tout droit ;
elle nut pour cet eRet en ufage plufieurs.
voyes d'adreHe & de fubtilité, gagnant un
nombre infini dè partifans dàns le bas, i%
particulièrement dans là châtelénie du Lan-,
deron ; elle reconnut bien alors la fidélité
inviolable des Valenginois, car elle. fut obli
gée de fe retirer promptement, malgré la
foule de fes partifans, car elle fe vit rap-

-. peliée par Louis XIV; pour retourner. chez
elle en France; fa venue dans ce pays, fut

'

caufe de beaucoup de troubles. Le marquis
de Saint-Micaut, étant envoyé au Lande-
ron, de la part de madanae de Longueville,
pour s'oppofer à' madame de 'Némours, &
pour. l'empêcher. de pourfuivre fes prétentions,
fut tué par les partifans de cette dernière.

Madame la ducheHe de l.ongueville, vèuve
d'Henri II, d'Orléans, mourut en la maifon
des Çarmélites, (+) au fauxbourg Saint Jac-
ques à Paris le quatre avril r6yy, âgée de
foixante-huit ans. Et M. fon fils Jean-Louis

(') Certe princeffe étant morte, lon fils jean-
Louis-C hari es, eu t u n cu rat eur. I
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Charles, duc de Longueville, prince de Neu-
châtel R Valengin, quitta au{ï~ ce monde le

quatre février r6gy, âgé' de qg ans, au-
quel tems la duchefle de Némours, Marie
d'{3rléans, fut invekie deïdits comtés, étant
fleur de par le père de Jean-Louis-Charies,
duc

'
de Longueville.

CHAPITRE VI. .

g)e Avarie ZOrle1sns ~ & des Rois de

Pruine.

zarp d'ûrléans, duchesse de -Nemours,
fut mife en pofïegion & inveftiture des
comtés de Neuchâtel 8c Valengin, par M;M.
des trois-Etats, le huit Mars t éjç, & par
ce moyen dèvint notre .princeHe, après la'
mort de ïon frère; elle témoigna' alors, k
le refte de ïes jours l'amitié 8: Peftime qu'elle
a toujours eu pour la fidélité de ceux qui
l'avoient' réfutée dans ïes prémieres démar-
ches. Cette .illuRrè, princeHe a fait beaucoup
de largefïes aux bourgeois de Neuchâtel 8c-
Valengin, lefquels elle aimoit tendrement,
k deïquels elle étoit très-chérie ; elle eut en.
grande eRimc Ia bourgeáifie de Valengin, '

ayant éprouvé la conkance, & la fidélité de
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fes membres en plufieurs occafions, êc no-
tamment quand elle vint elle-même dans le
pays, fous prétexte Qe, s'emparer des comtés, ,

'

après la mort dc foii fi.cre Charles-Pâris,'
comte de Saint-Pol, comnie il ek'dit ci-de.vant, où on peut recourir ; elle accorda la
qualité dc bourgeois de Valengin, à douze
hommes du Locle êL de la Sagne, R cela '

'

gratuiten. ent, êL fans en rien tirer à ce fu-
jet. Après tout, cela notre princeHe retounia
à Paris.

Au commencèment dc l'année 16gg, le
prince de Conti vint à Neuchâtel, fous pré-
texte de lui ufurper '.les comtés, . par des
voyes illégales, informes, êc entiércment

'contraires à la justice; il fit de grands cRorts
'par lc foutien des mal inten tiolinés, qui avoient
époufé fon parti, pour faire établir un tribu-
nal de' jllRice dans la ville de Neuchâtel,
pour, détrûller ladite prinçeHc de fa fouve-
raineté, k cela en vertu d'un prétendu tef
tament que Jean-Louis-. Charles d'Orléans avoit .

fait, 8L cela en fa faveur; ce qui n'étoit pas
vr,",i, toutes ks dén&arches n'.étant que ty, -
rannie, 8c injustice fubtile, ayant, attiré à
Iui ;un' très-grand noLnbrc de gens dans le
vignoble, dans le Val-de-Tr;ivers, &% parti-
culieremcnt à Neuchâtel, par. promeHès, bli-
gues, tables ouvertes, Ev cabales.

.Not"e pïlnceHe Marie d Or, éans :lyant
appris l'arrivée du pririce de Conti à NeL1-

'
.châtel, y vint au mois de mars axée fuf-. .
dite, pour défendre R foutehir fes droits
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contre les' tent;ltivcs dudit prince, qui y
étoit déjà depuis quelques n",ois; ceux de.
Ncuchâtel k de Valengin, qui lui éioient'
attachés, auQi bien que tout'lc pays, l'at-

tcndoient a;cc im paticncc ; étant arrivée, elle

réuiiit dáns cc qu'elle avoir à foutenir, Bcce

fut Alors que les bourgeois de Valengin fe
~ mon tïcïcnt clans ccs, tïoublcs. cntieïcÁlcnt

fldcles à leur princeFé, particùlierement dans

lcs montagnes; ce fut alors qu'elle reconnut

-bien la colP'ance R la fermeté inviollble

dcs Valcnginois, fes bons Bc.fldeles fujets;
c'ck aitul qu'elle les appelloit, parce que

le Prince n'avoit rien pu gagner fur eux,
quoiqu'il'mit pour' ainsi dire. tout ea oeuvre

pouï cn %cuir a bout.
]1 fallut alors quc les Valenginois priEent

les armes, R cela à la' requifition delà fci-

gncurie, pour aller dans la ville de Neù-

châtcl faire la garde, pour empêcher qu'il

nc fc CG1Tlnlit qllc qllc nlcul tle, ou maHBcïÇ

par la. rage. dcs nlalheureux partifans dudit

prince, lequel fut:obligé de k retirer après

que Louis XIV, 'H.oi de France l'eîlt rap-

pcllé, n'ayant rien pu gagner. fur les droits

de notre princesse, malgré fes démarches ',

8c la nlauvaife 'foi dè ceux qui le favoïi-.
folc nt.

L.L. E.E. de Berne, conjoïntcment aveç

M. d'Ervaîd, mbakadcur d'Angleterre au-

près de la république, s'intére8eïcnt en fa-

veur dc la pïinceAc:, R ce deïllier étant à

Ncuchâtcl, fit' des'remontrances à ce'prinçe,
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de la'part du roi fon maître, ' qu'il eut à fe
retirer, Bt' c'ek ce qu'il fit d'abord. Quel-
ques mois après, notre augure princeHe re-
tourna, à Paris, où elle fut disgraciée dit Roi
de France, pour n'avoir pas voulu démettre
¹ de Mollondin de fon gouvernement de
Neuchâtel, pour 'y en fubkituer un autre à

' . la fatisfaEtion de Louis XIV, lequel pour
s'etr venger, l'envoya à Coulommier, où elle

'

fut trois ou. quatre ans, au'bout defquels
elle fut rappellée par le roi à Paris.

Au mois de niai I699, notre augure
fouveraine, outré. tous les biens qû'elle avoit
déjà fait à fes bons êt fidèle'fujets de Va-

' lerigin, promit la franchi{e du dîme à la pofe
. à M. M. nos- maître-Bourgeois, qui s'étoient,
rendus pour cet effet au cliâteau de Neuchâ-
tel, parlant à elle bouche à bouche ; nsais'

Pembarras, êc les peines que le prince de
Conti lui avoient donnés, , ne lui permirent
point d'exécuter âlors fa promeHe; C'ek
pourquoi on ré{olut, etc I-poz, d'envoyer une
députation auprès d'elle à Coulommier, pour
tâcher d'obtenir l'exécution dc fes prome{'-

.fes, à quoi on réuffit; l'aQe ek du {ept
novembre t, oz, {igné de fon nonî, R où
il. e{t dit. „Que ladite dame donne à fes

- » botes'êt fidèle fujets de Valengin, la fran-

» chife du : dînée à la' p'ofè, 'taïit 'aux boLlr-

„geois, qu'aux francabergeans qui réfidetït

» dans les trnairies des montagnes du comté
„de Valengin, favoir, k Locle, la Sagne,
» les Brenets, êt la Chaux-dc-fonds, comme
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„auffi. les autres bourgeois, & francaber-
„geans pondant des terres dans les mon-

'

„ tagnes de la mairie de .Rochefort, & cela
-

„ tant pour elle, que pour'fes fucceEeurs à
;, venir, &c..

";.(J'en ai, une çopie vidimée. )
Par cct oBroit de franchife, elle fe défi%a,

tant pour elle,
'

que pour fes fucçe8eurs du
droit qu"elle avoit de tirer fur les champs des
particuliers la dîme de l'onzième, c'ek- à-
dire, d'.onzc andins, un, l'ayant remis aux

. bourgeois, à raifon d'une émine d'orge, R
autant d'avoine par chaque pofe de champs
labourés, & femés 'au printems, à la"ré-
ferve du froment quï fe feme en automne.
Tout froment devant être dîmé à la onzième,
fuivant. ladite conceQion.

Cette ilfuffre princesse ayant eté rappellee
de Coulommier, par le roi, comme il ek
dit ci.dessus, revint dans foi& hôtel à Paris, '

à l'occaffon de quoi on fit des réjouiHances
par tout' le pays, "pour fa réconciliation

'

avec le roi. Elle y jouit alors tranquillement
du comté de Neuchâtel & Valengin, juf
qu'à fa mort arrivée le feize juin spot,
âgée de huitante-deux ans ; elle avoit toutes .

les qualités propres à commander, & fur-
tout une douceur qui la rendoit acceffible à
toutes fortes de perfonnes comme elle étoit
extrêmement aimée, fa mort fut fenfible à
tous les fujets bien intentionnés, & furtout

'

aux bourgeois de Valengin, à qui elle avoit
donné des'marques & des effets d'une bonté
extraordinaire. Qn raconte d'elle. un trait' qui
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njarquoit qu'elle lès. 'àvoit. toujours au coeur,
Bt qu'elle lès. ainlûit' tëndïeïnent : prévoyant,
en fon lit de mort, qu'il' y auroit bien des
dü%çultés par rapport à la fucc Hion, vu les

'
diRérentes inquïétudës, Bc' les menées que

, C '. . . r
'

. ~

lui avoit donne le prince de Conti, Bcigno
rant qui lui fuccéderoit, s'écria un jour, de

vant Ses anxis, hélas ! " Que deviendrons rn:s
-'»' bons g jidéles fujets de Valentin !„Elle a
été Ia dernierè PrinceHë qui á possédé les

comtés de la part dè là, France, cette nzaifon

fe trouvant éteinte èn Ka perfonne, n'ayant

point d'enfans.
Après fa mort, les prétendans François, B..

d'autres en très- grand nombrè, firent tous

leurs eRorts pour hériter de la fouyeraineté,
étant- en concurrence avec Frédériç'I, roi de

Proie, électeur de Brandebourg ; mais par

un eRet de là grâce dé Dieu, & 'de la fageHë

,de MM. des Trois-Etats, la Souveraineté de

Neüchâtel Bc Valengin, fut adjugée à Sa Ma-

je6é Prufnenne, repréfentée pa. M. le comte.
de Metterhich, fon plénipotentiaire ; la maifon

de NaH'au, d'où l'es r. ois de Pr&H'e defce'ndent,

enfla

ffiiememaifon- qui a. pof"."édé lcs comtés

'depuis Ulrich I', c note 'oe Neuchâtel. .

Sa AIajeké PruAienne k EleQorale de Bran-

debourg, fut mife en poQeHion des çomtés,
le ) novembre igor, repréfentée. par 18. de

ÁIetternich, à qui on prêta feruent de'ridé-

lité, &-quiy réciproqùa'de mênïe de la part du

Èoi Kcin maître, comnre on peut le voir plus

:îu lOng, dms les' mémoires dressés à ce
'
sujet.
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Sa Majesté Pruîlienne avoit époufé', , etî pre-

mières n6ces, ( + ) Sophie-Gharlotte de Brunf-'
wick~ delcondante du roi d'Angleterre ; R, -

èn Eïcondes n6ces, Sophie-l. ouife de Mekel-.
beurg Siverin; du premiër lit eR 'itou Frédéric:
II, qui époufa Sophie-Dorothée d'Hanáver, .

frxur de Georges I I,. roi d.'Angleterre, g
lefquels ont eu uiie nombreufe famille „
favvir ;

I

. Le :I",frit u'n p'rince' iiommé" Frederic-
Louis, né l'an i707. Il niourut au
bout de fix'mois.

Le .I I, fut une, prince8e nommée Frédéri,
,que-Sophie-Wilhelmine ; née l'an
'i7og;. mariée au; margrave de Ba
reith.

Le I I I, fut .ïüx' prince nomme Frederic-
Guillaume ; né -l'~n'i 7 i o.' Il mourut
au bout de. néuf niois.

i

Le I V, fut un prince nommé FaÉDÉii. rc
CiiARr. zs, iodé Pan'r7i2. ; il époufa .
la priricèHe Elifabeth-Chriiiine de
BrunÇwick. Wolfeinbutel. , née l'an
i7is. .Ils n'eurent point d'enfant:
çe grand. prince eEE: niorten r786.

Le V, fut une prince{ië üommée Fredcri- i

que- Louife, née l'an r 7iq, mariée
au margrave d'Anfpach.

I

(")Ce prince devint notré Roi, ,fa femme étantia'plus proche parente des prétendans.
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Le VI,
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fut une princeHè nommée Philip-
pine- Charlotte, née l'an i7r6,
mariée au duc de Wolfembuteli',
frère delà reine.

Le VII,

Le VIII,

fut une princes nommée Louife-
Ulrique, née l'an r72o, (+) ma

riée à Adolphe - Frédéric, duc de

HolRein-Eutin, prince R fucceHeur

au trône de Suède. .Ils ont un prince
nommé Gustave, né l'an 1746; un
autre nommé Charles, né le 7 oc-
tobre r 748 ; un autre nommé Fré-
déric-Adolphe, né le r 8 juillet t7) o,
Le fufdit GuRave a été élu Roi de

Suède en' r77r, , fous le nom de

GuRave III, le Roi étant mort. .

fut un prince nommé Guillaume-
AuguRe,

' (++) appellé prince Royal,
né l'anx7zz, lèquel a époufé Louife-
Amélie de Bruüfwick -%'olfembu-
tel, foeur de.'la reine ; de ce,ma-

riage il y a les enfans fuivans : le
- premier, nommé Frédéric-Guillau-

' me, préfentement régnant, fous le
nom de FRÉoÉaIc IV, né le 2f
feptembre z.744, a époufé la piin-
ceHe Frédérique- Louife, féconde

( ")Devenue reine de Suède en-zpqr.

("")Mort en l'an zpç8, @la princeiie doàairiere
en x78o.

611e
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fille du landgï'ave de HeAë-Darmf-
tadt, en ip6~~, qui e{tfa, féconde,
époufe ; de ce mariage'eR né un
prince', ' en igloo, nommé Frédéric-
Guillaume; R un autre fils, deux
filles 4, un prince e,n ïpgr„ lé fé-
cond, nommé Frédéric-Henri-Char-
les, né 'le go décembre ï p4p, marc
en ï p6p'; le troiiieme, nommée Fré-

I dérique - Sophie XVilhelmine, née
le p aoîït )ççï, mariée au prince
Stathouder -d'Hollaiide ', en-i p6g'. .

I

Le IX, Fut uüe priïïceHe nommée Anne-
'Amélié, ',néë- l'an s 72@. Elle- a été
iiïkallée, : le ie avril rpf6 ; abbeiïe
de l'illustre R aiïeieïïne abbaye de'

. Quedlenïbourg.
I .

Le X, fut un' prince noniïne Frederic-
Henri- Louis, 'né l'an i j~6, ,Il. .a
époufé, èiï i pç, Cuillelmine ; trot-
fieme fille dïï "princè Maximilien de
HeHe- CaQel. Ils n'ont point d'en-'

fiîïls. .)
l

I& c.'

Le XI,' fut ïïn prince nomme Augure-Fer-
', dinand, né l'an ïp3o. Il a époufé

Anne - Klifabeth - Louife, feco.ld e
fille du prince Royal du margrave
régnant .de Brandebourg-Schevedt',
en i7((. Ils ont pluiïeurs'-:enfans. .
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CHAPITRE VII.

, Table dès Souvernins de ¹uekîîSel P de leurs

Gouverneurs.

I. Ia s s empereurs Romains.

Il. Les rois de Bourgogne.

(depuis Ulrich I ;
III. Les comtes de, Neu- .~

bèlle, fIlle deLouis,

Ils ont régné 3go ans. aquelle fut la der-.
' 'nière .de la mailon

' .'de Neuchâtel. -

.

' '
..Conrad, fIls d'Ee

IV. Des comtes de Fri-"' gon.
'

bourg enBrifgaw„Jean, 61s de Con

l rad.

V. Ceux de Hocberg
RodolPhe, aquel.'. ; rlues autres.

n

Louis d'Orléans,
R les fucceHeurs;

VI. Ceux d'Orléans ducs

8e Longueville, . folule ' de, Mal'1e
' d'Orléans, du-

cheQe de Némours.
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xq7
Frédéric I ', en

, '7o7.
VIL Les rois, de pruine

Frédéric I I, en
~ ~

Frédéric II I en
I7ço

'

étant mort
fans enfans, a déclare pour fon fucceHeur,
fon neveu Frédéric- Guillaume, fils de feu
fon frère le prince Royal Guillaume-Augure,
'connu' Cous le nom dc prince de Pruine, de-
venu Roi en r7g6, fous le nom de Frédéric
IV ou de Frédéric - Guillaume II. .

Les Gouverneurs de ¹uchâeel, depuis le comte

Loui sj ufqu. 'à 'prifene.

: :I.:
r x, I

Essrar. Othon de Vaumarcus, chevalier,
'

châtelain de Neuchâtel, en. r3(7.

,I I. ;

VAvTiitt de Colombier, chevalier, fei
gneur- dudit lieu, adminiRrateur du comté
de Neuchâtel, en l'an igor.

I I I.
Vxurzea. de Neuchâtcl, écuyer, feigneur

de Roch"fort R des Verrières, 61s naturel
de Louis, comte de Neuchâtel, fut mis à

K g
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mort fur les bords du lac, où etoit ci-de'

vant le grand mîlrier, pour, avoir voulu dé-

- .tourner ladite ville 'de l'obéissance de Con

légitime feigneur : cette exécution fut faite

l'an. I$12.
I V.

A@Toi&E de Colombier, feigneur, dudit-

heu R de Bevaix, lieutenant de Neuchâtel,

mourut en l'an lyg8.

V.

LIENARo de Chauviray', feigneur de Co-
' lombier R de Château-vilain, gouverneur 8c

liéutenant général du conité, mourut en l'an

',l f' I I.
' VI

PHILIBERT de Chauviray,
'
seigneur de

Colombier, 'de Vilars, '8c de Bevaix', gouverna

fort peu', 8c mourut l'an IgI 3. L'année préçé-

8ente, les Cantons' fe failirent 'du conlté de

¹uchâtel, y mettant, tous'les deux ans,

un baillif, chacun à l'alternative, pour y

gouverner,
V I I.

' ' Lovls de Diesbach, seigneur dudit lieu,
~ chevalier, fut établi baillif R gouverneur du,

comté de la part du canton de Berne, l'an

I)12.
V I I'I. -

Am'ois Haps, pour Lucerne, l'an Il'lç
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I X.
t

HANTz Himpfoff', baillif pour Uri, l'an
I5I6', mourut l'année fuivante, 8c fut rem-
placé par 'Jacques Troguer, pour achever le
tour de fon canton.

X..

pAUL ou Ponil Brungarteren, ,pour Schwitz,
l'an I 5Ig.

X I.

NIcoLAUS Statner, pour Undermald, l'an
I 529.

X I'I.
QsvALD d Ok, pour Zug, l'an I f22.

'

XI I I,
'BER NA K D Schieffer, pour Glaris, l'an

I 52+
. X I"V.

BALTHAXARD Hiltbrandt, pour Bâle, l'an
I 526.

X V.
'

HAN Tz Gugelberg, pour Fribourg ; il gou-
verna l'. an I 5'2g, auquel' tems. le comté- fut
rendu à madame Jeanne de Hocberg, laquelle
y établit de Ca part, '

XVI.
GEQRGEs de Rives, chevalier, feigneurde
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'

Abrégé de l'Ifigoire -',
Prcngen, de Tremblier 8: de Grancourt,

mort au château de Ncuchâtel, de phtisie,

l'an I 5(z '; ayant exercé cette charge environ
' "á ans. De fon tems fut établi la religion

Kéforn;ée en ce pays.

XVII.
JEAN-';Jacques, de BonHetten, ancien baron

d'ï'n~pire, feigneur d'Uttincn Bc de Magret,

prêta le ferment le 8 mai rl g~. hl préféra le

, gouvernement de Ãèuchâtcl à l'Avoyerie de

Morat, à l quelle il avoit été élu par LL.EE.

de Berne, quelques femaines auparavant. . Il

eR mort de la peftc en '& l'76, ayant été gou-

verneur zq ans. De fon tems, S. A. Madame

Jaqueline de Rouen „ ledit gouverneur, R M.

de Manique, ambassadeur, ctoicnt trois chefs,

tous de la religion Réformée. /

X V I I I.
L,

'GEQEGEs de Diesbach, baron de Grand-

court, fut établi gouverneur l'an T $77,. Il eut

~ pcinè d',être recu à' caufe dc la'religion Ro-

maine qu'il profeHoit, auHi bien quc fon fuc-

ce8eitr; mais les oppositions 'R les requêtes

des fujets furent infruQueufes. Il étoit dcf.

cendu de Geoiges de Rive, fon ayeul mater-

nel. Il mourut l'an i~gq, ayant tenu le gon-

g ernernent fept ans.

X I X.

P&EP.EE.Vailier, ancien châtelain du Lan-
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deron, & confeiller du Prince, prêta le fer'-'
rnent de gouverneur l'an tl gy, & mourut
de la peRe, l'an t gay, âgé de 63 ans, ayant
tenu le gouvernement e~nviron zo ans; il
fut enfeveli à Cre{ïier.

X X.

Ja c o a Vallier; 'fils du fufnomnzé Pierre
Vallier, gentilhomme ordinaire de la chambre
du roi de France, & membre du confeil, étoit
de Soleure, fut établi gouverneur l'an z(96,
& il mourut à Soleure, où il ek enterré dans

, l'églife de Saint-Urs, l'an i6s3, ayant été
gouverneur vingt-!ix ans & demi.

XXI
FRANçors d'ARry, 'avoyer du canton de

Fribourg, lieutenant de la garde des cent. &

SuiHes du roi de Frahçe, & colonel d'un
régiment de la même nation, fut établi gou-
verneur l'an r62g, 8c mourut l', an l6gg',
dans les bains de Bourbonne, à ce que l'on

:croit ; il gouverna les comtés feize ans & demi.

XXII.
JA c~U Es de Stavay, châtelain du Lan-

dàràn, colonel d'un régiment SuiEe au fer-
vice du roi de, France, '

Maréchal de fes camps
& armées, truchement du Roi, puis gouver-'
neur Br lieutenant général "de Neuchâtel &
Valengin, fut établi l'an i6yy, & mourut, en
166'; au château de Neuchâtel-, , âgé de "6~

K y
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ans, ayant été gouverneur de ce pays'dix-

, huit ans R demi. ll fut enterré à Gre8iér.

XXIII.
URs de Stavay, feigneur de Lully, châ-'

telain du Val-de-Travers R du confeil fou-

verain, entra dans le gouvernement l'an r 66',
w~ après' l'expiration de fix ans', en fut rap

pellé pour faire place, au suivant, R mourut

huit ans après fon rappel, l'an ~6jg, il fut

enfeveli à Fribourg.
XXIV.

FaANçáis Pierre d'Affry, fils dc feu Fran
'

pois d'Affry, ci-deHus nommé, prit poHëHion

du gouvernement l'an 16po, 8c a jouï de

cette charge jufqu'à l'année, t 6pg -, qu'elle

lui fut redemandée après la mort de S.'A. S.
madame' la ducheHe de Longueville, par
madame de Némours, pour lors régente, afin

d'y établir le feigneur de Mollondin, ci après

nommé ; mais l'admini&ratioix. de cct état

ayant changé, le roi de France la remit à

MM. . les princes de Condé R d'Anguien, ,

curateurs de Jean Louis Charles d'Orléans,
fes couiins, qui rétablirent le feigneur d'Affry,
l'an r6gr. , R y fut jufqu', en i686, auquel', tems ils la remirent à Jofeph Nicolas d'AEry,

'

, fon fils, qui lui fut fubkitué par MM. les

princes, Bc poHéda cet'emploi, comme nous
le verrons ci-áprès '. ledit {eignéur d'Affry le

père, mourut l'an r6go d'apoplexie, âgé de

kixante-fix ans', ayant été gouverneur treize
gins,
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X X V.
F11ANçors Louis Blaife de Mollondin, fei-

gneur dudit heu, confeîller du prince & du
confeil étroit de Soleure, eft entré dans le
gouvernement l'an )6~9, & trois ans après
en fut rappellé, comme nous l'avons dit à
l'article précédent. Il mourut de la flevre lente,
en fa maifon de Barberêche, l'an 1.69', âgé
de foixante ans.

X XVI.
JosEpa Nicolas d'Affry, capitaine en

France, & du confeil de Fribourg, entra en
poHeEion'du gouverneinent l'.an r686 ; il le
tint dans le tems que le prince'de Condé.
régentoit, comme curateur de Jean Louis
Charles'd'Orléans, Con couffn ; & il l'a. tenu
jufqu'en mars, I694, que le gouven1ement
lui fut redemandé par S. A. S. Madame
Ja ducheHe, de ¹mours, qui devint prin-
ceHe fouveraine de Neuchâtel & Valengin. Il
cxerça fa charge de gouverneur fépt ans R
Pc n11.

X X-V.I I.-
JAqvEs François d'Effavay, de Montet,

confeiller dans la ville de Soleure, fut établi
en mars 1.694, de la párt de madame Marie
d'Orléans, ' ducheHe de Némours

&
princeHe

de Neuchâtel & Valengin ", &c. , laquelle
charge il a exercé jufqu'en l'an r,699, qu'elle
lui fut reden1andée par ladite dame de'Né-
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mours, notre princesse. Il gouverna cinq ans

Q demi.
'' XXVIII.

FRANÇQIs H. d'Ekavay. Mollondin, con

feiller 'd'état de Soleurè, gouverneur de ce

pays, étoit fils de François Louis Biaise de

Mollondin, en Con vivant gouverneur de

Neuchâtel 8c Valengin ; prêta le Serment de

gouverneur en novembre z6gg, Bc a exercé

ladite charge jufqu'après la mort de madame

la duçheHe : il fe déCika alors volontai

rement du gouvernement, par. devant MM.
des trois Etats, , aHemblés pot&r accorder la

miCc en poHeHion'de ce pays, l'an I707. Il a

exercé ladite charge l'espace de huit ans,
après quoi il Ce retira à Soleurc.

La souveraineté étant cchue à Frederic I,
roi de PruHe 8c éleveur dc Brandebourg,
représenté;par Mr. le comte de Metternich,
ledit comte réiida àNeuchâtel, pendant deux

ou trois ans, ' pour régler les chofes qui regar. -
doient l'administration de l'état enCuite il
s'en retourna à Ber1itI, d'où quelque tems'

après, on l'envoya, pour. gouverneur'.

XXIX
Mr. de Lubieres, qui fut etabh environ

l'ag I7rç, 8c mourut dans le château de

Neuchâtel, l'an I7zo, ayant été gouverneur
des comtés de Neuchâtel R Valengin, l'ef-

pace d'environ huit ans.
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XXX. ,

PAUL de' Froment, colonel d'un régiment
dàns le ferviçe de S. M. PruHienne, & che-.
valier de la Générosité, fut établi gouver-
neur dc cet Etat, &'liéutenant général l'an-
née Ip o, K; mourut en I~)p. Pendant fon
gouvernement, foIi Excellence le baron de
Strunlcedé, 'plénipotentiaire du roi, fe rendit
daïs lcs càmtés, pour. y remédier à des àbus
qui s'étoient gliHës, par rapport aux fran-
chifes des Valenginois ;.ce qui leur fui accor-
dé, comme ils le demandoient. "

XXXI
PIIILIppE de Bruyères de Bezuc, colonel

d'un régiment au fervice de S. M. Pruiïienne,
fut établi l'an Ipgg, & il mourut en Iyy2.

XXXI I.
JEAN de Natalis, colonel .d'un régiment,

au fcrvicc du même roi, fut établil'an Ipéca,
mourut en It )y.

X XXII I.
MILoR-D George Keith, maréchal d'Ecolie,

chevalier'de 'l'ordre dé l'Aigle Noir de S. M.
PruQienne, fut établi en l'an Iyl'y, mort
en Ip66.

XXXIV.
Mr. Miçhell, confeiller prive de S. M. '

PruHiennc, & ci-devant foiI mini%ré auprès
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de la cour Britannique, nomme vice-gouver
' neur, & lieutenant-général dàns cet état,

fut inhalé le 26 )Uin 1766.

XXXV.
Mr. Scipion Robert, baron de Lentulus,

lieutenant-général des armées, du roi, &c. .a
Succédé à Ivlr. Michel, qui a été rappellé en

' x76g. S. E; de Lentulus a été in(talé en

x76li.
XXXVI

Nr. de Beville a été inhalé en x77g, gou.
verneur de Neuchâtel & Valengin, aQuelle-,

ment 'gouverneur. régnant.11~~
C H A P I T R E VIII.

Contenant différentes cbofes publiques P
pnrticulieres, aJJe™curieufes, .arrivées en

digé rens tenss.

Les Sucés brûlent leurs villes~ dans là vue

d'aller s'établir en France. .

Le N dn monde pool, gré de ie'ville
de Rome, ou ~7 de l'ere Chrétienne,

- les SuiHes fe trouvant renfermés dans des

limites trop reQerrées, à ce qui leur Ketn-
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bloit, & ne pouvant contenter leur grahd-
courage, entreprirent de s'élargir dans les
contrées Romaines, par les intelligences A
perfuafions d'Orgotorix, le plus riche & le
plus puisant de l'Helvétie, c'ek-à-dire delà.
SuiYe, lequel pari'envie qu'il avoit de'regner, — '
follicita les Suites à chercher un meilleur
pays. que le leur-* 11 fit tant qu'il lés en dé-
goîita, enforte qu'ils. réfolurent de le'quitter',

'

foit pour' agrandir leurs limites, Coït même
pour en occuper un moins ingrat; & cela fous
fa conduite.

Ils firent pendant trois ans des préparatifs
pour cette expédition, mais avant que d'eRec
tuèr leur entreprife & de partir, ils''rüirent
]e feu chacun dans leur maifon, 'pour fe
détacher avec moins de peiüe de leuï patrie',
& ne pas avoir lieu de la regretter. Ils bru-
lerent douze villes & quatre cent, villàges,
entr'autres la capitale du comté de Neuçhâtel,
la fameufe ville d'Avenches, celle d'Orbe,
&c. & tout ce qu'il y'avoit d'habitable, en '

cette contrée :de cette manière ils obligeoient
chacun, de les Cuivre; hommes, femmes, '-en'-

fans, & ils leur ôtoient par'-là toute efpérance
de revoir leur patrie, les' animant,

'
davaütage

à la conquête d'un nouvel établissement. A
leur exemple, les Boyens, les Latobriges,
les Rauraques, les, Bavarois & les Tullinges
en firent autant pour fë joindre à eux. Ils
fortirent tous enfemble, ' au commencement.
du printems, au nombre de )6oooo âmes,'
pour effectuer leur dessein ; mais l'empereur
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de Rome, en la perfonne de fes généraux, '

'craignant qu'ils ne voulurent s'établir dans

-jes provinces Romaines, leur vint couper le

'chemin proche de, 'Nyon ou de Genève, les

arréta, .& les combattit G heureufcment, tant

dans cet endroit quc dans la Bourgogne, .

qu'après une défenfe extraordinaire, où les

femmes 8: les enfans combattirent jufqu'à la

dernière goûte de leur fang, il les mit 'en

déroute & les vainquit, enforte qu'il n'en

reRa que Izoooo, qui furent'contraints, de

retourner fur leurs, pas, dans le pays qu'ils

vouloient quitter, étant chargés du joug de

la fervitude Romaine, plus qu'ils nol'étoient

auparavant, & rentrereixt chez 'eux avec

leurs miférables débris, après avoir perdu

leur liberté, & une partie de' leurs troupes.
'

Je dirai ici, que l'empereur après'avoir

fubjugué les Helvétiens, lèur aida à fe rebâ

tir; de là eR vent&e l'opiniàn qu'il fonda 'une

forte tour à l'embouchure du Seyon, áu bout

de notre lac, pour fervir de fûreté & de garde

à un très-beau golfe, que. les maifons nou-

vellement bâties & la'. rétrogradation du dit

lac ont perdue, &, laquelle tour fervoit de

défenfe de ce c8té-. là, pour s'oppofer aux

fréquçntes irruptions des Allemands ', qui ne

pouvoient fe contenir dans leurs bornes.

On voit- encore'cette tour au milieu. de la

,
ville de Neuchâtel, bâtie de'forts'gros cail-

. loux& qui paroiHent avoir 'été tirés dudit lac,

& 'montés en leur place, avec'un'très-grand

artifice. .
I
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x'gg,
On dit, que l'empereur ayant trouvé beau

coup, de courage & de valeur chez de cer-
tains personnages, qu'il' nommoit les Félons
de Dieu, à cana de la réfikance. 8; oppo-
sition qu'ils' avoient apportés à Con entrée
dans l'Helvétie : en confidération, dis-je, de
ces marques de valeur, , il'leur avoir confié
]a garde de . ce pa8age, les établiHant sei-
gneurs &. capitaines '"de ladite tour, qui'de
puis .a retenu le nom de Dieu, à caufe de
ces premiers

'
gouverneuis, qui ont -été les

ancêtres de la fameufe & ancienne maison
de DieHe, dont tous les CucceHeurs ont fait

.;,. ;Jiommage aux empereurs'fuivans, aux rois
/".dè:Bourgogne & aux comtes dudit Neuchâtel

jufqu'én l'an r çgy, qu'un' des fils de'Didier.
de Dielie, nommé Olivier, le dernier de cette
maifon, en paHa vendition'de la propriété à
MM. les quatre Minikraux' de ladite ville,
qui la poiiedent encore aujourd'hui pour les
ufages & commodités de la garde de leurs
titres & aEaires particulières.

L'an iqzg, au mois de juillet, la 'plus
.grande partie' de la ville, 'de Neuchâtel fut
incendiée, par l'imprudence d'une Servante,
qui n'éteignit pas bien la chandelle dans une
maifon.

L'an iqzp, i1 fit un été très-chaud ; il y
eut abondance de vin & 'de bled, mais la peRe
fit de grands'ravages.

L'an 'i@yo, au mois d'octobre:, à o&czar

heures avant midi, toute la ville, de Neù-
châtel fut embrafée, & prefque entièrement'
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— confumee par les. Rammes, qui n'épargne~

rent que treize ma!fons, tant du haut que

du bas de la ville. Les deux plus groHes clo-

ches' tombèrent de la tour de Notre-Dame-,

moitié fondues; les archives de la ville furent

entièrement brîilées, de même que la cure,
S cel~s arriva ma!heureufement pendant qu'un

grand vexât foufÂoit.
L'an zy7z, on vit paroître à Neuchâtel,

une comète, pendant les mois de janvier &

.févrièr, k l'année fuivante on cn vit l'e8et.
"L'an I/7), füt une année. de, très-grande

féchereHe, à Neuchâtel, car il n'y tomba point

de pluie depuis avril jufqu'en feptembre; il

y eut cependánt abondance'de .bled 8t devin.
' Les vendanges commencèrent le dixième

août,
/

Palnir des Comtois.

Le z7 mai Iy74', peu avant le liège de

Morat, zoo hommes du Landeron, de. Crel'.

Ber 8c du voisinage, tous gens ramàHés à la

-'hâte, 8c la plupart laboureurs, ,-,très-mal

armés, chaCierent le comte de Romont, qui

, étoit venu avec un gros corps de 'cavalerie

8c- d'infanterie pour butiner. le pays : ils lui

défirent une grande partie de fes. troupes, &
' eux ne perdirent que deux hommes.

Le mardi avant la TouHaint de la fufdite

année, un parti de Bourguignons s'étant

jetté dans le vallon du Locle, tuèrent deux

. hommes 8; firent un, gros butin ; mais' les

gens
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gens du Lieu, à qui fe joignirent léurs voi-'
fins de la Sagne, du 'Dazënët & des Brenets,
s'étant assemblés au nombre de zoo, fë mirent'
fur le paHàge ~ tinrent ferme, repr/rent lè
butin, tùerent rooo Bourguignons, & flrenil
repaHer. le refke au travers du Doux, où ils
trouvèrent auEi peu de quartier quë dans le
fil de l'épée.

On lit avec étàünement qu'eri l'an rl'jg,
au mois de novembre, ( quoique je ne fois
pas encdre à l'époque du quinzierüe fiecle,
j'ai cru que l'hiftoire fuivantè'trouvoit bien.
fa place ici ), il y eut gr & volontaires dè

J

Ãeuchátel & dés environs, fous la conduite
d'un Verrier ; nommé -Jacques Baillod, mal
fait de cbrps, màis vaillant capitaiüe, lefquels'
tirant du clé de Genève, le long tlu Mont-.
Jura, au travers dès, bois R des neigés, fu-.
ient trahis par. dés guides infidèle, étau{;
harraHés & affamés par trois jours de jeîrnè
& de fatigue ; cependant avec leur troupe, ils
défirerit 3' à qooo. Savoyards & Italiens, de
ceux qui les attendoient daris leurs pofies.
Dans urie auti. e rencontre, près de Girigin,

'

ils en tuèrent quo, entr'autres grand nom~
bre' de gentilhommes. " Les Comtois ne perdi
tent daris ces occafïons- qrre fepr, ou huit
homnies & quelqués bleffés ii y eut ünè
femme, nommée la Vèragou „de Neuchàtçl,
laquelle avant' que de mouriï', .tua-'quatrè
Savoyards d'une épée à deux mairrs', ' de la-
quelle eR dérivé le nom de Uiragou, épithète'
qu'on donne encore communément à 'Xeu-.

L'
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châte], quand on parle d'une femme vaillante

& laborieufe. De même à Genève 'eR venu

un proverbe touchant ce Baillod, dont i,l e{k

parlé cy deffus, lequel étoit prefque'comme

un fecorid. R.Cope, on ne fait que de menacer

les eüfans qui pleurent, ou qui font du bruit,

de faire'venir le Baillod; ce qui y east encore

x)fiié aujourd'hui.
Dans la conquête du pays de baud, pris

Cur les Savoyards l'armé Cuivante r (36', par les

cantons dé Berne &'de Fribourg, le. feçours

de' Xeuchâtel Bç X?a!en~in fit des merveilles

en djverfes. oçcafions, & particulieremel't de

vant l'Eclufe R à la'prife de Gex, o6quatré

vingt foldats du Val-Travers chaAerent Ceuls

la 'gârnifon des Savoyar)s. du château'& dç

la ville, , Rç. ..
' L'an'rqpz fut une, année de. difettç, R il

y eut une Ci grande famine, que p]ufieurs

perfotuies moururent de faim à Neuchâtel.

. L'an I l'o( l'églife de Valengiü fut achevée

de bâtir, Cous le comte Claude, Ceigneur du

dit lieu, Cur un petit ruisseau ponlmé le petit

Seyon. On raconte pour raifo&l de Ca fonda-

tion, que le comte Claude éta&xt Cur n&er pat'

une terrible tempête, Bç en grand danger de

faire naufrage, oRrit à la vierge Marie .la
fondation d'une églife Cur l'eau, 6 ellele Cau-

voit, lui Bc Con vaisseau de la fureur de. cet

élémeüt :.,B' qu'étant arrivé à bon port dans

Con 'pays, il accomplit fon voeu en la manière

que le témoigne l'égliCe de Notre-Dame du

dit bourg. Il ek vrai que cela Cent 'un, peu-
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)a fable ; néanmoins il eft conkant que ce
comte étant de retour„comimença d'en jeter.
les fondemens, R la bâtit au gránd avantage'
des, habitans. du lieù, ,qui auparavant étoient .
obligés d'aller à Houdeviller ', faire leur. .devo-
tlon.

Le comte Claude, feigneur' dc Valengin,
etanr. mort en. niars t l't7. , fut enterré' eux la--
dite eglife, dans un cercueil de plomb, où

vingt fix àns après 'fut 'auHi mife madame

,Guillemette du Vergy, fa femme, de laquelle

pour la fatisfattion des curieux, nous dirons

quelques particularités. L'an .r j~x, madame

du Vergy, veuve du comte Claude, feigneur

de Valengin, vit t au Locle, accompagpee du

prédicateur de h~euchâtel, auquel elle, ne voü-

lut point permettre de prêcher ;.le. Loclé
n'étant pas encore réformé, Etienne Eefance-

nct, curé dudit lieu, leur préfenta càllation,
fans qu'ils parlaBënt un mot de religion~(~);
Onze ans après, en Juil!et I l'yg, madame

Guillemette du Vergy mourut ên fon château

de Valengin, âgée de quatre-vingt ans, s'c-

tant toujours'bien portée jufqu'à fa dernière

maladie, qui commença le mardi. lê lende-

main elle'parla encore jufqu'au foir, qu'elle

perdit la parole, . R mourut pe(ldant. :la nuit,
dans la petite fal:le, tout au haut du château,
vis-à-vis d'une chapelle qu'il y ~voit, . où; elle

(") C'eR a-dire pendant ie repas, car auoaravant
ils avoient conrroveriés devant ladite dame.L"
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avoit'fait retirer les faints, 'à caufe de là réfor-'

, i rnarion;. Elle n'avoit eu avec le comte Claude

qù une fille nommée Louife, qui époufa Re

né (+), comte de Challant : ( voyez ci

dessus lei)r histoire). En parlant du comte

Claude, on a oublié de dire qu'il donna par

teftament", ; 'quelque chofe' aux douze églifes
f

de .fa feigneurie, & ordonna de fonder k de'

. dotter l'églifede St. Hubert de la Chaux-de.

fonds, 8c celle des Breüets ayant déjà été

bâtie p3r ordre du fufdit comte, l'année r j r r.

Ce fut en conféquence des ordres dudit'comte

qu'il avoit, ; donnés, qu'au bout de quelque

tems, lavoir; lê jour de la fête Ste. Hilaire

dix-fept janvier i5z8, fut dédiée 8c bénit~

l~églife '8c cimetière de la Chaux-de-fonds ; par

le vicaire du curé Befancenet du Locle,

nommé Pierre Pâte, natif de Lyon. Jean

Barre y fut établi curé en. l'an I (2g, mais

il mourut. au bout de fept femaines : il fit

un tekamerit a8ez singulier, il'étoit ligné de

fa main, mais il n'y avoit aucun témoin.

L'an r ~ & g, Etienne Befancenet, prêtre 8c

curé du Locle, eut volonté par déVotion,

d'aller vifiter le lieu du fépulcre de N. S.

féfus=Christ : il partit du Locle le trois mai,

fit fon voyage, 8r revint audit lieu le quatre

décembre de la même année ; quatre ou cinq,

tant eccléfiakiques qu'autres perfonnes, l'ac-

compagnèrent. Ses paroiiï~ens furent bien

(") Phifibert, père du fufdit René, &kc.
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joyeux de le revoir cn bonpe, gante, . &.",lui

firent des préfeus-. , ',
L'année fuivante i l'zo", le çuré R .les;

paroifiiens du Locle formèrent l'entreprik dç
la tour de l'églife, .Bc l'on tira beaucoup de
pierres franches Bc du roc pour ledit éçhfice.:
Qn fi marché, :pour ledit ouvrage, avec, msî

tie Claude Papou de Flanche-bouche, .à trois-

écus le pied, la' yorbe y ét;~nt coniprife: On,
''

conimànda 'd'amener la pierre au çàmmençe-

ment de l', année i&zr, Bt le pénultième avril

de ladite année. fut fondée la tour Bt.mife la

première pierre, à' hong de niadarie. Guil. -

lemette du Vergy, notre princeHç, qui de

manda le'dimanche vingt-huit dùdit mois,
qu'on lui 6t ce plaisir ; c'e&t pourquoi
Etienne Béfanceüet', curé dudit Locle, I~- mit

en fon nom. Madame du Vergy. s'dn, :étant
allée à Valengin, revenant de fia fei&~neurie

de HoHremoüt, & n'ayant pas attendü de.

partir àprès ]a première pierre mife, les pa-

roiHiens 6rent chanter trois grandes me8ès-;

beaucoup de prêtres. s'y étant rendus ; lefquels

6rent tous une grande. proceffion, àfin. que

Dieu leur fit la grâce de pouvoir acheyër, 8-

accomplir, leurs bonnes intentiàns; ';; Ledit.
Claude 'PaQon mourut, l'aix, t gal' ; 'il :fállut

faire un autre marché .avec Pierre .'l'art-. du

Befot Bt Otteilin Balanche de Mortau, .jour.
l'ouvrage qui ré%oit à'faire : il'fallut. 'leur.

donner quatre écus Bc trois têtons-du-piéd ;
ce qui étoit bien cher, 8c ils gagne&entbeau-

,coup, Ils acheverqüt l'édi6ce'. le Çix octobre,
I
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g,gg(. Lia, chapelle'dudit -lieu- avoit eté bâtie

aquelle s~e contenoit alors que ~a

placé" oiY Li: justice's'àlTied,
'
8c 'le devant dc

llég'lifè:. '-- "-.

"Le'dii-üeuf ni'i Igz), au point dù' jour,
il fe'fit üîî grand trèmblement de terré ; l'an

néè'fut :fort froide ; 8' 'il neigea beaùcoup
'

dan's l'es-:montagnes". : '

'L'an t l'zy, mourut gràüd-Jacques 'Jacot,
qut':ávoit'~ écu 'izo ans.

~ j!

C H A P.I :T.R 'E. IX.
f

' I
(' l '

t.

De'lu réfor:nation dh~ns les dés~ cotntds, ;de

XettcbFîtel g Valen~ist. , recueilli fi(r digé& ens

aistesrrs.
û:

'
' I I

/

I

' .L n'y ' a perfonne qui : igiiore que Dieu
1

nous'comniuniqua la eorinoilIance 'de la refor

xisation, par lc moyen de' Guil]auüsc '~Farci,

originaire de Gap en Dauplxiné, de .famille

noble 8 riche, 8t lequel avoit été 'destiné

aux'études dès fon enfance. Il porta la lumiè-

re de la réformation en. divers endroits de

la SuiH » 8c de fes alliés. Ce, fut 'vers: la' fui

de-l'annéc r yen, qu'il. vint dans les'comtés,

8c comme il avoit 'fait connoi8snce avec le

cuié de Sèrriere, ( dans le tems qu'il. portoit
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i6p
la parole dé Ia réformâtion dans là vallée de
St. 'Ymier,

"
où ce curé fe' trouva, !eqi&èl'avoit

goûté la vériié, fans ofer !a.prêc!iêr dàns
foui ég!ife) il y a!la défcendre'', '8r ledit curé
lui permit de prêcher, non dans'le temple,
mais" dans la cour jiu cimetière', qui étoit
devant le temple. '.Quèlques bourgeois de
Neuchâtel l'ayant"entendu', furént 'fi touchés
de fa doèîrine, qu'ils le prièrent de venir.
l'annoncer'' d;&ns, la vil!ë ; il s'y 'rêndit avec
cux, ,R ne pouvant; prêcher'dans les temples,
par l'oppofition. du gouverneur, „des chanoi-
nes 8c de la plus grande partie des bourgeois,
il prechoit dans. des, maifons particuheres 8c

daüs les rues, , avéc, uix concours 'extraordi

naire.
- '

Farel ne 'put', 'pas' dëmeurér 'long- tems à
5euchâtel, à 'caùfe"dès"obRaçlcs qtÁ 'fè trou-
volent à fa,prédic~tiÁn ', il rêhourl~'t 'à 'fou

églife. 'd'Aigle,
'

qu'ii ávoit convèrti. à'lá'vrérité -,

R~il revint aii''mois d'août fuivaht 'ta&o, à
Neuchâtêl,

'

'o~r'il ttoiivâ- quë le &ombré'des
réformés' 's'étoit: con~lidéràblenrè&it 'âugmctité.

Le prêniier des Peuples' 'où il prêchà frit 'celui .

de l'hôpital, oi& 'il dit' dahs fori preïüter' fer-

mon : „Qu'il; e'fpéroit que 'çommë J. Ç.
„étoit né dàns uhe. 'établè, 'l'éyangilé' haî-

„ troit au nui!ieis de 'üôus daüs l'hô*pital".

Enfuité lés iéfoPmé0 'lé' 'fiïeüt moüter' dans

1a grande égliÇe, où ~il':prànonja'irn difcáürs
fi pathétique '8t' fi' touchant ', 'accompagné
d'un zèle fi 'ardënt', "'quê prefque tous l'es

auditeurs fe mirent à crier : " Nous vou-
L q
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» ions füivre la rehgion évangélique, en

jy laquelle nous R nos enfans voulons vivre

„Bç mourir". Ft dès ce même jour, pluiIeurs,

après le fermon, retoutnerent. dans le temple,
'

R en abattirént les images : & 'aËn 'que le fou-

venir : de cet événement. fe confervat,
'

leS

réformés Hrent, graver fur la pierre, à côté

des tables façrées; l'infcriptton fuivante :. -

I l')O, LE X) OCTOBRE, FUT ôTEE ET

ABATTUE L IDOLATRIE. BE ÇÉANSp

I'AK LES BOURGEOIS.
I

I

Après cette avion, les báurgeois follici

terent un plus, qui fut à la faveur des réfor-

Inés, y ayant eu, dix-huit voiz de çeux'-'ci de

plus que du côté des catholiques.
Depuis Neuçhâtel, Farci alla au' à Valen.

gin', 'm&is dáns le tems qu'il étoit prêt à y
'prêçher, il s'y fit, une émeutè 'à' fon Küjet,

il fallut quitter, y ayant eté maltraité,

Après cela'Farci fut établi pakeur à Morat;
mais' çela n'empêçhoit pas' qu'il n'allât tou.

ours visiter les'égliles qu'il avoit appellées à

a connoiHançe de la vérité.
La continuation de la réformation de la

ville de Neuçhâtel, ne fut'pas plus tranquille

que le commencement ; les, cátholiques ne

vouloient pas çéder à ]a' pluralité àes. 'fuffra-.

'ges qui aváit été' fait', R çonfervoient tou

jours leur çulte,
"

ufant 'même de menaces

çontre 'les réformés, R difoient que le mar
'
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quis de Neuchâtel viendroit bientôt, Bc feroit' '

remettre les 'chofes en délibération, pou« «e
derechef' pa8ëes à la pluralité des voix-
enfin, ils faifoient dire la meHe. fecretternent
dans leurs mailons.

La paroiHe de Boudeviller, qui ek dans le
'comté de Valengin, mais de, la dépendànce
de Neuchâtel, ( depuis. la guerre que les deug
comtes eure'&t l'pn rag&, R où ils en vinrent
aux rnaiüsbproche Coffranne. , où celui de
Valengin eut du deHous Bt perdit. labataille ;
par 'le traité, le comte Rolin eut pour dé-
dommagement la paroiHe de Boudeviller ". .

cette guerre eR citée ci-devant) ayant. embra%
. la réformation, de Prengiü, gouverneur de
Neuchâtel, voulut les en punir, R confifquer
leurs biens.

Ce fut alors que Farel revint à Neuchâtel,
@ entra en difpute avec le vicaire de la ville,
qui le traita, d'hérétique, lui Br, tous ceux
qui méprifoient la msHe. Farel, voulut l'obli-

ger à prouver fon accufation, ou à fe rétrac-
ter, mais la chofe en demeura là pour lors :
ii parra à Co'rce11es, '

Bc le même vicaire. fou-
leva les gens;, . d » lieu, Bc les engagea à courir
en armes dans l'églifc pour'ré[i/ter à çe.minif--

tre, B-' ils le chaH'erent. '

A Bevaix, ' où il y avoit un, prieuré, les
paroiEieps fouhaiterent, d'entendre prêcher la
doctrine évangeliqup; pour cet effet il y alla

quelques minières pour la, leur prêcher,
mais le curé Bc les, moines s"y oppoferent

'

ayeç violençe, & toutes les fois, qu'un minil-. -
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tïe .prêchoit dans l'églife de :ce lieu là, les

pieux eccléîîaftiques prenoient les' armes, 8c

appelloient des gens de Boudry. pour chair
le .minière, 8: même ils en maltraitèrent

quelques-uns, les chargereiît d'injures, les

battirent 8. les chafferènt.
A Valengin, Claude, feigneur de Belle

'Carde, lieutenànt 8c gouverneur du comté, -

faifoit, auHi tous fes efforts pour'. -'s'oppofer à

la rérormation dans la feigneurie' dèiValengin :
,il ne ceffoit d'infulter' de bouche 8c par écrit

ceux qui aimoient la parolè de-Dieu, il fai

foir toutes. fortes d'injures aux"minières,
maltraitoit .les '.prêtres qui .fe mariàient publi

quement ; il publioit fous le nori'de madame

. du Vergy, conste8e de Vallcngin, des édità

féveres, qui défendoient d'écouter les minif

', très, Bc faifoit'payer de groffës améndes aux

.contrevenans, outre plulieurs auti. es inaauvais

traitemens qu'il leur faifoit,
'

tint par paroles
'

que par a8ions.
Nonobstant ces oppolitions, il -y avoit

.diverfes églifes dans le comté de Valengin,
où les paroissiens fouhai toi ent'd'eiztëndre prê-

cher la parole de l'évangile, èn paiticulier la

paroisse de DombreQon, àvoit'-réfolu à la

pluralité des voix d'embraHër -la réformation :
. cèpendant le gouvèrîîeur dé Valéngin y fai~

foit dire la mekë par force ; R défëndoit mê-

me à ces bonnes gens 'd'aller' écoutër la pa-

role de Dieu, àvéc menàcë-de'. 'punition de

corps 8c de bie'ns.

LL, EE. de Berne' apprirent toutes ces
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cho{es, en fureüt fort indignés, & regardè-

rent la conduite de ces gens là, comme leur

faifant infulte '. ils en écrivirent plu{ieurs

fois. à la comteAe de Vallcngin & à {oü lieu-'

tenant - gouverneur, mais fans eHet ; c'eR

pourquoi, ayant reçu des plaintes' réitérées

de la p:irt des réformés qu,'il y avoit dans

les comtés de .Éeuchâtel Q Valengin, ils

réfoiurent d'y porter remède d'une manière

plus'dRcace, & pour cct effet ils y envoyè-

rent deux députés, avec ordre :
i'. D'aHiHcr Farel dans l'affaiié d'honneur

qu'il avoit eu avec le vicaiie" de Neuçhâtèl,

( dont il a été parlé ci-de8us ) & de procurer .

qil on lui fit juBiçe dans lâ ville même, {ans

renvoyèr '.",illeurs; & én cas que le vicaire

voulut appeller hérétiques tous ceux qui mé-

pri{oient la me8ë ; lès députés dévoient alors

au nom de LL. EE. faire partie audit vicaire,
& lùi demander réparation.

' z". 1{s devoicnt au{{i fe plaindre de la,
conduite du même vicairé, , dès moines & du.

curé de Bevaix ; ils fürèiit chargés de repré-

fenter qu'uüë 'parêille 'coüduite déplaifoit infi-

niment à LL. EE; qtii' voyoieüt quê cela Cc

fai{oit áü"niépris de Dieu ; '& daüs la vué'de

les infulter ; qu'aiü{i 'ils ':deüiandoieüt qu'on
s'ab{tiüt à l'avenir de'fève'="!ables cho{es, pour
éviter les. maùx qui èli= poûïroieüt ré{ulter- ;
protëkant que {i l'oü 'fiifoit 'quelque violcncc
ou infulte à Farel „oü 'à quêlqiYautres üéinif-

tres, LL. EE. le régarderoient, comme s'il

étoit fait à eux-mêüies.
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3 . Et enfin, ces députés étoient charges
rengager les catholiques de Neuchâtel. à fë
fpumettre au réglement de religion 'qui avoit
été fait, déclarânt que les seigneurs de Berne
étoient. réfolus de foutenir les réformés.
. De Neuchâtel, les députés. eurent. ordre
c"aller à Valengin, toujours au fujct de la

.réformation :
l'. Oemander que ceux qui avoient mal

traités & battus Farel, comme il a été dit
ci-deffus, fuHent puuis.

z'. A exhorter le lieutenaitt qui y. com
ma »doit. , d'exécuter ce que L L.' EE. lui
avoient écrit. , I

: 'II fembloit que cette députation devoit
produire du fruit, ,cependant elle n'en pro
ùuifit point. Le gouverneur 'ou.'lieutenant de
Valengin fut à Berne, & promit aux seigneurs
tout ce qu'ils voulurent, mais étant de retour,
il ne tint 'rien, k les mêmes plaintes' conti-
nuèrent.

Ainfi les Bernois renvoyèrent bientôt un"
députation plus, nombreufe, '

compofée de
trois feigneurs de l'Etat, avec ordre de parler
fortement aux catholiques de Neuchâtel, &
les exhorter à fe défiker de leurs desseins &
menaces, les aHurant que' foit que le marquis
de Neuchâtel, vint ou qu'il ne' vint pas,
LL. EE. de Berne 'ne, fouffriroient jamais que
la réformation fut derechef mife .en fumage,
& en compromis pour rétablir là meHe, mais

qu'ils étoient réfolus 'de maintenir les réfor-
ntés de toutes leurs forçes. Ils dévoient auGt
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exhàrter de Prengin, gouverneur de Neu=
châtel, à laiHer en paix les gens de Boudevil-.
ler, êt à ne plus les moleBer, . ni confifquer
leurs biens, commeil avoit fait jufqu'alors.

Ils. furent auHi chargés d'aller à Valengin,
parler à la ComteHe A à fon Lieutenant; ils
dévoient les faire reHouvenir tous deux des
lettres à eux écrites, '

êc en particulier repro-
cher au gouverneur la çonduite qu'il tenoit
à leur égard, nonobstant les promeHes qu'il
leur avoit fait à Berne; fur-tout ils dévoient
parler au fujet. de l'églife de DombreHon à.la
comteHe du Vergy' êr à fon gouverneur,
qu'ils euHènt à laiHer en paix ces bonnes gens
qui avoient embraHé l'évangile ; qu'ils ren-
diHent même les amendes qu'ils leur avoient
extorquées'; êr que fi à l'avenir, ils leur fai-
foient de rechef du niai, en quelque manière
que ce fut, LL. EE. fe ferviroient de laforce
pour y mettre ordre, étant réfolues de main-
tenir les bourgeois dans toutes leurs libertés,

'8c fur-tout dans, la profession de la doctrine
Evangélique.

Pour conclulion, les députés avoient ordre
de repréfenter à la ComteHe elle- même', les
biens qu'ils avoient faits tant à elle, qu'à fon'
mari défuht, % de l'aHurer qu'ils étoient tou-
jours .portés à la même bienveillance pour
la foutenir dans tous fes droirs, . par rapport
aux chofes. temporelles, '

pourvu qu'elle laif-
fat à fes fujets, liberté de confcience. Ils
dévoient anal exhorter les fujets, à rendre à.
leur dame, tout ce qui lui étoit dû légitime-
ulent.
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Cette même .année t.ygr, le marquis de

gothelin, François d'. Orléans, '
fils dc Jeanne

de Hocberg. , comtesse de Neùchâtel, vint

dans les comtés pour y recevoir les homma

ges des principaux habitans k des peuples,

au nom de la princesse fa mère; Con'père,

Louis d'Orléans, dvc de Longueville, étant

mort. Il y prêta le ferment accoutumé,
'

8c lés

Neuchâtelois lui prêtèrent auHi le ferment de

fidélité, comme repréientant la princeHe, Cous

la domination de laquelle l'état venoit' d'être

remis depuis peu de tems.
Quèlques tels aptès, Guillaume Farel,

'

toujours animé d'un zèle ardent pour la

gloire de Dieu, k la réformation. de l'églife

, dans les comtés, alla du côté de Saint-Blaifé,

8c y difputa-de religion avec lc curé, en

tr'autres il lui parla vivement contre la.meHè,

le curé en fut choqué, 8c lui dit :qnil étoit

an lié)'etique, ' R le lieutenant du lieu, qui fe

trouva préfent, dit qu'on devoit'le pendre, 8:
' il fit un li grand bruit que Ie peuple courut

aux armes, 8c il s'en fallut peu, que notre

réformateur ne fvt mafiacré.

Lcs feigneurs de Berne ayant eu avis de

tout cela, envoyèrent deux députes à, Saint-

Blaife pour tirer en cauCe le curé dn lieu,

lui demandant qu'il prouvât par. l'écriture ce

qu-'il avoit dit, ou qu'il fe rétraB. ât ;. Bc l'on

chargea lc pakeur de Xeuchâtel-, nommé An-

.toine Marcourt, de plaider. la caufe dé F"rel ;
les députés demandèrent auHi que le lieute-

nant de Saint-Blaife fut châtié, pour lé tu-
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rnulte qu'il avoit excité. De-là ils paAerent

.à
5euchâtel, pour demander que l'églife payât'
à Farel, la dépenfe qu'il- avoit fait, tanáis-
qu'il leur ávoit prêché, . Bc qu'ils pourvuC

-fent le mini&ré d'une penfion.
Environ ce tems là, un. théologien catholique.

du pays, nommé Christophe Fàbry, autrement
I.ibertet, embraKi la réformation, R fut d'abord'.

établi pakeur à Neuchâtel;. dans la Cuite il
fut appellé. à Boudeviller ; il fut lié d"une

étroite amitié avec notre réformateur, comme
il paroît par diverfes lettres de ce dernier.

Dans le mêmç tems les gens de 861e Bc de
la Gratte embraHerent la 'réformation, mais
ils eureüt beaucoup de traverfes à eAuycr;
le curé de Pontareufe embraHa la réforma-
pion, Bc leur prêcha, pendànt quelque temS;
mais dans la Cuite il 'changea, Bc prêcha le
contraire de ce qu'il avoit enfeigné; tâchant,
Coït en public, Coït en particulier, de les faire
rentrer dans l'idolâtrie ; leur pakeur cenfu-
roit vivemcnt ce curé, Bt l'engageoit, par
diverCes exortations, à Ce corriger, ou du
nioins, à lainer en paix les réformés : consume

il ne pouvoit .rien gagner Cur Con efprit, il
demanda, Couvent justice contre lui, Cans pou-'

voir l'obtenir; ce qui' rendoit ce curé plus
hardi à. Céduire le peuple, ~ -,

Pendant tout lerreke&, de' 'l'année i (g t, ils
furent inquiétés Bc opprimés--par ceux de
Boudry, qui alloient Couvent les troubler dans
leurs exercices religieux ; pour les empêcher
d'entendre la parole de. Dieu, formant leurs

I
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cloches, criant, fë mocquant, entrant; for

tant, allant 8r venant, 8c ajouta~it à tout,

cela de grandes menaces 8r des injures. Non, .
- contents de, cela, 'ils les attaquèrent plufieurs

fois, ufant de mènaces, 8c en venant aux

effets, tellement qu'il ne tenoit, point'à eux

qu'il n', y' eut des. gens bleHés ou tués. Ces
'

pa~uvres gens fouffroient toujours patiemment

ces outrages, fans fe venger; iQ fe contente=

rent d'en porter 'leurs plaintes au châtelain

de Boudry, 8c au gouverneur du comté,

mais fans aucun effet. Ils f~rent pendant fept

xnois', plus de cinquante fois, tant auprès du '

gouverneur que dn châtelain nommé Pierre

Boga, mais ils s'en revenoiént toujours fans'

rien obtenir ; ces deux hommes'les balla-

.toient impitoyablément, en 'fe les renvoyant

toujours l'un à l'autre. Bien plus, 'le châte

lain de Boudry leur faifoit toutes fortes

d'avanies R d'infultes, 8r favorifoit toujours

les catholiques.
En6n, on y publia une ordonnance que

' 'les deuxreligionsy âuroient 1e libre exercice'

dans l'églife, 8t que pour l'ordre ; elles alter-

neroient, mais cet ordre fut violé 'deux

fois, par les catholiques, dâns peu de jours',

8t à Noël, les réformés' ne purent 'point avoir .

un des calices pour célébrer' la Sainte-Cêne;

'Ces bonnes -gens, ;après avoir porté 'plainte

inutilement, aux gouverneur 8t châtelain de'

Boudry, les portèrent le lendemain de

Noël au -confeil, lui repréfenterent en même-

tems que für les" instances réitérées qu'ils

avoient
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Avouent pour aQigner une penlion au minif-.

tre, on'ne léur. 'avoit offert que deux, muids
de 'bled; trois muuids de vin, Bc go florins.
d'argent, avec quatre. autres florins pour le
foyer d'une maifon & que ces offres n'étoient
pas raifonnables, puifque la cure avoit'de,
fort grands retenus. ,

L'an. r gaz, nonobRant que Guillaume Fa=,
rel fùt toujours fort attaché à l'églife dé
iVIorat, fon zèle pour la réformation. ne lui

permit pas- d'y demeurer tranquillement ; il,
alla prêçher, cette année t g g'z, dans les mon- .

tagnes du comté de Valengin ; én particulier il,
travailla pendant quelque tems au. Locle, où il
difputa mêmeavec le-'curé, en préfence de la
comtesse, du Vergy, veuve du comte Claude,
feigneur dudit Valengin, laquelle revenoit de

fes terres deBo8remont; ladite dame'n'ayant

pas permis à Farel ; de prêcher publique'-',

ment, ni dans des maifons particulières,
c'east pourquoi la réformation. n'y fut établie
qu'en l'an rp)6. -

Au mêine, -'tems, ChriRoplie Fabry ; dont

on a parlé ci-dessus, prêcha à Boudry, petite . '

ville du comté de Neuchâtel, ' il y 6t des. '

progrès, 8c' au, bout de qùelque tems il eut.
wn aflez bon nombre d'auditeurs. Les çatlxo-

liques irrités 'contre lui,- forrnerent le deHein

de l'attaquer- à màin armée, avec Con petit
' troupeau, -un dimanche qu'ils feroient àQem-

blés, 8t de les égorger tous~ maiskéureufe-,
'inent cè barbare complot fut découvert, K



,ipso
- . . .'Abrégé de /'Histoire

les +agi&rats de Neuchâtel 'en étant infor-

més, lc firent échouer, R donnercnt dc:bons

ordres' pour mettre les catholiques-hors d'état

de j1uiïe àux 'réformés.
'

Quatre ans après,

toute la aille de Boudrg embraHz la réforma.

tjon.
Notre réformateur fe trouva à la difputc'de

Géneyé, R après, de concert avec Calvin, ils

y jetterent les premiers fondemens de la réfor'

rnation, mais ils fuient contraints de. fortin

de Gèneve, à cauie d'une fanion'dc gens en

nénsis de la vérité. Notre réformateur vint

d'abord à Grandfon, R' de-là il paifa à Hâle.

3lcHieurs'du conieil dé la ville de Neuchâtel,

touchés du tort qui venoitd'être fait à celui

„qui avoit rétabli, : au miliéu d'eux, le chande.
' lier de la parole de Dieù, priient la réfolution, '

conjointement avec l'aHemblée des minières,

de lui envoyer unè députation des deux corps, .

pour le prier d'être leur. pakeur ordinaire, @
d'accepter la vocation qui lùi étoit deRinée;

il fe défendit long-tems' par des raifons qu'il

n'ek pas néce8aire de rapporter ici; mais en

fin, ilacquiefca à leurs devoirs, k il fut établi,

cette ànnée r l') S, pakeur ordinaire de l'églife

de Neuchâtel, à l', édification dè laquelle il

'trávailla avec tout le foin poQible, jufqu'à fa

mort, qui attrika non-feulement l'églife de

Neuchâtél, mais aùGi'toutes les autres de

l'état, à caufe du foin qu'il en prenoit. Cette

mort arriva lé 1~ feptembre 1i'6ç, quinze

mois Bc quatorze jours après celle de Calvin,
fon très-cher frère au Seigneur.
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L'an zy~o, le 2 octobre, les bourgeois

ge Neuchatcl qui avoient embraHé la réfor-
'

mation par le fruit qu'avoit produit les fer-
mons de Guillauniè Farel & de Chrikophè
Fabri, pricrent les religieux d'imiter leur
exemple, & d'abolir . la meHe ; mais cela
n'ayaiit rien opéré, les bourgeois rédi~erent

1

leurs remontrances par écrit. Ils firent prêcher
Guillaume Farel, ils lui Firent foutenir la
doctrine .publiquement ; mais les chanoines
&"les prêtres ne voulurent point entrer en

controverfe, ni même prêter l'oreille à cette,
réforme ; ce qne les bourgeois voyant, ils
s'emparèrent d« temple de Notre - Dame ;
emportèrent des images, les brîilerent, &
briferent tout ce qui reHemb!oit à la fuperRi=

tion : il y en éut un qui enleva deux têtes
d'argent maHif, qui étoient fufpendues au-

degus du tombeau des comtes, dans ladite

églife, 'lefquellcs iervoient de mémorial à la

pofférité, pour la victoire remportée au choc

de Coffrane.
Voici une aùtre histoire deux. bourgeois",

l'un nommé'Fauche &-l'autre Sauge, allant

hors de ville ; dans le vignoble de St. Jeaii ;
virent uüe image de bois, où il y avoit. St.
Jean dei7us ; ils~la .prirent R l'emplirent de

poudre par un trou qu'ils y firent : Fauche
le lendemain la mit dans, le feu, elle fauta

& fit grand bruit dans la maifon :,ce Fauche
'

& fa femme fondirent en larmes, dans l'idée
- de ce qu'ils avoient fait ; ils crurent que ce

faint demandoit vengeance ; fe retirèrent à
5I z
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1gortau, Bc perfiükerent dans le papifme. Çette

année & 'les Cuivantes, tout le pays Ce réfor

ma, excepté la ville. du Landeron, les villages

de Crever êc de Nenge. Cette 'même anémiée

LL. EE. de Berne craignant qu'il ne,fe formât

une guerre de religion à Nenchâtel, y en-

voyèrent des députés ; 8; l'on convint que
l'on paHeroit aux voix'; pour Cavoir laquelle

des deux religions il falloit Cuivre : le plus

étant fait, il, Ce trouva, par la grâce de Dieu,
que- les réformés l'emportèrent de dix-huit
voix Cur les catholiques. La meHe. 8c les

cérémonies Romaine. ", furent abolies, 8r la

religion Protestante en, prit la place : nous .

en parlerons' plus amplement dans le chapitre

Cuivant. En ce,tems -là, les Guys Rrent im-

primer les premières Bibles à Neuchâtel.
C'cft le jour de -Notr. e-Dame I(~6 qu'a

eté chantée la dernière meQe au Locle, par

Etienne Pétremand Bifancenet, k le dimanche

Cuivant on. a commencé à y prêcher.
'

Ledit messire Etienne Befancenet étoit pré-

vht de l'églife de Valengin, chanoine de St.
Ymier, chevaliei du Caint Sépulcre, 8t der-

nier curé du Locle : il ne voulut pas abju
rer'Ca première croyance, R refufa'urée pen-

Cion- pendant Ca vie, que les paroiEiens du

Locle .vouloient lui donner : il ne demeura

au Loclé qu'une demi année, après laquelle

il Ce retira à Mortau, oit il porta beaucoup
d'or, d'argent, de meubles, 8c autres biens

de valeur, êr, où' il mourut en r fç2, Gx ans,

après la réformation.
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Au mois d'oQobre iî yg,

f

il tomba uiie ii
grande quantité d'eau à Neuchátel, accom-'I àpagnee de vents, que pluï™ieurs arbres furent'
déracinés & entraînés dans le Seyon, qiii
grossit fi extraordinairement qu'il fe déborda.
R inonda tout le bas de la ville, entraîna k
ruina la tour du iNazel, où le tréfor & ]es
archives de la ville étoient. Après cè 'gra »d
défaRre, la tour de la Malé-Porte, qu'oii
nomme aujourd'hui la tour de DieHe, a fervi,
à cacher les nouvelles archives &; les papiers
de la ville;

L'an .t6)o, ceux du Locle firent faire leur'
horloge à maître Abram' Perret, dit Tornare
dc Renen, pour le prix de'zoo livres foibles,

'

à quoi füt ajoutée une gratification'. ~

Les années i6~!1 Bc t63g, 'la peAe régnoit
dans les comtés de Neuchâtel'8c Valèngin,
d'une, manière fi violente', que perfonne des'
montagnes, ' ne voulut iii ne put defcendre
l'année iGgg, pour s'aider à vendanger. , 8c
qu'il fallut qu'ils s'aidaffent les uns les autres ;
ce qui fit durer très-long-tems les' vendanges,
5, ils eurent bien de là peine, .ayant prefque
tous été malades. Le pays fut extrémement
dépeuplé par ce terrible Rcau.

'

L'an I6(g, les Neuchâtelois R les Va!en
l

ginois allèrent au . fecours . de 'la vil!e de
Berne, affiégéc p~r, les payfans' révoltés',
lefquels furent di/ïipés avec leur chef, près
àe Lavemberg, Bi fubirent le châtiment qu'ifs
avoient mérités. En t7i2 ils y retournèrent
encore, étant attaqués p:ir l'abbé de St. Gal

Af y

p



'Abrégé de l'Histoire

8c fes alliés ; mais ccs derniers furent com.

plcttement battus k mis en déroute : on cn

peut voir l'histoire ailleurs.

Le poicls, cies cinq clockes des Locle.

La petite pefe ~6o. R. fondue en r", z8, 8:

refondue. cn tç6o, pefe j8o S.
La féconde du premier coup, dite la chan-

terelle, peCe ïzoo tb. fondue en 1y6y.
La troificme, çelle du midi; pefe 2coo R.

elle a été fondue en i 6~7.
La quatrième pefe gooo S. elle fut fondue

en ~5&5, fut caHée en t5zp, Bc n'a été

refondue qu'en Ilz6, en z,o3, Bç encore,
l'an tçz8, quand on fondit la petite.

La cinquième, ou la groHe ; pefe ((oo S.
. elle fut fondue en zl's"'; fon battant pefà

2 l'o S.
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N O T I C E
l

5ur la mort á'e Mad'ame la Duchegè

de, Né mo vas (+).

A mort-de la duche8ë' de Némours arriva

à P~ris ; le feizieme juin ipáy ; Bc le dix-
. neuf on en eut les premiers avis en SuiHe.

Cette PrinceHe s'appelloit Aune-38arie d'Or-

iéaizs, Bc fes titres étoient, fouyeràine de

Neuchâtel Bc dè Valéngin en Süi8e, dù-

cheHe de.Nemours, Bec. 'Bec. ; elle étoit Pans

la quatre-yingt-troifième année, de fûn àge'.
étant née . le cinquième Mars l 62'.
qu'elle eîrt expiré ; le prince de Conti envoya
'un courier au márquis de PuyÇieux, , poùr
le prier. cVen'faire pait, aux CáptOns .Bc de

commencer à préparer les efprits e!l. fa faveur, ~

le dix-neuf il partit, après avoir pris çongé de

(~) Cette pièce intéreAante auroit dîr naturelle-

ment. être 'placée à la 'page rgz de çe volume, où

eft rapportée la mort de' madame la Ducbeiïe de
'

Némours, mais nous étant parvenue après l'impref-

ïion de cette feuille, nous fommes obligés de la

placer ici, pour n'en pas priver le public. ( Note

des éditeurs. )
My
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la cour pour fe rendre. à Neuchâtel ; d'un

áutre côté, le comte de Méternich, qui étoit

'à Berne depuis quelque tems de la part du

roi de Pruine, n'eut pas plutôt appris cette

mort, ,qu'il. la notifia au Corps FIelvétique

par la régence de Zurich, à laquelle il envoya

en mêmé iems fes lettreS' de créance 'd'am-

baHadeur extraordinaire de S, M. PruHiénne,

R une déduction contenant les droits de S.

M. On dit qu'il vint des fommes immen

fes pour le prince de Çonti ; mais fi tous
' çeux qui dévoient donner leur voix en cette
'
affaire, etoient daùs les mêmes fentimens que

çéux de Valengin ont témoigné, elles lui

auront été fort peu utiles : ces Mi%I. ayant

réfolu en grand confeil, le vingt-ùn juin,
de ne recevoir dés prétendans aucun, préfent,

ni gratifiçation, R même de ne pas' manger

chez eux : vous en trouverez l'aQe çi-joint,

en fon entier, je vous le 'donne d'autant

'plus volontiers, qu'il faii beaucoup d'honneùr

à ce comté, . qui èk l'uù des trois 'membres

de l'Etat'de Neuchâtel& 8'. je dois y ajouter

que le ferment qu'il contient, a été fans la

moindre difficulté, dans'les communautés par

ticulieres du comté de Valengin, ratifié p;;r

plus de 6ooo hommes.

.I@I.P'
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Des régimes du Confei l de la Bour-

.geoifze de VALzxczp du vingt-ut'

Jul11 z 7 07.
f

i

ua l'avis que monfeigneur le Gouverneur

a donné de la mort aHligeante de notre au

guée Souveraihe, k les réRexions que Mi%I.

'les maîtres-:Bourgeois ont fait fur. la perte

fënfible que cet Etat vient de faire, ils au-

roient jugé'néceHaire d'aHembler' le confeil

extraordinaire ; les gouverneurs Bt députés,

des gens de condition dn Val-de-'Rus, y
ont été' appellés, pour délibérer fur ce qu'il

convénoit de faire dans cette conjoncture, ,

'qui 'n'ek pas moins trifte qu'importante Bc

périlleufe ; puis qu'cn nous montrant d'un côté

que nous fomnies privés pour toujours d'une

des rizeilleures princeHes du monde ;qui fai-

foit le bonheur Bc la félicité, de fes peuples',

8c de qui la mémoire fera en bénédiction

éternelle au milieu de nous Bt de nos def-

cendans. Elle nous fait voir de l'autre côté',

des dangers Bt des précipices aRreui, dans

'lefquels cet Etat pourroit tomber, Ci Dieu

na pitié de lui, Bc' ne veut bien en fq
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grâce lui accorder Bc à tous ceux qui le com

pofent, un erprit dc fageaà a de n1odération, ,

par !equei fe geneïal R .le-particulier foicnt

difpoféh à s'acquitter, comme il convient de

leurs devoirs de bons patriotes, 'R, s'uniffcnt

cnforte qu'ils ne foient tous qu'un co:ur &
' qu'une ame : ce moyen. ayant paru, auxuits

Sieurs maîtres-Bourgeois, lc fcul qui pîit,
avec l'aide dc Dieu, fauvcr cct état du péril

oi& il fc rencontre; ils ont propofé à l'sHem-

biée dc ce confeil, de tourner fes vues à le

rendre efFicace, autant qu"il peut dépendre

d'elle. „ leur paroiffant qu'à .cct effet, il eQ

nécessaire d'affermir la con6ance que tous les

peuples dépenda »s de Valengin ont témoi

gués 3ufqu ici qu ils pïenoient cn eux k en

l'aAcmblée de ce corps : la chofe ayant été

mife en délibération, lc confeil a 'jugé

propos, après avoir copvenu qu'il iroit tout

entier aujourd'hui, auprès de monfeigneur

le Gouverneur, pour lui témoigner la' vive

douleur doigt fc trouvent fàifis tous lés peu

pics qui .dépendent' de Ualengin, à caufe ùe

la mort dc leur grande R bonne Souveraine ;
de déclarer, quc quoique les fentimcns ref'

pectueux quc cc confeil à également pour

tous les hauts Bc illuBres prétendahts à la

fuccegion de cet état, nc lui permettent pas

de croire que de leur part on veuille em-

ployer. d'autres nioyens que dc très. jufics k
très-légitimes pour foutenir leurs 'prétentions :
néanmoins, pour l'édification d'un, chacun,
dan3s unc conjo&:Qure au' délicate quc celle-
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çi; 8c afin d'enlever lés îoupqons qué l'on
pourroit 'jettcr. dans l'efprit dcs peuples con-
tre ceux qui font prépofés au maniement de
leur intérêt général, comme s'ils agiAoient
par des vues d'intérêt 'particuher ; chaque

'

membre de cette assemblée doit être lié par
un nouveau fernîent, . lequel a été prêté
actuellement. , de ne prendre ni recevoir,
d'aucun dcs hauts Bc illuKres prétendans cn
cette fouveraineté, or, argent, , ni quoi que
ce foit directement, par foi-même, ni par.

aucune autre pcrfonne interpofée ; L'dc ne
s'engager~ni à l'un, ni à l'autre par quelque
promcHe qui lui puise être faite, mais de .

fe conformer. k d'agir fuivant lcs délibéra-
tions qui feront priles pour le bien général
de la patrie : ci& promettant en outre, ' de
ne boire ni maqger chez Ics fuMits hauts Bc

illustres. prétendans, ni ailleurs à leurs dé-'. -,

pens ; au furplus toute l'aHëmblée a chargé '

lcs confeillcrs:ordinaires, de porter. chaciü'
dans leur communauté, une copie de la pré-
fente déclaration', pour être'-lue, Bc la Faire'

approuver par la prestation du ferment que
devront au' faire tous ceux qui- font en àge
pour cela ; Bc afin que chacun fe contienne dans
les bornes du devoir ; mcfdits

fieurs

le maitres-
Pourgeois avec le confeil, exhortent chacun
de prendre garde qu'il ne foit parlé de tous
les fufdits ha~uts k illu{tres prétendans Bc de
leurs droits, que d'une màniere convenable,

"

@ qui marque le profond, refpeQ qui leur eR
dî), Bçç. Rç.
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C~ o s E s remarquables arrivées 'dans la

Souveraineté' de Neuc1i. abel & Valent n &

depuis le mois de nosembre 27o7.

Ers I7o8 ~

3I. de LsIbiere, nommé gouverneur ds

lAucbê tel.

. A MAJEsTÉ FRÉDERIc P', roi de Pruine,

8tc, &c. Bt,c. ayant été inveRie, de la fouve
'

raineté de Neuchâtel & Ualengin, comme on

l'a vu 'ci devant; & le'gouvernement, deNeu-

chátel. fe trouvant vacant, par la retraite de

M. de Mollondin, comme on l'a au' vu ci

devant :Sa Majefté nomma, pour être gou-

verneur & lieutenant général dans la souve-

raineté de Neuchâtel & Valengin,
'
M. Fran-

çois de Lange de Lubiere.

En IPIg.

/Port de Su cVajegé Frédéric I.
/

SADITE MAJEsT k FREDERIC I", roi de

PruAe, &c. &c. &c. prince fouveraip des

comtés de Neuçhâtel & Valengin, après une

maladie de trois fenI aines, eH. décédée le farnedi
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I
gl' février slrg, au grand regret de tous fes
fujets. Les peuples de Neuchâtel Bc Valengin,
ont vécu, Cous Ca douce domination, cinq
ans &, près de quatre mois.

Ij

gvénement n la couronne par sá Maj./B Fré-,
Jeric-Guillaume ll, Q fermentée'/délité att

I

Soi, renouvellé dans cette occrifion.
'

SA MA JEST' FRE DE R I c - GUILLAUME II,
prince royal de Pruine, donna avis de la
.mort du roi, Con feigneur & père, à fon con-

- Ceil d'état, 'établi dans ladite Couveraineté de
Neuchâtel BcValengin; de même que de fon
avènement tant à la couronne de Pruine, qu'à
tous les autres états de Ca maifon Royale 8-
gleétorale, 'Bc par conféquent à ladite Couve-'

raineté de Neuchâtel & Valengin ; & ce, par
un gracieux reCcript, en date du

&pré : Bc Sadite Majesté donna les mêmes
avis à la bourgeoilie de Valengin, par un
áutre gracieux refcript, en date du g mars

' '

de ladite année iTr3.
En avril i p t g, par ordre du gouvernement,

tous les çhâtelains & maires, un chacun dans
fa jurifdiEtion, fit renouveller. le ferment de
fidélité, à tous lieutenans, justiciers, notai
res, greffiers, arpenteurs, Cautiers 8c foief
tiers, qu'ils avoient prêté à Sa Majeffé de

' glorieufe' mémoire.
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En I, / I 3. .

/

FRkDERIc I«, roi de Pru8c, 8:c'. 8:c.
'

Rd';

en faveur de Sadite Majesté FR=:DERIc-GuII.-

LAUItIK II, roi de PruH'e, Rc. 'Èc. &c.; R en

même. tems, ils leur firent renouvcller tous

les autres articles, de leurs fermens. La même

chofe fe fit déjà en IpoS, en faveur de Sa-

dite Majesté, de glorieule rnnémoire, FREDï-,

RIC I..

En ~ ~ ~ ~
''

Mort de 3lonfeignénr le gouverneur de Lubiere.

Monfeigneur le gouverneur François de

Lange de Lubiere, mourut fubitement au .

château de Neuchâtel, étant à Couper, en

découpant un lièvre.

3A de FionIent nonI~ré'gou~ernezir de ¹II-
ebîitel.

Sa Majefté nomma, pour-fucçéder au gou-.

vernement de Neuchatel, M. Paul de Fro;

ment.
En feptembre I &Ig, il arriva un grand incen-

die dans la ville de Neuchâtel, c~ommencant

à neuf heures du foir, Bc ne finiHant que

le lendemain à midi ; il y eut cinquante-qua-

tre maisons brîI!ées : la tour l3ieHe, oà il y'

avoit un horloge qui fonnoit les quarts d'heu-

res, R qui avoit quatre cadrans, a été.brîIlée &

~uQi bien que la nouvelle chaüce!!eric; l'-'



de Vexai cbcttel P-:Pctlenjin. r gx
iue de la Pommiere jufqu'au: coq. d'1nde,
l'écorcherie & plùfleurs beaux bâtimens ont
péris; environ r (o familles furent incendiées.
Philippin & paveur de la ville, a été accable
par la ruine d'un 'édifice ; enfuite le fils de
Jacob Boive-, libraire, fut aHommé par=-la
chîrte d'une pierre d', une muraille brûlée.

V

En r7&z.

Députation de la bourgeoifie de Valengin au
4

Roi.

La bourgeoifie de Valengin, ayant plu-'

freurs griefs à 'repréfenter à Sa Majesté. , t.ont

à l'égard du libre commerce des vins étran-
gers, qu'autres chofes, envoya une députa-
tion au Roi à ce fujet, laquelle partit le
I r juin r 7.~, & fut, tant en voyage qu à
Berlin', jufqu'au 7 décembre de la mênie
année. Ladite députation fut reçue très-'gra-
cieufement de Sadite Majesté, & favorable-
ment appointée.

En z7zg. .

Seconde députation de la bourgeoifie de Palengin

au Roi. .

Nonobftant les ordres positifs de Sa Ma-
jeBé, il fe forma éncore des agitations con-
tre la bourgeoifie de Valeizgin, principalement
touchant le libre commerce des vins étran- .

gers : c'eR pourquoi -ladite bourgeoifie de
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Valengin, fe vit 'obligée de faire une feconcjel

députation au Roi; à ce fujet, laquelle par

tit le 27 novembre 172), 8c fut, tant en

vo$-'age qu'à .Berlin, jufqu'au premier mai

- x72y. Ladite députation fut au' recue très

gracieufement de Sadite Majeiié.

j.'n 1 72, +
Arrivée de' Nonfeij neur le baron de StruncÁ edé ;

dans ce pays, .P fon féjour.

Pour 'faire ceAer les troubles 8c les méCin. '

telligences qui regnoient dans le pays, 8c

pour y rétablir l'union 8c la paix, 8c redref~

fer les griefs delà bourgeoise de Valengin ; Sa

Majesté envoya dans ce pays, 'en qualité de

fon plénipotentiaire 8c repréfentant, fon Ex",

cellence monfeigneur le baron de Strunckedé,

8cc. &c. mini&ré d'Etat, confeiller de la ré

gence du duché de Clèves 8c comté 'de la

Marck ; fadite Excellence arriva dans 'ce pays,

le &7 juin I7zg; laquelle en ayant auHi tôt

donné avis à MM. les maîtres Bourgeois dè

Valengin, ils allèrent, accompagnés de tout

lo copfeil, comphmenter fadite Excellence s

fur fon heureufe árrivéë.

En I 72, $ g l'7 2 5'

La boutgeoil~e de Valengin ayant, pendant'

le féjour de fadite Excéllence monfeigneur. le'

baron de Strunckedé, dans ce pays, pré{enté

à fadite Excellence, plufieurs griefs, elle les

ap p 0111ta
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appointa fàvorablement en : faveur de la-"
dite bourgeoisie, Bc elle 'rétabht l'.union'
k la paix. Sadite Excellence séjourna dans

''
le, pays', pendant l'elpace de quatorze mois
R 'quelques jours', à la grande joie R fatif-
faEtion de tous les peuples du pays ; mais
principalement de cèux du comté'de Valen,
gin. Et pendant le fé&our de fon Excel:
lence. dans le pays, elle pari en revue toutes
les troup'es dudit comté de Valengin, lefqu'el-'-

les donnèrent, dans cette rèncontré,
'

à fon'
Excellènce, toutes les marques k les démonf-'
trations possibles de zélé R d'attacliement'in
violable pour le fervice 'de Sa Majesté, -'notre
très- gracieux-Souverain; de joie R de 'con
tentement, de'voir 'fon Excellence. Les peu-'
ples dudit Valengin, 'ne purent voiï'lé départ
de fadite Excellence, de ce pays, qu'avec'
un très-grand regret. La bourgeoise de Va-
lengin, pour donner une petite marque de
leur reconnoiHance 'à' fon' Excelleiice. '. pria
très-humblement Sa iVlajelté de lui accorder
des lettres de bourgeoifiè dudit Valengin,

'
de

même qu'à fa fuite : cè que le Roi' accorda
gracieufement à ladite bourgeoilie. ::-

EB 1730.
I

Ji(bilé célébré.

Le 3 novembre-r 73o; fut célébré le Jubilé, '

dans toutes les églifës du pays, '-en mémoire
8c en aQions de grâces' à Dieu, de la: bieii-
heureufe 'réformation, arrivée dans ce pays

N
I



1

xgy . Abrégé' r,'e,-t'Hi ftoire

par un pareil jour, il y avoit precifement;

deux. fiiecles. .

Eus s-p g y.
L. ,

:. .:: . Affài&e Ch& nsarquis. de Nesk

.T.e-marquis. de Nefiie ayant eu la téméiité

de formei le de8ein. d'envahir & faire la con-

quête de la fouveraineté- de Neuchâtel & Va.

lengin ; pour cet effet il màchina d'abord, &

6t:;jouer certairis reHorts fecrets, pour fa

- maiheureufe entreprife ;. il 6t imprimer un

grand. -nombre de manifestes ou mémoires,

qu'il fe propofoit de faire répandrè dans le

pays; il y en avoit un 'nombre gonfidérable

d'exemplaires à Xortau & au. Villars, & il

vint à bout d'en glififer quelques-uns dans'. le

pays, par l'adreHe de quelques malheureux;

en même- tems il assembla, , dans la Franche-

Çomté, (appellée ordinairement la Bourgo.

gne, ) dans le canton;. de Fribourg, & dans"

quelques-uns des pays catholiques Romains,

tout le monde qui lui fut possible, tous, gens,

batteurs de pavé & dé néant; & il leur, aligna

un rendez-vous général, ( qui étoit à Soleure,

à ce que l'on a toujours cru, ) oto' ces gins

dévoient être armés.

Dans le tems. que'ledit marquis de Ne0e

tramoit ce noir defifein, &' qu'il faifoit fes

difpofitions pour l'exécuter ; ces fourdes me-

ixées vinrent à la connoiHance du gouver-

' nement & de la bourgeoifiüe de Valengin ; là

crainte faifiüt d'abord les habitans du pays, k
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principalement ceux des frontières de la ',

Franche-Comté ', àppréhendant fur - tout que
le marquis de Nesle, n'eut fornié ce mal-
heureux demain, du confentement d'une cer-
taine puiHènce, , êc qu'il n'en fut fécondé.
+aïs au'-tôt le gouvernement & la bour-
geoifie de Válengin, prirent'les uns R-les au-
.tres de bons arrangémens, K,firent de bon-
nês difpofitions pour être en état de faire une
vigoureufe'défenfe, en cas d'attaque. Qn établit
]es signaux, dans tout le pays, (dans:tous les
endroits où on a de coutume de les établir
dans des cas pareils, ) R on établit des gardes
qùi- gardoient, 'tous '.les pansages R 'avenues
du pays, deinzême que -les fignaux. '

.

Serment de jiriélité au Roi', renonvellé dans

cette occajion.
O

Ce fut dans'çe tems, qui étoit au commen-
cement de mars. , que, pàr ordre du'gou-
vernement, tous 'les o5ciers du pays, un. /

chacun dans fa jurifdiQion', firent, par un di-
manche, à l'églife, à l'iHue du fermon du
matin, , renouveller aux peuples le ferment
de fidélité au Roi;

Le marquis
'

de Nêsle, travaillant tou-
jours à faire réuHir'fon mauvais deHein; fit.-l
demander, au gouvernement, ' la permiHion
de faire pair, par ce- pays, un certain nom-
bre d'hommes, qui étoient en'Franche-Çomté,
pour paHcr à Soleure. Le gouvernement ac-
corda ce paK&ge demandé'; fous condition

N z
'
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qu'étant dans le pays, ils 'en fortiroient par

.]e plus coùrt chemin : leur'route fut marquée;

-ils entreroient dans' le, pays par les Brenets ;

que, defdits Brenets ils paHèroient par. le Lo

, cle; dudit Locle à la Chaux-dè-fonds, & de

ce dernier. 'lieu, qu'ils fortiroient du pays par

le Ban Monlieur, vers le corps de-garde.

Dans'lë 'tems qu'on demandoit le paQage

fus .mentionné, & que, l'ori fcut qu'il étoit ac.
. cordé, la crainte des peuples, principalement

'de ceux-;des montagnes, qui étoient les plus

expofés' 'fiir. les frontières' de lá. Franche

Comté, augmenta beaucoiip'; tellement; que

tous les 'habitans de ia mairie des Brenets,

des paroiHës des. Planchettes. & de la Chaux-

du-milieu, furent fous les armes pendant cinq

ou fix jours, jour R nuit; tous.prêts à facri

fier jufqu'à la dernière goutte de. leur fang,

pour. la défenfe de leur patrie, &, le fervicede

leur prince ; en forte que l'on n'a, jamais vu

un pareil zèle, , que celui qu'ils témoignèrent

dans cette rencontre.
Ge fut dans ce même tems, que le paf&ge

demandé & acçordé, comme il eR dit ci-def

fus, conimenqa à s'effectuer ; il. paHj trois

jours de fuite environ I(o homnies, il en

paAoit une troupe, d'une cinquantaine chaquè

jour ; un certain nombre de fusiliers des Bre-

nets, ordonnés, alloit prendre ces gens fur

le bord du Doux, & les conduifoient & efcor-

toient jufqu'aux limites de' la mairie, du Lo-

cle; là où un certain 'nombre de fusiliers du

Locle les rèprenoient, & les coütluifoient
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jufqu'aux limites oe la mairie de la Chaux-de-
fonds, où ceux de ce dernier lieu en faifoient

. de .même, les conduifoient jufques .fur ie
corps-de-garde, près du Ban iVfonfieur ;!là où

, on les abandonnoit,
'

Bc d'où ces gens en-'
troient', dès-là, fur les terres d'Erguel, où
ils curent beaucoup de peine d'avoir pa8~ge;
les habitans des frontières dudit:Erguel, ne
voulant d'abord abfolument point les laiHer
paHer fur leurs terres ; mais à la fin ils les
laifïerentpaHer. Les gens de ce pays appelloient
ces hommes qui paHoient, les üns, des C!!if-
fonniers, Bc les autres, les Gr!illeux, on leur
donnoit ce'dernier 'nom, parce qu'ils étoient
très-mal habillés, Bc que par leurs, petites mi-;,
nes, R leurs mauvais habits, ils infpiroient
plutôt la pitié que la crainte.

Il devoit paHer bien davantage . de cétte
forte dé gens, mais on en fit ceHer 'le paHage,
parce que Von remarqua que .les deHcins du
marquis de Nesle étoient découverts 'dans
tout le. pays, R que l'on faifoit bonne con- '

tènance de tous côtés. C'ek'pourquoi. ledit'
marquis de Nesle, voyant Bc remarquant que

'

toutes -fes malheureufes démarches . étoient
Iinutiles Bc, vaines, il çeîïa de les .pourfuivre,

B: fe rebutant entièrement, il abandonna
totalement fa,malheureufe partie. '. , -.

Alors la crainte qui avoit faifi les habitans
du pays, mais éncore le plus ceux des fron-
tières de la Fraüclié-'Comté, "comme il eR'.

déjà'
remarqué ' 'ci-'deHus', '. que ledit marqùis de
Nesle, ne conquit ce pays; cámme il en

N g'
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avoit formé l'infigne deHein, ou que du moins'

il ne fit une invafion dans(quelqu'endroit dù

pays, 8c" qu'il ne fut pour,
' cet effet fécondé

d'unc certaine puiffance ; joint à cela, le pil-

lage que l'on appréhendoit fur lefdites fron-
'

- tiercs, (-dont pluiieurs Bourguignons s'cn ré-

jouiifoient déjà ;) la crainte, dis-je, qui avoit

faifi lcs coeurs, tomba, peu-à-peu, quelques

jours après que ]es Caigonnîeri ou Gaill&ux,

dont il eft ptrlé ci.deR'us, eurent paA'és ; k lï
crainte s'évïnouit enfin totalement; de forte

que-ce ne fîit qu'une'fuinée', qui nc dura que

'très peu de tems.
Qá QajeQé, notre. augure Bc très-gracieux,

Souverain, ayant été inforrnce de toutes les

démarches du marquis de 'Nesle, de m™
' que du grand ze]e R de la, fidélité inviolable,

que &es fujets des comtés de Neuchâtel 8c

Valengin, lui avoient témoignés dans cette

rencoiitre, . excepté quelques nïalheùréux d en-

tr'euxi en témoigna fa grande fatisfaQion,

par un gracieux refcript, en date du a 3 mars

&734., adreHé au gouvernement de Neuchâtel,

»« ordre de le communiquer à tous les corps

de l'Etat, , afin que perfonnc iïe pîit l'ignorer.

Ev r7g7
3Iort de iiiDDf8igiieur lé gouverneim de

EfD78LVEt.

lLe. . . .février r,737;.nïourut- au château

de Neuchâtel, nïonkiyïeur, . le:,-gouverneur

Paul de Froment.
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Eréfident 'du Çonfei 1 ci'Etaî. '

J

Pendant que le gouvernement de Neuchâtel
fut vacant, M. Pierre le Chambrier, ancien .
tréforier & confeiller d'Etat, fut préfident du-
.dit confeil d'Etat de Neuchatel.

'3L' de Bezuc -eg norismé gouverneur de
Ãeucbêtel.

Le. . . . zpf7', Sa Majesté. nomma pour
succéder au gouvernement de Néuchatel,
M. 'de Bezuc.

En xp4a.
I

Kn zp4o, on eut une année très-remar-
quable ; i".par la mort de quatre têtes cou
ronnées, le Pápe, l'Empereur Charles VI, .

l'Impératrice de, Rugie, & Frédéric II, roi de
PruHë. La mort dudit Empereur 8: de ladite
Impératrice, occafionnerent des guerres qui
durèrent plufieurs années. .z'. On eut une
année aHez abondante -en- vin & en grains,
mais les froids qui, furvinrent, fur-tout dans
les montagnes, aux mois d'aoîit & d'octobre, ,
(feptembre fut beaù) .empêchèrent la matu-
rité, & on ne put en faire la récolte qu'avec
peiiie ; enfuite les graines fe pourrirent dans
les granges & s'échauffèren dans les grenieîs.
Par rapportaux vins, ils furent très-verds, 8c
difficiles à boire.

IVort de Sa PZaj eJt Eréderic- Cui llà urne II.
$A MAJESTÉ FRKDERIC - GUILLAUME II p

N 4
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Roi de Pruine, Rc. Rc. Rc. Prince fouverain

des.comtés de Neuchâtel 8c Valengin, 'eR dé-

cédée, au grand regret de tous fes fujets, le

mardi p r mai 17@0, âgée de 5z ans. , Les

peuples de Neuchatel R Valengin, ont vécu

fous fa douce domination, 27 ans, g mois 8c

quelques jours.

Avénement de Sa 3&je/té Eréderic I II,
à la couronne, . P fërment rie jidélité au

Roi, renouvel~~é dans cette occefion.

SQN ALTEssE le princé royal de Pruffe,

né en 1712, nommé CHARLES - FREDER1Ç,

"étant monté fur le tr6ne de PruHe, donna

inceH~mment avis de la mort duRoi, fon fei

'gneur Bi père, au gouvernement de Neu.

'châtel, de même que de fon avénement à la

couronne de Pru8c, fous le, nom de FRODE .

RLÇ IlI, ainf1 qu'à tous les autres états de

fa maifon Royale k FleQorale, R par con-

féquent à la fouveraineté de Nèuchatel & Va

lengin ; R ce, par un gracieux refcript', en

date du. . . . ) 7'�': & Sa Majesté donna

les mêmes -avis, à la bourgeoise de Valengin,

par un autre gracieux refcript, cn date du

' c}'Juin 17'.
:

'
Le mardi ( juillet spgo on forma toutes

lès cloches du pays, dépuis'neuf' heures du

matin jufqu'à'dix, 8z ce, à caufe de la mort

de SADE TE MAjESTE'FRCDERIÇ-GUILLAUME

I I.
Ledit jour ( juillet 17'jo, 'les 'confeils de
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bourgeoifie de Neuchátel & Valéngin', & la
.compagnie des pá{teurs, allèrent au château
de Neuchâtel, faire à Monleigneur le g«-
verneur deBezuc, leurs complimens de con-,
doléancc; à caqfe de la mort de SADI TE
ÃA J E s T E, & dc félicitation, au fujet du
couronnement de SA idA JESTÉ FRÉDERIG III j

. & les Justices du pays firent la même chofe, .
le jeudi 7 dudit mois de juillet; & tous les
-officiers & justiciers du pays, ont été en deuil
de la mort du Roi, dès lefdits jours cinq &
fept juillet, pendant un mois de tems.

Le dimanche to juillet i7yo, dans tout le .

pays, chaque paReur dans fon églife ; annonça
publiqllement la' mort de Sadité Majesté', &
le couronnement du prince royal de PruHé,
qui a fuccédé à S.-.dite Majesté, ,de glorieufe.
mémoire, & 'pour fes fujets,

'
chaque pakeur

expliqua ces paroles : " 'Crains Dieu, & hon-
„' pore le 'Roi ; „on chanta' le pfeaume 72, ,
&,o&l fit des prières extraordinaires à cette
occafion.

Le lz juillet '&7yo, il y eut àValengin, une
a8emblée générale & extraordinairé de la bour-
geoifie, où tous les bourgeois renouvellerent
le ferment qu'ils avoient fait au Roi de glo-
rieufe mémoire, en faveur duRoi régnant; de .

même que leur ferment 'à' la'bourgeoifile.
, En juillet r74o, par ordre du gouverne-
ment, tous les châtélains &'.maires, un cha-
cun 'riere fa jurifdiQion, fit renouvcller le
fernient de fidélité, à tous Lieutenans, juRi'-
ciers, notaires, greffiers ; arpenteurs, fautiers
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,8r frirekiers, qu'ils 'avoient prêté au feu Roi

de glorieufe. mémoire; en faveur de Sa Má

jegé régnante FaEDKRIc III ~ en même-tems

ils leur firent renouveller tous les autres, arti

clés de léur ferment. Ceux qui renouvellerent

ainsi leur ferment, furent infcrits, 8i- les rôles

remis au gouvernement.

En r gaz.
3Iort 'de monfeigneur le gouverneur de

— Se~uc.
'

Le premier janvier z,gym, mourut au châ

teau de Neuchâtel, Monfeigneur de Bezuc;
lequel fut enfeveli à l'églifé du château, le

ç dudit mois.

- 3L de Natalité, nommé gouvérneur de

1Auchritel.

Sa Majefté nomma, pour fuccéder au gou-
'vernement de Neuchâtel:, M.-Jean de Natalis,
colonel 8c commandant dè la fortereHe de

' Pillôz ; lequel arriva à Neuchâtel le,' r mai

r7gz, 8r fut inftallé gouverneur R lieu te.
nant général en la fouveraineté de Neuchâtel

' k Valengin, le 7 juin de ladite année.

Prejident du co~ifeil d'Etot.

Pendant que le gouvernement de Neuchâtel
fut vacant, cii r, y2, M. Pierre le Cham-

brier, confeiller d'Etat 8i ancien trélorier,
- fut préfident du confeil d'Etat de Neuçhâtel. ,

4 J
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- ainfi qu'il le fut déjà en 17~7, après la mort
, de DI le gouverneur de Froment. :,

Colle8e faite pour lincendie de Pontarlier.

Le. . . . . . .- faifant de grands vents, 8c
des tourbillons extraordinaires, le feu s'étant
allumé en plein jour, à Pontarlier, réduifit
en cendres toute cette ville, en très-peu de

, tems. Quelque tems après, on fit une col-
leBe dans toutes les églifes du pays, pour
aider ]es habitans dudit Pontarlier, à rebâtir
leur, ville.

'

/

En. I 7'. 5-g, l 7g6
ColleiVe faite pour lincendie de la cure

des Planchettes.
I

Sur la fi de l'année I745, par un dimata-
che foir, le feu s'étatxt allumé à'la maifon
de cure de la paroi8e des Planchettes, (pa-
roige dépendante de la mairie des Brenets, )
la réduifit en cendres. Au commencement
de l'année fuivante, i7y6, on fit unc col-
leEte dans toutes les églifes du pays, pour
aider la paroiffe des Planchettes, à rebâ-,
tir ladite curé, 8c pour dédommager leur
pakeur, des pertes qu'il avoit fait dans cet
incendie.
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En s74y jg r746.
/

péj ouiJjanoès. publiques faites dans tout

. . ',
"

le pays.

LE RQI de.PrUHc notre fouvcïaln prince

ayant par un gracieux refcript, en date du

feizieme décembre ?74', donné avis à fon

gouvernement de Xeuchîtel, de .la victoire

des plus complettes, que le Dieu dcs, armées

.lui avoit accordé tout proche de Drefde, fur

les armées 'combinées Autrichiennes & Saxon

nes, le quinze dudit mois de décembre ;

marquant en même- tems, fur ce gracieux

refcript, que c'étoit la troifieme' victoire

que Dieu lui avoit accordé en fix'mois de

tems. Le Roi, '

notre dit fouverain Prince,

ayant par un autre gracieux refcript, en date

du. . . . . . , donné avis à fon gouvernement

~ de Neuchatel, de la paix qu'il avoit conclue

heureufement avec la cour de Drefde, &c.

.le zg décembre 174(, fur ]a fin du mois de

, janvier 1746, . le gouvernement de Neu-

châtel ordonna de faire des réjouiAances pu

bliques dans tour, le pays, en mémoire de

tous ces heureux événemens.
'

En s746.
f

Le jour marqué, pour ces réjouiHances publi-

ques étant ariivé, toutes lcs troupes du

pays, chacun dans fa jurifdiQion R parois,
s'aHemblerent dans leurs compagrdes, avec

tambours battans Bc drapeaux déployés. A
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yIeuchâtel, on tira les canons penrlant toute
]a journée, & même prefque toute la nùit :
la nuitétant arrivée, on illumina le château&
tous les confeillers d'Etat'& tous les offIciers
du pays, habitans'dans la ville, , de. même
que plufieurs bourgeois & habitans de la' ville,
if]uminerent leurs maifons : deforte que Von
vit prefque toute'la nuit, au' clair dans la
ville qu'en plein jour : on voyoit au château,
le roi, la reine & toute la' maifon royale,
repréfentés, avec un écriteau au-deffus, cn

'

groles lettres d'or, contenant : VIvE sA
JVIA JESTE FREDERIC I I I, ET TOUTE I,A

PAMILLE RoYALE ~ PQUR kTRE TQUJQURS
goUVERAIN DEs coMTEs DE NEUGHATKL
ET VALENGIN !les mêmes çhofes fe voyoieüt
devant la maifon de Mr. .Jofué le Chambrier,
confeiller d'Etat & tréforier, &c. &c. &c. :
on voyoit auHi à,plufieurs autres endroits de
la ville, des repréfentations & des écriteaux
I!magnifique ; & une multitude innombrable
6e gens qui étoient dans la ville, , faifoient
retentir l'air de toutes parts, des'acclamations
redoublées & réitérées de 'VIvE LE'RQI DE .
PKUSSE.

A Valengin. , on tira les pétards pendant
toute la jouinée & prefque toute la nuit; les'
o%ciers & prefque tous les bourgeois, illu-
minèrent iléurs mai{ons à l'approche de la nuit,
enforte qi!e tout le bourg fe trouva très-bien
illuminé : 'on' y voyoit auQi. des repréfenta-

» tions & des écriteaux très-magnifiques, & le
bourg' reteütigoit des acclamations redou-,
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blees 8c réitérées, de Vive I.E RoI Dg

PRU SSE.
Les troupes de tout le pays étant aHem.

', blées„comme on l',a vu ci deiïus, chaque
compagne, dans fa ville, bourg, village ou
paroiHe, firent plufieurs décharges génér~ales,

de leur moufquetterie pendant. le-jour, g
après chaque déchàrge générale, tous les
foldats mettaiit le chapéau 'au bout de leurs

fusils, &. les élevant en haut, , crioientVivE
LE RoI DE PRUssE ' enCorte' que l', air réten

'tiEoit de toutes parts de ces cris: R de ces
, acclamations, R chaque décharge générale

étoit fuivie d'un quarillonnement des dra

peaux k d'un roulement'des tambours. Quand
la.nuit commença d'approcher, chaque com.

pagnîe marcha avec, tambours battans R dra

peaux déployés, au lieu deviné dans chaque
3urifdiEtion, pour faire des feux de joie,
que l'on avoit préparé, afin de s'y rendre
avant nuit clofe; environ la nuit tombante,
on alluma des grands feux de joie, R pendant

. qu'ils brîiloient, les troupes firent encore
plusieurs décharges générales. de leurs mouf.
quetteries, lefquelles furent toujours fuivies
des quariHonnemens de drapeaux, roulemèns

" de tambours, des . cris 8c:des acclamations
réitérées de VIVE LE ROI DE PRUSSE &' de toutes les autres démonBrations de joie
publique. /

A Boudry, au Landeron, 8c généralement
dans toiis les villages % paroi8es du pays',
fans exception, tous les officiers R un grand
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nombre de particuliers, illumineretit leurs
nlaifons, auQi'tôt que l'on vit paroître la nuit.

ces réjouissances publiques fe firent clans
tout le pays, avec de fi grandes démonstra-
tions. de joie éc d'allégresse, . qu'il n'e{t pas

possible de les'toutes raconter : Bc la jour-
née finit par des bals. qui fe donnèrent à
plusieurs endroits, Bc par d'autres divertiQe-
rnens.

. En r7ç7.
'

Çolle8e faite pour li~icendie de 3Jortau.
Le famedi l'g février i 7', le reu s'étanC

' '

rnanifefté. environ les'onze heures du matin, '

par un grand vent', au couvent dés religieux,
I

de, Mortau, il fut réduit en cendres avec le
temple qui y étoit annéxé', Bc toute la ville du
côté de vent, excepté trois ou quatre mai-
fons ; de forte que dans cet incendie, il y
eut le couvent, l'églife Bc cinquante- deux
maifons réduites en cendres. Le dimánche
dix-neuf mars de dite- année I7@7, on fit
une' colleEte dans toutes les églifes de ce
pays, pour aider les habitans dudit Mortau
à rebâtir leur ville.

. En i7l'o. ,
''

En, i7l'o, la dyHèntêrie emporta beaucáup
de mondè 'en diRérens endroits de la Sui8e :
on en fùt auC1i atteint en quelqùes endroits
du comté de Neùchâtel Bc Valengin.

Ce qu'il y eut de plus remarquable cette
année, fut le choc de Boinod R l'inondation
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de Neuchâtel : voici l'abré é de l'un R d

l'autre de ces événeniens. ',
A; la foire de la Chaux-de-fonds en feptem

bre, on arrêta deux faux monnoyeurs de la
' ' Franche'Montágne, terre dépendante de la

don&ination de Porentrui ils 'furent conduits

dards les' prifons du château de Ualengin,
d'où ayant été réclamés par le prince évêque,
leur fouverain, deux fautiers les conduis-

iren, au travers du Mont- Jura pour aller'à

la Ferrïere, fous 'une efcorte de huit. mili

ciens 'du Val-'de-%us, commandés par un'

;sergent : fe trouvant à la hauteur d'un en

droit nommé Boinod, ils furent attaqués dans

une en;bufcade par une vingtaine d'hommes

de Noirmont, village d'où étoient les déte.

nus, lefquels voulant délivrer les deux pri

fonniers, firent feu fur l'efcorte ; mais le

. fergent continua fon chemin jufques vers le

cabaret de Boinod ; à mefure que, l'efcorte

riposta au feu des aHaillans : nos' gens, quoi-

qu'arrivés dans ledit cabáret, eurerit encore

à eHuyer quelques décharges qui fe, firent

contre le cabaret même, d'où, au bout de

quelques heures, à la faveur d'on renfort,
les deux pri{onniers furent conduits tranquil-

lement à la Ferriere, 8c consignés dans tou-.

. .tes les formes aux nnliciens envoyés par le
' Prince. Il n'y eut de notre part aucun bleHé;

quant à eux, il y en eut plusieurs, k en-

tr'autres le frère d'un des prifoniïiers, qui
'reçut deux coups de balle, lequel fut ap-

' porté par les nôtres, à'la Chaux-de-fonds,
dou
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d'où il a été conduit à Valengin. On a fait
justice des deux prifonniers, à porentrui,

'

quoiqu'indulgemment, & tous ceux qui ont
eu part à cette affaire ont été dénoncés à
ladite cour : enfuitè lé gouvernement de Neu-
châtel en a fait fes plaintes, comme d'une
violation faite au territoire.

Il arriva le rg feptembre Ipso, à Neu
châtel en Sui8e, une inondation qui eau{a

. beaucoup de dommage ; elle commença dans
le Val-de-Rus ; le Seyon qui y coule & qui
vient fe jetter dans le lac, après avoir tra
verfé la ville, s'étant débordé, fit dans fa
route de grands ravages, emmenant prés, '

champs, vignes, .ponts, rouages de moulins,
&c. l'eau fe répandit dans la ville à une hau
teur prodigieufe, le moulin dè la .ville fut
ruiné, fon éclu{e ayant été emmenée ; les
fontaines bouleverfées, les boucheries em-
portées, quantité de marchandifes gâtées ou
perdues, & l'on peut dirè que la perte fut
dés plus confidérables : on condui{oit depuis
l" ]ac ju{qu'au bout de la ville, un bateau . .

pour donner du fecours ; les. communautés
du pays envàyerent nombre d'ouvriers pour
aider à rétablir le cours dù torrent, & le
débarraHer des chofes qn'il entraîna en quan
tité ; plufieurs céntaines d'ouvriers ont été
employés à ce travail : outre la perte des
particuliers, oto' compte qu'il en coùta de
groHes fommes au magi{trat, & on ne put
même réparer. qu"imparfaitement.

La foire de Neuchatel qui commençoit le
O
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quatre no~ embre, eut un, début bien tri(te;

il avoit plîi prefque tout le jour précédent,

& ]e Seyon groOit au point que le bas des

maifons de la rue des Moulins fut inondé

vers le foir, l'eau prenant fon 'écoulement

par cette rue : 'l'on n'a cefié d'être en allarme

toute la nuit, parce que ce torrent charrioit

avec un bruit des plus menaçans', bois,
arbres, pierres, &c. qui ont remph de nou-

veau fon canal dans la ville, &' remis, les-

chofes à cet égard à peu, près comnie elles

etoient le dix-huit feptembre dernier : tout

le travail difpendieux de fix femaines, pen

dant le cours defquelles on a eu fouvent,

par jour, julqu'à 6oo ouvriers, & cinquante

à foixante chars en oeuvre, n'gant produit

rl'autre eRet, que celui probablement d'arrê-

ter les malheurs q:ie l'impétuofité & l'abon

dance des dernières eaux aùroient caulé :
pendant toute la nuit on fut occupé, à fe

garantir de l'inondation & à mettre-les mar - '

chandifes en lieu de fîireté. La grande rue,
celle de l'hôpital & des moulihs formoient .

un lac ; l'eau fortoit à gros Rots des maifons,

& fe précipitoit en forme de torrent depuis

les moulins jufqu'à la croix du marché; un

bateau alloit & venoit continuellement pour

tranfporter les perfonnes qui étoient obligées

de quitter leurs maifons : c'east par les fenê-

tres des premiers étages qu'elles délogeoient,
& l'on dreAoit des échelles pour les defcendre

& les recevoir dans le bateau: le cinquième
l'eau baisa environ les quatre h eures du foir, &



de Nëuchattl P Palengiè. grr
ois ei&t une nuit plus tranquille que la pré-
cédente ; les jours fuivans l'eau fe retira en-
tièrement.

L'an rp5z, les communiers du Locle firent
faire une horloge à répétition, au Sr. Daniel
Ducommun, dit Tinnon de Valanvron,

'

qui
leur coûta quinze louis d'or neuf, Bc la vieille
fut donnée à la paroiHe de la Chaux-du-Milieu,'à caufe qu'on avoit donné à celle des Plan-
chettes vingt-cinq écus petits, pour, lui aider
à faire la fienne.

Le neuf décembi. e rp1'1', on reHèntit un
tremblement de terre dans les comtés de
Neuchâtel 8c Valengin, qu'on reHentit à peine
en quelques endroits, 8c en d'autres il fut
plus violent : toute la SuiHe s'en ek reHentie,
nzàis fans aucun effet funeste. On a célébré
à cette' occafion. t&n jeî~ne extraordiriaire, le
zy février s yç6, en actions de grâces, de ce
quc la bonté Divine nous u épargné. tan-
dis qu'une partie de l'Europe a été remuée
par tremblement K inondations, R particu-
lièrement la ville de Lisbonne.

Le p juin rail'6, 'il ek encore arrivé deux
ou trois fecouHes, qui ont répandus la terreur
chez les' plus intrépides; mais grâces à'la'
Providence, elles n'ont pas eu des fuites
funestes.

Le 2 t juillet r p& 6, il eft tombé une grêle
qui a canulé du dommage. dans diRérens ji&ar-
tiers du vignoble R dans les'montagnes, par '

des ravines d'eaux, R für-tout par rapport
aux bleds qui ont ëté endommagés, mais

O a
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cela n'a pas, beaucoup fait hauHer- le-prix des

'graines. Il ei4 auHi arrivé quelques femaines

~près, un tourbillon épouvantable, mais qui

Il a, fait que de paHer ; il n'a pas fait beau

coup de niai dans notre' pays, mais on dit

qu'il a renverfé des forêts ehtieres, Bc des

, maifons du côté de Pontarlier.

. L'an Ipgq, les commuriiers de la Chaux

de. fonds rebâtirent leur temple, y étant inci

tés par la donation qu'avoit faite madame la

maire8e Ti1Tot, qui avoit déküié une certaine

fomme pour cette réédification. Ce fut Abram

Robert, maitïe charpentier, qui eut la maî
'

trife 8c la direction du bâtiment
-, L'année fuivante ip(g, les communiers

du Locle réédifierent au8i le leur, y étant

obliges par le peu de place qu'ils avoient

dans le vieux, fur-tout dans les folemnités;
'

'

8c quoiqu'il ait coûté 3 rooo livres à la com.

munaute, pérfonne n'a regrette la depenfe a

cette occasion. C'eR Abram Robert, maître

charpentier, , qui en a eu'la direction.

Le r p mars &763, on a 'célébré dans tout

l'Etat des réjouiHances, qui ont éte précédées
'

par le fervice Divin, 'en aQions de grâces à

Dieu, de la paix honorable que notre augure

Souverain a faite avec la reine d'Hongrie,
l'électeur de Saxe R le roi de Pologné : ces

réjouiHances fe font manifestées'par des feux

de joie, dans chaque communauté, 8c des

illuminations dans, les villáges, qui ont été

des plus brillantes, avec d'autant plus 'de

'fujet, que njtre cher Roi avoit, été expofé
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pendant fix années confécutives a ùne guerre'
des plus opiniâtres de la-part de fes enne-'
inis. ,

L'an r76ç, le'jeudi i 3 juin à trois heures
après midi, le feu prit au bas dii' village du
Locle, à la maifon du Sr. tacot Baron, d'où
il fe communiqua :aux maifons contigucs, &
cela par le vent qui favorifoit les Rammes,
deforte que fept propriétaires y ont. été incen-'
diés, & .une vingtaine de locataires ; mais
par un eRet de la bonne Providence, le vent"
difcontinua quelques momens, & on redou-
bla les eRorts, de forte qu'on vint à bout
de couper le feu,

'

dans un intervalle 'où'on'
vouloit bâtir une maifon. La fupputation de
la perte fe monte à trente-trois mille cinq-
cens, écus petits : il ayoit déjà été incendié
Pan iG(;, depuis le bas du village jufqu'au
haut; le temple fut'épargné.

Le lundi zl' avril &76( ;la populace eRre-
née de Neuchâtel ma8acra daims fa maifon, ''
le Sï. Gaudot, avocat- général, pour avoir
trop oùtré les droits du roi, qu'il défendoit
au détriment des libèrtés & franchifes de
l'Etat.

En novémbre f76', fur la difFiculté qui
s'étoit élevée entre le prince & les corps de

l

l'Etat, áu fujet de la ferme que Mr. -le pléni-'.

potentiaire de Derfchau vouloit fubkituer à
la régie, S. E. monfeigneur de Lentulus fut
envoyé pour gouverneur, en la place de Mr.
Michel, qui fut rappellé : ce premier ayane

'Qg
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propofc feize articles à tout pEtat, qui ont .

été réduits à dix ; o1i y'a apporté des modi '

flcations & .des réferves, , au moyen dcfquel-

les le pays. ne fouffre'rien par rapport à fes

. franchifes & libertés, le tout ayant été agréé

de S. E. & enfuite ratifié par le Roi ; de forte

que par ce moyen, Dieu aidant, nous foni-

nies en paix & en tranquillité, après trois à

quatre& années dc troubles. Voyez plus au

long tout cela dans'les dix articles qui font
'

imprimés, à la tête dcfquels eff, renfcnuée la

ratification en date du 30 janvier 1769.
L'an 177o, a été très-fingulier pour la

cherté ; le froment s'ck vendu paHé quarante

neuf batz, l'orge paik trente, & le beurre

trois, batz & demi.

En 1772 cette cherté a - continué, niais

à un prix plus bas-pour lcs graines, niais le

beurre fc vendoit quatre batz & demi.

. E11 1779 on a fonlIÇ dcpùis onze hcuïcs '

jufqu'à. midi, les cloches de tout le pays, à

- l'ocçafion de la paix faite à Tefchen, entre

notre Roi & la reine d'Hongrie, & pendant

cette heure les bourgeoif les congratu)oient

le gouvernement fur cet heureux événement.

Le ry février i7So, 'on a formé depuis

. onze heures ju{qu'à midi les cloches de toute

'la Souveraineté, à l'occafioil de la mort de

S. A. R. la princeAc douairière de Pruine,

mère du prince Frédéric-Guillaume, aBuellc-

ment régnant, laquelle étoit fceur de la reine,

âgée de.cinquante-huit ans. Les bourgeoifies



de Ãer!cartel gg Falengiis.
'

du pays ont f~it ce jour-là leur .compliment '

de condoléance' à monfeigneur le président,
Kuivànt la coutume.

La même année tango, il eE né à]a Chaux-'
de-fonds, deux jumeaux au Sr. Henri Hum-
bert Droz, dit chez Eliet : fa fenime avoit
déjà accouché quelques années auparâvant
'de trois jumèaux, Br au commencement. de
leur mariage ils ayoient déjà eu deux jumeaux;
lefquels fçpt jumeaux font tous vivans, à
l'exçeption d'un des premiers ; Bt~ il. e(t de
plus à oblerver, 'que cette femme féconde a
encore eu quatre couches intermédiaires à
celles defdits jumeaux.

Il a paru dans toute l'Europe en rpg~,
des brouillards qui étoient comme'delà fumée,
qui s'étoient baiHés jufqu'a terre, Bc qui
fembloient ne point remuer, quoiqu'il fit
quelquefois du vent ; ils failoient paroître le.
foleil rouge, R on 'pouvoit le fixer, fans que
cela fit aucune peine à la vue. Ils commen-'
cèrent environ le douze juin, 8c finirent {ur
la fin d'août de dite année. Cette année là
fut très-abondante en. toutes récoltes.

Le G novembre zp)6, fut un jour folem-
nel à Neuchâtel, pour les fermens récipro-
ques entre le prince Bt les fujets, à l'occafion
de Frédéric le Grand; B: le lendemain feptie-
me, le même cérémonial eut'lieu à Valengin,
A les jours fuivans aux autres bourgeoifies,

, k l'on fe conforma-à ce qui avoit été obfervé
l'an rpoZ, à l'avénement de Frédéric premier

O y
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'à l'inveftiture de ce pays, en faveur de ia'

rnaifon de Brandebourg, R conformément à

l'ufage pratiqué entre les maifons de France,

R particulièrement en 16'8, par Henri d'Or

léans, beau-père de la duchesse 'de iNémours.

Voyez ce que dessus plus amplement, à la

. , pag, rzy de cette histoire.

Fin de la féconde Partie.
r



B ELA l'LQÃ-
INTKRESSANTE, :

Qo re e n'rets tt r rrne Sentence, pnr
laquelle McK des Troïs -États de

Keuchátel, ajaujerent lá Souveraineté

de Weuchátel l' Valentin, . a Sa
J/f& JEsTE FREDERIc l'"' roi de

Prugé, c. Sc. 5c.; de mémé que les

fermens réciproques prétés entre le

Souverain 5' les peuples du'pays :
plufieurs difcours faits avant 5' après .

lefdi ts fermens pré tés, l' autres chofes

remarquables qui fe /ont puées, au

mois de novembre Iyo7. ; 5 autres

événemens intéreJfans arrivés depuis

dans le pays.

Par D. QUÀR T IER dit MAYRE.
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gELA Tr O X de ce qui s'e~Q pagë' à
'iVet':chatel', le jeudi y novembre z Zoy~
jour auquel les Trois-Ltats dudit¹uchatel
accorZerent l'i nvefti turc de cette Souverai n etc~
a SA cVAïE$TE EREDERïc I '~ roi

de Pruine, &c. C~c. 5c.

Ce tutti précedïz la fentence de 3IAL tle&-

Tr. ois - ljtatt.

F. tribunal d's, Trois-Erats s'étant ajourné
au jeudi: ) noven. brè igor, pour vaquer au
jugement du fonds de l'aRaire de. la fuccef-
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fiou, il s'assembla ledit jour, du matin; le

tems qui avoit précédé depuis la pointe du

jour, ayant été 'employé 'par Ic confeil de

ville, qui fut assemblé pour délibérer-fur cette

même affaire.
La féance des Trois-Etats fut d'abord, oçcu

pee des députés de la ville 8c châtellenie du

Landeron, ( qui eft caiholique Romain, )
)efquels voulurent faire une proteste au fujet

du jugement 'qui alloit fe rendre, mais à la.

quelle on ne voulut .pas les recevoir. Enfuite

les douze' juges qui compofent les Trois-Etats,

entrèrent dans la. chambre de confultation,

avant midi, R ils y demeurèrent jufqu'à en
'

viron quatre heurès du foir, à opiner fur le

fonds de l'affaire, Bc enfuite former 'leur fen

tence; ce qu'ayant fait, ils firent entrer M. le

Procureur-général dans leur- chambre, pour

concerter avec lui, la manière en laquelle

on iroit chercher, en fon hôtel, fon Excel

lence Monkigneur lè comte de Metternich,

an~baHàd eur extraordinaire k plénipotentiaire

de Sa iVajeké le Roi de Pruffè, pope la con

duire aux Etats ; on nomma pour cela' M. de

' Marval, confeiller d'Ftat, k châtelain de Eou

dry; pour le fécond Etat; 8c M. Bullot, pre

mier maître-Bourgeois de la ville de Neuchâ
' tel, pour le Tiers-Etat ; avec M. Jouas Cham-

brier, confeiller d'Etat, R procureur-général. Ils

furent accom pagnés de (ix officiers de l'Etat, de

huit députés k de deux confeil]ers dc la ville'de

Neuchâtel, R de huitdéputés de labourgeoifie

de Valengin. Le tout groffi par un'grand nom-



de. Neachatel P Falengin. oxr
bre de.jeunes gentilhommes de la ville k autres,
fuivi d'un nombre confidérable d'ofFiciers de
livrées, tant de la 'Souveraineté, que de la

- ville de Neuchâtel, R de la' bourgeoisie de
Valengin.

Son Excellence Monfeigneur le comte-de,
Metternich fut conduite de' la forte au châ-
teau, ayant de fon 'côté un grand cortège,
dans lequel, entr'autres, l'on voyoit M. Sta-
nian, envoyé extraordinaire de la reine de

'
la Grande-Bretagne, Bc,M. Runkel, fecrétaire
de LL. HH. PP, ; comme auHi le prince féré-
ni8ime Frédéric-Herman de, Saxe-Mersbourg,
qui étoit depuis quelques jours, incognità, à
Neuchâtel, Bc plufieurs feigneurs Bc gentil-
hommes étrangers. Son Excellence étant en-
trée dans la falle des Etats, fut plàcée dans
un fauteuil fur l'eii:rade, à la droite du Pré-
fident; ',près quoi le jugement'fouverain fut
lu, à haute voix, par le fecrétaire des Etats,
comme fuit :

Sentence de PI3I. des Trois-Etats. ,

/
MeHieùrs 'des, Trois-Etats, ayant vu Bc

examiné les aQes, titres Bc documens pro-
duits de la part des Hauts 8c Illustres Préten-
dans, favoir, Sa Majesté le Roi de Pru8e„
Son Alter Sérénissime Monfeigneur le prince
de Carignan ; madame la duche8e douairière
de Lefdiguiere ; M. , le comte de Mati-
gnon ; madame Louife de Leor~tine, Jaqué-

' line. dé Bourbon madame la marquife de
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+ai]]y, 8c 38. ]e marquis d'Allègre, avec les

inventaires réunis de leurs produQions, aux
'fuzs de fatisfaire aux appointemens en preu-

ves, auxquels ils avoient été admis pour

étab]ir leurs droits à. la fouveraineté dcNeu

châtel 8c Va]engin & R au' confidéré la
' retraite d'aucune des Parties, 8c leur volon

taire défertion, en caufe mentionnée dans ]e

devis de la procédure, des premier'k vingt

neuf du mois dernier ; nonobÁant la recon

noiiïance de ce tribunal, - 8c l'exécution de

p]ufieurs fentences contradictoirement ren

dues 8c agréées de leur part; au moyen 'de

quoi elles font déchues de leurs prétentions,

R Forclofes de' Fait 8t de droit. Après avoir

donné leur attention à l'importance de la
' matière, 8r Fait réf]e..ion que cette Souve-

raineté k le domaine direQ a appa", tenu origi

, nairemcnt à]a naaifon de Châlons ; quel'utile

a été réuni è confolidé à la directe, tant par

le décès, fans ènfans; de Jean de Fribourg,
arrivé en Iy f y, que par di ver fes ouvertures

fuivantes; que, ces droits n'ont pas été pref-

crits, mais qu'ils font, deleur nature impref

criptibles. Que les droits de la maifon de Châ-

lons ont été tranfmis légitimement en la per-

fonne de Gui]]àume de Nanan dit le-Belgique,

qui a été reconnu généralement, k par tou-

tes. les Pui6ances de l'Europe, l'héritant. uni-

verfel des Biens 8t droits de' la maifon de

NaHàu-Orange, dont lui, R fes fucceHeurs,

ont joui librement, 8" dans]efque]sils ont été

réintégrés, ]orfqu'i]s y ont été do blés. Que par

f,
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le décès, Cans enfans, de Guillaume III, 'roi de
la Grande-Brétagne, qui étoit fils de GuillaumeII, ,fils de Frédéric-Henri, qui étoit fils de
Guillaumé I dit le Belgique, Sa Majesté Fré-
déric I, roi de PruHe, du chef de LouiCe de
gaHau, ia mère, fille aînée du prince Frédéric
IIenri, Ce trouve incontestablement le véritable
Bt. légitime héritier à cet égard de la maifon de
gaHau-Châlons-Orange ; ce qui donne l'ex-
clufion à, Son AlteHe Sérénissime Monfeigneur
le prince de Carignàn. Pour ces cauïes, mefdits
'fieurs des Trois. Etats, donnent Bc adjugent,
par Centence Couveraine, à Sadite Majesté Fré- .

déric I, roi de Pruine, 'l'iiivekiture de cet
Frat k Souveraineté, avec, Ces annexes, -ap-
partenances Bt dépendances; pour être ledit
Etat par lui. poHédé, comme indépendànt,
inaliénable' Bc indivifible, en confervant les
libertés, franchifes, priviléges 8: immunités,
tant des bourgeois que des autres peuples de
cet Etat. Les conceHions accordées 'par les '

précédens Souverains, tant aux corps, qu'aux
particuliers du pays, R les traités d'alliance
Btde combourgeoifie, Faits Bt dreHés avec les
Etats voifins. Ordonnent. aux tréCoriers Bc aux
receveurs dç payer R délivrer, Cüivant les
ordres de Sadite AlajeBé, ou de ceux qui au-
ront charge d'Elle; moyennant quoi, eux Bc .
les leurs, ne pourroient être 'recherchés .ni

, inquiétés pour ce Cujet, Cous quelque pré-
texte que ce Coït.
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gemiP dufceptre de la Souverainct(. '

l

Et fur cela, M. Tortis, avocat de'Son

Altefife' Sérénité&me Monfeigneur le prince de

.Carignan, 'voulut faire quelques réferves &

protestations ; %-Chambrier, procureur-gé

néral, au nom de la Souveraineté, & M. de

Montmollin, banneret de ladite ville, tant au

nom de ladite ville, que de la bourgeoifie de

' Valengin, .qui sy trouvoit auHi intéreffée;

enfuite, M. le confeiller Tribollet, préfixent

des Etats, depuis la retraite de M. de Mol.

londin, '.gouverneur de Neuchâtel, fe leva

de fon liége, & remit le fceptre de la Souve

raineté à fon-Excellence Monfeigneur le comte

de Netternich, qui fe plaça' dans le fauteuil

du préfiüdent, .& il 6t à l'agemblée le difcours

fuivant:
I

Difcours de fon Excellence PlonJeigne« r k

comte de 3Ietterniefi.

Q E S S I E U K s,

Vous ne doutez pas, je 'm'aAure, que le

fceptre, qu'au nom de Sa Majesté, j'ai l'hon-

neur de recevoir de vos mains, ne produife

en moi une joie bien fenfible ; fes raifions eu

font aifées à découvrir, fahs que je' les mar-

que, mais je crois au' que vous n'en goîîtez
pas

/X
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pas rme moindre. Quèlle plus douce fatisfac-
tion peut-on concevoir que celle de'vous pro-'/

curer le témoignage cte votre propre conÇ-
cience, .fortifié, de celui dc '.tout le public,
d'avoir rempli auQi pàrfaitement &- au' di-'
gnement'que vous l'avez fait, tous les devoirs
de vos charges, dans une affaire des plus im-,
portantes, .des'plus délicates, & des:plus épi-
neufes !On peut bien dire à votte égard, 'Mef-'
Cieurs ; que la

justice

n'.ek pas une vertu"par-
ticulière, . mais un alfemblage' He :-toutes ':lés'
vertus, puifqu il is y en a prefque point:qu en
cette' occafion, vous' n'ayéz montré. - pogéder:
au, plus 'éminent degré. l.'intégrité, la' dou-
ceur. ', la modération, la patience, la magna--
nimité, le délsntére8ement, la diligence', le'
zèle pour la patrie, :l'intrépidité à toute épreu-
ve, & le ferme. attachement à l'oblèrvation
religieufe des loix. ; malgré les tentatives'
de toutes efpeces', qu'on a voulu mettre en
ouvre .pour vous faire 'écarter de cette. route.
Voùs "pouvez ..auHi. . vous affurer ; Messieurs, '
que'je', -ne manquerai. :pas d'en informer 6dé-'
lement-SaMajeké, r& que" ce fera', :l'.endroit le'.
mieux „marqué. de .mes relátions. ,".êt fur" .les-.
quelles je.fuis. per{uadé .qu'Elle fe .rendra:le.

'
plus attentif. ,Vous en'pouvez efpérer des.'effets
fenlibles de fa reconnoiHànce royale, .& f ir-
tout' une con61nlîtion des plus étendue ; d'une'.
autorité;. .doigt .:Elle vetra. .que vous :avez ;fait'
un fi ; bon, ufage;i:Ç'i R à '.quoi' jé: contribue. ..
rai très;volontiers, de mà, part', . & je vous don.«.

'
'

nerai; en.'toutes rencontres, :des :témoignages
P
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réels de ma parfaite sfbme, 8&de maconf&de-:

ration toute païticuliere pour vos perfonnes.
'

A votre égard, Messieurs, tant de la véné-.

rable ClaHe que de l'illustre Bourgeoifie de cette

.ville 8t dé cette comté, de Valengin, qu'en géné-.

ral de tous les corps de cet l' tat ; je n'ai pas'be-

foi&s de vous faire comprendre l'obligation que

vous avez à Messieurs les juges, qui après

avoir vaqué plufieurs mois, li. louablement'à

une-procédure de cette importançe, viennent

— de'finir l'ihterregne au' glorieufement pour

eux, 8c auQi heureufement pour vous. Quel

, bonheur, que la justice ait pu li, parfaitement

s'accorder, à vos intérêts les' plus précieux, 8t

qu'en fuivant,
'

avec une fcrupuleufe exàQi-

tude, les voies prefcritès par les loix', ils agent

rendu une fentence, qui vous ouvre une

fource li féconde de graçes 8t de bénédictions &

Qn a dit, il y a long - tems, que les années .

ze doivent pas fe qualifier heureufes, par la

douce température, ou par la fertilité des fai-

sons, mais par la bonté du'Souverain que le-

Ciel donne, R que de toutes .bonnes chofes,

la meilleur'e eR, celle d'ün bon' prince :c'eK .

cc que vous éprouvez aujourd'hui. , Mef-

Eieurs, par une grâce des plus efficaces de la

providence Divine fur cet état; 'après avoir

achevé de recueillir tranquillement tous les

fruits que la terre nous a produit cette année,

avec aAez d'abondance, vous recevez de la

jnain libérale de DIEU, par un çouronne-

rnent glorieux de fes faveurs, "k de vos voeux,

ke plus riche préfent que vous pouviez atten-
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dre. Qü'els avâütá'g'e'sï, 'tánt pour le 'fpirituel'
q'ue :pour le te'm'porel, ïi'avez vdus pas a éipc-'
rer foüs uné' do/minatioii auHi. puiHante, aùifr
juite '& auHi' douce qu'e' çelle de'Sa'M;~jèïté!'
&on'vêle-'pour. ]a Relij~ioïi, fon, àkèhion 'pour .

'

fes fujets', fi fidélité' dans. fés proméïfes, l'in-,
clinatioiii à' fc répándrc en bieiifaits; en'ïin
mot, le .defir conBaiit 8c 'finçete, 'dé'ièiidre'
tous fës' 'peiiples'heurieüx', 'font dés' qcualités'
dont"'ce'Monarque' a" toujours'ainbitioïn:ié' de
tirer la 'principale gloiiè. '

' 'E,x' riioii iiar/tiçülièr, "
MéHieurs', moïse foin

]e-plùs'áppliqué fëra'àe féconder ces favorâ-
bles'difpofitions poùï. ",~ous, R à m'attirer,
par 'to'utes forte's' d"en'droits, l'honüeur ' de'
votre estime À de votre' confiaüçé. .

'

i W . . - ~-C" &)

Ce'qui Je péfjü nlirès. linvjelitui e de lü'-

, ,Sojéeraineté, Q le dijcours de Joü Excel-
lençe-;; „Q les.a8i ons de-grü ces ;renksès. k.

''mené jour Q-le "di nïrncbe Ji~iùarit;
' :

A:peine fon-'Excelli:Ace:ëût'achêve'de parler, .

que toute la falle', , où il-"-y' avoit plïisôdè ciixq-
cent, per formes :de' tà ïïs "lès

'
ordres" de"'l'Embat'

rétentit 'de' millé cïis'ïedoublés'; vî vÉ LE Koï,
'

'

qui fe communiquerêiit:bieiitôt tàiit aux'trou'-'
pes'de la garnifoü ordin+ïie : qui' 'étoit:da~ns/

'

la coïrr 'du château', : qu':à déni'. très-bellés
Compagnies de grenàHiérs"- poRées'-fùr-la ter-
ráHe', près du châteàïi:, 'devaïat-'le grand térîî-
ple-, âuHi-'biën: 'qu'à':une'-fèùlé"iücroyablé' de'-'''p' 'J

2
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peuple &, qui attendoit avec impatience Ie juge.
'

n, eüt, . aux' environs'-', du çhâteau. ', En même
.tems totitës" lès clochés 'de' la'ville fonnerent;
lés, troùpes&fireizt dés décharges de moufque.

. tèrie, '"& l'. artillerie fe' fit 'éütëndre. Son. Ex
celleiscè', , dès là fe rèndit dans'-lè gia~id 'tem

pie, où'M. OBervald, l'un des payeurs de.cette
églife'=, célébra 'lè fervice Divih"

On çommenra, par' la'co(ifcHioü des péchés,

( comté à 1-'ordinaiîe „), op lût le Te Deunrf

oïl chantá le 'verfet prémier, du pfeàume 7a.
On'lîtt les pfeaumes-io &.;2l ; & aux Rom.
zhip. i :~près I;~ léctuie oh commeüça- -les

. prières par l'oraifoh dominicale, (comme il

éB,'d''ufage, -) & on ajouta':" Fais lùire fur

nous ta mmiféricorde, & üous accorde ton
„' falut : ô' Seigneur ! fauve le Roi, & nous

».-exauce. ,„par ta grâce, . quand nous t'invo

» quons. Revêts dè justice tës, minières, &
„réjouis ton peuple". élu '. Seigneur ! fauve' ton
„', peuple. , & béni ton'. héritage. Donne-nous

Ia paix en nos :jours ô Seigneur !'car. il n'y

» a quc toi feùl qui combatte pour nous. O
»"Dieu! crée en-nous -des cceurs purs'„&'ne

„, nous ôte pas l'efprit'-de la faiiiteté. ;, On
çhanta après le.pfeaume;, LXVII, verf. 1.; en.
fuite on lîtt la-prière~ fuivante, & on la lîit au'.

. le, dimanche fuivant-, 'par tout le pays, le' foir
&-le matin qui ayoiç été marqué, par''la com-

pagnie dcs pafteurs, ".pour être'un .jour d'ac-

tions de grâces;, on chanta le pfeaume 7z; 8c

les paBeurs prirent, pour le fujet de leür action,
~ le commencement du.psaume, ou que1s ver-

ets qu'ils voulurent.
'
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„dès. Cupplications Br' des actions de grâces

I„pour 'les Rois, ~% pour tous ceux q« i font'
„établis en dignités ; Roi du Monde !par qui
„. les Rois règnent, & les Princes adrnini{trent
„ la justice ; nous'Commès vehus dans' ce Saint
„ lieu, '

pour te pré{enter nos lopanges Bcnos
;; prières. Nous devons adorer Bc bénir ta
„Providençe Bt ta bonté en tàutes chofes;-
„mais nous devons le .faire principalement
» en ce jour', '

auquel tu viens d'élever {ur
;, nous, le Roi, notre Couverain Seigneur. Re- '

» cois, ô Dieu tout- pui{fant Bc tout bon)
» les hàmmages Bt les a&ions de grâces que
„ tous les ordres de cet Etat, viennent:rendre, .

„à ta Divine Majesté. Tu nous donnes aujour-
» d'hui un'Prince, que tu as enrïchi des grâ-
„ces lès plus précieu{es'; que tu as.couronné
„de gloire Bt d'honneur, félon lè'monde,
» nsais à qui tu as donné, Cur-tout', la con-
» noi{fance Bz l'amour de la religion, de la
» justice Bt de la piété, .Bc Cous la domina-

» tion duquel, nous allons jouir d'un parfait

» bonheur temporel & Cpirituel. Exauce, ô
„notre Dieu '. les prières que noùs venons te
» pré{enter, là première fois en Ca faveur ;
» con{erve chérement {a perfonne Cacrée ';
»' gai.anti-la de tous dangers ; prolongé' Ces

„'jours, Bt rends Con règne de plus ep plus
» heureux 'Bc floriHant; tu l'as honoré de li
„connoi{Cance de la vérité, fais qu'il en, .Coït

» toujours-le protecteur Bt le défen{eur; tu
» lui as donné le pouvoir Bt le zeIe nécessaires,

P 3
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pour, plocUïer l avanceniqnt de ton, règne.
'

/augmente lui l'up, À l'autre ; accorde, 'lui le

„ fouhait de fon ç(r„tir' 8: la joie dè voir l'ac

,, compliHement de fes juAes k pieux. deHeins:

„. 'que lion voie fleurir. dans 1'Eglife fous fon

» règne, 'a.vraie Religion 8: le vrai culte,

» là jukicé R, la folide piété, la concorde Bt

la paix ; Bc que les'peuples- 8: les églifes de

,', ce pays, qui vont déformais être' fournis à

» fa domination, ayent part à ces grandes &

„préçieufes faveurs ! Qu'il, foit long tems, en

» tre les P ois, un rare exeniple 'de ta grâce,

» & de ta bénédiction, Bc qu'après avoir régné

gloriéufement' 8: clirétiennement
' fur la

» terre, il reçoive un jour, dans 'e royaume

» Céleste, la couronne de ta gloire %de l'im

» niortalité !Nous te prions aulfi, Grand Dieu !

» pour Ms"'. le prince Royal fon fils, Bç pour

» Wladame la 'princc8e Royale. O Seigneur!

,, prends en ta protection les perîorines dont

„ la confervation ek'fi chère à ton peuple, 8c

'„en leur donnatit une heureufe postérité,
„conferve Br fortifie cette illustre máifon, qui

„a donné; jufqu'ici, tant de protecq:eurs à

ton Eglifc. O Dieu !donne les jugemens au

„Roi, Èc la justice au Prince ; que leur gloire

„ foit grande par ta' p~jiAance, Bc que leur

» trône foit à jamais fondé fur ta grâce Bc

„ ta vérité! Nous te prions jour toute la fa-

„mille Royale :nous t'adreAons particulière-

„ment nos vteux, pour fon.Excellence Mon-.

feigneur le Comte, qui rçpréfente Sa Ma-

„jeBé dans cet Etat, Béni fa perfonne 8: fon
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~ a«»ni&rati« & & veuille'au' accorder' ta

, I

» grâce à tous ceux qui font élevés en autorité
~i fur nous. iVous imp]oronsy Q Dieu' ta be-.
„nédiQion fur notre patrie, & fur tous les
» peûples de ce pays, qui deviennent les
» fujets du Roi, ton ferviteur Fais-nous la
» grâce de lui rendre l'obéissance & la fidélité
» qué nous lui' devons, félon ton faint cons
» mandement; de te fervir & de te craindre
» avec un nouveau zèle, & mieux que, nous
„n'avons fait ju{qu'ici. Seigneur, ne retire
» point ta grâce & ta protecq. ion de dessus cet
» état. Ne permets pas qu'en continuant dans

I I

» nos péchés, dans notre ingratitude &,dans
)

» 1 abus que nous avons fait "de ta parole
» & de tés bienfaits, nous t'obligions à.nous
,&, en, priver, & à nous punir. Convertis les
» pécheurs, & exauce les voeux de ceux qui
» te craignent; augmente parmi nous, & dans

» toutcepays, lezele, lapiéré, & lacrainte de

» ton nom ; établis-y la paix, le calme B:la con-
» corde. Réuni-'nous tous les'uns 'avec les

» autres, & avec toi, ô notre'Dieu ! afin, que
» nous puisions. mener une vie tranquille ;,te
„ fervir avec piété & honnêteté ; attirer fur
»'nous, & fur notre postérité, la continua-
„ tion de tes grâces, & obtenir, après cette
,& vie, le falut éternel. Exauce nous, ô Dieu,
» très-bon! & réçois nos prières, nos béné-
» diBions &,nos voeux, pour l'amour de
„Jefus-Christ, Amen,

Qn -6nit par la prieie pour la nuit, 8r, par
'p j
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l'oraifon de Saint-Chrifoftôme, & la-benedic. '

tio i\ ~

Durant ce fervice, on fit encore une féconde
'

décharge de l'artillerie, & une troifieme, lorf
'

que l'on fîst forti de l'éghfe.
Dès le même foir, M. Steiguer, envoyé de

LL. EE. de Herbe, leur, en 'donna avis, par
.un exprès, qui leur porta auHi une lettre de

fon Excellence Monfeignéur le comte de Met
' ' ternich; fort Excellence fit auQi partir incef'

- famrnent des-gentilhommes, avec des letties

pour- les Louables Cantons de.Lucerne, Fri
bourg k Soleure.

Et la nuit fuivante, M. le comte, fon fils,
partit en poke pour Ber]in, pour y porter

—, cette heureufè nouvelle, & il fut chargé

d'une lettre 'de félicitation pour Sa Majesté,
de la part de la compagnie des Payeurs de cet

Etat.
On' alluma Ic foir. un' feu de joie, que le

Magistrat de la ville avoit fait dreHer. Il y:eut
des illuminations en plufieurs 'maifons parti-

culières, & tout le foir'la ville rétentit des

acclamations de joie, ilion feulement du peu-

ple, qui avoit proFité d'une fontaine de vin,
que fon Excellence avoir fait couler,

'
mais

même des' perfonnes des plus distinguées,
'

qui,
pour la plûpart, s'aHèmblerent par pelotons,
pour fouper enfemble, & boire à la fauté du

Roi, notre fouverain.
Ainfi finit cette gránde & mcmorable jour-

née, d'autant, plus remarquable, que'. ce jour

) novembre, ek précifément pour-nous'une
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, époque à peuprèsfemblable à celleduz) octo-

bre I5'~o, qui doit être à jamais en bénédictionWT 1 Ia i~euchâtel, comme on peut en juoer par.
cette celebre infcription que l'on'voit au choeur
du grand temple :
LAN I530, LE 23 OCTOBRE, PUT ôTEE '

ET 'ABATTUE L IDOLATRIE DE CABANS i

PAR NOS BOURSEOIS.

De forte què par une bienheureufe ren-
contre, & que l'on doitprendre àbon augure,
la bienheureufe réformation fe trouve aRermie
à'Neuçhâtel, par la reconnoi8ance d'un Sou-
verain réformé, en un jour pareil auquel elle
y fut. introduite & établie.

Son Excellence félicitée par le confeil d'Etat.
t

I

Il eff: à remarquer que fon Excellence Mon- .

feigneur le comte de Metternich, fit aHem-
bler le confeil d'Etat, où' elle fut félicitée de
la part du Coicfeil, par M. le' conleiller Guy,
qui en étoit'le doyen ; & enfuite on y régla, de
concert avec la ville, tant les formulaires des
fermens mutuels qui dévoient fe prêter ce
jour-là ; entre le fouverain '& ladite ville ;
que la -cérétnonie & les formalités dont ils,
dévoient-être, accompagnés.
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gogo Exçellevce félicitée par le co~ifeil de

Ville. '

Enfuite le confeil de Ville monta en corps

au château', pour'féliciter fon Excellence-, fur

l'avénement de. Sa Majeké à la fouveraineté

& pour lui donner des aHurances de 'fa fou

miH~on & de fa fidélité. .Cé fut M. Bullot&,
maître-Bourgeois en chef, qui porta la pa-

role, & fit le difcours. fuivant :
I

Dijcos~rs fait a ce fvj et.

MONSEIGNEUR,

La joie que répand dans nos coeurs', l'ave

nement de Sa Majesté à la fouveraineté de

cet Etat, eR fi grande & fi vive, qu'elle, nous

ôte la liberté de l'exprimer convenablement.

Uniquement occupés du bien inestimable,

qui nous arrive, & aux peuples de notre pa.

trie, nous nous abandonnons à la contem

plation du bonheur dont nous allons jouir

Cous la protection &' la douce'ur de la domi.

nation du grand Roi, notre légitinae'prince

souverain. S'il y'avoit quelque chofe qui pie
donner de l'accroissement à la haute réputa-

(
tion de Votre Excellence, ce. feroit, fans

doute, le fuccès heureux de votre miniîiere,

dans cette importante' aRaire ; nous vous en

félicitons de tout notre coeur ; & vous voulez

bien' au', Monfeigneur, que nous nous féli-

citions nous mêmes' de l'événement heureux,
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dont la divine Providence nous favorife, en
ceijour. Bc que nous fiffioiIs, dès, à-préfent,
des protek~tions folemnelles de notre haute
vénération, 'R, de notre fidélité inviolalI]e pour
Sa iMajeké, 8c de notre profond refpeQ pour
Votre Excellence.

Saciite ExcelleIIçe félicitée par la bourgeoijie
''

de Palengin. .
- ;

Les députés de la bourgeoisie de Valengin,
au nombre d'environ quarante, en firent'
autant, leur parole étant portée, par Mr.
Matthey, lieutenant de Valengin, k leur
premièr maître- Bourgeois, qui fit le dif-
cours fuivqnt.

/ I

Iîijcoers fait à ce fujet.

MONSE, IGNEUR,

La Providence divine ayant appellé pour,
être fouvcrain de cét,Etat, S. M. le roi de
PruHè, qui, , eA repréfenté fi glorieufenIent
en ce pays, par votre Excellence, nous
venons, félon nos jukes devoirs, au nom de

, la bourgeoilïe Bc de tous les peuples du comté
de valengin, fur cet heureux événement,

:faire 8r, offrir avec foumiffion, à votre Excel-
lence, pour ce grand. Monarque, nos hom-
mages les plus profonds.

'

La perte que nous avions fait par la mort,
de notre grande prinçéHe, ne 'pouvoit être '

mieux- ni plus heureufenient"réparée, qu'en
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plaçant fur le trône de cet Etat', un prince

fi digne de le remplir k de régner. ', .
II &sous, ek:, bien glorieux he nous voir

aujourd'hui founsis' à un lï grand 8: fi puil:

faut Monarque, " & de vivre à l'avenir fous

-l'ombre de fa protection; prince qui pendront

tout le' cours de fa vie'. , a donné de Ïi gran.
'des maiques dè'fon. zélé pour la religion

proteÈ~nte, . R, qui employé fa puissance, 4
tes tréfors pour la protéger & pour mainte

nfr & conlerver la'liberté de l'Europe.

Un roi dont la renommée annonce'par-tout

.- fes triorüphes & fes héroïques, 'exploits', , au'&

bien que fa grande piété „ fa charité, fa clé-

mence & fa généreufe bonté.
Dieu l'ayant accordé à nos fouhaits & en.

fa grâce, nous devons augurer de fon régné,

une félicité parf:. ite, R qu'il fera nos délices,

comme il l'ek de fes autres, fujets.
Ce n'ek pas fans caufe que ce peuple tour

ne aujourd'hui les yéux fur ce nouveau

prince, qu'il regarde, comme un riche pré

fent du ciel, & q u'on n'entend par - tout que

bénédictions &, aBions de 'grâces à Dieu. Les

tranlports de joie avec laquelle tous 'ceux du

comté de Valengin, ont appris cette agréa

ble nouvelle, rétentiAent &,éclatent de tou-
' tes parts. ,

Cette joie ek d'autant plus parfaite, que

tout ce pays admire le grand difcernement

'du' Roi, '
par le digne choix qu'il a fait de

votre Excellence, pour faire valoir fes légiti-

:mes droits fur la fouveraineté de cet Etat.
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$1 falloit;un miniftre de votre mérite", pour.
faire revivre, .des prétentions'' jukes, à'la véri-'
té, mais que le tems avoit-, .comme enlevelies
g miTes en oubli. .

C'ek à vos foins, à vos peiries, 'à vos veil-
les 8ç 'à votre fageHè, à 'qui :on eR redevable
du, bon fuccès de cette'grande affairel, à; la
q ueHe toute l'Europe . étoit"'fi":attentive„. , en
furmontant taht d'obstacles' qui. paroiEoient
comme. impoliibles. . Il ne' vous a pas moins
été facile de perfuader le.juge, qu'il vous a

, été aifé de vous concilier. Pekime, l'affection
k les 'cours du peuple. .

Et,',monfeigneur, '
quoi'. que 'nous n'ayons

pas l'honneur d'être connus du Roi, "iièus
ofoiis' efpérer, que comnse ~ vous avez: eu la
bonté d'honorer notre condiiite de votre appro-
bation, que vous. voudréz bièn 'encore'nous
accorder ;votre pui8ante. ,protection A recom-
mandatiàn" aûprès' de fa ;Majesté, notre fou-
verain Prince.

Noiis vous supplions :encore 'd'aHurer. fa
MajeRé „que nous aurons 'jour fa Perfonne
facrée' une profonde vénération', une fidélité ~
k un attachement invio]ables pour Con fer-'

, vicé ; R'qu'étànt tous ;animés d'un même
'zèle, d', upe ardeur égale, nous confacrerons-k

, /facrifierons nos biens nos' vies 8: tout ce'
que-'nous" avons de p]us; exquis, '

pour le
maintien R. PaRermiEenient. '. de fes légitimes
droits. & autorités fouveraines fur ce pays :
fa Majesté en verra toujours des preuves. ',
dans l'obéissance & dans la KoumiQion qu'elle
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trouvera aux bourgeois de Valengin : notre
foumiHion à fa domiiiation. ck .d'auiant plus
volontaire 8c plus libre, qué ce n'ek pas ni

par la force des, armes, ni par furprife, ni
pour avoir fujet, qu'il a été déclaré notre
Souverain, mais 'c'ek parce qu'il a été ap
pellé; légitimement par. ' une fentence auiïi

juke, ,= qu'elle, a~été )ibremènt rendu~ par le
fupréme' R fouverain. Tribunal, feul connipé

tent k indépendant, , 8c,fondéc fur. uii droit
incontekable. ', Il ek vrai qu'un' nuagé. l'~'obf
curci pour un tems, "mais le ciel ; fans-'doute,
l'avoit ainfi ordonné, , pour le déployer avec

plus d'. éclat fur celui qu'il avoit dèRi ié pour
le faire'revivre.
. ''Qiie nous reke-t-il donc dans' une" Pi heu

reufe conjonQuré,
' qu'à bénü Dieu 'd-'uüe fi

grande grâce, 8c.qu'à faire dcs v(èüx"".u ciel'

très-iinïères 8c très-ardens, qù'il'aRcrmi8ë

le régné de notre auguke Princé 8 lè'ïendrá

heureux 8c 8oriHènt ; qu'il nous conferve

une vie qui nous"ek fi chère, '{ï précieufe

8c fi utile à l'eglife. ! Nous fáifons- au'
des voeux 'très'-finceres pour la' práfpérité' de

fa maison royale ; agréea-'au'', "nioiifciggüeur,

les vccux que nous 'faifons pour'la profpé-
rité 8c la fauté de votre Èxcellence', -'8c pour
toute votre illustre maifoü. : nous' vous*fup-

plions enfin, en nous recommaüdaiit'à''l'hon-

neur de votre bienveillance ;.d'agréer les

assurances de nos très-liumbles' refpe8s ê:
fervices. l
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Son ExceLence félicitée pai" la campagnie. .
. des Payeurs. ,

La compagnie eccléfiaAique des Payeurs
avoit au' fait fes compliméns à fon Excel-
lence', déjà- le matin, par la bouche de Mr.
gandoz, pa{teur à,'Dombré8on & 'doyen, de
la compagnie, dont voici le difcours.

Difcoun fait à ce'fret.

i8ONSEI GN E UK,

Notre' compagnie a 'l'honneur de rendre
aujourd'hui, en la per{onne de votre Excel-
lènce; fes 'premiers &, très-humbles homma- .

ges, à fa Májeké, comme à notre fouverain
seigneur, & de venir marquer à votre Excel

'

lence, la parfaite, joie que nous re8entons
de rious voir fournis à'la domination de ce
grand Monarque.

Vous n'ignorez pas fans doute, mon{ei-
gneur, combien nous fîimes touchés de la
perte que nous fîme, il y à quelques mois, '.
de notre bonne Prince{fe; rious ne pouvions
regarder cette perte, 'que comme un des 'plus

grands malheurs qui pouvoit nous arriver
R que comme un trike ligne, 'que Dieu,
jus{:ement' irrité contre nous, étoit prêt à
retirer les, grâces & les bénédictions qu'il avoit~
répandues fur nous jufques alors, dans urie

"
fi grande abondance. Il nous fembloit, mon-
feigneur, que'notre patrie fe voyoit menacée'
d'une ruiiIe pîefque inévitable, par ce grand
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nombre de hauts 8c illuRres Pretendans à

cette Souvèraineté, qui ne pouvoient que faire

naître parmi nous, le trouble' Bc la divifjon,
préfages funestes de la. dckruQion des Etats.

Pouvions-hous, donc, monfeigneur, donner

des bornes 'à 'notre'. joie, préfentement que
'

nous voyons, niais fi clairement'& que le Sei-
gheur' continue'à nous. aimér R à nous bénir,

' 8t que nous pouvons' même efpérer'de deve-

nir les peuples, lés plus heureux du émonde,

par l'investiture qui vient d'être açcordée à'

Ca.Majesté, de la Souveraineté':de' cet Etat,
en vertu des jiiites'8t légitimes droits. -qu'elle

y avoit.
- Oüelle félicité. à tous 'égards, ix'avo'ns, .nous

pas lieu de nous promettre, Cous. la domina.

tion d'un Ci. grand Roi, dont la renommée

publie tant de merveilles; qui n'ek pas moins

. grand par Ca Cage8e-, par Ca julkice, par Ca.

bonté R par Ca piété, qu'il l'eR par la puif-'

fance de fes Etats 8: 'par l'éclat de fa cou-

lonne, que fon mérite lui a, {1 jugement
acquife ! Nous ne. &urions penfer ; monfei-"

gneur, à la féliciié dont' jouiHent' tous les

Cujets de Ca Majesté, & dont elle Ce montre,
non pvs le Roi, mais le Père, 'par fon áppli-

cation continuelle à les rendre heureux, fans'

être pénétrés de la plus grande joie, dans

l~ peuCée qué nous ne'ferons pas moins heu-

reux qu'ils le font, puifque nous'avons, avec

eux, l'avantage d'avoir pour Souverain, le

meilleur, le plus jufte 8t le plus pieux de

tous les Rois. Mais' ce qui doit noüs, toucher
~ particulièrement
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jarticulie&rement, .nous qui fommes Minières
de la religion, ,& nous remplir d'unè extrême

.joie-; '-c'east que li' nous'avons" vû notre'Ste.
religion Reurir au miliéu' de nous, Cous le '
régné de nos Princes ; d'une croyance oppo
Cée à. la nôtre; à q.uel comble àe gloire & de
profpérité- ne pouvons-nous pas espérer de, la
voir, parvenir, fous' le' régné d'-un::roi, :qui
profeife, avec nous, la -même religion, -@-qui
en a:.tant à coeur Jesintérêts? '

. Doüterions-noùs'après cela, tant Coït peu,
'

~ que le Seigneur ne nous regarde"coïiïmefon
peuple chéri, '&& qui' eR l'objet de' fon amour'
le 'plus tendrè ? Oui, '

monfeigüeur', - nous
compterons à jamais ', entre les :plus'grandes-
graces que le Ciel pouvoit faire,

'
çeHe:de nous '

avoir donné pour" Soüverain cë grand Monar--
que, &'-dont- les '

vertus'- royalés, font" même'
l'admiration de & Ces :ennemis, &' les forcent
malgré" eux, . à -lui donrier touté' lèûr-'eRime.
; Et .que 'ne. devons-'nous pas -à -monseigneur. ,
qui 'a: tant travaillé à-'-'faire '.réùHir-lès"-jukes
prétentions de-fa Majéké fur-'cet" Etat ?-'C',è{t&
à cet aQe:,' qüë 'üous fo'mmés' uiiiquement-:
redevablès du -bonheur. :dont cet Etát "&''nos'
Eglifes' vorit .jouïr. -'Il ne falloit-pàs ïîn&'miïïiÇ-'&
tre-. moïns écliiré-", moins &vigilant ;"- moins&
actif&& moins "habilè", cpour -eonduirè a&-ünê.
heureufe& fin. :, :lá-négocïation "épineufe, ' rebü '', '

tante', plèine de, difficultés, dont'-votre Excel-
lence .étoit chàrgée. ,t "@ dont èllë' a& foùtenù '

I I. ,tout. le.poids. ..'.- ':. ''. --
S'il nous étoit permis de fouhàit&er'-'"quél-"'

. ' Q.
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que chiffe. .-' monfeigneur, . çe @croit que. ',f@

ppajeRé, . füt, tlongtems repréfçntée au milieu

de. nous, ,; par, votre. fxcellence, qui a'terminé

fi heureufement cette grande aRaire, k d'une

rrianiere fiü -glorieufe 'pour elle'. 'nous iioùs

ofo&is .flatter, ;que,
' votre, Kxçellence, remplie

, de.zélé, ',comnie ; elle. l'eft pour les 'intérêts

de fa '. Majeilé„, -verroit-;avec", plaisir, les ira :
ques que nops lui donnerions, en toutes occa

,fions de notre fidélité, . inviolable jour fa;Ma.

, jeté.

-kurde

la vénération la'plus profonde,

.que 'fauroient avoir pour leur. Souverain. , des,

fujets pleins de fentimens les plus réfpeBùèux,

& .qui. admirent' 'en- lui lés "vertus les. '. plus

excellentes"; le mérite, le plus extraordinaire ;
R ç'eft;, dçqùoi nous, fupplions,

' votre Excel.

lence, d'agréer les aHurances„les plus, humbles

k lçs-plus, fortes ',
,que nous prenions la&liberté

, de lui;,'donner, dans ce =moment. '. ,:;i ; '. ;.".

. ,PùiHeice grand roi ;,.vivre, 'longtems:, pour

le bonhéur. . de tous )es pèuples, ,dont'il. fait

. ]es. délices, '!.k pour, le bieii, de -l'églife du

Seigneur'-; . dont; il foutient les. 'intérêts: avec

tant-, d'ardeur -! qu'il: plaiÇe au,
'

ciel ». de ;lui

donner -uue vie longue. k :heureufe, ':k 'de

couronner, . toujours de gloire;;k de. bénédic.

tiens-, les-.jukes deHeins de', -fa Majesté:.!que

çe Roi pieux ait. la-,çonfolation, k. la joie'de
' voir à. monfeigneur le Prince;Ráyal;: une heu-.

reufe postérité, qui en imitant, la. piété de.fes

glorieux" k auguftes peres, puiHé;par' là,, atti-

rer auiïi fur elle, les grâces du. Sèigneur les.

plus pr éciéufès, !
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:A tous'ces vît, ux êc 'très=ïinceres, êt"tres-
ardents"', qîsé nous faiïdns à Dieu, poùr. la
perïonne facrée de ïa Majesté, êc poiîr toute
la famille 'Royale ; nous e'n'joignon's 'aûHi',
monlëigneur, -pour la perïonne de votre Excel-
lence, -'êî,

"

pour toùte votre illultre ê;.,géüé-
reuïe 'maifoiI' ". nous' fupplions votré' Excèl-

. lénce'de' les vouloir :agréer'," k de perméttre
.qu'en. ''Iîous' réçoiïimandánt' très-'humb 'ement
à l'honüeur de Ca 'biérivèillance,

"
üoüs' ";pie- !

îïioris la'-'liber'té dè'l'aKîrèr -'de notre réfpéQ, ',
'K de "îïoirë"'foumiffion 'la 'plîîs, htimble.

'

Sadi te', Eé celleîscé fèii citée„, pîîr les - osiers
.„-:.".fg;au' es :de',lit .Souveraineté. ."" '. :"
, L'.es"officiers êc aütres dé la' Sàùveîainete:,

'

firent aîîHi léürs conîplimëüs'à'fon' Excéilèncè,
par. , la., bouche. de Mr. &Pierre. Chinabrier-', tré-
forier 'géî)éral, .de la Souveraineté ; çomme
fuit. - ""

Dijcours fait îr cette pccajiov.

,
" M,O;N, S E I G NiE U:Ri~. , - ' ' "-: * ~

"' ~-

ÁIëQieurs'. , les Officiers ;de 'cet'Ètat. , ''pour'.
lelquëls, j'ài' l'honiIèùr de parlèr 'à, votre Exçel-
lence, jo'ig'n'ent leur's vceux R, leurs a'ççlama;
tions 'à.'cellës de.'tout"lè publiç, R'viènnent
vous tér&soigner leur'' joie de 'l'heurèüx'évéîiè-
ment. q'îîi' les range'au 'nombYç 'des; ïuj'ets. cie
grand, 'Monarque que .vous repréïëïItez": 'nous
nous

' félicitoiîs, 'nioiîïéigîîéur, de 'cè 'qù'eîI
rendant ju{tice'aîîx droits "de fa Áalèké'; on

Q r,



l I

Abrégé de l'Higosre

nous a donne un Souverain, fous l'augufte

autorité, duquel, nos'. , fonQions deviendront

"plus .éminentes R plus'glorieufes. De notre

côté ;.ïioùs ferons', tous nos eRorts pour les,
'rémplir'. ,d'une mamere qui y réponde R puise

nous attirer fon "àpprobation. Vous êtes,
, monfeigneur, le glorieux inhrument qui ayez

,feiyi à noùs proçurer„les, avantages dont üous

,allons, jouii. Ç'east'. au'. à vous, monfeigneur, ,
qùe'irons en rapporterons la gloire ;votre appli-

cátion. fans relâche. , ;votre prudence, votre

'fageQe :R votre ;doucéur, . ont'conduit çette
aBairè'à une heureufe 'fin, à travers des, obi

tacles infinis.
'

Heùreöx noùs-mêmes,
''

fi dàns

- nos fonctions parnculieres, nous pouvons .

- toujours avoir, ces éclatantes vertus. devant

les'yeux, k nous ]és'propofer pour' 'modelé !
Ce qui précéda"-les fermens'qui Je' de@oient

. '

prêter entre'ie Soüeèrain'B" LaÈourgéoiJie,

de 1Veuchcitel.

Et comme les Etats semblés le lundi. ~r
d'Octobre précédent:, .: s'.étoient ::ajournés au

jeudi y novembre, pour; vaquer au jugement

de cette célèbre 'affaire', épela avoit obligé Mrs.

les quatre Minikraux'dé la ville de'Néùchâ-

tel, à envoyer des lettres 'circulaires 'à, tous

ceux d'entre les bourgeois'de Neuchâtel, 'qui

réfident en a6ez grand'nombre ep drvérs vil-

lages de l'Etat.
, Ils s'étoient rendus la plupart dès le jeùdi,

% dès le bon mat@x dù vendredi; oïï àvoit
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fiit donner quelques coups de tambours'par
la villé, pour avertir ]es bourgeois internës

'

8- externes de. fe rendre fur la terrasse, ,
de-

vant le grand temple, au fon de la grole
cloche : deforte. qu'on la fit former précifé-
meizt à midi ; R pour lors, le magistrat, de
la ville fe rendit au château, d'où il amena
fur ladite terrasse, devant le. grand temple,
fon Excellence monfcigneur le comte de Met-
ternich, précédé par fes gentilhommes, 8c
marchant entre Mr. Bullot, premier Bourgue-
maître, 8c de Montmollin, banneret de la
ville de Nèuchâtel ; après quoi venoiént Mr. de
Stanian, envoyé extráordinaire de la Grande-
Bretagne, Mr. de St'. Saphorin, général-ma- '

jor. au fervice de fa Majesté Impériale, &;
l'un de fes minières en SïiiHe, Mr. Steiguer, -
envoyé de LL, EE. de Berne, Mr. 'Runkel,
fecretaire. de L. H. P. 8r autres, accompagnés-
auffi de quelques perfonnes de la MagiBr &turc ;
8t les principaux officiers de la Souveraineté,

'

marchoient enfuite : Ioh Excellence fut placée
' '

avec les Miniiirés étrangers, les confeillers
d'Etat 8t les principàles pérfonnes de fa fuite, ' '

fur une tribune, qui avoit été dreHée contre
-la muraille du grand-temple; il y avoit un'
parquet, au-dedans duquel étoitle Magistrat
de la ville, & autour étoient rangés les deux,
confeils de ladite ville, les Pákéurs, les -offi.-
ciers de l'Etat R tous les autres bourgeois-de
Neuchâtel internes R externes'.

- Ce fut Mr. Bullot, premier Bourguemaître,
Qs



Abrégé de l"Hiftoire

qui fit l'ouverture dc paHemblée, par le dif- .

cours fuivant.
O I

üifcours fait c!u nor~r de la lourgeoiJie de

iVeucb'cttel, è fon Fxcelkvce, avant que

de folevsssifer les terriens.
t

ÃONSEI GNEURi

' Ùoici le jour auquel la bourgeoisie de Neu.

chàtcl ici assemblée, doit prêter le ferment réci

proque entre fon Prince R èlle, R faire la

'reconnoiîfancè publique R folemnelle dè fa

'Najèké. le roi de PruHe, pour notre légitime

fouverain : c'ek là lc prince que la divine

Providence vient de nous donner eis fa grâce,

par le mini6ere du tribunal Suprême, qui a

exercé la judicature dans cettè grande R im

portante aRaire.
Que votre fort ck digne, d'envie, , mes

chers concitoyens ! quc votre bonheur va

être grand !
Jufques ici nous avons. ete gouvernes par

des princes, bénins à la'vérité, mais qui re-

connoiiToierit des fuperîeurs, R dontla religion
' étoit différente de la nôtre.

Ce n'eR plus, en ce jour.
Àujourd'hui, monfeigneur, nous avons la

confolation d'avoir pour' Souverain un grand

Roi, un Roi indépendant, un Roi défenfeur

de la religion; l'amour'R le délice de fes

peuples ; R fes -fublimes R héroïques. vertus,

rendront fon nom glorieux dans'toits 1cs âges.
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Certainement cette époque va être mémo-

rable, & en bénédiction chez notre postéritéia plus reculée, '& jc ne fuis pas furpris delà
joie vive & .éclatante qu'elle caufe dans les
coeurs de cette a8emblée.
, Qüel piaifsr en èHet, monfeigneur ?

Que]le fatisfaQion pour cette 'bourgeoific,
de voir l'auguRe"-cérémonie à laquelle nous-
.allons vaquer, 'rétablie & retirée' de .l'efpcce
d'oubli oh elle étoit 'depuis plus'de ï5o ans.

' Un régné qui commence fous de[i favorables
aufpices, ne nous préfente qu'un avenir ágréa-
ble & RoriHant ; c'ek pour nous uiz'. garant
affùré, que nous allons être le peùpie lé plus
heureux du. mondë, ', '

. Venez donc, mes. 'chers conçitoyens, venez.
'

donc, rendre vos hommages au Prigçe:que, lç
Ciel'& la jufticevogs ont devinés. , Et çomnxe
fa Majesté, par la bouche de foy Excellence
monfeigneur, le ~ comte ~ de Mettèrnich, ; fon'
illuRre. & digne AmbáHadeur extraordinaire &
plénipotentiaire, va vous faire des promeHes
folemnelles de nous .protéger, maintenir &
conferver ' dans tous nos droits'. , libertés &
franchifes, faifons au' à' notre . tour, 'à '-ce
grand Roi, des proteftations iinceres-&. publi-
ques de notre foumiGion-& de notre 6délité
inviolable.

Enfùite. . de quoi fon Excellence monféi- ) ~

gneur :lc comte' de Metterniçh parla de la
.forte. .

Q. e
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Bifcosirs rie fon &cellence àt la bourgeoiJis,

de 1At&chntel.

MESSlEURS, '

t.

La promptitude. avec laqüelle váus voyez

què. je prête le ferment au nom de fa Majèké,
à la ville R à la bourgeoifie de Neùçhâtel,

vous doit être,
'

ce me femble', un garant bien

fûr de la bienveillance royale de fa Majesté

envers .vous. , & de fes'intentions finceres,
'

tant pour la' confervation, Eï l'augmentation

même' 'des fianchifes,
' à fa'bonne ville de

Neüchâtel; vous pouvez vous affurer, MM.

qUe les bourgeois de N)ùchâtel, tant inter-'

nes qu'externes, éprouveront tous les jours

de plùs eié plus les'bontés de fa Majesté, &

les douceurs de fa juAe domination, au-delà

de tout ce que je pourrois vous l'exprimer

par mes paroles.
Quoi que nous ne püiQions'pas doutèr'

des aHurances que je vous en donne pré{en .

tement, après le pouvoir abfolu 8c illimité

dont fa Majesté ma, honoré, Bc que vous

'avez 'vû : cependant pour votre plus grande

fatisfaEtion à cet égard, 'je vëux bien vous

promettre une reconfirmationde mon ferment

par fa Majesté, en la m'eilleure fo'rme pof-'

. fible.
'

Je ne manquerai pas auQi de rendre un

compte prompt R exact à fa'Majesté, du loua-

ble empreffement des bourgeois àe Neuchâtel

à lùi prêter entre mes' mains, leur ferment



l

de ¹itcbâtel Q', Valentin. AN@9.
d'obei{6nce 8c de fidélité ; & de la grande partque'la ville a eue, à la bonne 'juPcice qu'on
a rendue'à fès, droits. fe ne doute pas quevous n aillez prêter~ce ferment avec d autant
plus de plaifir, que vous 'l'avez confidéré.
comme une fuite de celui de vos fages ayeux,& des engagemens légitimes par eux pris avec'les auteurs'de fa Maje{té, dans le, fameux aEtede Igor', dont le malheur du tems,

'
plutôt

qu'aucun défaut de bonne volonté de. votre
part, avoit jufques ici fufpendu l'exécution.

Après qu'il; eîit fini, foü Excellence demeu-
rant debout, auGi-bien que ceux qui fe te-,noient' fur l'estrade, Mr. Hory, . le plus an~
cien . confeiller' d'E:at, préfent, prononça à
haute voix le ferment que fon Excellence
devoit prêter au nom 'de fa 'Majesté.

Serment prêté prier fon Excellence à la beur--

geoifie de 1Veucbâtel,

MONS KI GN E UR,
Au nom & en vertu 'du plein-pouvoir que

vous avez de fa Majesté, ; par la grâce de
Dieu, roi'de Pruine, &c. '&c. &c. notre Sou-
verain Prince & Seigneur, vous promettez
& jurez par votre foi & fërment ;,( qui doit

'

.- valoir ici tout autant que fi c'étoit'celui de fa
Majesté Elle-même en perfonüe, ) à fes
bourgeois de Neuchâtel, ici alkmblés pour
recevoir ledit ferment, & 'à leurs hoirs' &.
fucceHeurs. ;:que fa iViajeRé leur tiendra &
maintiendra leurs franchifes, libertés 4c conf-'
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titutions, enfemble, leurs anciennes R boiI-'

nes coutumes, , écrites 4c non écrites, . defquels

i]s ont ufés, notoüenxent aux tems pallës,

comme auiIi, les déclarations par écrit, que

votre 3:."xcellence nous a' donné de la part,

de, fa Majesté, k notamment tant celles du .

yI'octobre dernier que'les neuf àrticles gé-

néraux pour tout l'Etat, 8c les, neuf articles .
-', particuliers pour. ]a ville R, bourgeoisie de

'Neuchâtel ; tout ainsi qu'ils font contenus

dans les cahiers que votre Excellence nous

eh a remis lignés de fa mai » ;,R ainfi vous
'

le jurez R promettez au nom du Roi notre.

Souverain Prince k Seigneur.
Après quoi, Mr. le. confeiller Hory lui fit

répéter les premières, paroles, que fon Excel

lencc prononça à haute voix-, en difant, Ia

main droite placée fur le coeur.

JE LE JURE . ET LE PROMETS AU' NOM

BU RQI NQTRE SouvERAIN 'PRINGE

ET SEIGNEUR;

Enfuite fon Excellence mon feigneur le

comte de Metternich, s'étant aQis daims fop

fauteuil, R les minières étrangers R corifeil-

lers d'Etat fur leurs fieges, i Mr. le confeiller

Hory. dit à haute voix :
JVefjierirs les Bourgeois,

/

Ecoutcz le ferment qu'on va' vous lire.
'

Ce ferment fut lû 'à haute voix, par Mr.

Huguenin, fecretairc du' confeil d,'Etat, com-

me fuit;
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Sèrrn."nt prêté par-la Sourgeoifie de' . ,

3,'eucbii tel.
'

1vfeGicurs les Bourgco's, vous jurez, à
Dieu, votre créateur, 8r lá part que vous
prétendez: cn Paradis, que vous ferez feaux
8; obéi8ans bourgeois à fa MajeHé Frédéric,
roi de PruA'e, B;c. B:c. Btc. v'otre Souvérain
Priiicc 8 Seigneur, feloh )e conten~'de vos

'

franchifës Bt; libertés, B; de vos anciénnes
l3011nes coutumes, écrites Bt non écrites; lui
paver tous tralruits '8t cenfès dînées, fon protêt,
l'honneur R l'exaltation, ' pour ch Hèr fon,
dommage, éviter; k.Ci aucune confpirat::on
ou entreprife contre 'foü bien, honneur, .".u-
torité Bt prééminence de fa Perfonne Bt de

'

fondit çomtç, fë faifoïent, 'lc lui révéler '

Bc défendre envers. Bt contre tous, de vos-
biens ~0 j&erÇonnes à votre, pouvoir, Bc'ferez
8: rendrez tous devoirs comme vrais 8; loyaux.

'

bourgeois, félon vofdites franchifes, 'i% bon-
nes coutumes, font tçnus faire k rendre à
leur Souverain Seigneur. Ainsi. , vous le, jurez. '

Messieurs les Bourgeois,
'

levez les mains,
8i 'dite, i ~près moi : ainsi nous le jurons.

Sur' quoi tous ics bourgeois, ( commç les
confeillers' d'Etat, qui. pour lors fë tirirent
debout ) s'écrièrent avec joie Bt empressement,

'

la main droite levée aù Ciel':
I

AINSI NOUS. - LE JURONS. .

I

A peine ces derniers mots fureht-ils pro-'.
noncés, qu'ils furent fuivis de. mille Bc millç'
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'acçlamations de joie, 8r .de. cris redoubles Bc

vive r.e Rot', Bc accompagnés d'une décharge

générale de la moulqueterie, auQi-bien qùe

de l'artillerie.
. La. cérémonie finit par le di{cours fuivant, .

proüoncé par Mr. le banneret dè Nont-
mollin; .

Difcoprs fait par Ber. lé banneret de la-,

c!Ile de Xeucbû, tel, pour P~ir lg ceréréso-

nie des fermens.
I

'MONSRI GNEUKb
l

;La promptitude N l'empreiïement avec, 'le--
quel les' bourgeois de Neuchâtel internes 8c

externes fe Contrendus en foule dáns ce heu,
pour y recevoir de votre' Exccllençe le ïer-
nxent du Roi' notre Souverain Prince & Sei-

gneur, & pour lui. .prêter enfuite 'celui de

fidélité que nous devons à, fa Majesté, en

cànformité de nos franchifes k libertés, doi-

vent perfuader à votre Excellence, qu'une

vive 8c fincere joie régné aujourd'hui dans

nos cceurs'. Pourrions-, nous, en effet, ne, nous

pas livrer -aux tranfports que cette joie nous

infpire, lorfque noùs. confidérons les grandès

k merveilleufes .chofes que Dieu vient de
faire pour nous ? nous voyons un lon~ üiter-
regne mêlé de tai&t de traverfes 8c d'inquié-,
tudes, agité par de {i violens mouvemens,
enfin heureufement terminé par la reconnoif-
fance du légitime Souveraüx que la Provideüce
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Divine hous avoit deftiné, '

tant par 'la-ju&ice
mème. de fa caufe, que pour' le bie&sk'l'avan-
tage de notre chère patrie; Par. là & :s'il: platt
à Dieu,

'
le calme va {uccéder à l'orage'&' ia '

paix'& la tranquillité áu trouble & à:l'agita-
tion. ; pat-. là nous allons 'voir renaître ces
jours fortunés; le fiec/e'd'or, fi vanté dans
l'antiquité, mais, fi'peu connu dans. le-tems
où '

nous vivons. Tout nous promet cètte
félicité. C'eR ici üne oeüvre merveilleufe'que .
l3ieu a fait à nos yeux. .Çe{t ici une journée
grande' & 'mémorable 'que Dieu a, fait. pour
nous réjouïr. Il y eut préçifément hier I77-

. ans, que la lumière de'l'évàngile éclaira pour
' la première fois ce..temple 'facré, devant les

murs duquel nous fommes préfentement a8em- .

.blés; A la vérité, nous avons jouï dès lots,
doucement, : & tranquillement de ce précieux
avantage ; mais en6n, le principal nousman-'
quoit encore. C'étoit de vüre fous une domi-'
nation Piotekante, & de nous voir par 'ce'
moyen entièrement. à couvert de ce zèle ou-
tré de l'. églife Romaine', qui fait de Ci grandà
ravages. en divers'endráits, de' l'Europe, & do
tri(te. Port-de tant. de peuples Bç d'Etats Proi

. tenants qui en ont-éprouvés les funestes e&éts.'

Nous, 'voici'préCéntement. au comble de nos
fouhaits. ,; nous trouverons déformais en la
perfonne de notre Souverain, non-feulement
un Prinçe qui. professe: une 'même religion
avec nous, mais au'; &.en même tems, .un-
Monarque puiiRmt & très-'capablè de; iioüs
protéger, ' R que Dieu :a, fufcité en nos jouis
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' être l'un des 'principaux défenfeurs des

ég]ifes. 'Protekantes. , Un Prince doux,
'

juke

R bon, , fage R,religieux, dont le zèle 'R.la

piété;. animént 'toutes les :aQions.
'

De forte'

qu'il -'ne manquera pas dé faire!, fleurir de

.plus en plus àu milieu de. nous:, 'notre 'Ste. '

;R.eligiop, en favorifant, en appuyant e%ça

cément ;les excellens établi8emcns que', l'on a

déjà fait, , ou, que l.'on pourra ençore'faire

dans'la fuite. Mais s'il y,a lieu, monfeigriei&i,

d'efpérer un fi"grand, -bonheur'par rápport áù

spirituel, , ~ quoi ne dévoies- nous .'pas.''nous

attendre-, pour 'le 'temporel ? Déjà nos :fran'

'chifes R libertés foirât, aHernsies'. R confidéra'.

blement augmeïitéés. , tant .par -les' articlés

gél,"éraux ;accoràés pour tout l'.Etat, que par

les particuliers'qui'concernent la"ville': nous

yoyons. par-là difparoîtïe. çes nombreu{es"diffi-

cu!tés. qui 'depuis 15á ans ont tant -troublés
' l'heureufe harmonie qui auroit dît régner. en-

tre nos Princes R nous. : Diverfes déclatations

favorables données par :votre Excellence au

pom de fa Majeké, coritribueront èncore à

l'affermiAèment R à l'accroissement même'dè

notre bonheur. Uek ainfi que noiis:.'n'aurons,

pas lieu d'envier les grands. avantages doîît

jouirent déjà lés autres .peuples fournis' à'la

dorisination de fa Majeké : mais fans'-'allér'-

chercher bien loin des.preuves de cette'vérité

, l'auguke folemnité pour' . laquelle nous'fom-

mes ici assemblés, , ces fermens négligés depuis'

un lleçle R demi R qui'alloient tomber daüs

l'oubli& ces ferïnehs. mutuels. que' l',on vient,
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.de folemnifer entre le. Roi. riotre' souverainy Prince, 8ç . Seigneur, ;. :ne. doivent, ils' pasnous ço11yaincre de fa .biénveillance royale'?
Quoi de plus facré & quoi de plus pronre- àfixer pour :toujours les! limites de l'autorité
Souveraine, k!de la, liberté 'publique ? C'ek,
donç à llous;"mcs chers 'concitoyçns; c'eR
donc à nous, à tâcher de nous rendre digries,du' :riçhe."pré fcnt quc

' le Ciel nous .envoyé ;'

premicrenlent'-, :,par uile, profonde, & flncere
rcconnoiEançe- pour les bolltés du Tout-Puif-
fant& &' enfuite-, -en obfervantiexaQemcnt"le
fcrmeilt;"que. , nous venons de -prêter, "par'la
juRe, obéüfançe -k'la .fi~&élïré inviolables"'que
nous'. devons conlerver. à jamais pour. Pexcel-

'

kènt & augure Souverains. qu il, plaît à Dieu ;'de nous-doüner'en fa graçe. C', e{t par-là, que
11ous pouvons. attirer fur, nous la„continuatián
des bénédictions d'en-haut, & de la royale bien-
veillance-de: Sa, Majesté. ; Oui, Àlonfeigneur,
je crois lire, dans les yeux, ~je:lcrois pénétrer-

'

dans les coeurs. de cette. nombreufe assemblée;, '.

que ces,fentimens y. font'. profondément' gra-
vés;. Reçevez donc, Mon{eigneur. ';:àu nom. du
Roi, notre fouvcrain prince, k, .feigneur, ces
premiers & Çinceres hommages, de la fidélité
de lá :bourgeoifre de Neüchâtel; 'Recevez les'
voeux--que nous adreHons aujourd'hui ', ' de
tout notre coeur. „au Ciel', pour la conferva-'
tion de la perfonne façrée de Sa Majesté. ;
pour fa parfaite profpériié, poui la longue
durée de fon glorieux regüe. ql&' pour l'aHei-
HliXcnlenÇ 'dc'„'fa jùRc, dGmination fuï- lions'
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, ~ Qous faifons les mêmes vmux pour-Nonfei.

gneur le prince Royal R pour. M~e la princeiïe.

goyale, fon époufe, .dont nous'efpérons bien-

.t6t d'apprendre l'heureule délivrance, afin

, que, félon-nos'fouhaits les 'plus ardeiis, la

;royale .postérité de Sa Majesté,
'

puiHe re

-gner à jamais fur nous, jufqu'à la fin des

iiecles.
Pour vous, . Monfeigneur, qui avez fi ex

cellemment. & fi heureufement exécuté la com'

.miOion importante dont Sa Majesté vous avoit

chargé ; qui avez' été l'illuBre k glorieux inf
trument dont la Providénce s'ek fervi pour

opérer cet. 'admirable événement; 8c qui, par

3à, vous êtes. acquis une gloire 8c' une réputa

tion immortelle ; aHurez-vous ; que toute cette

'Bourgeoifie, qüi a fes yeux tournés fur-vous ;
'n'oubliera jamais les obligatîons infinies qu'elle

i'oùs a; que pendantle' féjour qùe vous ferez
' en ce pays, nous àurons toujours, pour votre

. .Ercellencé, -tout le -refpeQ-Bc toute la fou-

rniQion qu'elle mérite, fi jugement, ' R que

nous faifons auQi les voeux. les'plus :ardens,

pour la. 'confervation'Bc 'pour 'la profpérité de'

votre Excellence. .

Cenérofité 'dé .foü Excellence. eni "ers les

bourgeois de Neucbatel, g de la manière

dont finit lu journée après que les: fermens

mutuels farent prêtés.

On reconduifit fon.Excellence au château,
de la même ~aniere, . qu'on l'avoit amené'.

Mais
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lVlais'avant que d'y retourner, Con'Excel-

'lence fit jetter, depuis'la, haute muraille qut
règne autour de la terrasse, au peuple qui étoit
en foule à la. phce au deHous, une . grande
quantité de toutes eCpeces de monnoies. ,'parmi
lefq'uellès il y avoit un bon nombre d'e, Louis
d'or, de doubles Louis, même des quadru
pies, ducats & autres pièces d'or.

Soti Excellence donna auffi ordre qu'on fit
couler une fontaine de vin dans la ville.

La.journée finit par un magnifique repas
, que Con Excellence donna aux MiniRres étran-
.gers, aux confeillers d'Etat, au Doyen 8c aux
.Pakeurs àe la' ville, Ez aux. Magistrats

'

de la
dite ville. ,Les fanté, ""du Roi, notre fouverain, '

de Monfeigneur le prince Royal R de ;Madame
la.prince8e. Royale', y furent folemnellement
bues, , au -bruit de l'artillerie ; auQi bien- que
celles. , des Puissances . qui, Pont. intervenues
dans cette - affaire, ' R des louables .:,Çantons

, alliés de Neuchâtel'. , ", .
Au .r'eke, le confeil d'Etat, la ville de Neu

châtel, Bc la bourgeoifie, de Valèngin, ont
remis; a fon Excellence, des lettres pour Sa
Majesté, conteixans leurs félicitations k pro-
tekations de fidélité.

On ne fauroit finir cette relation; fins re-
marquer que ces 'fermens réciproqués ont"été
prêtés, avec les acclamations publiques'Bc un
applaudi8ement univerfel : K que. les; bour
geois de-Neuchâtel donnèrent généralement,
en cette rencontre', les témuignagès 'de joie
@de fatisfaAion, les plus grands R les plus

R
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éclatans. qu'on puis s'imaginer :en foite qu'à

'peine purent- ils attendre que leur ferment

fut lîi, pour lever les mains, & pouAer au

'ciel. les cris. de Vrvz r.s Rot. Aine l'.on ne

fauroit a8ez admirèr la'Providence ; ni rendre

aAez d'áEtions de grâces au Tout- Puisant,

de ce qu'en plaçant:sa Majeké, notre fouve-

rain Prince & Seigneur, fur lé trône de, cette

'Souveraineté ; il femble que les efprits. , ci-

devant div!fes en partis & en fanions de-

puis trente-cinq, ans, foient entièrement' dif

pofés à fe réunir. i
C'ek à quoi, fans. doute,

r!e contribuera pas peu l'équité, la douceur,

la bonté &.la générosité. qui paroi8ent dans

tous les difcours & dans toutes les aQiáns de

fon Excellence Monfeigneur le comte de Met-

ternich; .ce qui lui a déjà gagné le coeur de

&
tout le monde: de forte que félon toutes les

apparences, & moyennant la bénédiction -de

Dieu, cet état ne. fauroit manquer de jouir

d'une profonde paix, & d'un parfait bonheur,

àtous égards, fous la douce, juke & excel-

lente domination de Sa Majeké ; pour la' con-

fervation & prolpérité de laquelle, on fait

gépéralement, èn ce pays, les vceuxles plus

ardens & les plus linceres. ,

Son Excellence reçoit des ajJurances de f!de-

bté, dedieerfesj uftices, corps g comn!u-

' nautes.

Le famedi ç noi embre rpoy.

. Son Excellence lYfonfeigneur le comte de
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-Métterriich, a commencé de recevoir les com-
plimens des justices, corps -8c communautés
qui font venus l'aîfurer de leur vêle, obéif
fance 8; fidélité, envèrs Sa Majesté. ,

Tout ce qu'il y avoit de. coiafidérable,
dans la ville A 'dans l'Etat, ont auEi fait la

,même chofe en leur-particulier. -

Le confeil d'Etat, celui de'la villè 8c celui
de Valengin, ont remis, à fon. Excellence, des
lettres . pour Sa Majeîré, par lèîquelles les
trois corps la Félicitent fur. fon àvénement à
cetté îouveraineté, K l'aîfurent de leur fidé-
lité inviolable. ,
Le Dimancbefuivaet fut célébré dans toùt

-le' pays, comrneùn jour folemnel d'a8ions
de @races.

Le Dimanche 6 dudit mois.
. 'La compagnie des Payeurs 'ayánt ordonne
qu'ori célébreroit ce jour, daims toutès les
églifes, comme un jour folemnel d'aétions de
grâces, pour' l'avénement de Sa Majesté
à cette louverainetá ; M. ORervald ; l'un des
pasteurs ordinaires de 1-'églife de Neuchàtel ;
a fait, 'dans le grand temple, le fermon du
matin, ayant' pour texte les verîets t 8c z
du pfeaume pz. Après le fermon, on' fit' la
prière qui avoit été compofée. le jeudi au foir
de l'inve&iture. A l'iHue de ce premier îer-
mon, 'M. Ancillon, pakeur ordinaire de la-
cour de Sa Majesté, Bc chapelain. de fon
Excellence, a prêché dans la grande falle

Kz
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du château de Yeuchâtel, parce que la cha. '

pelle n'étoit pas encore en état ; il a pris pour
texte le fécond verset du psaume iog. :"Mon

'

» ame béni l'Eternel, &, n'oublie pas un de

„ fes bienfaits„, .k après le fermon, on a
chanté le 1e Deum, en vers François.

M. Choupard', l'un des payeurs ordinaires
de Neuchâtel, a fait le catéchisme, dans le grand
temple, pour le sujet de cette journée.

M. Tribolet, auQi l'un des paH;eurs ordinaires
dè cette églife, a fait l'action du. fôir", dans le
temple neuf; au bas de la ville, ayant pour
texte, le dix-feptieme verfet de la' première
épître de Saint Paul, 'chapitre r. ; "Craignez

'
» Dieu & honorez le Roi „. On a toujours
fini ce de~nier sermon ', par la même prière
que le matin. Dans tous ces fermons, on a
fait entrer les .juBes éloges dits'à Sa Majesté,
&nais d'une manière conforme à la gravité R
à la finiplicité.

Tous lcs autres PaAeurs des églifes de
)'Etat, ont au', prêché fur la circonkancé où
l'on fe rencontroit :& ils finirent' tous leurs
fermons, par la même prière dont on fe fervit

'

en ville le jeudi précédent.
J

, Son Fxcellence reçoit encore des assurances
de fiáélité de diverfes j uJtices, pc. ~~ la
la ville de 1Veuchâtel ogre des léttres Ch

Bourgeoise à fadite. Excellence.

Le lundi p dudit mois. -

"
Son Excellence a été'. occupée à recevoir les
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complimens de diyeHes jukicés, 'corps R
communautés de l'Etat.

Le confeil de ville, ayant éte aHembié à
7

' ' ' l
1 ordinaire, le matin, réfo!ut unanimement
d'offrir, à fon Excellence Monfeigneur le
comte de Metternich, des lettres de Bour-
geoisie de la ville de Neuchâtel, pour lui don
ner, une légère marque de la reconnoiEance

'

que cette ville a, des grands foins que fon
Excellence a pris pour. mettre dans tout fon
jour, le droit de Sa Majeké, 8i faire réunir
fes légitimes, prétentions : enforte que par là ;
fon Excellence a été le glorieux instrument
dont la Providence, Divine s'ek fervie, pour
procùrer à l'Etat de Neuchâtel, le bonheur
qu'il a de fe voir'fousla douce R juke domi-
nation de Sa Majeké.

Sois Excellence va à Palengin, pour p fo-
lernni Jer les fernsens nsutssels :difpoJitioiss

fàites pour ce fujet.

Le mardi g novénsbre'spot

Son Excellence Monfeigneur le comte de
Metternich, ayant márqué icette journée,

'

pour folemnifer, à Valengin, les fermens ordi-
naires Bc, réciproques, avec les bourgeois &
autres dépendans dudit lieu ; M. le Procurexir- '

général fe rendit, dès le martin, audit Valcn-
gin, , pour achever d'y difpofer % régler toutes
chofes pour cette folemnité.

'En même-tems, pendant qu'une paitie des
. R g
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o)Aciers des milices de Valengin, s'occupoient
à jes ranger, environ une trentaine de cavahers
bien montés, tant 4'entre les officiers que

, d'autres ' principaux' bourgeois dudit Valen
gin, defcendirent à -Neuchâtel, R :fe,rendi-
rent au château pour y prendre fon Excel

, lence. , Bc l'accompagner à Va]engin.
, Son Excellence partit du château de Neu.

châtel, à enviion onze heures du matin, avec
une fuite d'environ r 6o, chevaux.

A. la tête du cortège, marchoient tous les
gens de livrées de fon Excellence, précédés par
fes Ibey; après cela venoient les o%ciers 8:gen
tilhommes de la maifon de fon Excellence,
qui étoient fuivis des trente cavaliers de Va'

lengii~ ; après quoi, Bt immédiatement avant fa
perfonne, marchoient quelques hùiQiers de
la fouveraineté, 8~ fes deux pages.

Son Excellènce étoit 'accompágnée de
'

M. Stanian, envoyé extraordinaire de la
reiüe de la Grande-Bretagne ; de M. de Saint

Saphorin, Général-major au fervice de l'Em

pereur, Bc l'un de fes Minières en SuiHè;
de M. Runkel, Secrétaire de LL; HH. PP. ;
de M. Steiguer, repréfentant LL. EE. de

Berne ; R de M. Danker, confeiller de la

cour du Roi notre fouverain, Bt de' plufieurs

autres feigneurs Bt gentilhommes étrangers.
Son Excellence étoit encore, outre cela,

accompagnée de MM. les conseillers d'Etat,
Bt principaux officiers de la îouveraineté; &
d'une partie de la noble8e' du pays ; Bt ce
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nombreux cortège étoit fermé par les vàlets
R gens de livrées.

Son Excellence fe rendit en cet ordre a
Valengin, ayánt trouvé fur fa route les mi-
lices qui bordoient le chemin, par une dou-
ble haie ferrée, depuis la'borne qui fépare le

'

comté de Valengin de:. celui de Neuchâtel,
jufqu'au bourg de Valengin, 'dont le dedans

8c le dehors étoient gardés defdites milices.
Elles étoient compofées d'environ 3oao hom-

rncs, 'tous gens d'élites, bien faits, bien
exercés, bien çouverts 8c parfaitement bien
armés; ils avoient tous des chapeaux bordés
d'or 8c d'argent, avec des cocardes 'de rubans
uniformes, des couleurs de Sa Majesté;'leurs
.officiers étoient d'unegrande propreté. En un

mot, on peut dire, '

fans flwtterie, qu'il n~y

a peut-être pas au monde, .de milices mieux-
difciplinées, 8r plus belles que celles-là ; elles

étoient divifëes en vingt quatre compagnies,
dont les drapeaux étoient-neufs, très - beaux

8r ùniformes.
Lorfque fon Excellence. fut entrée"dans' le

territoire de Valengin, on fit uixe décharge
'

de l'artillerie du château dudit lieu, 8c elle

fut fuivie. de plusieurs autres, jufqu'à ce. que
fon Excellence fut arrivée dans le bourg de '

Valengin, où ellè mit pied à terre. 'Elle y
fut reçue par MM. les maîtres Bourgeois'. de

Valevgin, 8t autres principaux con{eillers'de
la bourgeoisie'. dudit Valengin.

Son Éxcellerice entra dans la maison d'un

des officiers du lieu, pour's'y reposer', 8c

R y
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pendant ce tems - là, les milices allèrent fe

ranger dans un grand Bc vafte verger, .qui

dépend du château de Valengin, R du bourg

même, nommé le Sorgueru, de forte que ces,
milices', jointes-aux chefs de famiHes~ qui s'y

'
étàient rendus fans armes, R feulement aveC

l'épée, k entourés d'un nombre infini de peu-

ples qui y' étoient' accourus de toutes parts&

faifoient le plus bel effet du moüde.
Oü avoit difpofé, dans ce verger, un par-

quet, au milieu duquel. étoit une tribune,
fur laquelle fon Ercellence monta, avec les

Minières étrangers, les confeillers de la Sou-

veraineté, R autres. perfonnes distinguées.
Ce fut M. Matthey; premier maître Bour-

geois de Valengin', qui fit l'ouverture de'l'af

femblée, par le difcours fuivant.

Discours fait au' notn de la bonrgeaifie g
- des peuples de Valengin; a fon Excel-

knce,
'

avant, que de folensnifer les fer-
mens.

L'événement admirable que la Divine Pro-
vidence vient de produire, en plaçant fur
le trône de cet Etat, Sa Majesté Frédéric I,
roi de PruHe, &c. kc. Bcc. , donne d'autant

plus de joie aux ' peuples du comté de Va-
lengin, que ce n'eR ni par la force des armes,
ni par furprife, ni pour avoir. fubjugué;
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qu'il ek vénu Souveraiîî' de cet Etat, mais
qu'il y a été appellé, par une Centence Couve-
raine, au' juke, qu'elle a été libremént
rendue par le( juge Cuprême ', compétant Bt
indépendant ; par une Centence donnée pat
des juges auHi intégrés, qu'éclairés, Bt dont
la probité ek exempte de tout reproche ;
fondée Cur un droit certain Bt incontekable,
Bc appuyée Bt Coutenue de la voix Bc des.
vaux du peuple, dont la joie retentit Bt
éclate de toutes parts.

'

Le juge ayant donc prononcé, Bt Dieu ;
qui dilpofe des Cceptres, , ayant ainii. remis
celui de cette Souveraineté entre les mains
du Roi, notre fouverain prince Bc Ceigneur,
repréCenté fi glorieufement par votre Excel-
lence ; il ne nous reke qu'à nous foumettre à
Ca juke domination, Bc qu'à' lui rendre,
comme nous le faiCons ici, nos hommages les
plus. profonds.

Mais, MonCeigneur, fi notre Catisfahion
pouvoit recevoir ;quelqu'augmentatiori, dans
ce jour Colermnef Bc fi mémorable, ce feroit'
Cans doute, par le Cerment que'votre Excel-'
lence' nous àfCure, qu'elle prête, au non& dá
Roi, aux bourgeois Bc Cujets dépendans du
comté de'Valengin, qui font ici assemblés,
accourus en foule. pour le recevoir, avec les
plus grands Bc les plus vifs tranfports de,
joie.

Nous vous fupplions donc, Monfeigneur,
avèc un profond refpeD, , àu nom de cette '

nombreufe afCeniblée, de vouloir bien folem-
/
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nifer ce ferment, R de recevoir Bt d'agréer celui

de la fidélité que nous devons à'Sa Majesté,
R que nous lui offrons d'auHi bon coeur,

que nous Commes réfolus, . avec 1"aHi&ance de

Dieu, . de l'obferver rehgieufement, au con'-

tenu de nos franchifes 8t libertés.
Son Excellence eut- la borité d'y répondre

,
ell' ces termes :

,Bijcours de fon. ex cellence aux bourgeois P
- peuplés de Palengin.

I

MESiSIEURS, .

. ')
Instruit, comme je le fuis, des intentions

'
de Sa Majesté, fur votre comté; je Cuis dif-'

pofé, d'autant plus volontiers, à' prêter en

fon nom, le ferment que vous délirez. Oui,
Messieurs, je puis noix-feulement vous jurer

8t promettre de fa part, en toutes aEurahces,

; l'honneur de fa puiHante protection ; le main-

tien 8t la confervation de vos Cranchifes, 8c

de tout le contenu aux déclarations que je
vous ai données de Ca part, par écrit, mais

au' vous faire attendre, de fa générofité

royale, tous les avantages que le meilleur

de tous les Princes, peut' être porté d'ac-

corder à Ces fujets fidéles, obéiHans 8c zélés

pour fon Cervice, autant que vous avez témoi-

gné l'être, Bc que je fuis perfuadé. que vous

lè ferez à l'avenir.
~ . Après quoi, on prêta les fernxens récipro-
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ques-; 'ce qui fut fait à peu-près de la mêmê

manière, Bt-avec lcs mêmés formalités qu'a

Neuchàtel.
. M. Chambrier, ' le plus ancien des çon-

' feillers d'Etat à ce préviens, lut d'abord, à
haute voix, celui que fon Excellence devoi"-

prêter, au ilom du Roi.

Ser nent prêté par fon Excellé&&ce, auxdits

bourgeois. jg péuples de Valentin. ,

M O'N S E I G N E U'R~

Au nom Bt en vertu du plein-pouvoir que '

vous aVez de Sa Majesté Frédéric I, roi de

PruHe, Brc. B~c. Btc. notre Souverain Seignèur
Bc Prince :Vous promettez Bt jurez par votre
foi S.ferment. , (qui doit valoir ici, tout autant

què fi c'étoit celui de S.a Majesté F.lie-même
en perfonne, ) à les bourgeois de Valengin;
fujets Bt habitans, ici aHemblés pour, recevoir
ledit ferment, Bc à leurs hoirs Bc fucceHeurs;
que Sa Majesté leur. tiendra k maintiendra
leurs fianchifes, libertés Bc constitutions ; en-
femble leurs anciennes & bonnes coutumes,
éçrites éc non écrites, desquels. ils ont ùfés
notoirement du tems paHé; omme auHi les
déclaratiàns par écrit que. votr ellence a
données de la part de Sa Majesté; Bc notam-
ment les neuf articles généraux pour tout
l'Etat, que les articles particuliers pour le
comté de Valengin ; tout ainsi qu'ils fontcon-
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tenus dans les déclarations par écrit, que

votre Excellence nous en a .données au nom

de Sa Majesté; ainfi, vOus le jurez 8c promettez.
Sur quoi Con, Excellence, au nom de Sa

Majesté, en jura 8c promit 1'obfervation, ayant

la main droite appuyée fur le crieur. '

E»fuite de quoi, , M. le Chancelier, ayant
averti' le peuple d'écouter ; M. Huguenin,
fecrétaire du confeil d'Etat, lut, à' haute

voix, le ferment qui fuit :
Serment prêté por Ies bourgeois M peuples

de .Po,lent n.

Meffieurs les bourgeois, fujets '8t habitans. ,
vous jurez à Dieu, votre Créateur, 'R par la'

part que vous prétendez en Paradis, que

vous ferëz bons, .féaux êc obéiffans bourgeois,

sujets R habitans, à Sa Majesté Frédéric I,
roi de Pru8è, Rc. Bic. 8tc. votre Souverain

Prince 8c'Seigneur, 'félon le contenu de cha.
cun, vos franchifes R libertés, R de vos an-

ciennes coutumes écrites R non écrites'; lui'

payer tous droits feigneuriaux ; d'avancer 8t

pourchaHer fon profit, honneur Bc exaltation ;
d'éviter. fon dommage, 8t. fi aucune, entre'

pri{e ou confpiration. çontre fa perfonne, fon

bien, honneur, R fes autorités de ce

comté, fe faifoient, de lui révéler, 8c de le

défendre envers 8c contre tous, de vos per-

fonnes k de vos biens, 8c de tout votre pou-

voir ; R lui rendrez tous devoirs, comme de

vrais, bons R loyaux bourgeois, fujets &
.habitans, à leur Souverain Seigrieur. Ainfi

vous le jurez :
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. Sur quoi, M. le Chancelier ayant dit aux,

peuples de le jurer, toute l'aHembléé le fIt~
fes mains levées au Ciel.

t

Ce qui fe' gaga après que lesfermens farent
folemnifes; Q difcours de fon Excellence;

Les fermens prêtés, M. Matthey, ,premier
inaîirè-Bourgeois, ' voulut faire un difcours à
fon Excellence, pour la remercier, au nom
de cette nombreule a8emblée ; mais à.peine
eut-il "commencé, qu'il fût interrompu par
une décharge générale de la moufqueterie, Bt'

les çris redoublés de ViVE I.E RO'I.
Son Excellence. l'eia confola obligeamment,

en lui adressant, auQi bien qu'au ré{te de l'af,
femblée, le difcours fuivant :

'MESS I EURSp
l'

Le ferment que vous venez de prêter, en
. ma piéfence, comme ayant l'honneur de re-
préfenter' Sà Majesté, étoitpeu néceHaire'pour
me perfuader. de yos fentimens en fon endroit. '

Les, difpofitions, que. dès le- commencement
-vous avez fait paroître en':faveur de fes pré-'

s I l
tentions à cette'Souveraineté, votre empref-.
fement à nous:instruire, le defir que' vous
avez marqué dans la fuite, que MM; les Juges

, en remarquaQent lá justice, ,& lajoie, que vous
a caufée l'investiture par eux, adjugée à Sa
MajeRé, ne me permettent pas de douter de

/
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votre obéissance êc de votre fidélité à toute

'épreuve, envers le légitime' Souverain que

vous avèz demandé fi ardemment à Dieu. Jé
fuis pleinement aHuré que votre conduite à

l'avènir, he, .fe démentira jamais, êc qu'elle

vois conciliera', de plus en plus, .fon affec-

tion k fa bienveillanceRoyale : en mon par-

, ticulier, je ferai ravi des occalions fréquentes

à vous convaincre de mon élime êt de mon

amitié.
Lorfque fon ExceIlence defcendit dè la tri- .

bune, il fe fit une féconde décharge générále
'de moufqueterïe ; 8c une troilieme, lorfqu'elle
'entra dans lè bourg; Son Excellence fe ren-

dit dans la 'maifon où on lui avoit préparé à

dîïrer; il,y'avoit plufieurs tables dreHées pour

les principaux de fa fuite, êc pour MM. les

maîtres-Bourgeois êt autres principaux de Va-

lengin; pendant que'le refte des confeillers

de la bourgeoisie, 'êt, les o%ciers de "la.justice
& de la milice, furent régalés aux dépens de

Sa Majeité, dans la maifon de ville dudit

Val engin.
Son Excellence avoit le plaifir, pendant fon

dîner, de voir, par les fenêtresde la chambre

où elle màngeoit, : les milices arrangées dans

le verger fufmentionné, faire des 'décharges

continuelles êt 'générales de leur moufqüete-
'rie; à la 6n defquelles, lès foldats élevant

leurs chapeaux fur les bouts de leurs'fufils,
pouHoient en l'air mille & mille cris.redoublés

de Vrva r.E Rot.
Les $antés du Roi, de Monfeigneur le prince
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Royal~ .de. Madame la princesse Royale, .'&
des Puiiknces amies & alliées de cetEtat, y'
furent bues folemnellement.

Son Excellence monta à cheval fur les qua.
tre heures du foir, avec le même cortegè
qu'elle étoit venue. '

Générosité de fon Excellence.

Avant que de partir de Valengin, elle fit
prefent, au nom de Sa Majesté, de mille Louis

, d'or„en efpeçes, au corps de la bourgeoifie
'

de Valengin, pour les mettre en fonds, & les
dédommager par là, de tant de frais qu'elle

'a été obligée de faire pendant l'interreghe',
k cela en attendant de plus grandés grâces
du Roi. Outre cela, fon Excellence fit déli-
vrer trente fols à chaque officier' de milice,
& vingt'à chaque foldat. Mais ce qui acheva
de couronner la journée, auGi bien royale
que hbérale de la part de Sa Majesté, & exer-
cée en fon nom par fon Excellence, c'eR
qu'elle fit remettre cinq cens éçus blancs-, à
MM. les maîtres-Bourgeois de Valengin, pour
être distribués aux pauvres, du comté dudic
Valengin.

Son Excellence ea à Boudrp, pour y folens-
nifer les fermens mutuels ; dkfpofitions
faites pour ce fujet. .

Son Excellence ayant donné les, ordres, la
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jg. novembre igor, à' M. le capitáinePiérrè
Greleç, de faire àverur tous ceux de la 'châ-

tellenie de Boudry, envoya des députés, au
'

nombre de vingt-quatre cavaliers, à la tête
defquels étoit mondit Cieur le capitaine Gre

let, 8c M. '1"réderic Grelet, fon frère, justicier,
R-confeiller de Boudry, açcompagnés des dé'

.putés des baronnies, villages Bc communaùtés
' reiiortiifantes dudit Boudry, pour aller au

château. de'Neuchátel, pour avoir l'honneur d'y

accompagner foii Excellence 'jufqu'audit Bou.

~ dry ; lefquels étant arrivés audit château, M.
"le capitainè Grelet, fit, à fon Excellence, le

:difcours fuivant, en préfence de MK'du con-

seil d'Etat.

' MONSEIGNEUR &

La Bourgeoisie de Boudry nous á fait l'hon-

'neur de' nous députér auprès'„'de votreExcél
-lence, pour avoir celui de lui faire lâ révé-

rei1ce, & pacçompagner jufqu'à'Boudry', 'jour

y prêter & recevoïr le ferment de fidélité, au

'nom, de Sa Majesté, notre Sáuverain Seigneur.

Son Excellence eut la bonté''de lui répon-

dre en ces termes :
1VIESSIEURS »

f

Vous m'avez fait le plaifir'de venir içi pour

ce fujet, R comme je fuis prêt à'partir, allez
='' toujours monter à cheval.

' ' .Après quoi, lefdits députés defcendirent
dc
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de l'appartement de fon Excellence, & étant.
arrivés devant la porte-cochère, ils trouvèrent

'
)a nsaifon de fon Excellence avec 'les pages
& géns de livrées prêts à partir, & le maître
des cérémonies les plaça devant Con Excel-.

- lence, n'y ayant que les pages entre deux.
La cavalerie étoit d'environ go chevaux,

& en paHant par Serriere, .village à un quart
de lieue de la ville, Wus les habitans étoient
fous les armes, & ils firent plufieurs déchar. -
ges, tant'de la moufqueterie que de plufieurs
bifcayens, avec des cris 8ç des acclamations
de VIvE r.a Rot, '& tout le long du chemin, ,

on préfenta des bouquets. On fit la même
chofe à'Auvernier-, grand village ; & .de deHus
latour, on tira divers coups debifcayens. En

"paHaüt le, long du lac, -ceux du'village de
Colombièr fe trouvèrent für les avelines du
château, où ils firent la même chofe. Be-là,
on traverÇa la belle campagne des prés d'Areu-
fe, 'd'où M.

'

le capitaine Grelet k détacha,
pour aller fe mettre à la tête de fia compagnie,
qu'il, trouva en haie à demi-quart d'heure de
la ville de Boudry, bordant les chemins, avec

'

,toutes les autres troupes 'des baronnies, vil-
lages & communautés ci-deHus mentionnées.
Son Excellence étant arrivée, M.

'

le capitainy.
. Grelet lùi fit la falve ordinaire, & lui pré-

fenta les clefs de la ville, comme appartenah-'
tes à Sa Majekéle Roi de'PruHe, notre Sou- .
verain Seigneur : fon Excellence prit les'clefs
& après les avoir tenues un moment, il les
remit dans le plat, en difant, M. ie capitaine

'S
P I
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' Grelet, je vous remets ces clefs ; faites-en

bonüe garde, comme váus avez fait jufqu'à

« pré fent!,
Mondit lieurle capitaine Grelet lui prélentà

'

encore, la bannicre, en lui difant;:-.

MONSEIGNEUR ».

Voici la bannière qui nous a ete confiée par

, les princes de la maifoix de l.ongueville, aux

quels elle a été préfentée toutes les fois qu'ils

font venlls dans .ce pays.
Son'Excellence eut )a bonté de ia toucher,

Bt de dire, , M. le capitaine Grelet, je la'remets

à vos foins';. ufez-en comme. du paQé.

Après quoi, ledit fieur. le capitaine Gre.
'

lct, remonta à cheval, k ayant repris fon

rang, l'on continua à marcher jufques devant

fa maifon, où fon Excellence mit pied à terre

avec toute fa fuite, 8t lçdit M. Grelet ayant

eu l'honneur de lui donner la. main, la 'con-

duifit dans la plaine des Experts, qui ek, lelieu

où les Princes ont accoutumés de prêter les

, fermens. Son Excellence, étant: montée fur

l'ckrade qu'on venoit d'élever pour' ce fujet,
M. le Chancelier, M. le Proctireur-général,

Bt autres MM. du confeil d'Etat, k plulieurs

gentilhommes, montèrent auffi fur ladite

estrade, autour' de laquelle on'fit ranger tou-

tes les compagnies, qui compofoient mille

hommes, tous les Capitaines, 8t 'Maîtres-

Sourgeois dudit Boudry, fe poBerent devant

l'estrade, qui étoit entourée de, fortes, 'bar-
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rieres' 8c après que fon Excellence eût com-
mandé de faire faire silence, M. le capitaine
Grelet lui fit le difcours fuivant, au nom

' d« oùs les fujets qui étoient là a8emb!és.

Difcours' fait azz nonz des bourgeois de'

Sozzdry, Q de tous les fuj ets xvi y étoient
afjemblés', à fozz Excellence, av« nt que de
folemnifër les fernzens.

MONSEI GN EUR,

Je ne faurois vous exprimer la joie que
nous avons de voir ici votre, Excellence, de'

la part de fa 'Majèké le Roi de PruPie,
'

notre Souverain Seigneur,
'

pour renouveller
un ferment qui avoit été interrompu depuis
I l'o ans ; 8" nous prions très - hümblement
votre Excellence d'être perfuadée du zèle 8~
de ia fidélité' invio! able. que nous conferverons
toujours pour la perfonne facrée de ce grand
Monarquè, que Dieu. nous a accordé, fui;
vant nos. fouhaits ; vous priant dc l'a+urér, '

que' nous ferons toujours prêts à facrifier
nos corps, nos vies, nos biens, 8t tout ce
qui dépendra de nous pour fon fervice. Au-
reke, Monfeigneur, noás fommes tous
prêts à lui prêter le fërment de fidélité,

'

comme lui étant de bons 8- fidéles bourgeois
8t fujets.

A quoi fon Excellence répondit .en termes
fort obligeans.

I S x
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. Sur. quoi M. le Chancelier .lui dit : Monfei-

gneur, vous plaît-il d', entendre la levure du
'

ferment Y Son Excellence lui dit. , qu'oui; &

.
' il lut ce qui fuit:

. Sernsent prêté (iar fon Excel'ence auxdits

bourg. cois de Boudry, P aux fujets qui

y étoient aJJèmble's. i

, Màxszr ewzua,
J

Au nom & en vertu du plein pouvoir que

vous avez de fa Majesté Frédéric I, Roi, de

PruHe, notre Souverain Piince & Seigneur,

vous promettez & jurez', , par, .votre~ foi &

ferment-, qui doit valoir tout autant que fi

'c'étoit celui. de Sa Majesté elle - même en

perfonne, à fes, bourgeois de Boudry, & à

fes autres fujets des mairies de la Coke,
Rochefort, Colombier, Cortaillods, 8evaix ;
A des baronmes de Vaumarcus & Gorgier,

ici assemblés; à leurs hoirs & fucceQeurs, que

Sa Majesté leur tiendra'& maintiendra, cha-

cun félon fa qualité R condition, leurs fran-

chifes & libertés.
Ce que fon Excellerice jura én mettant la

rnáin droite fur le cour.
Enfuite on Gt le8ure du ferment que le

'

peuple devoit prêter.
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Les peuples @sembles à Soudry, prêtent le

ferment : ce qui fe paJja enfuite.

Après quoi l'on fit une décharge générale
. de la moufqueterie, l'on forma les cloches, '

R tout le monde fe mit à crier, VivE Sa
MAJESYÉ LE Rol QE PRUssE, notre, Sou-
verain Prince ; ce 'qui fut redoublé diverfes'
fois. Après quoi fon Excellence remonta à
ciIeyal pour s'en retourner.

On voyoit fur les trois portes de la ville .

de Boudry, les armes'de fa Majeké, couron-
nées' de guirlandes, de. Reurs, Bç au bas, en,

lèttres d'or, ViyE FRÉDERic PREmIER, .

KQI UE PRUssE, notre, Souverain Prince.
Au départ de fon Excellence, 'on fit encore

plufieurs décharges générales ; après quài
toute la bourgeoifie de Boudry s'aHembla pour
fe réjouïr' 8c boire à la fanté du-Roi, de
WloiIfeigneur le Prince Royal, de Madame
la Prince8e Royale, fon époufe, Bc de tous
les hauts. àiliés eii général R en particulier.

Son Excellence. vaà St. Elaife, pour y fo-
lemnifer les fermens : difpofitions'- faites
à cette .occafion.

Le famedi Iz de novembre Igor, la céré-
monie des. fermens s'ek faite'. à St. Blaile,
pour la chatellenie de Thiele, 'o6 les bour-
geois externes de Neuchàtel, qui réfidçnt à
la mairie de, .la, Coke, fe font rencontrés, '

'
S g
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'

avant environ zoo. hommes-fous les armes.

. I„a çompagnie des. grenadiers, commandée
pa'r Mr. '1e maire Bugnot, étoit habillée d'une

manière uniforme, ayant le roquet verd,
avec les'pareniens rouges, les bas rouges,

' 'R les 'bonnets de grenadiers, de la méme-

maniere que les roquets; ledit Mr. le maire',

leur capitaine ayant crîi que c'étoit là les
' couleurs de fa Majesté, dequoi ayant été dé-

fabufé, il y voulut remédier par des cocardes

de foie, .que chaque grenádier avoit attaché

au,bout des bonnets, des trois couleurs',

lavoir : rouge, bleu R orange. La. compa

gnie de Mr. le capitaine Clottu, avoit auQr

dès roquets verds, mais avec des paremens

bleus R des bas bleus,
'

les chapeaux bordés

d'argent R chargés 'dé rubans jaunes, bleus

R rouges. Celle de Mr. , le capitaine 8c rece-

veur Petter, ávoit le roquet bleu, avec les

paremens rouges, bas rouges R lès. cha-

, , peaux bordés d'or k chargés de rubans. Ces

troupes furent rangées à quelques portées de

moufquets fur les avenues de St. Blaife, par

nù fon Excellence devoit paHer. On leur avoit
'

défendu de tirer, de peur que parmi le grand '

nombre de chevaux qui étoient à la fuite de

fon Excellence, R qui montoient bien, à r)o
ou iço, il n'arriva .du défordre ; nonobstant

cela, il n'y eut pas moyen d'empêcher ces
'

gens de témoigner leur joie, m;lis ils prirent
la précaution de tirer de loin. Il y avoit fur

le clocher des pétards qui fervoient de canons.
' Son Excellence accompagnée de plusieurs

/
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'

confeillers d'Etat Br d'une belle fuite de cava-
liers, étant defcendue de cheval, monta:fur
une .estrade de tribune, pour prêter & rece-
voir le ferment au nom de fa Majesté;, Mr. ,

le maire de Lignieres, lieutenant dè St. Blaife,
lui 6t un compliment au nom dù peuple ; à

. quoi fon Excellence ayant répondu en
termes très- obligeans ; -le- ferment . ci-joint

' '.
fut'lîi par' Mr. le chancelier Chambrier, en
ces termes.

I

Serment prêté pcir fon'. Excellence.

MONSEIGNEUR &

.Pu nom & zn vertu du plein-pouvoir que-
vous avez de fa, Majesté Frédéric premier,
Roi; de PruHe, &c'. &c. kc'.. vous promèttez '

& juréz par votre boniie 'foi, & ferment, qui
doit valoir ici toùt autant que fi c'étoit celui
de f! Majesté elle-niême .en 'perfonne, - à fes

bouigeois externes de Neu hâtel, ta!!t de

cette chatellenie de Thiele, que de' la mairie

de la Çôte, ,8c à fes francs fujets & a!itres
bonnes gens & habitans'de cette chatellcnie,

içi assemblés, & à lèurs, hoirs .8r fuccelfeurs-,

que fa lVIajeké leur tiendra 8ç maintiendra, ,
chacun ielon fa qualité & conditioii, leurs

franchifes, libertés, &c.

A quoi fon Excellence répondit: je le jurè
& le promets au nom de fa MajeRé. le Roi de

PruHe ; notre Souverain niaître, en mettant la
main'droite fur le co:ur.

Sy
/
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'

germent prêté par le peuple', Q ce qui fe
gaffa evfuite. -

Enfuite dequoi fon Excellènce reçut le fer
'

ment du peuple, qui eR le même que celui
prêté aux autres. ,

Cette cérémonie fe fit avec toutes les de

mon7rrations de joie & d'allégresse extraordi-
naüres, ; Bc par des décharges réitérées, qui
faifoient connoître le zèle que ces gens ont'

. toujours fait paroître depuis le commencement
de l'interrègne, jufqu'à l'heurèufe révolution

Géné rojité de fon Excelleme.

Son Excellence voulut donner des marques
' . de fa générofiüté', avant fon départ à cette ~

fin, elle ordonna à Mr. le confeiller Dunker,
de la cour, de payer à chaque foldat vingt
fols, Bc à chaque fergent- trente'', Bt outre
cela deux cents écus blancs pour les pauvres ;
qu'il y auroit moins de-défordre à les faire
distribuer ainsi, qu'à. jetter l'argent, comme
on avoit fait à Neuchâtel. Mr. lé confeiller

Dunker,

fit

paQe en revue la milice, qui étoit
fous les armes, Br ayant délivré aux capi
taines l'argent pour leurs compagnies, fut
obligé par là, de leur tenir compagnie à dîner,
qu'on leur avoit apprêté par ordre % aux
fraix de fon Excellence. Pendant le'repas, on
n'entendoit queues acclamations Bt.des coùps
dc: moufquets,

'
8c des grenades qu'on jettoit

en quantité :. enfin. le jour fe trouvant trop
çourt au gré du peuple, pour donner aHez
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de marques de joie, ils y employèrent. encore

~!»»t ~'pendant laquelle on ne cela'de tiret'', i

de donner d'autres démon&rations d'un
&tisfahion parfaite Bc très-Sincère.

Son Excellence va. au Val-de- Travers, pour
'

p folemnifer les fermyns : dijpojiti ons fai-
tes a .cette occafion.

Le mardi quinze de novembre spot, fon
Excellence monta à cheval, accompagnée de
quelques conleillers d'Etat Bc du beau cortège
de cavaliers qu'elle avoit nommé, pour éviter.les déYordres que, le trop grand nombre au-
roit causé; parce que pour aller. au Val-de- ~

Travers, qui ek à fix lieues de. Neuchâtel',
, elle étoit obligée de coucher en chemin. Par

tous les villages que fon Excellence paHoit,
la milice étoit fous les armes, Bc on n'en-
tendoit que tirer par-tout. Dès qu'elle fut
arrivée au Val-de-Travers, la justice Bt les
communautés Ce trouvèrent à cheval, aux
limites, Bt mirent pied à terre, pour. la com-
plimenter-; après quoi, tous étant, remontés à
cheval, ils l'elcortercnt jufques à. Motiér-

' '

Travers, qui ek lê village, ou plutôt le bourg
oins ip cérémonie des 'ferniens fe devoit'faire.
Les chemins étoient bordés à une bonne'

,devance de ce lieu, d'hommes armés, qui
étoient raügés en haye. . Son Excellence y fut
haranguée par diverfes communautés Bc quel-
ques Minières; après quoi elle .fe rendit au
lieu oie~les fermèns'dévoient fe préter de part
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& d'autre; On ayoit dressé une estrade, .com- .
m- dans tous lès autres, endroits : toutes les

'
fenêtres, au'-bien que les rues, '.étoient rem
plies dè monde. La-cérémonie fut la même
que dans les autres endroits, & les fermens
furént lûs & prêtés en ces termés.

Serment'prêté par for Excellence.

MONSEIGNEUR,
Au nom & en vertu des pleins, -pouvoirs

que vous avez de Sa iV!aje{té Frédéric premier,
Roi de PxuHe, &c. &c. &c. notre Souverain
Prince & Seigneur ; vous jurez & promettez
'par votre 'foi & ferment, ( ce qui doit valoir

ici tout autant que fi c'étoit'celui de fa Ma-
' jesté, elle-même en perfonne ) à'fes fujets,

'

habitans &.bonnes gens, de la baronnie du
.

' Val- de- Travers, mairies des Verrières' & de
la Brévine, feigneurie dè Travers & reHort

de ladite baronnie, ici aÀemblés pour rece-
voir votre ferment, à leurs 'hoirs & fuccef-
feurs, un chacun félon fa.qualité; que fa

Majesté notre Souverain Prince, leur tiendra
& maintiendra, leurs franchiles & libertés,
&c.

Ce que fon Excellence jura au nom du-Roi,
eh la manière accoutumée.

Serment prêté par les frets.
Enfuite il reçut le ferment de fidélité des

fujets ci-de8us nommés, qui leur fut, lûdaiIs
1 s mêmes termes que dans les autres lieux. .



de Xeucbatel P Palengin. 89

Générofité de fon Excellence.

Le nombre de peux qui portoient les armes,
etoit de plus de mille hommes, auxquels Mr-
le con{ciller Dunker di{{ribua, Pomme à
Valengin, St. Blai{e & Boudry, vingt Cols
pour chaque Coldat, & trente pour chaque
Cergent, & les oHiciers furent défrayés rout-
comme autre' part : & quoique les habitaiis
du Val-de Travers, comme voi{ins de la Fran-
ce, , n'eurent. pas été ci-devant des peuples
zélés pour, les intérêts de {a Majesté, ayant
été fort Collicités par les prétendans François
& par. leurs créatures ; nonob{{:ant cela, on'ne
pouvoit pas remarquer qu'ils fuent moins
touchés d'une {i heureu{e révolution ; au
contraire. , ils parurent tous 'également ani-
més & contens. Son Excellence Cit dikri-
buer. aux pauvres des communautés du Val-
de-Travers, zoo écus, & roo aux autres
officiers qui l'avoient régalé à dîner. Elle fut
coucher. chez Mr. le receveur Rogno!i, hom-
rne qui a toujours été bien zélé pour fa Ma-
je{{é: elle y donna encore des marques-di{{in-
guées de Ca, généro{ité, à. la maîtreHe du logis
& aux domestiques.

Son Excellence tiiit, a Couplet, un enfant
á u .14pterie.

Le lendemain, en parut par Couvet, elle

y fut aux prierês, & tint un enfant au bap-
. tême; le mini&ré du lieu entra avec le beau-
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''

frère de Mr. le banneret de Moritmollin, nom

rné Matet : en fortant 'de l'églife ', Mr. le
maître-Bourgeois Petitpierre„de Neuchâtel, '

pria fon Excellence, de vouloir acceptér le'
déjeîiner à fa maifon de campagne, qu'il a à
Couvet :elle fe rendit à l'. invitation ; tout y étoit
fort propre, R Èon Excellence fut fort fatisfaite ;
elle ne s'y arrêta qu'une demi-heure;~% continua

'
Ton chemin jufqu'à Neuchâtel; ayant été en-
core èfcortée par. la jukiçe de Travers, jufques
aux limites de cette chatel!enie. -

Son Excellence eu uu Landeron, pour y
, folemnifer les fermens' : difpojitions à

cette occnjion.

Bu Qg novembre'ipoy. -

Les bourgeois du Làüderon R Crever,
ayant enfin pris de bonnes réfolutions de pre

ter le ferment de fidélité à.fa Majesté le l&oi

de, Pruine ; ils envoyèrent le zy au foir, des.

députés à fon Excellence, pour l'indurer, 'fui

vant qu'ils en étoient convenus avec Mr. le
confeiller Dunker, qu'ils étoient prêts à re-
connoître fa Majeiié, pour leur légitime Sou
verain & Prince, 8c à lui rendre, hommage,

'

à l'imitation des autres corps de cet Etat,
lorfqu'il plairoit à Con Excellence : fur quoi
elle leur répontlit': qu'elle fe reixdroit auprès
d'eux le lendemain, pour vaquer à cette céré'

monic. C'ek ce qu'elle 'a fait ; on lá conduifit
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à la maifon. de ville, ou le lieutenant Pero-
fet, qui a été l'un des juges au {uuverai!x.
Tribunal

& l'aHura qu'ils: étoient prêts à fatif-
' '

faire aux déclarations que les députés de la
bourgeoifie 'du Landeron avoient eu l'honneur
de faire le foir auparavant à fon Excellence.

. Le clergé de cette ville R de CreQier, vinrent
de même aHurer' fon Excellènce de leur fidé-
hté R foumiQion envers fa Majesté. Le doye&z
de CreQier, portant la parole;. fon difcours
:étoit à peu près conçu en ces termes.

Difcours fait à fon Excellence, avant lu
cérémonie des fermens. '

'

Que~ la Providence divine faifoit, fouvent
naître des obkàcles. , pour conduire plus glo-
rjeufement fes deHeins à une heureufe fin,
que l'oppoQtion qui. s'étoit trouvée depuis la
fentence rendue parmi eux, à s'y confor- . .
mer, devoit être confidérée, comme étant un
'effet. :évident de la Providence, qui avoit fait

' furvenir ces difficultés, pour rendre le minif
tere de fon Excellence plus glorieux. , en les
lui faifant toutes furmonter. Mais que main-,
tenant, reconnoiHànt la main Divinise qui les
avoit devinés à' vivre fous le glorieux régné
d'un fi grand, Q juAe R fr pieux Prince,
qué' pek fa Majesté ; ils pouvoient aHurer fon
Excellence, que nonobstant qu'ils fuHent les
derniers à reconnoître ce puiHant Roi; qu'ils
ne laiHèroient pas de difputer aux plus fid-
èle de fes fujets, d'avoir plus de foumiQion,

'
l
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d'obéiifance, . de zélé Bt d'aReQion, pour leur

auguRe Maître, qù'ils'en alloient témoigner

dé formais.
I

Bépossfe de fors Excellessce,
' g.ce qssi pré.

céda erscore la. folemrsité des fermens.

- Son Excellence lui a répondu fort obligeam

'ment; que ce qu'il venoit:. d'àtfurer de la part

du Clergé', la' confirmoit de plus en' plus

dans l'opinion où elle avoit .été, que
' c'é

toit plùtôt, faute d'avoir été bien informés des

fentin. ens que fa MajeRé'avoit poùr eux, Bt

par des faulfes idées' Bç'ombrages frivoles que

des étrangers leur avoient ;nfiünués, que

par leur propre mouvement, qu'ils s'étoient

- obRinés jufques ici,. à ne pas reconnoître poùr,

leur Souverain, un Roi au' juRe ; puifque fa

1MajeRé, fous le régrie de laquelle ils ne

jouiroient pas feulement en toute fureté, de

leurs, franchifes Bt libertés, tant fpirituelles,

que temporelles ; mais qui, non contente de

cela, tácheroit de leur procurer mille Bc mille

autres avantages dans toutes les occafions

'qui s'en préfenteroient.

Son Excellence fit enfuite quélques repro

ches à deux peres capùcins, qui étoient

&d'ombre de ce Clergé, Bc qui s'étoient excu-

fés de venir auprès de fon Excellence, dans

le tems que'les hàbitans. du Laideron témoi.

gnerent qu'ils n'étoient pas intentionnés de

,prêter le ferment. , quoique fon .Excellence

,
les en eîst fait requérir. Mais ces reproches
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etoient accompagnés de tant de douceurs,
que c'étoit plùtôt faire des honnêtetés, qt&e' .

des réprimandes.
Les maître-Bourgeois 'avoient fait dresser

une colation, qu'ils prirent la liberté d'oRrir
à fon Excellence ! elle ne voulut pas la refu-'
fer, en attendant qu'on eîit donné les ordres
que les troupes qui avoient lervis de garni{on
dans cette ville, fe retiraient hors des por-
tes, Bt que celles de, la ville même, qui
avoient été fous les armes à l'entrée de fon
Excellence, les quittaient, pour s'assembler
au lieu. où les fermens fe dévoient prêter. ,
parce qu'on ne trouvoit pas à propos . que
perfonne portât les armes pendant cette
cérémonie. Ces ordres étant exécutés ', fon
Excellence alla, avec fa fuite, accompa-
gnéc des principaux de la bourgeoifie, au lieu
où l'estrade étoit. dressée. Il. y avoit, outre
les gens du Landeroix Bt de CreHier, ceux

'

' de la mairie de Lignieres. Le ferment y fut
prêté de la part de fon Excellence, dans la-

forme fuivante, étant lu par Mr. le confeil-'
ler Hory.

Serment prêté par' Son Excellence. '

Mowszze mira,
Au nom Br en vertu du ;plein-pouvoir. que

I I . /'

vous' àvez de Sa Majeure Frederic 'premier,
Roi de PruHe, par la grâce de Pieu, Btc. Bcc.

' '

notre Souverain. Prince Br Seigneur. , vous
promettez Br jurez par votre foi Bc ferment,
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qui doit, valoir ici tout àutant que li c etott

celui de fa Maje/té, elle-même en perfonne,
aux bourgeois du Landeron & autres habï

tans. de la chatellenie 8: fujets de cet Etat;
comme au' aux fujets. de fa Majesté de la
inairie de Ligüieres, ici assemblés pour rece
voir votre ferment, à leurs hoirs & fuccef
feurs. , félon fa qualité & condition; de leur

tenir & maintenir leurs franchifes. &,confti-
- tutions ; enfemble, leurs anciennes & bonnes'

coutumes écrites ' & non 'écrites, defqu els ils

ont~ufé, notoirement au tems paHé& comme

auHi la déclaration que votre Excellence a
donnée le i3 octobre dernier. -Kt ainfi vous ~

jurez & promettez áu nom du Roi, notre Sou-

verain Prince & Seigneur.
Enfuite fon Excellence reçut celui des'habi-

tans, en ces termes.

Serment prêté pirr les peuples.

Messieurs les bourgeois du Éanderon; A

autres habitans fujets de cette Souveraineté

dudit lieu ; comme au' vous les comrnnuniers

de Lignieres & autres habitans du lieu fujets

de cet Etat; vous jurez à Dieu, votre créa-

teur, & par la part que vous prétendez eit

Paradis, que vous ferez tous chacun félon

votre qualité, obéiHàns'& féaux bourgeois &

fujets de fa Majesté Frédéric premier, Roi de

PruHe, par la grâce de Diéu, votre Souve-

rain Prince & Seigneur, félon le. coi&tenu de

vos franchifes &, libertés, de vos bonnes k
anciennes
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anciennes coutumes, écrites & non' écrites,
lui payer tous trahus &&cenfes dues ; fon pro- -

'

E« i 'honneur, autorité & 'exaltation ': pour-
chaffer, & fon dommage éviter ; &, fi aucune
confpiration ou entreprife fe faifoit contre fon
bien, -honneur, - autorité & prééminence de
fa Perfonne, ou de fondit comté, fe faifoient,
le lui révéler & défendre envers & contre tous,
de tous vos biens, :vos franchiÇes & bonnes

j
coutumes; comme bons & loyaùx-bourgeois
& îujets font tenus faire & rendre à leur Sou-
verain Seigneur : ainli vous'le jurez.

Génér cjité de Son Exçe1lencc.

, Ces fermens furent fuivis 'des acclamations'

de joie, qui paroiffoient très-finceres. Et pour
ôter à ces peuples tous 'foupcons de crainte
qu'on eut gardé quelque rancune contr'eux,
fon Excellence voulut bien les traiter égale-

. . ment avec tous les autres, & leur donner les
. mêmes marques de fa libéralité & de fa bien

veillance dont les autres habitans de' cet
Etat avoient jouis : en conféquence de quoi
elle donna ordre de payer à chaque foldat

vingt fols, & à chaque fergent trente, outre
zoo écus pour les pauvres, & sco autres

pour la collation. Ceux de la mairie de

Lignieres furent traités fur le même pied; à
cela près, qu'ils n"eurent que cinquante écus

pour leùrs pauvres, parce que le nombré n'en

étoit pas fi grand chez eux, qu'au Lande-
Ïon.

T
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' pinalement; S. E.fit retourner toutes les trou'

pes qu'el]e avoit envoyé. au Landeron; après
avoir" fait toucher en reconnoiHance de cette
expédition à chaqüe foldat trente fols, áux,
fergens "chacuh quarante- cinq, aux enfei

gnes, un écu. Bc demi, aux capitaines trois
écus;.

Fip-', de là troifieme Partie.
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R L' L A 2 r p ~ de ce qui s'east pa+e' de
plusinteregani, dans la principauté'ae rVeu-
chaïel @ Valéngi n'en' Suige, "'à'l'occafion' de '

la mort de fon Souverain -le Roi, de P. ragé
FREaaz r çII àe glorieufe .memoi re ~ 5 de

'

l'avènement au trône de Sx Na rzs z'e r.x
Rpr FRÈ DErtrc. —.Gvrrrzrruz II~

- auj ourd'hui régnant.

E qui a eu. lieu à"l'occaliou. -de la 'mort
du roi F R E D E R i c I I, notre trè--gracieux

T2



/

'. - Abrégé ~e ZEA'Poire

Souvèrain, forme une relation qui ne s'c%

complétée. qu'en dernier lieu, par une céré-'

rnonie augure, qui á mis le fceau à toutes

celles qui ont précédé. -

Dès le premier feptembre tp86 M. le

Génér~l de Beville, Gouverneur de Neuchâ

tel ; arrivé la, veille de Berlin, Fit' aHembler le

confeil d'Etat, o6 levure fut faite d'un très

gracieux rdctit du roi de PruHe nouvellement

régnant, daté du i 9 aoîit, par lequel Sa Majesté

annonroit la mort du Roi fon glorieux prédé

censeur, &, fon avénement au trône'. Au'-tôt
ce refcrit fut rendu public dans tout le pays;
le confeil k tous les premiers officiers dc

l'Etat fe mirent en grand deuil, la grande

chambre du château R tous /es meubles fu-

rent tendus en noir. Le lundi r r feptembre,

M. le Gouverneur k MM. du confeil d'Etat,

ainii que tous les autres Officiers en chef,

tant civils, que militaires Bc de finance. ,
renouvellerent leurs fermens dai&s la grande

chambre du château. Le zz, la compagnie des

Payeurs, les confeils des quatreBourgeoifies

Bc les vingt-deiix cours de Justice, fe rendi.

ient fucceHivement au. château de Neuchâtel,

en manteau Sc crêpes', &, au fon de toutes les

cloches, , pour y exprimer publiquement, par

la bouche de leurs chefs refpeBifs, à 'M. le

Gouverneur, &, à MM. du confeil d'Etát aRem

blés dans la grande chambre, l'hommage de

leurs fentimens, de leur fidélité R de leurs

voeux pour leur nouveau, Souverain; Son Excel-
'

lence y répondit par des difcours variés, mais
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&9)
ègalement. gracieux R confolans. Tous l«
Juges Bc autres0%ciers fubalternes du payse
de même que les &Notaires, renouvellerent
aufH leurs fermens rière leurs cours de Justice
refpeQives. Le dimançhe i7 feptembre fut'
confacré à célébrer la circonkance dans toutes
les églifes du pays, par un culte folemnel 8r
uniforme. EnFin, Sa Majesté a bieii voulu fiü-

gnaler encore le commencement de fon règne,
par, une 'ancienne folemnité qui n'avoit pas
été renouvellée depuis, ?~oc, R qui east d'au-
tant plus précieufe aux peuples de cet Ltat,
que tout cn exaltant le fentiment de leur
bonheur, elle leur Fournit l'occalüon de Faire

éclater leur amour R leur fidélité pour leur
Souverain. Cette folemnité cônfike dans' la
preftation des fermens réciproques du Prince
à fes Sujets, R de ceux-ci à leur Prince; lc
premier de ces fermens promettant aux peu-
ples le maintién de leurs franchifes, privi-
lèges, coriAitutions, bonnes &. anciennes
coutumes écrites S; non écrites ; Br le dernier',
a8urant'au Prince l'obéi8ance. 8r la Fidélité

. de fes Sujets, ainsi que le dévouement de leur
vie k de leurs biens áu fervice de l'Etat. Son
Excellence M. le Génctal-Major de Béville,
Gouverneur de l'Etat, chargé pour .cct, effet
des pleins-pouvoirs de Sa Majesté, y a pro-
cédé dans tous les lieux fixés par l'ufage, .

depuis le 6 jufques & compris le z t novembre.
On avoit dreAé, en plein air, dans chaque
diRriB, une e{trade. pour le Repréfentant du

Souverain 8t pour le confeil d'Etat. Son Excel-
T
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Jejjce, ,attife dans un fauteuil, avoit la tête, .

couverte, 8t-le fceptre de la Souveraineté dc.'

v;lut. elle. Le
'

con feil d'Etat f!égeoit à fes

côtés. Les corps de Bourgeoif!e, les cours dc

Justice, R áutres perfonnes publiques, étoient

en habit de cérémonies au pied de l'eRrade. ,
ayant autour d'eux. la milice rangcc foüs fes

drapeaux, 8: compofant, à Valeng&n ;entr. 'au

,très, 'un corps d'environ quatre mille hommes.

L'assemblée'formée, un profond f!lence annon

çoit le commencement de la cérémonie, qui

s'ouvroit par une harangue analogue à la cir-

conRancc, prononcée par l'un des chefs du

dikriQ. Son Exçellence y répondoit par des

difcours également gracieux 8t intére8~ns. Se

découvrant enfuite ; 8t fe levant pour entendre

le ferment du Souverain, : dont le doyen des

confeillers d'Etat faifoit lcEture, fon Excel-

-lence le prêtoit -en mettant'la main, droite

fur fon coeur, 8t en prononçant ces paroles :,
Ainfije le jure Q promets an non! 'd.

& Iioi,

not& e-fouverain Prince g Seigneur. Les mili-

ces fe repofant fur leurs armes, plaçoient leurs

chapeaux au bout de leurs piques 8t 'bayon-

ncttes, pour entendre le ferment des peuples ;

8c après fa levure, tous les fujets, fans excep-.

tion, élevant la main droite au 'ciel, s'écrioient :
Ainfi nous le jurons. 'Et cette religieufe acçla-'

mation était fuccédéc d s cris redoublés de

Vzvt", t,z Rot 8c vive fon Excellence, ainf!

que de décharges répétées de canons, foit de

boîtes 8t de moufqueterie. Un difcours d'ac-

tiOns de graccs terminoit la cérémonie, 8t
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fon Excellence y'répondoit par des exhorta;
tions & des assurances 'également paternelles-
Enfin Elle defcendoit de l'ekrade, au milieu dc
nouvelles acclamations & des témoignages les
plus vifs d'attachenlent. , de reconnoiHance 8t,
de joie. .

Le premier jour, 6 novembre, a été con-
facïé au renoùvellement des feïmens entre le
Prince, & la Ville & Bourgeoiiie de Xcuchâ-
tel. 'Cette cérémonie fut fuivie d'un repaá
fplendide, donné par fon Excellence, dans
la. grande 'falle du château. Tout le confeil
'd'Etat, la Magiikïature & le Clergé de la ville;
lcs Chefs de la milice bourgeoifc, 8 diverfes
autres perfonnes de marque, invitées par fori'

Excellence, y aHiAeïent: les fantés du:Roi,
de la Reine, de la. Reine douairière, du Prillcc
Royal, de toute, la maifon Royale, de fort

Excellençe, des hauts .Alliés de l'Etat, - oc
tous les corps reprélentés dans l'aHeniblée,
ainfi que celles de tous les conviés, k autres

diésées par la circonstance, furent célébrées
au bruit des canons & 'de la moulqueterie. Le '

lendemain les fermens -furent renouve!lés à
:Valengin, où les fujets formèrent une aHem-

blée d'environ neuf mille hommes. Son Kxcel
cellence y dolrna un repas de plus' de cin
quante couverts, au château, où la bour-
geoisie de Valengin fut repïéfeiitée par fes
niîltïcs - Bouïgco1s & Bouï!1cïs anciens . &
luodernes, & par les Lieutenans-colonels &
1&iajors, dc fa nli!ice, &' où les fantés furent

T. $
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célébrées comme à Neuchâtel. Le g, les fer
mens ont été renouvellés au' Landeron ; le g,
à Boudry; le ro, au Val-Travers; & le (r,

'

à Saint Blaife. 13ans ces voyages, le carroie de
lon Excellence étoit accompagné d'une troupe
militaire de la ville de Neuchâtel, partagée
le dernier jour en deux corps', l'un de dra
gons & l'autre de cuiraEiers. Mi%'du confeil
d'Etat,

, & autres perfonnes de marque Gui

. , voient en carroHes. A l'entrée du dikricq: au.
quel la journée étoit devinée, fon Excel
lence étoit reçue par les confeils de Bour

'

geoifie, & autres corps Civils ; les chemins
'

étoient bordés de milice; une, troupe d'élite '

fe rangeoit à la tête du cortège," la musi-

que, le 'fon des cloches, les décharges de
la moufqueterie & de l'artillerie; les cris de
joie, annonçoient l'arrivée de fon Excellence.
Lorfque-l-'éloignement des dikriBs l'expofoit

,à revenir de nuit, .elle trouvoit lès villages
illumines. , & une multitude de Hambeaux ve-
nant à fa'rencontre, la Kuivoient jufqu'au
château de Neuchatel, Ka résidence ordinaire.
Kn un mot, tout ce que l'amour & le ref-

peau ont pu infpirer dans cette circonstance,
a été mis en ufage, & pouHé auHi loin que

possible; & la manière gracieufe en laquelle
Con Excellence y a paru fenfible', n'a pas peu
contribué à animer ce zèle, & à rendre com-
plette la joie à laquelle ces jours de fête étoient
naturellement confacréS.

L'an ne peut nueux conspleter cette rela-
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tion, , qu'en y ajoutánt quelques-uns des dif-'

cours qui ont été tenus dans le cours de e s.
cérémonies.

DISco URs d'ouverture, prononcé a
¹uchá tel par iK Poxczz R, martre-
Bourgeois en chef.

I

3.EssIEuRs, ;qui compofez cette noble Bc
vertueufe aHemblée ! S'A MA JESTÉ, notre
augure Souverain, qui depuis le moment où
il ek monté fur le trône de Ces Peres, n'a
celé d'employer tout fon tems, au bonheur
comme à la profpérité de fes peuples, vient
de nous donner un nouveau gage de fon
amour, en nous faifant annoncer, par Mon-
feigneur le Gouverneur, que dans l'intention

~ de perpétuer l'affermissement des franchifes
Bç privilèges de fa bonne ville Bt bourgeoise
de Neuchâtel, fôn Plénipotentiaire en jurerojt
en fon nom l'obfervation, -en. recévant en-
fuite, 'Bc toujours au nom. de Sa Majesté, le

,. ferment de, fidélité des bourgeôis de Neuchâ-
tel : voilà, Messieurs, le but refpeQable de
cette aHimblée ; il vous appelle à une cérémo-
11ie religieufe Bc facrée, puifqu'il s'agit de
donner effor aux mouveniens de nos coeurs,
en répétant fous la voîrte des cieux, Br en
préfënce -de l'Etre fuprême, les fentimens de
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refpeB, d'attachement Bc de fidelite, dont
vous faites profeHion envers le meilleur des
Rois. Pùi8e le Tout-Puisant bénir cette fo-
lemnité ! Puiiïe le Roi des Rois, conferver no-
tre bon Prince & Seigneur ! Puifiïe l'Etr fuprê-
n".e fixer fa protection fur. un trône dont il

, s'eüü. montré tant de fois le défenfeur ! Puif-
fions nous toujours être fournis à l'.&uguke
maifon de Bràndebourg! Puiüüe enfin la race

'
des F R k D K R I C ne s'éteindre jamais 8 fe

'

perpétuer jufqu'à la fin. des liée!es,!
liIonfeigneur, permettez que je fois l'or-

gane d'une bourgeoific reconno!üïantc, pour
avoir l'honneur de vous témoigner, au nom
de tous fes individus, le. fentime(it refpeBueux-
qui les pénétré en faveur -de votre Grau
'deur. t a part qu'elle' a daigné prendre à cette'
folemnité ; fa manière de faire parvenir aux
pieds dù trône de Sa. iVIajeüü:é le vau de fes
fidelcs fujets ' fon travail jourliallel ' .tout, nous
annonce le gouvernement d u!i père qui nous
aime, qui veut notre bonheur. Puiiïiez-vous
donc, Monüeigneur, jouir fans ceük des La-

veurs d'un Roi qui fait fi bien apprécier le
vrai mérite !Puise l'á:uvre excellente de votre

, miniRere parmi nous, vous faire éprouver les
bénédictions quc tous mes concitoyens implo
rent, avec moü fur votre Grandeur, & fur
fa refpecq:ablc famille !

Réponfe de fon Excellence.

Me~iieurs, bien que les engàgeniens récipro-
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ques', pris en ?pop, entre le fouverain 8t les fu-
jets de cet Etat, n'en aient pas été moins fcru-
puleufen~eüt obfervés de part & d'autre, po«
n'avoir pas été folemnifés depuis cette époque ~'

au moyen d'une cérémonie {emblable à celle
d'aujourd'hui ;., cependant le Roi, notre gra-
cieux Souverain, pour Ce prêter aux voeux de
fes fideles Cujets, a bien voulu m'autorifer à
prêter le ferment en Con nom, à la ville Bt bour-

-geoifie de Neuchâtel, ainsi qu'à recevoir le Cer-.rnentde leur part;~ & c'ek pour obéir à Ces or-
drés, que vous me voyez diCpofé à Colemnifer ce
ferment; infiniment convaincu que je fuis,
que les jours heureux écoulés fous la domina- .

tion de l augu{te maifon de Brandebourg,
feryiront déjà de sîirs garans à la bourgeoifiè
de Neuchatcl, du' bonheur qui l'attend Cous
le règne du Roi aujourd'hui régnant, B- qu'elle
mettra tbus Ces foins à mériter de, plus en
plus, par Con refpeck & par Ca fidélité, la con-
tinuation des bonnes grâces de Sa Majesté, ,

qui a 'bien voulu lui en donner déjà'les a{ïu-
rances les plus fortes k les plus pofitives.

Qüant à moi, Me{ïieurs, j'ai tout lieu de
me flatter que ces difpofitions heureuCes Bt fi
analogues aux relations refpeAives de prince
à fujets, me fourniront fréquemment l'occa-
sion de Cervir d'organe à notre gracieux Sou-.
verain, pour vous annoncer fes grâces i& fes
faveurs, & qu'elles me mettront également à
même de faire pa{ïer à ce Monarque l'expref-
fion répétée de'votre amour, de votre refpeQ
@de votre rcconnoi{ïance. '

f
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$35. a w B o r .v'z ~ conjeiller d'Etat 5
.citancelier ~ a lu les fermens ~à la prière de

M L'E CHA 1lfItRIER p doyen du confeil

d'Etat ~ qui' les a intimes en prononçant les

mots' ~ Ainfi vous le jurez ~ qui terminent. g

QNSEIGNEUR, au nom Bc en vertu du
', plein-pouvoir que vous avez de Sa Majesté

F R k, D ERI C- G U IL L A UME II, Roi
de Pruine, Margrave de Brandebourg, Archi-

Chambel!an Btïrince EleBeur du Saint-Em-

pire Romain, Souverain Duc de Siléfie, Svuve

rain Prince d'Orange, de Neuchátél Bc-Va

lengin, comme au' de la comté de Glat'z, 8;c.
,Kc. Btc. notre Souverain Prince Bt Seigneur:
vous promettez Bc jurez, par votre foi. Bc fer-

ment, qui doit valoir ici tout autant que fi

c'étoit celui de Sa Majesté elle-mên&e en per
forme, à fes bourgeois de Neuchâtel ici'aHëm

'

blés pour recevoir ledit ferment, Bc à leurs
hoirs Bt fucceHèurs, que Sa Majesté leur tien

dra Bc maintiendra leurs franchifes, libertés
Bt constitutions, enfemble leurs anciennes Bc

bonnes coutumes écrites Bc non écrites, .def-

quelles ils ont ufé notoirement au tems pa8é,
comme auHi les déclarations par écrit que fon
Excellence Mvnfeigneur le Comte de Mettex-
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nich donna en xpo7, de la part de S M-
le Roi F R É D E R I C I" de glorieux n&é-

moire, 8c notamment tant celle dl! 3 I oéfobre
de ladite année, que les neuf' artic!es géné-
raux pour tout l'Etat, 8c ]es neuf articles par-
ticuliers pour la ville c% bourgcoifie de Xeu-
châtel, totit ainfi qu'ils étoient contenus dans
les cahiers que fon Excellence Monfeigneur le
comté de Metternich en remit alors fignés de

fa main. Etainft vous le jurez 8c !c promettez
aunom du Roi notre Souverain Prince 8t Sei-

gneur.

.A.; quoi 3A'. le gouvrer neur a répondu,
'

rtettaut la. main droite, fier. fon emur : Ainfi
'je le. jure Bc promets au nom du Roi.notre
Souverain Prince k Seigneur.

SERMENT DES BOURGEOIS.

E s S I E Ü R s les Bourgeois, vous jurez
à Dieu votre créateur, 8t par la part que vous
prétendez en Paradis, que vous ferez féaux
8c obéikms boùrgeois à Sa Majesté FRf-
DERIÇ- GUIf LAUME II, Roi de
PruHe, Margrave de Brandebourg, Archi- .

Chambellan k Prince Electeur'du Saint-Eni-
pire Romain, Souverain Duc de Si!éfte, Sou-
verain Prince d'Orange, de Neuchátel 8c deVa-
lengin, comme au' de la Comté de'Glatz, 8.c.
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Rc. Rc. votre Souverain Prince R SeigneÜi'.
'

félon le contenu de vos franchifes R libertés, ' &o-

de vos anciennes bonnes coutumes, écrites

R non écrites, de lui payer tous trahus &
cenfes dues, fon profit, honneur B;exaltation

poijrchaHer, & fon .dommage- éviter ; .
R' fi

aucune confpiration ou 'entreprife contre fon

bien, 'lionneur, autorité R prééminence de
' fa perfonne R de fondit Comté fe faifoiènt,

, de le lui révéler, & le défendre envers Bc

contre tous, -de vos biens & perfonnes à

votre pouvoir ; R ferez R rendrez tout devoir,
con1n1e vrais R loyaux bourgeois, félon vol-

dites franchifes & boi1nes coutumes,
' font

tenus faire R rendre à leur Souverain Sei-.

gneur. Ainfi vous le jurez.

A Quoi tous les bourgeois, 'fans hpin~&ion
'

levant la main k.oite vers le CielE Ont r&pontiu ::
Ainsi nous le jurons.

Ny

gifçot„n de clotttre, prcnoncé rt 1Vettcbtttel,

pttr 3I. Boive, Bctnneret. . ,

'l O NE EIGE EUE, ce jour jo~enurej Roue

rappelle, d'une manière bien vive & bien

touchante, celui à jamais mémorable, où cet
Etat eut le bonheur de paHër fous la r&&yale-

maifon de Brandebourg, R qui donna lieu à

la cérémonie auguRe qui vient de fe.renou-

veller; 'mais combien, Monfeigneur, notre
'
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portion
n'cR-elle pas plus avantageufë encore

que celle de nos peres ! Ils entroient fous
ufle domination qu'ils ne connoiffoieist que
par les grands hommes que cette illustre A~ai-

fon avoit produits :nous, Monfcigneur, nous
avons la douce expérience de trois règnes
con fécutifs, pendant lelquels notre- heureu{e
patrie aété nous pouvons le dire le plus
fortune p?ys du monde.

Sa 16ajefté FREOERIC - GUILLAU l(IE,
digne fucceifeur de F R E D E R I C le Grand,
en commence un quatrième fous les plus heu-
reux -aufpices. Non content de nous avoir . .
continué, en la perfonne de votre Grandeur, -

un chef'qui a fi bien fu cáptiver tous nos cours,
~ Elle nous aifure encore par fes très-gracieux

refcrits, de fa paternelle

protection,

& : de
l'intention invariable ou Elle eR de nous
maintenir 'dans la paifible jouiYance. de ces
précieufes franchifes k libertés, auxquelles
nous devons notre bonheur & notre prof-
périté.

Et pour comble de grâces & de favèurs,
ce grand Bc excellent'Monarque prévient en
quelque forte nos devoirs, en autotifant votre
Grandeur -à accorder. à nos coeurs la îete
qu'ils célèbrent aujourd'hui : oui, 1Monfei-
gneur, c'ek ici la fetedes coeurs.

J'en appelle à vous, mes chers concitoyens,
à ces cris, d'alégrelfe, à ces voeux qui s élan-
cent de toutes, parts, à ces démon&rations
éclatantes de fidélité & d'attachement qui a8u- .
lent pour jamais nos perfonnes, notre vie &
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nos affedions au Père bien- aimé de iiotre

chère patrie. i

A ce fpeEtacle nous'nous flattons, Monfei-

gneur, que fatisfaite Bc touchée d'un tel

hommage', votre Grandeur voudra bien le

rendre à Sa RIajeRé, de manière à l'intéresser

plus que jamais en faveur dc fa bonne ville

Bt fidelle bourgeoifie de ib~euchâtel.

Veuille le Ciel nous conferver précieule-

ment, 'Bt jufqu'à l'âge le plus 'reculé, un

Souverain au' cher à fes peuples, couron-

ner fon 'règne de félicité Bc de gloire, - com-.

bler des plus'précieux dons, le Prince Royal,

k tous les illuRres Appuis de fon Trône, .Bt

perpétuer fur nous' fa juRe' Bc bienfaifante

'domination !
Et vous, 'Monfeigneur, qui vous êtes ac-

quis, à tant de titres ;notre gratitude, notre ref-

peEt Bc notre cànfiance la plus entière, puif-

fiez - vous recueillir de ces fentimens une

fatisfaEtion. digne de votre cceur !,Et puiHe

cette. bourgeoifie, qui s'eRime fi hetireufe de
'

vous'voir áu timon de cet Etat, contribuer.

de fon côté à votre boriheur, Bt fe rendre.

de plus en plus digne de cette ineRimable

bienveillance, 'dont elle follicite avec les plus

. vives inRances' la continuation !
I

Récit
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gecit de laj ournée du p novenil~re I jg6
en laquelle les fernsens réciproques entre

le l'rince FREDERIc-GUILLAUME II ' Roi

de Prufje, @Jes fdeles frets du comté

de Palengin, furent .Jolemnifés de part
jg d'autre;

E s niilices qui parurerit fous les armes cë
r

! I

jou". , etoient au nombre d'énviron quatre
mille hommes, 'm!s très-proprement. Cèlles

du Val-de-Rus fe rendirent au Saut, àti eR
leur place d'ârmes, enviro!i les fept heures du
inatin :, celles dés Montagnes, à raifon dè .

l'éloignement du bourg de Valengin, étoient
fur pied depuis minuit; élles arrivcrent envi-
r'on la même heuïe-'fur Biolet, où elles furent
rangéès par nrdre, ne fermant tùutés erifem

ble qu'un bàtaillon. Ces milices ainfi rangées,
celles des Montagnes défilèren contre Neu--
châtel, & enfuite celles du'Val de Ruz, pour
former' une haie de chaque côté du chemin'

où devoit paQer fon Excelleüce, pour' luipré-
fenter les armes, commenjant depuis les linIi-

tes des deux Comtés jufqu'à la porte du châ-'

teau, où elle defcendir. Le vertueux Confeil
ferendit fur les limites, au fon des cloches, '

avec la banriiere de la Bourgeoifie, jour y
recevoir fon Excéllence & l'accompagner jt!f '

V
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qu'au château. Environ" un quart-d'heure après

y être arrivé Bc rangé de chaque c6té du che-,
min, les messagers de Seigneurie arrivercnt

à cheval, enfuite le carroie de fon Excel-
lènce,

' MM. les capitaines des départemens du'

Val-de-Rus R des Montâgnes, Bc plusieurs

membres du confeil d'Etat, avec des perfon-

nes de marque. La compagnie iNeuchateloife

des volontaires accompagna auHi fon Excel-
lence depuis la ville jufqu'à, Pierrabot, à un

quart de lieue des limites, Bt retourna depuis

là. Le cortège. étoit nombreux.
-' Mr. Gaudot, lieutenant. colonel des monta-

gnes,
'

divifa fa compagnie de grenadiers. en

deux ; il en placa la moitié devant la voiture

de S. E. , Bc l'autre partie après le cortège.
Il y avoit au' quarante- fept musiciens des

montagnes, qui jouoient fupérieurement. Ils.
furent féparés en trois parties, donr, la. pre-

mière fut placée à la tête„ la féconde vers le'

conféil de la bourgeoilie, Bt la troilieme fer-
m01t la marche. Qn s'achemina ainïi contre

. Valengin : y étant arrivé, Miel. les maîtres

Bourgeois eurent l'honneur de dire à fon Excel
lence, que le confeilavoit pris la très-refpec-
tueufe liberté de l'accompagner jufqu'à ion
château, Bc qu'ils etoient là pour recevoir de

fon Excellence les ordres pour la journée ; à

quoi elle répondit fort gracieufement, qu'elle

etoit fenfibleà leur démarche, Bt qu'elle étoit
prête, à (e rendre fur l'estrade. , dès que les

milices feroient rangées. Une demi - heure

áprès, elles fe trouvèrent formées

cri

bataillo
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'.quarre dans le verger de la Seigneurie au-
de8us de l'estrade, il y avoit auQi un-enclos
ou palissade,

" où le confeil fut placé avec les
5'otables 'de la bourgeoifie' 8c,les corps de

justice qui fuivent la bannière de Valengini
S'étant de nouveau rendus au château, 1VIM.

les maîtres-Bourgeois eurent l'honneur d'une
féconde'audience, pour avoir celui de dire'

à fon Excellence que tout étoit prêt. Dès auGi-

tot elle d fcendit, ayant les maîtres-Bour-'
geois à fa droite 8t à fa gauche. Enfuite fui-
voient MM; du confeil d'Etat, après le con-,
feil de la Bourgeoisie ; MM. les Payeurs
Bourgeois, les corps de Justice, Rc.

Etant ainsi arrivés & ion Excellence, avec
'

jglYI. du confeil d'Etat, montorent fur l'e6ra-
de; il y avoit au 'centre un grand fauteuil,

.8t droit devant étoit placée une table fur
'laquelle étoit le fceptrè de-la Souveraineté.

Cette a&emblée formée en amphithéâtre,
faifoit l'afpeEt le plus charmant ; ce peuple
nombreux,

' ces milices réunies. , ayant des
armes très-proprés, des cocardes à leurs cha-
peaux, couleur orange, donnoient un beau
,coup d'ceil; Ce concours, de peuple 8: la tran-
quillité qui y régnoit faifoient l'admiration
d'un chacun : auHi'des fpéQateurs de première

.diRinQion oht appellé cette cérémonie' la fête
unique. Il y avoit environ neuf mille per{on-
nes. Enfin. , l'assemblée ainsi formée. , Nr. Ie
maître-Bourgeois Jean-Jacques Quinehe de

Valengin, ' ouvrit la .cérémonie par ce dif-

cours :
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Votre Excellence ! Ce jour fortune, qui

figurera fans doute dans les annales, procure à

]a bourgeoifie de Valengin extraordinairement

assemblée, la plus douce fatisfaQion dans le

fehtiment dont elle east vivement pénétréc de

]a haute. bienveillance de Sa Majesté, notre
nouveau Souverain Prince ; que la . divine

Providence a revêtu de la plus haute dignité,
pour bien régner au-'dessus des peuples heu-

reufement fournis, à fa juHe & douce domi-
'

nation, dont cette bourgeoifïe a l'avantage

glorieux d'en faire partie. AuHi n'a-t-. elle rien

, de plus preHé qu'à concourir à la reconnoif,

fance publique & folemnelle. de fa iVlajeké. ,
& à -la prestation des fermens réciproques ;
préalables qui ferviront à resserrer les noeuds
des' parties, à la relation de Souverain & de

fujets. Ainfi, monfeigneur, fi ce jour faii épo-

que dans notre histoire, il fert auHi à nous

rappeller particulièrement, le bonheur que
nous avons d'appartenir à l'augure maifon de

Brandebourg, dont les Souverains fè font
. constamment signalés par les.vertus les plus

héroïques. , les plus .fublimes, & qui, en.fai-

, fant l'admiration de l'univers entier, o6t con-
tribué à la félicité des fujets heureufement

fournis à leur domination. C'ek à l'ombre de

ces. heureufes conjonctures que cette bourgeoi-
fie fe trouve pénétrée delà joie la plus vive,
à la vue de la déclaration que votre Excel-
lence, illustre repréfentant du plus grand des

Rois, va faire au nom de fa Majesté de nous
, maintenir dans nos droits, franchifes, liber-
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tes, R telles qu'elles nous furent áHurees à
l'époque, de r7op. Et cette même bourgeoisie,
à fon tour'„. fera des proteAations autant lm-
ceres que légitimes, qu'elle rendra, R fon
confeil 8c fes individus en général, à ce
grand Monarque, des preuves de Con. hon-
neur, foumiHion 8c obéiHance que nous -lui
devons fi jugement, ainsi que l'hommage de
notre zèle, attachement Bc inviolable, fidé-
lité, R que le glorieux fceptre dont Elle ek
en po8ëHion 'lui foit confervé jufqu'à la 'con-
fommation des fie.cies.

Béponfe de fon Exçelkvce

MeEieurs !~le Roi notre gracieux Sou-
verain, donnant e8or à fa 'bieüveillance
royale, a bien voulu condefcendre à l'appoin-
tement de vos voeux, etr m'autorifant, en .

vertu des pleins-pouvoirs nécessaires, à prêteri
ferment. en fon nom aux bourgeois de Valen
gin, sujets Rhabitans ici aflemblés, ainfi qu'à
recevoir le ferment de leur part. Je 'fuisdonc
prêt à me conformer à Ces ordres, .k'je penfe
qu'il fuffjt de retracer à votre mémoire le degré
de profpérité auquel' ce pays ek parvenu fous
la douce domination de-l'augure maifon de
Brandebourg, pour faire bénir l'heureux jour
qui vous fournit à des« Souverains dont vous
n'éprouvez le pouvoir R la puiHance que par,
le bien qu'ils 'vous font Bç la protection-qu'ils
vous donnent, R qui tenant eux-mêmes la

Vg.
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au malntlen, de la conkitutlon, vous'

ôtent tous foins à cet égard.
JouiFez donc, fans troùble Bc fans inquié-

tude, de tous les avantages de vàtre situation ;
aidez à votre bonheur ell. fâchant en .jouir ; Br

tout en répondant ainfi aux vues bienfaifantes
8: paternelles du Roi notre gracieux Souve-

rain, vous feçonderez encore celles qui. me

. feronr, toujours avoir votie plus 'grand bien

en objet.
. l

M D E M A R v A. L, préfident du confeil

d'État, fit levure du ferment qui fuit:,

MONSEIGNEUR,

' . Au nom 'Bt eiI vertu du plein-pouvoir, que
vous avez dé Sa Majeké~F R: EO E'R;I C-
.GUILL''A UM. E- II, Roi de PruHè, Mar.
grave de, BràAdebourg,

'
Archi-Chambellan Bt

Prinçe Eleheur du Saint =Empire Romain,
Souverain Duc de Siléfie, Souverain Prince
d'Orange, de Neuchâtel k Valengin comme
'auQi de la Comté de Glatz, &c. kc. Bcc.

notre Souverain Prince Bc Seigneur : Uous
promettez R. jurez par votre foi Bc ferment,
'( qui doit valoir ici tout autatIt 'que fi c'étoit
celui de Sa Majesté File-même ên perfonnè, )
.à fes. bourgeois de Valengin, fujets Bt' liabi-

. tans, ici aiïemblés pour .recevoir ledit fer
ment, Bc à 'leurs 'lavoirs 8; fucceEeurs, que
Sa 1Yiajeké leur tiendra B~ maintièndra leurs
françhifes, libertés k conBitutions, enfemble
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'leurs anciennes bonnes coutumes écrites &
non écrites, defiquelles ils ont ufé notoire-
ment au tems pa8é, comme auHi les décla-
rations par écrit, que fon Excellence Monfei-
gneur le Comte de Metternicht donisa en
1707 de la part du Roi Frédéric premier,
de glorieufe mémoire, & notamment tant les
neuf articles généraux pour tout l'Etat, que'

les articles particuliers pour le comté de Va
langin, tout ainfi qu'ils font contenus dans

les déclarations par écrit, que fon Excellence

Mon(eigneur le Comté de Metterniçht en

remit alors au nom de Sa Majesté. Et ainfiü

vous le jurez ê: promettez, au nom du Roi
notre Souverain Prince & Seigneur.

A quoi fon Excèllence répondit : 8infi je'
le jure Q le promèts au nom du Roi notre,
Sou~craie Prince g Seigneur, ' ayant la main

droite fur le coeur, & étant debout.

M. le président DE MAavaL continua à lire
le ferment des bourgeois.

Messieurs les bourgeois, fujets & habitans,
vous jurez à Dieu votre Créateur, & par la part

que vous prétendez en Paradis, que vous ferez

bons, féaux & obéiÈans bourgeois, fujets &
habitans à S. M. FREDERIC-GUILLAU~V~IE
Il, Roi de Pruine, Margrave de Brandebourg,
Archi- Chambellan & Prince EleQeur' du S.
Empire Romain, Souverain Duc de Siléfie,

V
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Souverain Prince d'Orange, de Neuchâtel %
Valeiigin, comme auffi de la Comté de Giàtz,

. &C. &C. 8;C. notre Souveïaill, Prince '& Sei-
gneui, fëlon le contenu chacun de vos, fran-

çhifes & libertés, & de vos anciennes bonnes
çouiumes'écrites &'non éçrites, de luipayer
trous droits feigneuriaux, d'avancer & pour-

~ chàfifer fon profit, honneur '& exaltation ;
d'éviter fon dommage, & fi 'aucune coiif-

piration ou entreprife contre fa perfonne, fon
bieii, honneur, ' '& fes autorités de .ce .

' comté, fe. faifoieiit, de le lui révéler, & de les

déféndre envers & contre tous, de vos per-
fonnes, de vos biens-&-de toùt votre pouvoir ;
& lui ferez & rendrez tous devoirs, cornn. e de

, vrais, , boiis. & loyaiix .'bourgeois, fujets. '&
habitans, -félon voidites :franchifes & bonnes

çoutumes, & ainfi que font tenus faire &,
rendre tous bons & loyaux bourgeois, fujets
& habitans, à leur. Souverain Seigneur'. Aine

vous le jurez :
Alors tous céux qui étoient des qualités ci-

deHus défiügnées, ayant la main droitè levée
vers le Ciel, répondirent :Ain/i riout lej uront ;
avec des cris redoublés de Pive k Roi g' vive

notre Seigneur Gouvërneur !Et pèndant-la lec- '

'ture du ferment, les milices fe repofoieiit fur
'leurs armes, & plaçoient leurs bonnets &
chàpeaux au bout de leurs bayonnéttes. 'Ces
cris redoublés de Pive le Roi fg vive notre

'Seigneur Gouverneur ayant fini, M M. les

OfFiciers généraux firent faire uiie décharge
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de mousqueterie, auffi belle que finguliere :
ce fut un feu continuel de près d'uü quart

. d'heure; l

M. le maître-Bourgeois en chef JEAN-Jac-
qUES QU1NcwE, continua à faire un dikours
de remerciement & d'aQions de grâces, lequel
ck ici tran fer l t.

MONSEIGNEUR,

Si des traits de la haute proteélion & biet1-'

veillance de notre bien-aimé Souverain, exci-
tent cn nous ces fentimens d'admiratiohaux-
quels l'expreHion ek infuffifante à leur viva-
cité, l'honneur de posséder 'parmi nous fon
illustre repréfentant, en la perfonne de votre
Excellence, dont lcs foins infatigables, gui
dés par la plus parfaite impartialité, n'ont
pour objet que le bonheur & la tranquillité
des peuples de cet Etat, ajoute à ces fenti-
mens une reconnoi8ance fins bornes.

Qui, ces traits de bienfaifance font''grávés
dans nos cours en caraQeres ineff;~çables.

Nous fommes, Monfeigneur, convaincus
de cet ati1our paternel de Sa Majeffé, dont
Elle nous comble & nous honore ' chaque,
jour; nous le voyons Ce renouveller' de lar ma-
nière la plis éclatante en la perfonne devotre
Excellence, dont les qualités & le grand mé-
rite font reconnus auHi univerfelfement, que
fa haute naiffance. Nous finifions, Moiifei-
gneur, en vous aHurant que la bourgeoifie de
Vafengin & tous ' fes'membres Pont pénétrés
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de la plus haute vénération, & qu'en toute

occafion ils chercheroont à èn donner des

preuves réelles & efFeQives à votre Excel-;

lence ; la priant de bien vouloir accepter. l'hom-

mage très-Cincere de notre profond refjieQ. „

Enluite Con Excellence témoigna toute la
'

fatisfaQion qu'elle avoit de cette journée.
Elle s'exprinsa d'une manière à s'attacher tous'

les coeurs, en difant'que Sa Majesté. , notre

Souverain Prince & Seigneur, mettroit toute

fa gloire à nous rendre de plus eq. plus heu-

reux, & que le jour auquel'elle feroit appel-

lée - à lui rendre compte -de cette journée,
feroit heureux pour elle ; qu'elle ne fe fera

pas moins un devoir k une fatisfaQion de

contribuer elle-même, de tout Con pouvoir,
à noire vrai bonheur.

Après une réponfe fi agréable, il' Ce fit une. .

- décharge générale de la mousqueterie & de

l'artillerie. Son Excellence defcendit, & re-
rnonta au château de la même manière dont

elle étoit defcendue.
Elle donna un fuperbe dîner d'environ soi-

xante couverts ; notre bourgeoifie y fut repré-
sentée par fes 'maîtves-Bourgeois & Bourfiers
anciens & modernes. Pendant le repas ; les

muficiens jouèrent .à'chaque fanté ; on y célé-

bra, au bruit delà moufqueterie & de l'artil-
lerie „les Gantés du Roi, de la Reine, de la
Reine douairière, de Monfeigneur, le'Prince
Royal, de toute la Maifon Royale, ' de fon.

Excellence, des Hauts Alliés dç l'Etat, de
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tous les Corps - repréfentés à cette table, ainlï
que celle. des conviés, R autres diQées pat'
la circonkance.

Son Excellence repartit pour Neuchâtel,
'environ les cinq heures du foir, accompagnée
du confeil d'Etat, de peifonnes de marque,
de .MLVI. les Capitaines dès-départemens, Bc
de la compagnie des Grenadiers du Val-de-
Rus, avec, la mutique, '.Bcc. Rc.

Dirai, ours pro."zozzcé auLazzderozz, par EL le'

Boye z l~Parzzier, Cizré de Crever. ,

MO N SE IGN EUR,

La Bourgeoifie du Landeron, avec fon
Clergé B. les Communiers de la mairie de Li-
gnieres, nos chers compatriotes & bons voi-
fins, ont l'honneur d'aQurer votre Grandeur,

'

qu'ils s'ckiment toujours très - heureux,
comme tous les corps de'l'Etat, au doux fou-
venir du bonheur R, des avantages inekima
blés dont ils ont conkamment jotü fous la
juke R douce domination de l'illlzkrc maifon
de Brandebourg ; bonheur R avantage fi pré-

„cieux, que nous nous félicitons infiniment de
toutes les époques favorablès où il nous ek
permis de donner essor à la vivacité du zèle
Bc de l'ciiipreHement qui nous animént à ré-
nouveller de co:ur Br d'ame, Bi; à dépofer dans
Je fein de votre Grandeur, lé juke tribut des
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hommages, les plus 'fournis Bç les -plus ref
pc&ueùx que nolIS devons à Sa MajeRé glo-
rieufement régnante, notre Souverain Prince
S. Seigneur, 8: digne héritier du. Trône de
F RE D E R I C le Grand, de glorieufe mé-

mo1re.
Oui, Monfeigneur, nous nous. . eRimons

infiniment. heureux de paHer fous' la domi-

nation d'un Prince formé fous les yeux Br à côté
de ce grand Roi, Bc dont l'humanité, la bien-
faifance, la fageHe Bc la magnanimité'ont déjà
honoré la vie privée par une infinité de traits

qui caraQérifent le. fang royal de la maifon

de Brandebourg, toujours féconde 'en grands
Princes.

Il n'ek donc pas étonnant, Monfeigneur,
s'il nous tarde de prêter à ce grand Roi, nos

juRes Br très-humbles hommages, Bc de lui

faire, comme fidèle fujets', la proteRation
publique de notrè obéiifance, de notre zèle

Bc de notre inviolable fidéhté.
. PuiHe, Monfeigneur, cette auguRe cérémo

nie, refferrer encore les noeuds indiHolubles qui
'

aHurent notre félicité, R, qui par-là même ga
rantiHènt l'ardeur des voeux que nous nc
ceHons d'adreHer au Ciel pour la profpérité
du glorieux règne de Sa MajeRé, pour la con.-
fervation de fa perfonne facrée, '

pour celle
de la Reine fon auguRe époufe, Br pour toute
la Maifon Royale.
. Nous fupplions auHi le Souverain DiRri-
buteur de tous dons excellens, de combler
votre Grandeur, Bc tout ce quila touche de

I.
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près, , de fes bénédictions les plus riches 8c
les plus distinguées, & de répandre fur les
nobles Bc 'rèfpeQables Magi{trats du confeil
d'Etat fes graCes les plus précieufes, en priant
très humblement votre Grandeur, & Messieurs
du Gouvernement, d'honorer la bourgeoifie,
du Landeron, avec fon clergé & les commu-,
niers de la mairie de Lignieres, de leur'haute
& puiKnte protection.

(

Difcours de fon Excellence adreJjé a là+em-
blée du Landeron.

t
I

Le Roi, notre gracieux Souverain, toujours
difpofé à remplir les voeux de fes fidèles fujets,
a bien voulu m'autorifer à prêter le ferment,

'

en fon nom, aux bourgeois du Lauderon 8c
autres habitans de la châtellenie fujets de cet
Etat; comme auHi aux fujets de Sa Majesté
de la mairie de Lignieres, ainfi qu'à recevoir Ie
ferment de1enr part. 'Jefnis donc prêt à fatif
faire à fes ordres ; étant d'ailleurs très-perîuadé
que le ferment que vous prèterez, fera à la
fois le langage de votre coeur, comme celui
de votre devoir; car votre propre expériei&ce
doit vous dire aHez, qu'il ne fauroit y avoir.
de peuples plus heureux 'que vous l'ètes ; bon-
heur dontvous êtes redevable à'la' douce-do-'
mination fous laquelle vous vivez. Domination
invariable dans fon fykême, qui tend à,'ren-
dre les peuples heureux, & qui de leur part
ek par. cela même bien digne de çette coiz-
6ance, qu'une famille bien'née poste fans"
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peine, àun père chéri, qu'elle fait tout occupe.
' de fon bien-être & de fon bonlIeur. En mon

particulier, 'je -me ferai toujours une voca-
tion'agréable de concourir à ce bonheur. Et
qui e& ce qui pourroit y être appellé d'incli-

nation plus que moi !,g—
S E R M E N T I3 U P R I N Ç K.

( 3f. le Confei lier ZEtat. az

Saumons.

ROI
a lu & intime'les fermens. )-

MONSEIGNEUR» l

s

f ;,
U nom R en vertu du, plein-pouvoir'que

vous avez de Sa Majesté F R E D E R I C-
. G U I L L L A U AI,E . I I, Roi de Pruine, ,

Margrave de Brandebourg, Archi-Chambellan
- K Prince EleQeur dit Saint-Empire, Romain,

Souverain Duc de Siléfie, Souverain'Prince
d'Orange, de Neuchâtel R Valengüi, ,'comme
aufn de la Comté de Glatz, 8:c.8ic. kc; notre

~ L

SouverainPrince A Seigneur :Vous-proi!mettez
. k jurez par votre foi R ferment, -(qni-doit
'

„valoir ici, tout autant que li c'étoit cëlui- de
Sa Majesté Elle- même en perfonne, ) aux
bourgeois du Landcron Sc autres habitans de
-la chàtellenie fujets de' cet Etat, comme appui
aux. Tujets de Sa iVIajeRé de la mairie de Li-

.gnieres, ici aQemblés pour. recevoir votre fer-
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ment, leurs hoirs & fucceQèurs, chacun félon
fa qualité & condition, de leur tenir &
maintenir leurs, franchi fes & constitutions ;
ènfemble leurs anciennes bonnes coutu-
rne, écrites 8c non écrites, defquelles ilsont .
ufés notoirement du tems paHé, comme auiïi
la déclaration que fon Excellence Monfei
gneur le Comte de Metternicht donna le ~ r
octobre !pop. Et ainsi vous le jurez & pro.
mettez au nom duRoi notre Souverain Prince
& Seigneur.

A quoi Afgr. le gouverneur a répondu, inet-
' tant (a main droite far fori c!eur :Ainfi je le

jure & promets au nom du Roi notrè Souve-
rain Prince & Seigneur.

l

4 S'y

SERE/EX2 .DF. S PF. PIPI. LS;

p, s s I E U R s les Bourgeois du Landeron
& autres, Habitans dudit lieu', fujets de cette

/
Soùverainete, comme auQi vous les Commu-
niers de Lignieres &.autres hab!tans dudit lieu,
fujets de cet Etat :Vous jurez à .Dieu, votre
Créateur, & par 3a part que vous prétendez
en Paradis, que vous ferez tous, chacun félon
votre qualité &.condition, fcaux & obéi8ans
bourgeoi~ & fujets, de S. M. FREDEH.-IC
GUILLAUME II, Roi de Pruine, Margrave
de Brandebourg, Archi-Çhambellan & Prince
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K]eEteur du Saint-Empire Romaiü, Souverain

Duc de Siléfie, Souverain Prince d'Orange,
de Neuchâtel & Va]engin, comme au' de la

Comté de Glatz, &c. &c. &c. votre Souve-
'

rain Prince k Seigneur, félon le contenu de

vos franchifes &. libertés, & de vos bonnes@

, anciennes coutumes écrites k-non écrites, de .

lui payer tous trahus 8: cenfes dues, fon pro-

fit, honneur, autorité & exaltation pourchaf
Fer, 8i, fon .dommage .éviter ; & Ci aucune

confpiration ou entreprife contre-Con bien ;
. honlleur, autorité 8 préémineirce de fa per-

sonne & de fondit Comté fe faifoient, de'le lui

révéler, & le défendre envers k contre tous, de',
»s bierls k perlonnes à votre pouvoir ; 8t ferez

& renilrez toutdevoir, chacun félon vos fran-

chifes & bonnes coutumes, comme bons &
loyaux bourgeois & fujets font tenus faire 8r

rendre à leur Souverain Seigneur. Ainli'vous

le jurez,

A quoi tous les peirpks ngpmblés' pour prétn. .

ledit Jerment, oscar. t Iii snnin droite le~éç meurs

le Çiel, ont répondu :Ainfi nous le jurons.

' Discours prossosscé a Soudrp, par 31ossjieui''

Gorgerat, Capitaisse de 31ilice.

EIO'8SEIGÃEt', R i-

gien ne petit nous être plus glorieux que
la
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la préfence de votre Grandeur, dans une cir-

conlkance auHi folemnelle que celle;ci, & qui

nous ek Ci précieufe. Nous manquons d'ex-. .

preHions pour vous témoigner, Monfeigneur,
notre joie & notre reconnoiHànçe.

Nous connoiHons l'obligation infinie que

nous ayons à votre Grandeur, qui s'e{t prê-- -'

têe,' avec tant de bonté, aux devoirs des

peuples.
Appellés à récevoir le ferment- de notre

augure' Souverain, nous nous empreHons à

lui prêter celui de la plus inviolable fidélité, '

que nous 'conferverons tous au péril de'nos

corps, de notre vie & de nos biens, jufqu'à,

notre dernier foupir. Daignez, Monseigneur,

faire paHer ces lentimens au pied duï'rûne

de Sa Majesté, avec les voeux finceres & ar'-

dens que nous adreHons au Çiel pour la co&z-

fervation de fes précieux jours, & la 'cons-

,
' tante profpérité de' fon règne glorieux.

Difcours de jon Excellence adreJJé ù l'aJem-.

blée de Boudrp.

MRss I EU'Ks~

C'eR en vertu, des 'pleins-pouvoirs dont il.

a plu à Sa Majesté me munir, &.en confor-

mité de fe& ordres, que vous me voyez difpofé'

à prêter le'
, ferment en fon' nom, .& à le rece-,

voir de 'votre part; &-comme la cérémonie

d'aujourd'hui fert à vous retrace, les engage-'.

mens envers votre' Souverain, qui vous ont.
X



g as 'Abrégé de l'Higoirè
été tranfmis 'par vos ancêtres„ faites-la {ervü"
encore .à vous retracer l'heureufe' inRuence
qu'à eue fur leur bien-être, & fur le vôtre la'

, douce domination fous laquelle vous avez
le bonheur de vivre. Ce fouvenir ne pourra

, que vous conFiimer de plus en plus dans ces
fentimens de 6dé]ité, de refpeQ & de recon-
noiifance'; qui pour n'être qu'un juBe' tribut
de la parc des'fujets, n'en font pas moins un
encouragement pour le Souverain, à s'occu-
per, 'aiüfi que le fait le nôtre, du bonheur de
fes fujets. PuiHé-je en mon particulier con-
courir- à ce bonheur, dans la même mefure
que je,m'en fens Bc le délit & la volonté !.

I l

Wi

SF.RMENT. DU PRINCE.
&& +orrGE3502v1 p confeiller d'Etae ''

D' Commissaire-gendral~ a lu C.,intime'les
'

fermens. g

QNSEIGNEUR, au nom &. en. vertu du
/

plein-pouvoir que vous avez de Sa MàjeBé
FRkDERIC-GUILLAUME II, Roi
de Pru8e, Margrave de Brandèbourg, 'Archi-
Chambellan & Prince EleAeur du Saint., Em-
pire Romain, Souverain'Duc de Siléfie, Souve-
rain Prince d'Orange, de Neuçhâtel & Va-
lengin, comme au' de la comté de Giatz, &c.
Bcc. &c. notre Souverain Prince Bc Seigneur"
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Yàus promettez & jurez, par votre foi & fer-'

rnènt, qui'doit valáir ici tout autant que 6
c'étoit celui de Sa Majesté elle-même en peî-
fonne, à fes bourgeois'& lujets de Boudry, &
à fes autres fujets des !D'!ir!es de la Côte &

Rochefort, Colombier, Cortaillods 8: Bevaix &

& des baronnies de Vaumarcus &, Gor~ier,
I

ici aEembles, & à leurs hoirs & fucceHeucs,
que Sa Majesté léur tiendra & 'maintiendra à
chacuü felo!i fa qualité & condition, leurs
franchifes, libertés &"constitutions ; enfenible
leurs anciennes bo!ines coutumes écrites &
nonécrites, defquelles ils'ont ulé notoirëment
du tems pa8é, comme auHi les déclarations
par écrit que fon Excellence Monfeigneur le
Comte de Metternich donna en spot ; de
la part du Roi FRÉD ERIC ler, de glo-.

. rieufe mémoire, 'tant celle. du' 3r octobre de
ladite année, que les üeufarticles généraux
jour tout l'Etat. Et ainti 'vous le jurez & le.

,prométtez au nom du Roi notre Souverain
Prince & Seigneur.

A quoi Mgr'. le Gouverrteur à répondù,
"

' mettait la main'droite fier fon cour .' Ainsi.
.je le. jure & promets au nom du Roi notrè
'Souverain Prince k Séigneur.
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SERMENT DES PEUPLES.

' à v s lès' Boürgeois & Sujets de Boudry, -

& 'autres Sujets & Habitans des mairies de

. la Côte, Rochefort, Colombier, Cortaillods

& Bevaix, & des baronnies de Vaumarcus

& Gorgier : Vous jurez à Dieu votre Créa-

teur, & par la part que vous. prétendez en

Paradis, que vous ferez tous, chacun dans'

fon état & condition, pour vous; vos "hoirs
'

& perpétuels KucceHeurs quelconques', vrais,

loyaux, ,
francs & obéiHans Sujets & bour-

geois de S, M. FREDERIC- GUILLAUME II, '

goi de Pruiie, Margrave de Brandebourg,

jirçhi-Chambellan Á Prince EleQeur du S.,Em-

. pire Romain, , Souverain, Duc de Siléfie, Sou-

veïain Prince d'Orange, de Neuchâtel & deVa-

lengin, 'comme àuGi de la Çomté de Glarz, Rc.
@c. &c. votre Souverain Prince & Seigneur,

de le fervir envers &. contre, .tous, de le

tenir jour vrai, naturel & Souveraiü' Sei

gneur, de lui payer fidelement tous trahus,

ufages, corvées, fubfides, aides', devoirs &

cenfes dues, toujours un chacun félon fa

condition & devoir ; fon profit, honneur &
exaltation pourchaHer, -& fon dommage &
déshonneur éviter ; & fi aucune confpiration,

monopole ou' entreprife fe faifoient contre. le

lucien, honneqr, autorité, Pouverai&ieté, préé-
I
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minence de fa-perfonne, de ce'Comté, appar-
: tenances & dépendances, vous le lui révélerez,

ou à ceux, qui le repréfenteront, & le défen-
dréz envers & contre tous, de vos biens

. & perfonnes à votre pouvoir; fans refpeQ. de
perfonne, état ni qualité quelconque; rendant
& faifant tous devoirs & obéiHjnce en toutein-
tégrité &'rondeur, comme vrais, bons & loyaux
bourgeois & fujets, un chacun toujours félon
fa qualité, condition & devoir, font'tenus

: faire & re&!dre à leur Souverain Prince & droi-
- turier Seigneur. ,

Ainfi' vous le' jurez.
l

. A quoi tous les peuples assemblés pour préter.
ledit Jèrment, levant la main droite vers le Ciel,

: :ont répondu: Ainfi nous le jurons.

Difcours de cloture, pronorzcé a Soudry,
. par PI. de Guy, maztre-Bourgeois duciit

. lieu, P Avocat. général.
'

MO. NS. E I G N RURp

-o I c I le jour le plus folenrnel, la fête.

la plus augure que nous puisions célébrer.
'

Ce jour retrace à nos yeux l'idée de la' Divi-
àité, lorlqu'Elle daignoit jurer fes promeHes

: à fon peuple, & qu'Elle exigeoitde lui l'obéif-

; fance &, la fidélité.
, , La m jeBé des Rois a fuccédé à cette theo-

X g
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cratie, Bc .la puissance dont ils font, revêtus

elle. une. ernan'&tion de celle de Dieu même :
combien dès-là les devoirs que nous avons

promis d'exécuter ne font-ils pas faints'I C'eh

le droit Divin qui les confacre; combièn l'ai-

'furance de notre bonheur n'ek elle pas ferme !
C'eft le Roi, c'eR, ce qui revient au même,

fon Rèpréfentant, qui nous la donne par fer-

ment. Nous feroris donc, Monfeigneur, des

fujets. refpeQueux, dcs fujets obéiifans Bc

fidèles à Sa Majefté. La folemnité de ce jour

ek notre garant. Ce n'eR point dans un édiFice

humain que nous avons renouvellé Áos'enga-

gemens; c'eA fous la voîite des cieux, c'eft

dàns le temple de l'univers. Au' pleins d'un

tranfport refpeQueux, nous ne fentons p1us

en' ce moment, que le be{oin d'accomplir ce

que nous avons jure, que le devoir de faire

des vceux pour. la coniervation de Sa Majesté
Bc pour la gloire de fon règne, que, l'avantage

incomparable que nous avons de vivre fous

la domination de Pauguke maifon de Braüde- ~

bourg, que les bienfaits dont elle nous a

comblés, Bt fur-tout celui par lequel cet Etat
a acquis un ii illustre Chef, en votre perfonne. :

„Il y a long-tems, Monfeigneur, que vous '

possédiez'nos coeurs ; c'èk déformais un do-'

maine qui vous ek acquis. Nous'ne pouvons

plus rien vous oRrir aujourd'hui, fi ce n'ek

l'assurance 'de notre vive gratitude, pour l'in-

térêt que votre Grandeur a pris à fëconder. . le

délit des peuples dans cette circonBance ; Br il ne

,
nous reke qu'à la fupplier 'de nous accorder fa
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haute protection, & de recevoir nos homma-.
ges. &.notre profond refpeEt.

/

Bifcoitrs prononcé it PIortier- Travers, par
PI. 3Iotta, Lieutenant de la

'Justice.

.

I

MONSEIGNEUR ET MESSIEURS &

N s,U I T E du mandement 'émane' de Za

Grandeur & de Messieurs du con{cil d'Etat,
les Communiers & Sujets des jurifdiEtions, du
Val-Travers, des Verrières, de la Brevine &
de Travers, viennerit jurer leur 6délité in.
violable, '& l'iniention d'exécuter tous leurs
devoirs envers Sa Majesté, qui veut bien leur'.

a8'urer leurs franchilë's & privileg'es. Cet aBe
de la grandeur & de la bonté. de notre auguRe
Souverain, joint a la, bienveillance qùe votre
Grandeur nous a témoignée dans cette occa-.
fion', nous comble de joie.

Que cette cérémonie, dans laquelle nous
devons dénIontrer la plus grande déceiIce &
le plus profond refpeB, rappelle les mêmes
fentimens dans toutes les'occalîons où fe dé-'

ploiera l'autorité fouveraine! Que ce jour,
qui va faire époque dans cette contrée, foit

' '

gravé dans nos cceurs, a6n de nous faire bénir
kouvent 'la douce donIination fous laquelle
nous avons le bonheur de vivre !Fuirions-nous
en', Monfeigneur, conferver toujours les

X ç r
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'diïpotitions religieuïes dorit nous allons être.
pénétrés, celles de craindre Dieu éc d'honorer '

le koL
f

Difcourr de fon Excelleme adreJJé a l'af-
femblée olé Motii n- Tracter~.

La folemnite d'aujourd'hui, tout en rappel-
lant les engagemens réciproques de Prince à
Sujets, vous rappellera 'encore la'condefcen-

.dance du Roi, notre gracieux Souverain, à
fe prêter à vos-vceux, à raifon des ordres qu'il

' ]ui a.plu me donner' dé prêter le ferment en
'fon'non', R de, le recevoir de votré' 'part. Je
'ne' m'étendrai pas fur les liéns qùi 'vous, uniï
fent. à votre Souverain;"vous feintez fans doute

, .tout votre bonheur. ;.8i. ce bonheur' 'étant le
rétultat de la douce domination fous laquelle
vous vivez, cela .même ne peut que prouver
'en faveur de votre attachement envers votre
Souverain car quel east le mortel qui ne che-
riÉe ïon bienfaiteur !8c c'ek fous cette qualité
là que votre Souverain aimera toujours' à fe
montrer à vous ; diïpofitions paternelles, dans
leïquelles vous penïcz bien que je tâcherai
de l'entretenir de inon mieux;
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( N. DE.PUR Y & Concilier d'Erat & 3Iatre
de la Cote ~ a ltt & intime' les fermens. )

MON SE XGN EU R,

U nom & en vertu -des pleins - pouvoirs
que vous avez de fa Majesté FREDERIC-

'

GUILLAUME II, Roi de Prufie, Margráve
de Brandebourg. , Arçhi-Chambellan & Prince .

KleQeur du Saint-Empire Romain, Souverain
Duc de Silélie, Souverain Prince d'Orange,
de Neuchâtel & Valengin, . comme auHi de la
Comté de Glatz, &c: &c.&c. notre Souverain
Prince & Seigneur : vous promettez & jttrez, .
par votre foi. & ferment, qui doit valoir ici

, tout autant que fi c'étoit celui de fa MajeHé
'

. Elle-même en perfonne, à fes Sujets, Habi-
tans & bonnes gens de la baronnie de Vau-

' Travers, pairies des Verrières k de la Bré-
vine, & feigneurie de Travers & reHort de
ladite baronnie, ici assemblés pour'-: rece-
voir à préfent votre ferment, à leurs hoirs &
fucce8eurs, un chacun Selon fa qualité & con-
dition ; que Sadite Majesté, notre Souverain
Seigneur, leur tiendra & maintiendra leurs
franchifés, libertés & constitutions, en-
femble leurs anciennes bonnes coutumes,

, 'écrites &, non écrites, desquelles ils ont, ufé '
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Q joui notoirement au tems paHé, comme auiH

les déclarations par écrit que fon Excellence
18onfeigneur le' Comte de iVletternich donna
en stop, de .la part de Sa Majesté le Roi
FRkDtRIc I, de giorieufe mémoire, tant de
celle du )r octobre de ladite année, que'les
neuf articles. généraux pour tout l'Etat. Et
ainsi vous le jurez & promettez au nom dù
Roi notre Souveraïn Prince Bc Seigneur.

A quoi 3fgr. le 'Gouverneur a reponZü &
mettant 'la main droite fur fon cteur't Ain6. je
le jure Br promets au nom du Roi notre'Sou-
verain Prince 6c Seigneur.

S'ERMENT DES PEUPLES.

o v s. les Sujets, Habitans Bc bonnes gensV
de la baronnie de Vaux-Travers, mairie des
Verrières Bc de la Brévine, Br feigneurie de
Travers, ici aHemblés : Vous jurez, à Dieu,
votre Ciéàteùr, Bc par la part que vous 'pré-
tendéz en Paradis, pèur vous Bc vos fuccef-
feurs, que vous, ferez, un chacun dans, fon
état Bt condition, 'féáux Bc obéiHans Sujets de
Sa Maje{té FREDERIC- GUILLAUME II,
Roi de PruHe, Margrave de Brandebourg',
Archi-Chambellan Bt Prince EleQeur du S.
Empire Romain, Souverain Buc de SiléHe,
.Souverain Prince d'grange, de Neuchâtel B:
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(
Valengin, comme auGi delà Comté de Glatz~

, 8rc 8tc. 8'c. notre Souverain Prince 8t Seigneur&
félon le contenu des franchifes 8c libertés,
anciennes bonnes coutumes écrites
écrites, que vous lui paierez tous trahus, ufa-
ges, corvées, fubfides, aides, cenfes k de
voirs, toujours un chacun félon fa qualité
8t conditiori, de pourchaiier fon profit, hon-
neur 8e exaltation, 8c fon dommage éviter;
8t fi aucune confpiration, monopole ou entre-
prife coütre fon bien, honneur, autorité 8c
prééminence de fa perfonne 8c de fondit Comté
fe faifoient, de les lui, révéler, ou à ceux
qui le repréfenteront, k de le défendre en-
vers k contré tous, de vos biens, vies 8: per-
fonnes à votre pouvoir, félon votre devoir
de fujets, fans égard ni refpeEt de. perfonne ;
ferez 8r rendrez tous devoirs, comme vrais 8c
loyaux fujets font tenus faire à leur légitime
8t Souverain Seigneur. . Ainii vous le jurez.

. A quoi tous les peuples. agémbles pour prêter
ledit ferment ~ ayant la main droite levée ve(s
le Ciel ~ ontrepondu :Ainfi nous le jurons.

BiJcours de cloture, prononcé tt ~otiers-
'

Tretvers pttr ledit fieur, Lieutértartt de Itou

JpJEt'ce.

L'aQe religieux R folemnel qui vient de fe
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, Abrégé', dei l'Hi/airs'
paHer, .nous démontre que Sa MajeAé s'àccupe
de la plus folide gloire, .du bonheur de,.ies
peuples. . Que, ne puis-jc, en. préfence de fes
fujets, faire l'éloge d'un Roi qui, malgré
l'éclat de fes ancêtres, brille déjà du plus
rare mérite. ' Je fens mon infuHifance, il, ek
au-deHus de mua portée ; -mais que dirois jè ? .
l'Europe entière retentit de fes éminentes qua-
lités ;,il 'poHede la première des vertus, .l'hu-
manité; il ek déjà proclamé le Roi Bien-Aiusé.
Que de titres pour lui'dévouer nos co:urs !
Faifons au Ciel des vceux finceres pour . la- .

conkante profpérité de fon glorieux règne,
', pour la confervation de Monfeigneur le Prince

Royal & pour fon augure Maifon. EHorçons-
nous d'avancer fes hauts intérêts & d'éviter
fon dommage; que chacun de nous rempli8e
fa tâche ; que le Magistrat foit intègre, 8c

éclairé; que les particuhers perfeEtionhent
l'indu&rie, le commerce & l'agriculture, four-
ces fécondes des richesses d'un Etst. Imitons
PaQivité &' les 'vertus de fa Grandeur ;. qui,
6e. concert avec MeQieurs 'du confeil. .d'Etat ;
travaille. conRamment à faire régner l'ordre
& la justice dans ce,pays. Puisions-nous en
témoigner notre reconnoiffance, en prévenant
par dés mceurs réglées les injustices, les dé-
fordrcs & les délits ! PuiGions-. nous'. ehfin,

- démontrer notre dévouement, en, 'nous acquit-
tant de tous nos devoirs !



de 1Aucbátel g, Valentin. - . 933

, Difconrs prononcé a Saint - Elaije par le
fieur Secrétaire Lécher, vu lindifpofition
dm jiettr Limtenant de la Jufiice. .

MOi SEIGNEUR,

Les Bourgeois externes de Neuchâtel-, tant
de la châtellenie de Thielle, .que de la mairie
de la Côte, qui font fous la bannière du
Priizce, & les francs fujets & autres habitaris
de ladite châtellenie, ici assemblés, prennent
la très -refpeAueufe liberté de fe prélenter
aujourd'hui par'-dé vant votre Grandeur, pour
la fupplier de prêter le ferment au nom & de,
la part de S. M. FREDERIC GUILLAUME
Il, Roi de Pruine, notre Souverain Prince &
Seigneur, tout ainfi qu'il fut folemnifé en

' spàp, par fon Excellence Monfeigneur iç i
Comte de Metternich, au nom de Sa Majesté
FREDERIC premier, Roi dePruQe, de glo-
rieu{e mémoire.

Et nous fupplions votre Grandeur, avec le
refpeh le plus profond, d'agréer l'hommage
du fincere attachement, de la foumiHion la

;plus' p'arfaite & de la 6délité la plus inviolable
;que nous & nos 'neveux conferverons à ja
mais pour la perfonne facrée de notre augure
Souverain, & pour fes SucceHeurs de l'illustre
Maifon de Brandebourg, & de porter jufqu'au'

,Trône de Sa Majesté, bios intentions & nos
fermeiss, de lui dévouer à jamais nos corps~
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notre vie', nos bièns, & de tout facriRei'",
lorfqu'il le faudra, pour l'avancemerit ' de fa
'gloire & ]e bien de fon fervice.

, Difcours de fon excellence adreffé .à

l'ctffembléé de Stti nt-. Blaife.
f

I e Roi,
'

. notre gracieux Souverain, tou-'

jours difpofé à fe 'prêter, aux voeux de fes
fidèle fujets, ' ns'a adressé fes 'ordres ; poür que
je prête le fermât en fon nom, 8. què je
lé reçoive de votré part, à quoi je fuis prêt
à me conformer ; 8i j'ai tout lieu de croire,
que votre coeur'aura aütant de part à ce fer-
nient, que vôtre devoir : car quel eft le peu- .

'ple qui puiAe'avoir plus de raifon de'chérir,
fon Souverain, que vous, qui ne connotez
ce Souverain', que par lé bien'qu'il vous
fait; & par les maux quil écarte de vous ?
Heureux en néon particulier, i~ je puis fécon-
der, d'après le' vceu de mon cceur, 'ces difpo
fitions invariables' &- paternelles de notre gra-
cieux Souverain !
C

SERMENT DU PRrÉCE.
'

( 3I. D'l VERN QI$ p Confeiller d'Etat 9
Trefori er-'general& a lu Q intime'les fermens. )

M O Ã SE I G N E UR ~

~U nom' & en vertu du plein-pouvoir que
vous avez de Sa Màjeké FKEDÈKIC'
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GUILLLA'UNIE II, Roi de Pru8è,
Margrave de Brandebourg, Archi-Chambellan
& Prince ElcQeur du Saint-Empire Romain,
Souverain Duc. de Siléïie, Souverain Prince
d'Orange, de Neuchâtel Bc Valengin, comme
auHi de la Comté de Glatz, Bcc. Bcc. Bcc. notre
Souverain Prince Bc Seigneur - Vous promettez
& jurez, par votre foi Bc ferment, (qui, doit
valoir ici, tout autant que ïi c'étoit celui de
S. M. Elle-même en perfonne, ) à fes bourgeois
externes de Neuchâtel,

'

tant de cette châtel
lenie de Thielle, que de la mairie de la
Côte ; Bc à fes francs Sujets & autres bonnes
gens habitans de cette châtellenie ici'aHem-
blés, & à leurs hoirs Bc fucceHeurs, que
Sa Majesté leur tiendra Bc maintiendra, à
chacun félon fa qualité Bc condition', leurs fran-
chifes, libertés Bc conRitutions, enfemble leurs

'anciénnes bonnes coutunies, écrites Bc non
écrites, defqueHes ils, ont ufés notoirement
au tems paEé, comme au' lés déclarations par
écrit que fon Excellence Mgr. ' le Comte
de Metternicht donna en ijo', de la part
de S. M. leRoiFREDERK premier,

'
de glo-

rieufe mémoire, tant celles du g i octobre de
ledite année, que les iieuf articles généraux
pour tout l'Etat. Et ainïi vous le jurez &
promettez au nom du Roi notre Souverain
Prince & Seigneur.

'
A quoi Mgr. le Gouverneur a répondu, met-

'tant la main droite fur Jon coeur :Ainïi je le
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jure & promets au nom du Roi notreSouve'

rain Prince & Seigneur.

SEKAIENT DES PE UPLES.
'

z s s r E u R s les Bourgeois externés de

Neuchâtel, tant de cette Châtellenie que de

]a mairie de la Côte, & les francs. Sujets &

autres Habitans de cette même Châtellenie, '

Vous jurez à Dieu, votre Créateur, & par

la part 'que vous prétendez en Paradis, que,

vous ferez, "chacun dans fon état &' con-

dition, féaux & obéiHans bourgeois & fu-

jets', de Sa lvtajeké'FREDER I C-GUIL-
LAUME I I, Roi de Pruffe, Margrave

de Brandebourg, Archi-Chambellan & Prince

EleEteur du Saint-Empire Romain, Souverain

I3uc de Silésie, Souverain Prince d'Orange,

de 5euchâtel & Valengin, comme auQi de'la

Comté de Glatz, &c. &c. &c. votre Souve-

rain Prince & Seigneur, félon le contenu des

fránchifes & libertés, anciennes bonnes cou-

tumes écrites & non écrites, d'un chacun de

vous, félon fa qualité & .condition', de lui

payer -tous trahus & cenfes dues, & autres

droits ; .fon profit, honneur & exaltation

pourchasser, & fon dommage éviter ; & fi

aucune cdnfpiration ou entreprife .contre. fon

bien, 'honneur, autorité & prééminence de
fa
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Cap. rfonne& de fondit Comté Ce faifoient, d-
le lui révéler, ouà ceux qui le repréfentent;/& le défendre envers & contre toùs, , de vos
biens & perfonnes à votre pouvoir; &' ferez
& reüdrez toutdevoir, comme vrais & loyaux
bourgeois & Cujets, félon voCdites frailchiles
& "ormes çoutumes, font tenus faire & ress-
dre à leur Souverain Seigneur. . Ainsi vous le
jurez.

A quoi tous les' peuples ag~mblés pour prêter
ledit fermeni, ayant la snc&iu droite' levée :'vers
le Ciel, orit répondu :Ainsi nous le jurons. ,

I

Difiours de clôture, jrostosscé à S. .Slaife
pttr cK Iéter, &eger.

MONSEIGNK URp

Erurs l'instant où nous avons l'honneur
, d'ètre. ' Cous la domination de l'augure maifoh
de Brandebourg, nous avons joui, à l'ombre
de Ces lauriers, de la paix R de la profpérité.
Notre heureufe constitution, étayéc de la
Puilïance la plus refpehabl » de l'Europe, nous
a donné cette afïiette fortunée, qui aHure
notre félicité. Auiïi, !Vlonïcigneur, nos defirs
ont-ils toujours été de ré!ferrer de plus en
plus les no:uds qui nous attachent à Elle. Nous
ne pouvions mieux y réunir, qu'en ayant
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j~otre Grandeur pour interprête de nos Centi-

iiiens', .8'"pour appui de nos voeux. Placé entre

le Trône Bc le Peuple, il vous a :été donné,
j&onCeigneur, d'être l'organe des Rois R l'eC

pérance des Sujets. Min'.'Are des volontés de Sa
gajeké, 'vous êtes- venu nous promettre de

Ca part, la continuation de notre bonheur.
- Que de vertus nous avons à efpérer d'un

&monarque, qui ne craint pas de Ce lier par {a
parole Cacrée ! Les règnes dés Tite Bc des An.

'

'tonin, 'iie comniencerent pas Cous des aufpices
auffi réj'oui''ans.

Veuille le Ciel conferver long-, tems ce grand

Roi !Que la g!oire dont il s'eR couvert, avaüt

qùe de l'êtrè du diadême, foit le sûr garant de

la tranquillité de Con règne ! Que Ca justice
le rende l'arbitre de l'Europe; R que tous les

hommes, en admirant .le Successeur du Grand-
F R E D E'R I C, applaudükent à fes 'profpé-

rités !
Mais, Monseigneur, puisque c'ek par'votre

puisant Cecours que nous voyoiis notre coüf
titution rajeunie jufqu'à la postérité la plus
reculée, quels droits imniortels ne vous êtesj

vous pàs acquis a'notre reconnoiffance! Nous
porterons daiis le tombéau les'douces impreC
'fions de cet aBe de paix. Votre image vivra
dans nos coeurs, tant. qu'ils palpiteront. Puif-'

fiez-váus, Monfeigneur. , goûter long-tems les
fruits précieux des'emplois qui vous font con-
6és, R dont vous rempliHez les'ConQions

avec autant de bonté 'que de dignité !
Puisions- nous, Monfeigieur, par notre
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ïefpe8 Br notre vénération,

'

mériter la conti; '

Duaüûn de votre protection, à laquelle nous
]p«nons la liberté de"nous. recommander inf-
tamBlent !

Mandat de-convocation de PIonfeigrieur
le Gouverneur, pour la preJtation des

fermens réciproques, du zz octobre

&~~. ()
ous-le Gouverneur R Lieutenant. Général

en cette Souveraineté de Neuchâtel Br Valen-
gin & à tous les Châtelains Bc Maires de cet
Etat, foit à leurs Lieutenans ; SAr.uT, i

ExsvzTF. de l'information que nous avons

donnée aux Chefs des quatre Bourgeoifres„k
qui par leur minikere doit être parvenue aux

peuples de cet Etat, des favorables intentions
de Sa Majesté, notre très. gracieux Souverain,
relativement au renouvellement de la pre&a-

tiondes fermens'réciproques ; nous avons jugé
convenable de prefcrire, par lè préfeht mande-

ment, les tems Br les lieux oii ces fermens de-

vront être folemnifés par tous les fujets de cet
Etat, félon leurs qualités Br conditions, Bt la

("3 Nous croyons faire plaiTir áu Public d'iniïrer
ici cette pièce,

Y g
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n&aniere en laquelle ils dèvront y-paroître R
s'en acouitter. '

'A ces cauCes ayant fixé, pour les diRërens'

aQes de cette Colemnité, les 6, 7, .g, y, roi

g i r du mois de novembre prochain, nous .

avons en conféquence, après avoir participé .

du prudent avis dcs Sieurs' quatre Miniltraux,

pour cette ville tarit feulement, mandé Sc

ordonné, ainfi que par le préfent riaandons 8c
' ordonnoris : 1". à tous les Bourgeois de la
. ville de Neuchâtel, tant externes qu'internes,

qui'font Cous la b~nniere de ladite ville,
'

de

Ce rencontrer le 6 novembre, dès les ?o heu-

res du n~atin, Cur la terrasse du temple du

château, R cela en la manière qui. leur fera

prefcrite par les Sieurs quatre iVIiniBraux.

a,
"'. A tous les Bourgeois de Valengin', dans

quelque lieu du pays qu'ils Coient domiciliés,
de même qu'à tous les. Cujets k habitans du

Comté de Valengin, qui ne font; pas appellés
ailleurs à raifon de leurs bourgcoifies, de Ce

rencontrer audit Valengin, le; p novembre,
dès les ro heures du matin; ceux d'entr'eux

qui fervent dans les Riilices de cet Etat,
devant y paroitre Cous les armes, R Cuivre les
ordres qui leurs Ceront donnés par leurs 05,
ciers ré) peBifs.

~".A tous Bourgeois du Landeron, R à tous
les Cujets habitans riere la châtellenie dudit lieu; .

ainfi'qu'à tous les communiers S, Cujets habitans
riere la mairie de Lignieres, qui ne font pas ap-
pellés ailleurs à railon de leurs bourgeoiCies,
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de f« encontrer audit Landeron, le 8 novem-. bre, dès les g heures du matin. Les Milices de
la châtellenie du Landeron devant paroître .

Cous les armes, commandées par leurs Of&-
ciers ; les Milices de Lignieres devant en f'iire .
'de même.

y'. A' tous Bourgeois de Boudry & à .tous
les Sujets habitans riere la châtellenie dudit

"lieu, ainlt qu'à tous les Communiers & Sujets
habitans riere les jurifdictions de la Côte.
Kochefort, Colombier, Bevaix, Cortaillods ~

'Vaumarcus & Gorgier, qui ne font pas ap-
pellés ailleurs à raifon de leurs bourgeoisies~
de fe rencontrer audit Boudry, le 9 novembre~
dès les io heures du matin; ceux d'entr'eux
qui fervent dans les Milices de l'Etat deva »t
y paroître fous lcs armes, & fuivre les. or-
dres .de leurs Officiers refpeBifs.

S'. A tous les Communiers & Sujets habi-.
tans riere les jurifdihions du Val-de-Travers,
des Verrières, de la Brévine & de Travers, .

qui ne Sont pas appellés ailleurs ià raifon de
leurs bourgeoifies, de fe rencontrer à Mo-
tiers-Travers, le io novembre, dès les to
'heures du matin. Ceux d'entr'eux qui fervent
dans les'Milices de cet Etat, devant paroître-
fous les armes, & Cuivre les ordres de leurs
OfFiciers refpeQifs.

6".Et enfin, à tous les Bourgeois externes
de Neuchâtel, qui ne fuivent pas la bannière
dudit lieu, tant à ceux établis riere les jurif-
diQions de Thielle & laCôte, qu'à ceux qui

Y'g



Abrégé de l'Histoire

peuvent être domicihés dans, quelqu'autre

partie du pays, ùe même qu'à tous les Com-

muniers k Sujets habitans riere ladite châ-

tellenie de Thielle, qui ne font pas appellés

ailleurs à raifon de leurs, bourgeoiffes, de fe

rencontrer à Saint-Blai{e, le II novembre,

dès les Io heures du matin. Ceux d'entr'eux

qui fervent dans les' Milices de cet Etat,
devant paroître fous les. armes R fuivre les

ordres de leurs Officiers refpeEtifs. .
I '

NOUS VIANDONS ET .ENJOIGNONS
de faire publier le préfent mandement aux

Prônes de chaque Eghfe de vos jurifdic-

tions refpeBives, les diiganches 29 du préfent

mois, Bc ( du mois de novembreprochain; Bc,

de le faire en outre afficher dans tous les lieux
accoutumés, à ce que perfonne n'en pui8e
prétendre caufe d'ignorance. Exhortons tous
Bc un chacun à fe comporter pendant ces fo-
lemnités'avec la décence R le refpeEt conve-
nable. Ordonnons enfin, à toutes'les perfon-
nes qui en vertu de leurs offices, foit Civils,
foit.Militaires, , omit' vocatiàii à y maintenir le
bon ordre, d'y concourir avec toute la fageEe
R la vigilance dont ils feront capables. Donné
au Château de Neuchâtel, le 2, I octobre
Iyg6. -

Signé, DE B ÉVILLE,
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gruge ~. Qc. 5'c. l'c. ; de même que les
fermens réciproques prêtes entre le Sou-
verain l' les peuples au pays. : plufieurs
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C cl

Q.UA TRIKMZ, P@irIE.
E' LA Tr.o m de ce qui s'eJt pafje de plus

' i nteregantdans la principauté'de¹uchâ-
te1 & Ralenti n en Sui+e ~ à l'occa/ion de
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rité avant le -douzième Jiecle.
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Où la ville de¹uckâtel. étoit bâtie du

vrerrx terns. P~K &

La ville de Neuchá tel aJJiégerr. 3
Cette ville ne contennit que deux rues.

&es courtes de Nerrchîîtel faifoient leur Jéjour
dans le château de Fenis, proche Cerlier.

'

g
. L,édit chîîteau ruiné. V

Mort d'Uirich I, conrte de Neuchâtel P
Fenis. S

Dépuis le fondement du vieux château d'Er-
. lach. 6.

Le comte Rüoul va dans la terre Sainte idem.
Ulrich I I fuccéde à Raoul.
Ti ernblement, de terre prefqu'univerfel,

l'an r r Ip. — - idem.

Depuis quand les Cowtes frrent leur refr-

dence à Neuchîîtel. ibidem.
Mort d'Ulrich II. 8
Rodulphe ou Raoul II, fon Pis, lui fuccéde. ibid.
Depuis létabligenrent drr Val-de- Rrrs. .

jDepuis quand font bâtis Fontaine-André,
l'abbaye de Joux.

' jo
Depuis que les'Verrières, la Rrevine, g

le Va! de-Travers font annexés au Comté

de Neuchâr tel. I I
Depuis la' fondation drr. 'chrîteau de L'alen-

gin, P par qui. - idem.
Mort de Rodolphè.
Uirich I I I lui frrccéde. idem.

, Louis affifte nrrx tournors de Zrrricls.

Du château de Strüsberg. . ibid.
Antre curiste Ulrich III, acconrpagrre l'Em-

pereur dans le vàyage de la terre Sainte,
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d'où il ramena une féconde femme. ibidem.

Lieu où les femmes alloient pour obtenir'
d'heuveufes couches. P~R &4

Notre comte Ulrick III aJJiqle aux tournois
de Zurich.

Bertoud, feigneuv de Palengin~, Qc', Ebev
hard, fon pis, étant mort, Guebart Q
Dietrich, frères, Pis de ce dernier,
segnerent conjointement. idem.

D'où proviennent les cinq aides, Qc ce
qu'elles font. ibidem.

Preosiere franchife accordée.
'

ibid.
' Privilège de battre monnoie à ¹uchàtel. t6

Mort des deux Jeigneurs de Palengin, 'gue-
bard g Dietrich : Renaud, f!Is du dev-
niev, en prend la place. idem.

Pourquoi on ne peut pas donner fon bien
aux' moines blancs. IT

Chapelle bâtie à Fenin, Qc' fes rentes. . I. g
- 3lort' d' Ulrick I I I, Rodolphe I I I, fon

Pis, lui fuccede. idem.
Dédicace du temple de Neuc/&ritel, p par

qui&
' Ig

&Vort de Rodoipke III, n'ayant régné que
quatre ans, Bertoud I, lui fi!ccéda, fous
curateur. idem.

Il délivre les bourgeois de Neuckîîtel de la
main morte. 20

L'évêque P le chapitre de Laufanne font
juges entre le comte de ¹ucbiitel Q
les bouvgeois.

Depuis qu'on a pris le nom de maître- Bour-
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genis, Q du premier. Banneret de ¹u-
châ tel. pag. 2.i

pranckifes, accordées à ceux de ¹uchiîtel. 23
Depuis- quand le Val-de-Travers east érigé

en baronie.
Depuis la fondation de fon chàteau. idem.
Origine de la famille du. Terraux. . ibidem.
Le Portàt, g d'où eJt .venu' ce fobriquet. z6
Renaud, feigneur de Valengin,

'

meurt; fon,
Pis Guillausne I lui fuccede. , z7

3fort de Berthold 1, comte de ¹uckàtel ;
Ul&ick IV, fon oncle, lqifuccede, Ber-
tkold n'ayant poirit eu d'enfant. idem.

Du comte Ulrick IV, feigneur d'Arberg,

g fa ntort; ibidem. & suiv.
Bertkold II fuccedeà fon père brick IV,

pour le comté de Neuclrîîtel; ~g Ulrich

V, frère de Bertkold II,à la'jeigneurie
de Valerigin. a8

L'évêque de Bêîle brêîle la ville de ¹u-
cbrîtel. ' 30

Depuis que le ckâ teau de ¹uckêîtel eJ. bîîti,
+~i par. qui. idem.

L'évêque de Bêle p le comte de ¹ucisiîtel,
font la guerre à'Raoul, comté d'Abs

bourg.
'

3I
Berthold II, comte de Xeuçkàtel, meurt ;

fonpls Rodolpke IV, lui fuccede. '

. 3g
Conprmation des franchifesà ceux de ¹u

cb(îtel. 33
L'établiJJement du petit Bîîle.

Belle réponfe i/'Henri de ¹uchîîtel, évêque
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de Bâle, è -Reoul, comte d'Absbourg. pag. gçLa ville de Neuchâtel brûle prefqu'enti ere-' '

ment. '

g6Xeuchâtel nJJiégée par saoul, comte d'Abf-
bourg, g pourquoi. -

Ulrich V, feigneur d'Arberg Q de Pa-
lengin, bîîtie'Arberg ~~ les deux ponts. ~~7

AgranchiJJement du périme defdits deux
- ponts, pour les bourgeois de Valen-

gi n. '
idem.

Degein de brûler la ville de ¹uchâtel qui
échoue. ibidem.

RodolphelV, comte de Xeuchâtel, meurt;
Amedée, fon fils, lui fuccéde. ' ibid.

Cinquante Veuchâtelois ont les pieds cou-
pés, par ordre de Raoul, comte d'Abf-
bourg, 38

Depuis'quand porentrui appartientà l'évê-
ché de Bîîle. idem.

Ulrich V, comte d'Arberg g feigneur de
Valengin, meurt ; Jean@ Dietrich; fes

gis, lui fuccédérent n la feigneurie de
Vaiengi n. ibidem.

Testament agez fingulier d'un chanoine de
jVeuchât el. . 39'

1Vaig~nce de colin, fsis d'Amedée, comte
de Neucbîîtel. idem.

Origine des prétentions des comtes de Mont-
beillard fur ce pays. cf.O

Je château de la 1Veuveville, appellé Schof-
berg bâti, Q n quelle vue, idem.

. Mort d'Amedée, comte de Neuchâtel ;
nonsbre de fes enflons. QI
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Rolin, pis d'Amedee, lui fuccede ; a caufe

de fon errfance, fes oncles "en font cura-

teurs. P"C 4&

L'empèreur Rodolpl)e met le Jiege devant

.Berne; fe fait rendre hommage par le

comte de Xeuchîîtel,
'

qui y acquiefce.
'

4z
Raifon de cet acquïejcement. idem.

Lrgue contre les Bernois battue.

Incendie à Genève par trahifon. .

Les trois villages des Geneveis, brîtis par
les genevois. ,

' ' idem.

Du tesns où il n'y aîoit ni bourgeois ni

francabergeans n Valengin. ', ibidem.
'- Bataille dani la plaine de Cofrane. 4é

Les deux - feigneurs de Valengin donnent

deux têtes d'argent à celui de Ãeuchîr-

tel; voyez, à qr. elle frn. . idem.

colin, comte de Xeuckàtel, donne fecours

nu Baron de baud.
'

4p
Attaque de la ville de Berne, par qui, g

ce qui en fuivir. idem.

Xe fiege de la Bonnevillé, dans le Val-de-

Rus, par qrri, p pour quel fujet.
Rolin entre en îîge de majorrté, g fe

marie. 49
Etabli [/ment ilu Locle,' en .z 3G3, p par

qui. idem.

Le co»rte Rolin fe fait bourgeois de Berne,

a9e n ce frjret. ga.
Rolin ne veut pas, par cet ar.te, fecourir

Berne, pour ceréains égards.

Etabligement de la Eeuveville par l'évêqrre

de Bêîle. S3



TABLE.
La ville du Landeron'bâtie par liolin." idem.
Neru le fauxbourg, fon étymologie. 'pag. (yPaix entre l é vêque de Bîile g r!otre comte.
Ledit comte e&it di~culté avec philippe V,

roi de France,
Valeur de Jea&s d'Arberg, I du nom, fei-

gneur de Ualengin.
'

L'évêque'de Bîile, off'/e de ceux de Berneg des Kibourgeois, !ijjiégerent Lan-'
deron.

$73&chine de guerre, nomn!ée le chat. idem,
colin, ço&nte de Neuchiîtel, abdique le

'comté en faveur de Louis, fnn pis. $831ort de Jean I, . Jeigneur de g~alengi&s;
'Dietrich fon frère étar! t déjà mort au-
paravant, Girard, fils de Jean I, lui
fuccé de. idem.

Lignieres dépend des' càmtes de Neuchâtel,
g de l'évêché de Biîle.

'

$'g
Louis, comte de Neuckâtel, fait de nou-

''
velles acqsirfirions. idem.

Différent entre le comte de Neuf)!îtei g
le baron de Granrgin. idem.

L'Empereur avec ks feigneurs SuiJus s'unif-
nigent co»tre Berne. 6x

Siège'de la ville d'Arberg ir&fruiEueux. ibid.
Girard, feigne!ir de Ualengin, ayant été

tué, Jean II, fon p7s, 'lui tuccéde. 63
Le' comte Louis donne en fief le Locle Q'

la Siigne, n Jean II, feigneur dg Va-
lengi n. 6)

Ledit comte fefait citoyer! de Befancon. 6g
Mort de Eo'lin. idem.
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TABLE.
pvanckifes accordées à ceux de Soudrj. pag. 6f
Jean 11, feigneur de Valengin, rend hom-

mage uz& c&&mte Louis. '
. idem.

7.'empere&&& Charles l V vend azz comte
Io&!is', le d& oit de régale,

'

Q les hom-

mes roy&&ux; voyez ce que c'efl. , 66
O&. zgine du fouve&. ain tribunal des Trois-

E ats. 6y
Pre&nier bannevet rlu Landeron, 6g
Annobliffernent des Vullier. Ai7e. 6y

'

Ottr&n r&e Vu!!ma&cus, pvemier gouverneur
de iVevchrîtel.

'
70'

Vei&dition de la ville d'Arbe&g aux bour-

geois. 7I
. gracq« es, fe,gneur ele Vaz&marcus, marie

fa f!lie az& gnuve& neur de 1Vez&ch&îtel,
'

georges de liioe, Jèignez&r de Erengin :
il ézoit du tems de la réforme.

'
72

Le Lan&leron Q~ divers autres endroits de

ln feignez&vie de Pale »gin, ne relevoient
pas de la maifon de Chrîtons. 75

Les plus anciens boz&rgeois'de Palenginfont
les Guyots. id'em.

Inimitiés de Louis, comte de Nez&ch&&tel,

avec le baron de Grandfon. - 7g
Sentence rendue en faveuv du conite Louis,

Q~ au defavà ntage d'Attz&z&d d'kjfa-
vapev, fon féodal. 7S--7&

Le cointe Louis rai&conne fon pis, Jean,
grijan ni er.

Trament dudit co&nte.
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TABLE.
Xe comte Louis démoli t plvfieurs chîîteaux;

eg fuiS prifonnier. p&g. S~
Jean, fon P7s, eg de rechef fait'prifon-

nier eri Alface': abandonné. , idem.
3lotre ' comte de Neuchîîtel fait alliance

avec la ville de Soleure. '
8X

Le comte Louis,
'

're!net l'administration
'

fouver aine de fan comte' à Ifabèlle, fa
. f!lie, veuve, pg qui étoit rentrée dans"

la mai fon paternelle. , idem.
Le comte Louis :.f&"ranchit la nourrice defes

enfirrts naturels. 8s
Jean II, feigneur de Palen!!in, i"émet la

jergneurie à Jean I [ I, fo » Pis, qui en
fait hommage au comte Lou/s. 8&

Ledit comte lui donne l!r tenue dufouvera!n
Tribunal des Trois" Etats. 83

Ledit comte'fait fon derr!ier tej4ment, dé-

clnrant fà f!lie 1Jabelle, jouvera ne de-
forr comte'. ibid. .

ll !ne!irt, @il east enfèveli dans le tombeau
qu'il s'étoit fait bâtir. idem.

1Vombre de fes enfar s.
Serpent monfh ueux t!!éà S. Sulpice. idem.
premières fi.awchifes accordées ù ceux du

Locle P de la Sagne. ' . 8&', Jean II, feigneur d l~alengin, méurt ; fon
fris Jean III, eg congrrné fuccegeur. , 8C

, Il rend hornntageà la corrtteffe Ifabelle. idem.
X)eux places britlées, lef!It!elles fervoient

de retraite aux kabitans qui étoient
des voleurs.

z
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ges gnglois agegent Buren. pag. 88
Bataille apeg Jinguliere~ & qui fert de

dccifion. ibid-.
, Ies Anglois brîtlent Fonta!ne-André'. 89

ga comte/Je Ifabelle~ conftrme a ceuz dé.
Boudry leurs franchifes. ibid.

Fondation de la chapelle des Moines. à
. ¹kchâ tel. 9I
Origine aes dubois. 92
Jean III~ feigneur de Valengin fe fait

bourgeois de Berne ~ 5' a quelles condi-
'tions ; il meurt. '

. . 9?.
7a dame Mahault& fa veuve~ conjointe-

ment avec fon Pis Guillaume d'AiEerg,
feigneur de Valengin ~ gouvernent ladite
feigneuri e. 93

Ies Bernois brîîlent le Val-de-Rus & &
pour quel fuj et. ibid.

Berne 5 soleure fefaiJigént de Buien &
de 2Vidau.

' . ibid. '

Gui llaume d'Arberg, feigneur de Valen-
gi n ~ étant devenu maj eur~ rend hommage
a la comtesse Ifabelle. 94

Z'entament d» la comte+a Ifabelle.
'

ibid,
jElle meurt en I$9$. C'être maifon a existe'

g6'o ans. 95,

SE CO. ND E PA RTIE.
1

oNRAD ~ comte de Fribourg, neveu
de la comtesse Ifabelle~ fe met en pogéf-'
fion du comte'de Neuchatel. ', 98



'TA B LE. . 377
Conrad ~ cointe de Neuchâtel ~ étoi t de racei flujtre. '

pag. 9~
Reedtftcati on du temple de Fontui ne- André'. 99,Depuis le bail du commun pá utruge de la

Sagne. , z oo
Les feigneurs de ¹uchâ tel & Valengin

tràitent une ai(i ançe avec Berne, . sot ' '

Baine mortelle entre Girard d F/favayer
Otton IV'

~ baron ae Grandfon. Il en
coûta la vie a ce dernier :voye~~-en le -'

fuj et. ibid.
Les ¹uchatelois donnèrent deux aides à .

leur Comie. I03
Origine du

corifei�

d'Etat. ibid.
Retour du comte Conrad de fon voyage du. Levant Q fes fuites. ibidem.
Trois ac7es d'alliance fe font à Be«e
Palperfuil east le lieu de la deci/ion des .

'

di [fi rens eni re Berne 5' È e comte de ¹u-
châtel. z06

Mort du comte Conrad~ à qui Jean fon ftls
fuccè de'. & ibid.

Jean ~ comte de Neuchatel ~fait/on heri ti er
Rodolpfzè de Hocberg~ à à e certaines

. conditions. I07
Ledi t Rodolphe vient demeurer à Neucha-

' tel auprès defon bienfaiteur. io8
3fort du comte Jean. ibid.
1lfort de Rodolphe&, comte 'de Neuchâtel ~

à qui füccede fon ftls Philippe. ibidem.
Traite'de mariage entre le comtePhilippe

ilfarie de Savoye, fa femme. xo9
Le comte de Neuchâtel~ Pfzilippe, viole

ce traite'. '
ibid; i

Ledit Phi lippe meurt & lainant pour heri-
Zr .



TABLE.
tiere fafille Jeanne deHocberg. pag. xxix'.

ChriJkoph » de Sade s'empare 'de quatre
feigneuries appartenantes a Philippe &

en zertu d'une coni, ention.
'

ibid'.
pfarie de Savoye~ comte/Te de Neuchâtel~

marie fa fille Jeanne a Loui s d'Orléans. i bid.
Troubles fufci tes' à Avarie 5 à fon gen-

dre. ibidem.
Pfortde Louis ~ duc d'Orleazis; fa zeuve

.& fon fils François lui fuccedent. xxg
Les Cantons s'è mparent du comte' de Neu-

châtel~ & pourquoï. ibid.
'jVoms' des Baillzfs »tant fous la domina-

ti'on aés feigneurs de la Ligue. ibidem, '

Rejtitution du Comte''à Jeanne d'Hoc-'
berg. Sa mort. ibid. '

François I lui fucceae ; accord fait azec'
François II fon fils'. ibidem.

Hifioi re de Leonore ~ qui, fiicceaa à Fran-
cois II~ 5' naissance d'Henri I. xx5

Hi Poire des derniers comtes'dé Valengin. x x6
. geai z'z/ion & con teftati on des deum beau-

fils de René'~ çomte de Ualenginz
'

xxy
'

Réunion du Comte' ae Valengïn a celui '

ae ¹uchatel~ en''x57g. , xx9
HiJkoire dzH»nri I d'Orle'ans. ~ prince fou-

i. erainàe ¹uchâtel & Valengin. ; ibid.
Hi Poi re d'Henri II~ fonfils. xîo
Jl ejk mis en pogigion des Comtes. , xîx
Il a des décuites' ai ec les z!oi/ins ~ l' même

ai ec les bourgeoi s de Neuchâtel. ibid.
'Il rifqua d'être empoifonne' a Neùchâtel. ' xîî
Bon mot d'uii laquais du prince Henri II&

étant fui le point d'être fupplicie'. xîg
Notre Prince xient à. Valengin ~ Gy con-



TABLE. 3 $7.
'grme les franchi fes. .

'

pag. &&3'Il eJt nomme' par le Roi Plénipotentiaire
pour traiter de la paix a lVunfier. ' Iî$Ili enfài ts

'

accordes à fes fuj ets par lui-- nzeme. ibid.Sa mort. . Iî7Jean —Louis-Charles 5' Chailes —Pâris &. fes deux jils~ lui fuccedent. ,
' r31

Iligoire de Charles- Pâris~ notre fouve-
rain Pri nce. I33Sa mort. ' '

&34'
'3fadame la duchesse de 1Ve'mours fe croyant

fondée ~ réclame là principauté'~ nzais
inutilement. . ~3 5

Lemarquis de Saint-3Iicaut tue'au Lan-. de ron, &36.
1lfort ae Jean- Louis —Charles O de fa
"mère. ' '

&3~—&37
PIari ed'Orléans fuccede à fon frère.

'

ibid.
Troubles dans lès comtes a l'occafzon du

Prince ae Conti. &3~
Les Ualenginois reconnus, par ladite Da-

me ~ fzdeles fuj ets ~ils vont a Keuchâtel
faite la garae. ?39

Le prince de Conti rappelle'. ibid.
Rail du dîme à la pofe. IJQ
Ternzes dr une tendrege admirable de laáite

Dame envers Jes fuj ets de Valengi n,
dans, fon lit de mort, ~4~

Sa mort. ibid.
+rederic 1 ~ roi 'de Pruine ~ comme plus

' proche parent eg mis en pogegion des.
Comtes. ibid;

Defcendans de 1"rederic I. il eut I'rede-
ric II. 1/3

z



I
gag

' TABLE.
Enfans illusoires. de Frédéric II notre au-

gure Souverain. . '

pag. rqg
Les Souverains de Neuchâtel depuis les

Empereurs Romains. I/6
Les 'Gouverneurs. de Neuchâtel depuis. le

comte Louis j u/qu'a P rjfent.
i Valeur des Suiges~ dePiiuee de.prudence. s 56

L'Emperè ur de Rome les met en déroute &

Q en tuè vingt-cinqmille. t58'
/

Origine de la tour Diego au milieu de
Neuchatel.

'
' ibid.

'

' Incendie' épouvantable à Neuchâtel, en
t $2,$. I59

Encore un autrè incendie dans la même .
'

vi lie ~ vingt Jrx ans après. - ibid
'Comète vue à ¹uchatel fuivie d'une tres-

grande fëcherege. - x6o
Valeur des Comtois en digë'rentes 'occa-

'

jions. i bid.
L'eglife au bourg de Valengin bâtie ~ &

par qut. r6i
Particularités de la mort tlu comte Claude

, 5' de Guillemette du Fergy~ fa dame. s6g
Liberalites du comte Claùde, feigneur de

, Valengi n. s 6ç.
, Lttienne Betancenet~ Cure'du Locle& viJite

le fepulcre'áe Notre-Seigneur. ibid.
Entreprife de la tour du Locle ~,4 fon exé'-

cution. .
' '

165
3fort d'un homme du Locle âge'ae zp. o

ans. '
. z66

Les bourgeois de ¹ùchâ tel embragestt la.
reformation ; quelques ac7ions âges ré-

' marquables arrivées en ce tems là. x6p
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Guillaume Farel prêche à Serri très& de là

à 1Veuchâ tel. p~g. x67
Les'bourgeois de. ¹uchâtel embragént la

refonnati on. ibid.

Dtfpute de religion entre Farel L' le Vi-
cairè. de ¹uchâtel. i~9

Le Gouverneur du comte'de Valengin s'op-
pofe a'la reforrnati on. 170

LL. EE. de Berne s'intervint en. faveur
des riformés ~ par députes. ibid.

La première députation ayant ete' inutile ~

i ls en envoyent une fecona'e. I7&

Les depuis reprefentent en termes

pathétiq-

uess, leurs ordres. ibid.

Difpute de Farel avec, le Curé'de S.Blaife. s7&

Ceux de Bole l' de la Gratte embragent la

reformati on. x75 .

. Ils font inquiettes par ceux de Boudry l'
. les catholiques Ch lieu. ibid.

Farci va daris le Locle. i77
Boudry fe reforme. ?78

.Farel t a à la di fpute de Genevè. ibid.

Farel e'tabli paPeur a ¹uchâtel. ibid.

Sa mort au+i bien que celle de Calvin. ibidem.

La dernière rnege chantée au Locle. 's8o

Son Cure'ne voulant pas abjurer fe retire

à Mortau.
' ibid.

Le Seyon fe déborde ~~ i nonde prefque toute

la vi lie. i8t
En quel tems l'horloge au Locle a etefai t. ibid.

La pelle règne dans les Comtes, les années

t6"o8 5 t6'Pg. ibidem.

Les Neuchâteloi s fecourent .Berne cori tre les

payfans rér. oltes. ibid.

Le poids des cloches du Locle. s8z,
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pf. de Lubiere~ nomme' Gouverneur ae

Neuchâtel. . .
, pag. r 88

PIort de Sa' Plaj e/te' Frcderi c I; ibid.
&vc'nemem de S. PIE Frederi c- Guillaume

1 à la Couronne ~ & ferment de' ftdelite'
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E ne crois pas avoir dit dans cette

brochure, ce qu'on'auroit pu dire pour

célébrer ce grand capitaine, 6i' avoir,

cara&érifé l'époque dans la.quelle il a

fait fes grandes a&ions ; mais le peu

que j'en développe ici, e& tiré de four-

ces- aKurées, dc en grande'partie des

récits de perfonnes qui avoient l'hon-

neur de connoître ce général d'une ma.-

niere intime, non dans ces feuilles

périodiques, fouvent menfongeres. J'ai

confulté encore l'histoire des guerres

Vrü6iennes qui perpétuent la mémoire

h. s



des grands fèrvices militaires de cet

glu&ré Capitaine vieilli fous les « r-

nies. ,

J'ai.donc defiré de montrer a mes

coi+patriotes SuiHès ce qui fut LK.N-

L'ULUS, pour le rendre refpecta-,

ble à la, postérité k prouver qu'il füt

Digne dc fes liommages.
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ROBENT SCIPION DE LENTULUB deÈceDdoii
d'une familie tranfplan~ée d'Italie en Sui6e ;
le premier de ce nom vint déRomes'établir
h Berne fur. lafin dufeizieme ou au commen-

cement du dix-feptieme fiecle. Il étoitmié-

decin 8c obtint la bourgeoifie patriçienne.
ll fe difoit iHu, 8c peut- 0tre ne le difoit-il

point Pans preuves, de l'ancienne famille des

I.entulus, d'une branche de la noble tige
des Cornehens & illustrées par de grandes ac-

tions ; car les trophées des grands Scipions,
vainqueur du redoutable Annibal 8c- du puif-

fant Antiocbus, deAruQeuï, de Numance 8c

de î™arthage ; les dépouilles opimes rempor-
tées par Cornelius Cofîus fur Tolomnius, k
dont il orna le temple de Jupiter Feretrien ;
la bataille fanglante k déciîîve de Corneh« us

Dolabella fur les Gaulois ; les victoires de

, Cornelius Sylla, fur Jugurtha, Marius k Àli-
A g



.tpridate, Ton bonheur & fa puifance, @
même la vertu de Cornelie, fille du premier

'. Scipionl'Africain & mère des Gracques ; tant
'de grands hon&mes enfin avoient jeté un lukre
éclatant fur cette famille. La plupart & on
pourroit dire tous les membres de cette tige
tranfplántée à Berne, ont confervé des noms
Romains, 8r. s'appellent César ou Scipio.
Cependant les Lentulus acquirent bientot
des honneurs & des richeHes dans leur nou
vellè patrie ; plufieurs cherchèrent leur for
tu ne dans des fer vices militaires - étrangers.

Céfar Jofeph de Lenrulus s'éleva fi loin par
fon courage & fa vaillance, que quoiqu'il
fut proteftant, il monta fous l'empereur
Charles VI, de degrés en degrés jufqu'au,
grade de maréchal de camp & de commandant

. de la fortereEe de Cronltadt en Tranlilvanie.
Il épouia Alarie de %'angenheim, veuve Lo-
dilane, & tut père de Robert Scipion Len-
tulus dont nous écrivons l'hittoire. Il fut
voué au fervice militaire, il apprit les fcien-
ces .néce(faires pour cet état, & fut nommé
en r7ig, enleigne au régiment de dragons de
Ph!lippi!; ce corps fut obligé de fe mettre
enmarche pour' l'italie, & le jeune Lentulus
obtint 1a permission de vifiter. ce Paradis ter-
reltre. Il en profita, vit Venife, Parme, Plai-
fance, Florence, Livourne, Pife, Rome &
Naples.

En I 7)i, il fe rendit avec le régiment
auquel il, étoit àttaché, en Styrie ; mais le gé-
néra1 -Merci, qui comme il le parolt, étoit



un ami' de fon père, le pri( auprès de lui

. en qualité d'áide-major dans le commence-
nient de la guerre qui s'éleva en rç3~, en-
tre les maifons d'Autriche Bc de Bourbon.
I-a Sardaigne s'étoit déjà liée à la dernière.
Il Ce trouva à la fanglante bataille de Parme-
Merci attaqua les troupes des trois couron-
nes alliées, retranchées dans une polition tcès-
avantageule : fa vue foible ne lui permit pas
de voir toutes les difficult qu'il avoit à vain-
cre ; il s'engagea dans un terrein difficile. oà
dix-huit ou vingt de fes bataillons joint à
quelques dragons furent chargés par toute
l'armée ennemie : un terrain étroit, un feu
croifé, rendirent l'avion très-meurtrière : les

troupes des alliés fe fuccédoient continuel- .

lement, 8c le pouvoient à caufe de leur grand
nombre ; celles qui étoient épuifées faifoient

place à d'autres troupes fraîches. Elles eu-

rent l'avantage. Les Impériaux cependant, s'é-

toient: emparés d'une caffine fortifiée Bc de

quelques pièces de canons ; mais ils furent

forcés de les abandonner, parce qu'ils ne

les purent défendre, Bc qu'ils ne pouvoient
faire venir à tems des troupes de leur aile

droite, ni Ce servir de leur cavalerie, ni chaf-

fer l'ennemi hors de fes remparts. Merci
'

'lui-m6me fut tué d'un coup de fauconneau,

k le prince Frédéric Louis de Wurtemberg,
qui fut enfuite tué à î~uaftalla, fit faire la

retraite aux Autrichiens, qui bientôt après

. furent obligés de vuider l'Italie. Lentulus

.retourna bientot en Allemagne après la mort
A y
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tie fon général, Bc alla joindre fon régiment

eiui étoit campé près du Rhin', pour com-
battre les troupes. de Françe. Ici le maréchal.

de camp. Philippi lui donna une compagnie,
@ l'année fuivante, il fuivit l'armée 'que'com .

mandoit le feld-maréchal de Sekendorf fur
&es bords de la Mofelle ; il fe trouva au com-
bat de Claukn, k régla l'armiffice, & les li-

gnes qui devoiént-féparer les deux armées, ~

de conçert avec, le comte de Chatelux nom-
mé à cet offi".e par le maréchal de Coigny.

Dans la guerre de :rp)7, entre l'Autriche

@ la-Porte Ottomane, le capitaine Lentulus
I

trouva plufieurs occasions de fe diffinguer :
l'anr&ée fuivante les Turcs affiégeoient (3rfov-
va, ville forte de Hongrie, Eituée fur le Da-
nube, l'armée Autrichienne fous le commàn-
dement de François Etienne, grand- duc de
Toicane, beau-fils de Charles VI, & le feld-
aiaréchal Kcenigiek, marchoient pour le dé-
livrer, & rencontra l'ennemi entre Cornia &,
Ãéadia ; la cavalerie Turque avec quelques
jani(Paires avoient fait plier la brigade d'in-
fanterie du prince de- Saxe-. Hildburghaufen,
8- les régimens 'dragons de Savoye, Khe-
venhül~ler &'Ferdinand de' Bavière ; mais les
euraHiers de Hohenzollern &' les dragons de
Phiiippi' vinrent à leur fecours Bz chafferent
les, Turcs d~'une-. hauteur 'avantageufe près de
Néadia. Cet endroit dont. les. Ottomans s'é-
toient reîîdus marâtres, tomba. d'abord' entre'
les mains des Allemands ; 'mais ceux-ci :ayant-
voulu s'avançer:plus'kiia essore, avec.'Ies-dra-:



(e )
gons des régimens de Savoye Bc de Kheven-'
'höller, l'ennemi les attaqua vivement de der-
rière un fort rempart qui étoit auprès d'eux'
Philippi R, Hohenzollern accoururent' à leur
lecoursi& en même tems les dragons Savoye
& Khevenhöller vinrent en hâte pour les
fécourir, R firent un feu fi terrible qu'ils
eurent bientot éphifé toutes leurs muni-
tions. Les Turcs furent repouAés; c'eR ici
o6 le capitaine Lentulus tomba fur le corps
d'une troupe des janiHaires avec deux eica-
drons de'fon régiment & fit main baiïe
fur eux. Dans le malheureux combat près
de Grotzka, au mois de Juillet ip3g, tous les
régimens de cavalerie Autrichiens perdirent
beaucoup de monde, & tous couroient rif-;

- que d'être entiérernent ruinés, ii le prince
de Saxe Hildburghaufen à la tête de quelques

'

bataillons ne les avoient pas délivrés : le ca-
pitaine Lentulus y étoit au!ii. Le grand Eu-'

gène, autrefois l'ame de ces troupes, n'étoit
plus ; il leur avoit coinmuniqué lon courage
en fe montrant à leur tête ; mais malgré leur '

bravoure, mais nialgré les e8orts des chefs
k des loldats, ils rie pouvoient foutenir leur
réputation, fous les commandeinens de Se-
kendorf, de Neuperg, & d'Olivier Wallis, '
parce que les finances étoient en délordre,
& que d'autres difïicultés fe joignoient à
celle- là.

Charles VI mourut en i7go: la mort de
ce dernier defcendant de la Mailonde Habs-
bourg excita, foit pour 4 fucceHion des états
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Autrichietis, foit pour celle de l'empire, une

des plus fanglantes guerres qu'on eut vus en-

col e.
L'empereur Charles fut obligé de faire

la paix défavantage de Belgrade, & pour

l'aHurer encore, ce prince nomma Lentulus,

à peine agé de xq ans, commiHaire impé-

rial pour régler les limites de la .Servie 8c

du Bannat de Temeswar ; il-fut rléputé en-

fuite à. Constantinople avec la qualité d'en- .
voyé extraordinaire pour faire confirmer la

fixation des frontières ; mais comme on éle-

voit chaque jour de nouvelles difïicultés, lalré

de ces lenteurs, il partit pour voyager dans

une partie de l'Archipel % de l'Orient ; il y
confacra fix mois : il vifita Angora, Scio,
Smlrne, l'Egypte mémé où il vit les merveil-

les de l'antiquité k celles des tems plus mo-

dernes ; 8c jugea que Moyfe avoit montré de

l'art R de la prudence en refïerrant fon peup!e
en une co!orme ferrée pour paHer la mer. Rou-

ge ; ê. c'eR ainfiqu'il le racontoit lui-même.

A fon retour à Constantinople, il trouva

les difïicultés applanies, 8r ratifia la fixation

des limites. C'efl: alors qu'il apprit la mort

de l'empereur Charles UI, 8c que Marie Thé-
réfe lui avoit fuccédé. .Il prit fon audience de

congé du grand-feigneui, quitta la Turquie,
8r vint rendre compte de Pa gestion à la

cour de Vienne. En iççi, il aHiRa au couron-
nement de la reine de Hongrie à Presbourg.

La Bavière, la Saxe, le Brandebourg, 8t:

bientot après Naples;l'Efpagne 8c la France,
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firent la guerre A Xfarie Théreïe, fi}le alnée

de Charles, qui avoit été proclamée reine de

Hongrie. Frédéric II, le nouveau roi dePrùffe.
qui depuis acquit le nom de Frédéric le Grand.
envahit taQSitépte. Le générai Nenperg a'a-

vança par des, marches forcées, au traver~

de la Moravie avec une armée de 3oou 3(ooo
hommes pour s'oppoîer à fes fuccès; la ba-
.taille s'engagea le io Avril rpgr à Molxvitz, ôr.

Neuperg fut battu. Parmi fes lieurenans géné-
raux étoit le père de Lentulus: il commandoit
l'aile droite, ôr y fut bleAé. Peu de tems après
en Août, il régla, au petit Schneldorf, dans la

, haute Siléfie avec le prince Oietrich d'An-

halt, général major des PruHiens, la rançon
R l'échange des priîonniers R fut employé à

d'autres négociations îecrertes. Le jeune Len-'

tulus fervit pendant l'année ipgz, comme

capitaine dans l'armée de Bohème ou dans

celle de Bavière, commandée par le grand

Khevenhül)er, ôc le prince de Lobkoivitz.
Mais au commencement de la campagne lui-

vante, il combattit dans l'armée Autrichienne

qui étoit. en Bavière fous les ordres du Prince

Charles de Lorraine, qui en Mai r çg3, fur-

prit un corps de troupes HeHoiîes ôc Bava-

roiles campé entre Braunau ôc Simbach,
fous le général Minutzi. La réfiftance f'ut lon-

gue k vive ; nmis aulïi;tout ce corps fut preî
que détruit ; le général NadaRi l'avoit pris

en flanc ; la .cavaleripiAutrichienne & le ré-

giment de dragons de Philippi contribuèrent

au fuccès. Les généranx lllinutzi, Preikug, ôc
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QabrieIi furetât faits prifonniers avec environ
deux mille hommes. La cavalerie Bavaroife,
Ces dragons, le régiment de Murbach & ce-
]ni des gardes du corps HeHoifes, furent mis

en pièces. Ce coup décida du fort de la Ba-
vière, &'les forces Autrichiennes purent le
Ce rapprocher fans crainte du Rhin & menacer
l'Alface. Le capitaine Lentulus ne quitta point
fon régiment qui fut deAiné avec un grand
corps de troupes, Cous les ordres du général
Bathiani, à couvrir la Bohême & la Bavière.

L'.année fuivante, les Autrichiens eurent le
bonheur de paffer le Rhin & de s'avancer
jufqu'aux frontières de la Lorraine. Le prince
Charles adroit pu Ce maintenir dans l'Alface,
il auroit pu emporter Strasbourg défendue-
par une garnifon trop fourbie', formée par des
milices, pour une vilte auHi étendue, malgré
les efforts de l'armée. Françoife renforcée
par un corps de troupes qui arrivoit de la
Flandre, fi ta cour de Verfailles n'avoit fait
le traité d'union de Francfort avec le roi
de PruHe, qui au commencement de Septem-
bre, entra dans la Bohême avec une armée
de go, ooo hommes, commandée Cous lui, par
le maréchal comte de Schwerin & le prince
Léopold Maxhnilien d'Anhalt DeHau, & vint
former le fiége de Prague. Cette capitale étoit
défendue par une garnifon de tyooo hommes
aux ordres des généraux Harfch & Ogilvi ;
mais. cette garnilon n'étoit formée en grande
partie que des milices de Hongrie & de
Bohême; Le capitaine Lentulus s'y trouva
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avec un corps de zoo dragons, Bc y fit di-
verfes forties qui eurent du fuccès, Cepen-
dant le général Harfch ne put réHRer long-
tems, & il fut obligé de rendre la ville, &
de fe foumettre à la dure condition d'être
prilonnier de guerre avec tous les fiens. Len-
tulus refufa de figner. une capitulation qùH
trouvoit honteule. Kt fon exemple fut imité
en l 7(7 par le général Autrichien, Phili ppe
Levin, baron de Beck, qui le refufa à figner.
la capitulation de Breslaw : Lentulus dit au
gériéral Einfiedel avec qui on régla les arti-
cles de la capitulation, qu'il étoit à Prague
pour combattre, & non pour mettre bas les
armes ; & s'adreHant à les gens : dragons,
leur dit-il, faites ce que vous nie verrez
faire s & dès qu'il arriva au miiieu des ba-
taillons PruHiens rangés en deux lignes pour
recevoir lagarnifon, il rompit fou épée, &
tous fes dragons l'imitèrent. Cette aQe d'une
indignation'qui annonçoit du courage, plut.
fi fort. au roi de PruHe, qu'il l'invita le len-
demain à fa table, & l'excita à fervir fous
fes& ordres : il le refufa, ne voulant point être
obligé de combattre contre la reine'de Hon-
grie. Le roi le laiHa retourner à Vienne fur
fa parole.

Cette conduite noble & ferme méritoit
d'être récompenfée par un grade plus élevé, .

& on lui en donnoit toujours l'efpérance ;
g'côtoient de vaines promeHes, & il crut s'ap-
percevoir que'la cour de Vienne confidéroit
plus encore .la religion de fes o5ciers que
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leurs fervices. Il eR vrai que fon père, que
d'autres officiers s'étoient élevés à des emplois
éminens dans l'armée Autrichienne, quoi-
qu'ils ne fufïent pas de la religion du prince ;
niais ils ne le dévoient pas à leur mérite feul;
c'étoit à l'autorité, à la recomtnandation du
prince Eugène, qui favoit distinguer R ré-
compenfer les homtnes utiles ; c'étoit quel-
quefois aux préfens faits à propos, foit pour
le tems, foit pour le lieu. Le lieutenant-gé-
néral Lentulus, '-, 'père de notre capitaïne, avoit
rendu aHcz de fervices à la maifori d'Autriche

@oui mériter qu'on n'oubliât pas ceux de
fon fils, 8c cependant ils le furent : il vit de
plus jeunes oHiciers que lu; élevés aux gràdes
de major, qui ne parurent le mériter mieux
que parce qu'ils n'étoient pas proteRans. Ce
pafïe-droit dégoûta le capitaine Lentulus du
fervice d'Autriche, 8c il renonça à fervir une
reine qui avec de grandes qualités, avoit la
foiblefle de confulter la croyance de fes fer-
viteurs avant de pekr leurs aAions.

Ce préjugé lui fut nuifible : il lui fit perdre
de braves guerriers qui auroient confacré
leur épée À leur vie, pour la défendre de
fes ennemis, R qui vinrent fervir fes enne-
mis contre elle-mênse. Combien de nobles
Hongrois cherchèrent %, trouvèrent leur for-
tune dans les camps du roi de PruHe, parce
qu'ils étoient fans efpérance de s'avancer dans
les Viens, ou n'en avoienteu que des efpé
rances trompeufes". Tels furent les Ikeosze-
Rhi. les Nagy, .les Ruefch, les Hallafch;-les
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Ghila'ni, 'les Szelcely, les RineHey, 8c cent

'

autres Hongrois ou Tran/ylvains qui ont ren-
dus des fervices fignalés. au roi de Pruine&
les 4uzards PruHiens qu'on eAime les meil-
leurs de l'Europe, fie font formés par un
grand nombre de Hongrois proteAans qui s y
font enrôlés. : Le fils de Marie Théréfe, plus
grand, plus fage qu'elle, Jofephll, en agit:
bien difFéremment. Ce n'e& ni le catholique
Romain, ni le protestant qu'il récompenfie
c'efil: le mérite & c'ek le vrai, le brave foldat :
il fuit l'exemple du Grand Frédéric, qui av« t
des hommes diRingués dans fes armées des
deux religions, qui récompenfioit les uns
comme les autres ; R les généraux Rothern-
bourg, Werner, 'd'autres encore qui n'é-

toient pas de la religion du prince, furent éle-
vés par lui à des grades fiü&périeurs.

, Le- capitaine Lentulus quitta le fervice Au-

trichien au commencement de l'année rp4S,
êc fe rendit en SuiHe, pour y vifiter la ville

de Berne qu'il n'avoit jamais vue. Son oncle,
qui deux ans awparavant étoit entré dans le
Sénat, le reçut avec joie ; lui-même fut admis

dans le Çonfeil Souverain aux fêtes de Pâ-
ques de la même année, Bc il méditoit de
s'y fixer ; mais la Providence en avoit or-
donné. autrement.

Ses talens militaires depuis fa conduite
ferme êr louable dans Prague, avoient frappé
le Grand Frédéric, êr dès qu'il eut figné la

paix de Drefide, , il tacha de l'attirer à fon. '

iexvice. Dans les premiers. jours. de Janvier,
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il reçut uné lettre obligeante du prince L'é'o-

poId d'Anhalt Deffau, dans laquelle ïi l', invitooit

a fervir un roi qui favoit diftinguer le mérite
& le récompenfer par des diRinQions honora-
bles fans confulter la croyance, la na&ffancè

ou la nation de celui qui s'étoit donné des
droits a fon eftime ; un roi qui avoit terminé:
deux guerres importantes, dans lefquelles il
s'étoit montré comme foldat, comme grand
capitaine, & avoit remporté cintl, viQoirés
éclatantes &, déciTives.

C'étoit-un double honneur d'6tre invité par
un tel prince, & de l'être d'une manière aufli
flatteufe. AuHi le capitaine Lentulus n'héfita

pas longtems pour accepter le grade qu'oa
lui offroit. Les motifs qui l'avoiènt engagé
à s'y refufer auparavant, n'exiRoient plus. ', il
n'étoit point au fervice de l'Autriche; la paix
d'ailleurs venoit de fe faire, Bc fon pere=étoit
mort fept mois auparavant à Cronftedt.

'
l

Robert Scipion de Lentulus, devint donc
adjùdant & major dans la cavalerie PruHien~

ne, & le roi trouva en lui un hommë utile ~

un officier aQif, qui chercha dans toutes'les.
occafions. 'à mériter fes bontés.

11 le maria, le r fl Janvier: t7gfl, ' avéc Ma~

rie Anne, dame d'hong]éur de'la reine réghan-
te, fille de Bogislas Friederich, .conite':de
Schwerin, ' ininiftre d'Etat É.grand écuyer ; le
mariage fe fit au château "de Berlin, & fut
béni par l'aumônier'Sàz en'piélence de leurs

'majeftés & de toute là' cour. Le-roi' donna
aux nouvéaux mariés un"-bal, un, fouper'. ma-

gnifique ;
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gni4que, á: le()r Àt de riches préfens. Cettd
alliance avec la famille de Schwerin étoiî
d'autant plus honorable qu'elle Ce glorihe de

q« lqùe aiC)nité avec la maifon royale de
P« ife~ Le roi 6t une pièce de vers Cur ce
Cujet ( ~ ),

Le major Lentulus chercha par Con aQi-

vité, par C"s travaux, à Ce montrer digne de
la faveur d'un fi grand roi, 8c dans les an-
nées rpgG, rpgp R les Cuivantes, aux camps
de'Carpzow, -de Spandau, de Pizpuhl, R
autres, il exerqa la cavalerie PruHienne avec
un zèle infatigable pour la rendre redouta-
ble à les ennemis, 8c il le Bt avec tant de

Cuccès qu'on peut dire que les gránds Cet'-.

'vices qu'elle a rendus dans iaguerre de Cept

ans, font dûs prefqù'entiérement à Ces Coins;

Cette cavalerie avoit été fort négligée fous

le feu roi Frédéric Guillaume ; elle n'avoit

prefque point été exeicée ; le cavalier h'g

étoit pas aHez élevé par le Centiment de l'hon-

neur ; pour exécuter de grandes chofes,' il

n'étoit pas aHeZ con6déré pour le connol-
tre. Ses généraux, Ces chefs étoient obligés

quand le. roi l'ordonnoit, de faire defcendre
leurs cavaliers pour ménager leurs chevaux,
A de les conduire. à pied pendant un efpace
de quatre à cinq lieues ; ces chevaux étoient
devenus gros 8c lourds, k à peine ils pou-
voient Ce remuer. Aulne dans la première

( « ) Ode à la cornrefïe Marie Anne de Schvverrn,

dans les Paéfrcs diverïes du Philoïophe de Sans Souci,

B
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&uerre de la Siléfie, k particuliérement l

$»ol&vitz, ils furent peu utiles, & ce ne fur,

qu'à force de leçons'& d'exercice qu'ils par
vinrent à tenir tête. '& à vaincre leurs adver-
faires', .'comme ils 'le firent à la. bataille de
'J-Iohenf'riedberg.

Le roi, dans la guerre de fept ans, mon

tra p!us d u&ie'-fois par fes grandes opérations

que la cavalerie eft capable de tout lorfqu'e]1~

ef1 ce 'qu el!e doit & peut être ; & fes gé-
néraux ont fait avec'elle des chofes qui pa-
roifloient-ii)poflibles, & qui font encore pref-

que incroyables, à Leuther, à Zorndorf, à

Torgau, ,
"à Langenfalze, à Freyberg & à

Tharanderwàld, Le roi, prévoyant l'orage qui
le menaçoit, la rendit plus redoutable enco-
re, en donnant au cavalier Pruflien des bri-

des entremêlées & triées de fil d'archa!,
pour que le fabrene put les couper, & n'otàt

point au cavalier l'empire de fon cheval. Les
cuiraffiers en particulier, portèrent des croix
de fer fous leurs chapeaux, pour réfiRer aux
coups de cette arme tranchante.

Les. Coins-dù major Lentulus furent récom-
penfës par, un roi digne de les apprécier.
53éja il avoit porté un de fes fils fur les fonAs

de bateme, &, l'avoit fait nommer Frédéric
Guillaume Rupert 'Céfar. Il le décora en ~7~ z,
du grade de lieutenant-colonel, A l'envoyh

dans la même année à Cafiel pour figner le
contrat de mariage du prince Henri de Prufle
avec la princefle Wilhe) mine de Hefl'e- Caff'el,

k recevoir en ion nom la bénédiction nup-
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l »aronie de Coloumbier, dans la princi-
pauté de 34eufchêtel.
' En &7(4, AIr. de Lentulus perdit lon épou-

,Ce, qui lui avoit donné quatre fils, dont deux
v,ivent encore ; nous en parlerons à la 1ïn

de cet écrit.
C'eA en sg~6, que commença laguerre de

fept ans ; guerre fertile en événemens, en
combats, qui mérita au roi de PruHe le Cur-

nom de Grand, du plus grand desrois, que
la postérité lui conlervera.

Sa puiHance, Ca gloire, Ces conquêtes lui

.avoieüt attiré l'envie de la plupart des prin-
ces de l'Allemagne ; la RuHie, l'Lut."iche
& la France, trois Etats qui réunis feroient
trembler l'Europe entière, s'allièrent pour
dépouiller le Cage, l'intrépide roi des anciens

Brennons. Déjà en ipg6, laRuHie &. l'Au-

triche avoient fait entr'elles un traité d'al-

liance oifenHve & défensive, qui ;patoilToit

dirigé contre lui, qui devoit en eBet retomber
Cur lui dar's le cas où il attaqueroit l'une ou
l'autre de ces deux puiHances ; 'mais de plus

encore dans celui où l'une ou l'autre lui feroit

la guerre. La taxe ie joignit à elles. l.e comte

de Bruhl, tout puiHàiit alors à la cour de'

Drefde, & qui abuloit de la confiance que

lui ayoit donnée le foib!e AuguHe 1ll, roi de

Pologne, l'engagea dans cette-alliance, con-.

traire'aux intérêts de la Saxe, lon Etat hé=

réditaire.
La France s'y joignit, , & Co;i argent ré-

B2
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pandu fj!r les fénateurs Suédois entraîna en=

core cette couronne, i% ne permit pas au

prince qui la portoit, de fe fouvenir qu'il

étoit beau-frère de celui qu'on vouloit dé-
pouiller. Il en devint d'ennemi, lous le pré-
texte fpécieux que la Suède étoit un des
garans de la paix de Weflphalie.

L'empire étoit divilé : fon chef étoit l'époux
de Marie Théré fe, k n e pou vo i t agi r contr e

fes intérêts ; les Etats qui en font partie, k qui
par leur Htuation avoient à craindre ou 'rel-

fentoient l'influence fupérieure de l'Autriche
Bc de la France, agirent comme elle, k la

religion en entraîna quelques-unes qui étoient
catholiques, parce qu'on leur perfuada que
cette guerre étoit diQée par la religion.

Frédéric vit la néceflité de préve »ir. des
ennemis auHi puiEans, auHi redoutables, Il
s'unit 'avec l'Angleterre R quelques princes
de l'empire, plus patriotes qu'i! s ne craignoient
d'avoir à combattre 'la moitié de l'Europe
armée, pourvu qu'ils euflent la justice pour
eux.

Une armée de goooo hommes commandé-
ar le vieux maréchal de Schwérin couvroit

a Silésie contre les attaques d'Octave André
Piccolomini, qui étoit auHï. un héros guerrier,
k le roi à la'tête dè jo bataillons 8: go efca-
drons partagés en différentes colonnes, entra
rapidement en Saxe. Il avoit lous fes ordres =

le maréchal Iáeith, le marcgrave Charles, le
'

prince Maunce d'Anhalt Delïau, 8c le duc Fer-
dinand de Hrun&vick'; bientot toute la Saxe,
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, Drefde. usême fut {ounsife, le camp Saxon,

«~e 1'ir&» fut enveloppé : là étoient renfermés
commandés par le gênera

Batowski, entourés de fortifications.
Le lieutenant-colonel de Lentulus fuivit

le" roi à Drefde, d'où il partit bientot après
pour fe rendre à, Sedlitz, lieu marqué pour
le quartier général. De là il pénétra en Bo-
Ixême'. L'armée PruHienne qui s.'y répandit
étoi t forte d e ;oooo hommes, çomnl andée

par le feld-màréchal Keith ; elle obfervoit les
mou"vemeus 'des, troupes Autrichiennes con-
duites par le maréçhal comte de Broune,
qui s'avançoit pour délivrer les Saxons.

.Avant le départ du roi, Lentulus s'étoit
rendu de fa part auprès de la reine de Po--

logne, . pour l'aHurer qu'elle feroit traitée avec

tous les égards, toutes les attentions auxquel-
les elle avoit droit' de s'attendre. Mais cette
reine, implacable ennemie de Frédéric, fe çon-
duifit en diverfes occafions d'une mariiere fi,

jepréhenfible, que ce prince fut obligé, mal-

gîé lui, dé le fervir, àvec elle de plus de fé-

yérité, iÉ d'en agir quelquefois durement.

Le lieutenant-colonel fuivit le roi en Bohê-
'îîie:,'Çe.prince gagna la bataille de Lowofiz
contrè 'le maréchal' Broune, l= t Octobre
i j(,6. La cavalerie PruAienne contribua beau

coup, ai& fucçès de cette journée; elle s'a;

vança à l'ennemi au, travers des, intervalles dè

l'infanterie 8r jufqu'à"la plaine Gtuée"entre

Lowof&z &' Sulowiz ; deux fois elle enf'onça

la civalerie Butrichiénne, quoique foutènué
89



&ar un ránd feu d'artillerie 8: de moufique
'

terie. Les cavaliers Autrichiens cédèrënt, 8c

quelques - uns de leurs régiillcl)s fougricent

beaucoup, ,
'L' tels furent'ceux de' KordLa', 8

de l'archiduc Jofeph, le premier çuiraHïers ce-
lui-ci dragons. Cependaüt. le" feu de'lá. groGe
artiilerie-chargée à cartouches, étoit fi vio

lent, fii continuel, que la cavalerie PruHienne

fut auHï obligée de fe retirer derrière l'in-

fanterie, qui enfin décida'le fort du conibat.
J„'aHe gàuçhe pouHa fur Lovofiüz', elle y af
fiaiHit 8: en chaHa l'aile droite des Autri

chiens „, 8r le champ de bataille demeura'

aux, PrüHiens.
"Lentulus' étoit, fi. je ne' me

trompe", à'l'aile 'droitè' de la cavalerie'Pru{'

fiennè . oii fe' trouvoit:lè régiment &&es gén-'

darmes. Il s'y diAingua, 8z le roi pour l'en

récompenfer, l'envoya à Londies annoncer

cette victoire à George II ; çe prince prenoit
]e plus vif intérêt aux fuccès des armes de

fon néveu Frédéric, ,
8' fit des grands pré

fens en argent R en objets précieux au

porteur 'de Içett,e heureufi'e nouvelle.
Lelitulus 'revint en Saxe k ne s'éloigná

pas du roi', ,
''quï dans fies quartiers 'd'.hiver

fornioit dq'grands, projets pour vaincre 8c

abattre. 'fes. enneinis.
'

Dans le printems dé
l'année i7$7, il.rentra en Bohême à la tête
de 7o;ooo liommes', "8r-clpafifa les Autrichiens
devant', lui jufiques fioùs .)es', murs de Prague,
oti ils, ,

',avoient un cainp dans une pofition
très"-, avàntageufe. Frédéric réfiolut cependant
de les y'attaquer ; il prit i ~ooo homniès avec



~. -"~ )
lui ~ paHa la ~I".idau, 8;- joignit près de Prof'-

fitz les troupes que Schwerin k Bevern lui
amenoient de la Siléfie k de la Luface. Len-
tulus accompagnoit le roi, 8c il fe trouva à
la bataille fanglante de Prague, donnée le
6 Mai; le héros Sch4erîn', 8c'plufieurs au-
tres généraux achetèrent la victoire par des
blefkres honorables h la' &import. La cavalerie
PruHienne ne put faire dè grands e8orts à
l'aile droite, parce qu'elle dvoit devant elle
i&n terrein prefqu'impraticable . on la mena
en grande partie à l'aile gauche, o6. 'elle ar-
riva dans le moment merise oto' le lieutenant
général prince de Schánaich Carolath, à la

tite de é~ efcadrons, étoit obligé de céder
pour, la troifieme fois A la cavalerie 'Autri-

chienne, forte de &o& efcadrons ; elle le fou-

tiut, R le terrible Xiethen avec fes huHàrds,
'

ceux de Werner Bz.les dragohs de Stecho~,
.arriva 8: tomba comnse' u&~ torrent fur les
''ennemis ; le brave %Veiner fuivi du. fécond
bataillon des liufTards de Putkammer traverfe
.le marais au-deHous de'Micholup, k 5e jeté
fur les Bancs des huHards Autrichiens, com-
mandés par le général Haddik, les renverfe,
les met. en déroute. Quelques efcadrons Pruf-

liens, pénêtrent Bz pr nnent en flanç À à dos.

les grenadiers ennemis placés, à la droite dè
l'armée" Autrichienne, les enfnnc'eut '8c les

fout retirer. Lentulus 'combattoit'à -la '-tête

des flens, R aidoit à la victoire'';-'-mais"eva

pleurat~t la mort. dn grand Schxverin. , '-6ncle

d'on, époufe. l.a, victoire enhn 'eft décidée
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l'armée ennemie s'enferme dans Prague.

Cependant le duc de Bevern, tandis que
l'on combattoit fous les murs de Prague, avoit

repouAé le corps, que commandoit le ma

réchal Daun& jufqu'au- delà de Collin, de

Kuttenberg, de Czaslau, & de Golz-Jenkau;
mais in(enfiblemeut Daun avoit réuni difFé-

rens corps de'troupes Hongroifes, Moraves,
Autrichiennes ; il s'étoit hérité d'une artille-

rie redoutable, & s'avançoit à lon tour. Son
armée éto!t de plus de 6o,ooo hommes, &%:

le duc de Bevern n'en avoit que zz, ooo ; ce-
lui-ci couroit rilque' d'être attaqué, d'être

coupé d'avec la grande arniée. Alors le roi

fortit de les lignes fous Prague, fuivi du

prince Mauriçe d'Anhalt Defiau, à la tête de

quelques mille bon&mes, pour joindre le duc

de Bevern auquel s'étoit déjà réuni le général

Tre;ko~ qui lui avoit amené de Siléfie qua-

tre ou cinq mille hommes. Ces di6érens

corps s'étant raHemblés à Ikaurfim, 'le roi
rélolut d'attaquer les ennemis le i8 Juin,

.malgré leur pofition avantageufe près de

Chozemiz @Collin, R il l'exécuta.

Déjà le général major Dietrich de Hulfen

avait remporté quelque avantage ; déjà il

avoit forcé l'aile droite des Autrichiens de

reculer. , & Ferdinand de Brunfwick foute-

noit cette &t."aque; mais les difpofitions du

roi, nç furent pas füivies ; le feu de l'artillerie

& de la mousqueterie de l'ennemi devint

toujours plus violent, toujours plus meur,

&riçr, 4c les bataillons PruHiens furent char-
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gés Je toutes parts ; la cavalerie ne pou-.
vant les foutenir, ne pouvant agir elle-ine-
me, ils furent obligés de céder pour la p«-
miere fois. Çependaüt Ziethen avoit repouffé
la divifion du général Nadafti, & le régim« t
de dragons de Normann ; il fit encore une
charge heureuie fur la cavalerie & l'infanterie
des Autrichiens; mais les cuiraHiers forcés
prelque à l'immobilité, furent mis en défor-
.dre par le feu des cartouches, R le régi-
ment du prince d- PruHe, aHailli par. les dra-
,gons Saxons, perdit beaucoup de monde & de
chevau~. Le lieutenant-colonel de Lentulus
combattit avec les gens d'armes de l'aile gau-
che. La perte de cette bataille forçà le roi
.de -lever le fiiége de Prágue pour raHenibler'
fes forces. Il remit le commandement de l'ar-

niée du prince de Bevern à fon frère Fré-
déric, Guillaume de PruHe, & l'augmenta de

quelques régimens ; elle devoit s'opposer à
l'entrée de la grande armée Autrichienne
dans la Luface, auHi longtems qu'il feroit

possible, & favorifer les opérations du, roi ;
mais ce prince avoit des talens lubalternes ;
jl auroit brillé lous un bon général tel que
le maréchal Keith ; mais à la preniiere place

.il fe. fournit aux conleils d'autres guerriers,
même moins éclairés que lui ; il fit des fau-

. tes, & ces fautes lui firentperdre les poAes
importans de Gabel À de Zittau; bientôt 'il

, fut. obligé de quitter la Bohême, & l'on
avoit à craipdre. de plus grands défavantages.
-J c roi fe rendit promptement de Leipfick à



( ~c ~

Qoud{0111 'fuivi dc L 6 bataiHons k de' 2g efca-

drons ; il y trouva fon frère'ca~üpé, {ui ôta

le comnlandemeut L' le donna au duc de

Qevern. Le prince fit démander par Lentulus

]a permiHion de {erendre à Dre{ike pouï. ré-

tablir {a fanté; le roi l'en laiHa maître, %
lui indiqua une occasion de le faire avec fu-

reté: c'étoit un convoi de zoo çhariots dê-'

fendu' par le régiment d'infanterie de .Haut;
charmoi. Le. prince en profita R quitta l'ar-

inée.
J'obferverai ici que les autèùrs font de dif-

'férentes opinions, fur le tels'o(& Lent({lus {ut
:nommé colonel : l'auteur de-l'histoire de la

guerre fur la fucce0&on:de Bavière, dit dans

unie note, qù'il le fut l'an ipçS. D'un autre

côté l'éditeur de la correfpondance eiitre le

roi de PrùHe. k "le prince Gui11auiüe, appuyé
fans dot&te fur des autorités fores, ne lui donne

encore dans le'tems dont nous parlons, "
que

le titre de'lieutenant-'colonel, ' -R nous' avons

cru devoir 'l'imiter, jùfqu'à. cé que des préu-.

ves autentiques nous 'ob{i~~éüt à le changer. .
Le roi de' PiuHe avoit- be{oin': de toute fon

aQivité, de tout fbn génie po(~r réfiAer à' la

fois aux ennemis. qui s'aVançoient de toutes

partp contre
'

lui. L'ariiiée liüpériale jointe
aux Fran(;ois, entra dans la Saxè'8: 'menaçoit

Leipfick. que Keith défendoit', : 'R I&éith n'é-

toit pas homme à céder avec' foibleHè. Le.

roi partit, , fuivi de 2~ooo homn)es. ', R s'.ap-

procha des.ennetixis q{ii,
'
trofs'-'fois plus forts,

craignirent"de lutter ávec"-fui'&4* fe retirèrent. ,



derrière la Saale & !'&nHrutt : là ils fe poAe-'

rent-dans un camp avantageux, près de
Michëln' k Branderode. Frédéric les y

pour'-'

fu!v!t !& 'ca!üpa vis-à-vis d'eux, près de Be-
dra' & Èchortau.

'

Le @ Novembre, il vint re-'

coánoître'le camp ennemi avec toute fa ca.
valerie, & le lendeinain, il fit fes dilpoli-
tià!ss k. donna cette fameufe bataille de Ros-
bach- clùe- nous décrirons avec quelque' clé-

tail, ' parce que le lieutenant colonel s'y d!f-
tingua, k qu'elle lui ouvrit la carrière pour
pa! venir aux places les plus honorables.

L'année combinée de l'Empire & de la
Françe'avoit reçu un renfort du duc de'Ri-
chelieu:; &. rnontoit alors à eo,ooo hommes i.
ellé'éioit'commanclée par le duc de Saxe-Hild-
burghàïfen & le prince de Soubife ; la fupé"
rio'r'it'é" du':iio'mbre leur enfia l:e courage, &
leur' fit éfpérer de diHiper facilément la peti'e
armée dü"-'roi'qu'ils appelloient par mépris

le niarqu!s de-Brandebourg ; ils elpéroient
le faïre prifonnier lui-même. I.e g Novem-'

bre- ils fortirent de leur camp de bon ma-

tin, ' & défilèren en plufieurs colonnes à la

droite' pour couper aux PruHiens le chemin

dé Mérfebourg; tandis que le comte de St.
Germain, 'avëc'une divifion particulière, fut

poHé non loin'de GroeH:, pour intimider
l'àile :droite PruHienne. Les colonnes enne-

niies. s'approchoient de l'aile gauche dans un

ordre'!üeriàçant, & vers le midi, ils' 'pou-

voient la combattre. Un :coup-d'uH :déve-

loppà 'au* roi tout le plan & les vues des
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ennemis ; il médita le fien F~ &iÇit les vnoy, ns,

d'anéantir les leurs. Il vit qu'ils;s'attachoient
principalement à combattre fon aile gauçhe,
@ que le corps de St. Germain, n'étoit-que
pour mafquer la, véritable attàque fon:. aile

droite étoit couverte par les ckamps de.,Be-.

dra, Bc avoit peu à redouter unè. attaque ;
c'ek donc fur fon aile gauche qu'il, dirigea fon

attention ; fon quartier étoit fur une, colline
derrière le front de fon armée, -d'où. il p*ou-

voit voir 8c tout diriger. . I!étoit à table, aveç
quelques- uns de fes confidens, lorfqu'on
lui annonça l'approche des colonnes' en-

nemies ; il coti&manda promptement à la

cavalerie, fous le.général-major de Seidlitz,
de fe tenir prête, R la fit paHer enf~rite. d~r-.

riere les collines fur lefquelles le camp étoit

posé; il fit prendre les armes à l'infanterie,
K fe mit à fa tête. Le camp fenibla être
tranquille encore aux yeux de l'ennemi. L'in-
fanterie confédérée avoit devant elle la-çava-
lerie Autrichienne 8c celle de l'En&pire. ;: elle

hâta fa, marche, R ne voyant, fur; les' çolli-.

nes vers LunRedz-8c. Buzendorf„, que quel-

ques hutfards verds de Szekuli-, elle crut en
efFet que les, Pruiïiens fe retiroiént vers Mer-

febourg R avoient laiAé !à leur arrière*-garde.

qu'elle fe Hatta d'avoir bientot, renyerfé. . .

Mais à peine les ennemis furent arrivés. ,vers

Hufendorf, „@ fur, un terrein défayantag~uX

où le ro.i attendoit qui'ils fuHen, t- e-ngagés. ,
qu'il donna le Çignali du çombat, par„une fu-

fée volante. ' Dans ce nloment. le' feu épou-
)
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vantable de l'artillerie 8c de la moufqueteri@
fit fortir l'ennemi de fa fécurité. il partoit de
ia colline de Janus @des batteries mafquées

('.
dans le camp même.

Les confédérés ne s'attendoient pas à cette
réception, R ils furent étonnés. Cependant la
première ligne des cavaliers Prurriens s'étoit
formée k fe précipitoit fur les régimens Au-
trichiens de Bretlach k de Trautmannsdorf qui
marchoient les premiers : ces vieux corps re-
'pouHerent l'attaque avec fermeté;mais les gar=
des du corps Bc les cuiraHiers du roi comman-
dés par le brave Seidlitz & Lentulus s'étant
unis, toinberent en un chn-d'oeil fur l'enneni, -

A en 'deux minutes, ils enfoncèrent les Au-
trichiens qui reculeient A, fe jetterent fur la
cavalerie de l'Empire : quelques efcadrons
François accoururent pour les fécourir ; ils
firent feu fur les PruHiens ; mais ceux-ci fou=
tenus par d'autres qui arrivoient de leur
camp, redoublèrent d'efforts, 8c bientôt les
deux lignes de la cavalerie ennemie furent
renverfées A battues. C'ek là où les ca-
valiers PruHiens des régimens de Driefen 8c
du corps des cuiraHiers, formés en grande
partie de Pomdraniens R de gens de la Mar-
che, s'écrioienten leuridiome, Biüderken gah to; .

Compagnons, avancez là ; expreHion qui ré-
pond à celle que les grenadiers' PruHiens font
entendre en diverles occafions Draff' Biüdev;
Pori/fez;là compagnons. En vain divers oHiciers
de l'état major firent des efforts pour rallier
leurs troupes; ie défordre devint général dans
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cette cavalerie, R )es cuiraHiers Autrichiens

des régimens de Trautmannsdorf R de .Bret
lach furent fi maltraités qu'ils furent réduits

a 500 holllmes.
Pendant ce combat des deux corps de la

cavalerie, les colonnes de l'infanterie des alliés

s'étoient avancés jufqu'à Reichertswerben,
où l'arti)lerie put les atteindre R les niettre

en défordre. Le comte d'Aumale, grand
maître de l'artillerie Françoife, eHayoit en=

vain avec fa brigade de la faire taire ; les

canons Fiancois furent bientôt déniontés. par'

les batteries PruHiennes admirablement ler

vies fous la direction du colonel Miller, @
réduits enfin au filence. Le prince Henri de'

Pru(ie à )a tête de fix bataillons, vint à grands

pas Sur Reichertswerben ; ils y firent un feu fi

bien nourri k fii rapide que la confufion aug-
menta dans l'armée ennemie. 'Ses généraux
cherchèrent à déve)opper fes colonnes k à
les mettre en ordre de bataille ; mais, elle ne
pouvoit fe former que fous le feu des Pru{'-

fiens qui y faifoient de grands ravages. .Alors

le prince de Soubife. fit avancer le réginient'

Royal-Piémont la bayonnette au bout du

fulil ; mais il étoit difïicile que cette manoeu-

vre put réuHir contre un ennemi tel tlüe les

PruHiens. Les François s'approchèrent ; mais

lierdirent toute leur ardeur 8c leur courage'

lorfqu'ils furent, expo)és au. feu violent des

.PruHieris ; bientot ils s'enfuirent .'-en jetant
bas leurs armes. Un autre réginzent„d'infan-

terie, 'celuide Nailli, fi je ne me trompe,
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abandonna fon pope par pelo/ons il abal1-

'donn& même les drapeaux, n&algré les e8orts
« s ofhciers qui vouloi nt foutenir l'honneur
de la France. Le défordre parvint enfin au

. con&ble, quand quelques efcadrons pruHiens
vinrent aEaillir ces bataillons difperfés ; ils les
enfoncèrent. C'eit- fà qu'on vit les vaillans fol-
dats SuiHes des régimens de Salis, de%'ald-
ner, de XVitmer % de Biesba h foutenir.
:avec tant de fetmeté. le feu des PruAiens que
Frédéric admirant leur. courage, ordonna
aux fiens de ménager ces braves foldats, ces
habits rouges.

Le corps de réferve de St. Germaiia fervit
à couvrir la retraite de l'armée battue, qùi
étoit alors partout en fuite.

Le lieutenant colonel de Lentrilus s'étoit dif-'

tingué durant le combat, à la première ligne
de la cavalerie, 8c ce fut lui que le roi chatgea
du foin de pourfuivre1'ennemi. Il le fit avec
les huHards de Szekuli, sjuelques efcadrons

'
üe watt, les dragons de Meinelte Bc quel-
ques corps francs de Meyer. L'armée battue
fe retiroit en partie par Marl~werben, Ven-

.triz, k en partie pat Weiffeniels. Lentulus
ne leur laiHa ni trève ni repos ; rien ne ral-
lentit fa marche rapide ; il continua fa pour-
fuite jufqu'au-delà d'Erfort où les PruHiens
s'arrêtèrent. Ils ramenèrent cinq pièces de
canon, des trophées, 8c plus de 8oo prifon-
niers.

C'ef1: fans doute alot's que le roi créa Len-
tulus coloi&el; 8c peu de tels après dans fa
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ç&&arch0 eri Siléfiè, il le Rt général' niajoï dé

cavalerie; digne récompenfe de fes travaux

Q de fa'conduite dans cette bataille célèbre,
@ dams la pourfuite des enüemis.

Cette victoire éloigria ;les dangers du roi

de PruHe, R, lui permit de niaicher à la

rencontre des Autrichiens, fes principaux en-

üemis, qui dans cet intervalle, lui avoient pris

Schweidnitz, Breslaw, A prefque toute la

Siléfie,' ils avoient battu le prince de BeVern

près de Breslau.
Frédéric s'y rendit, fuîvi-de i 8 à äc batail

ions Bc d'environ 3o efcadrons dë l'armée

victorieufe à Rosbach, tous rërnplis de courage

R d'efpérance, que ce ïuccès devoit leur inf-

pirer. Il partit peu de jours après fon trionx-

phe, traveifa la Saxe, la Luface, R arriva

en Silésie précédé de la terreur de fes arme~';

Màrfchall Bc Haddik l'éviterent avec foin ; ils

craignirent de fe trouver trop près du héros
vainqueur. 11 inenoit avec lui plufieurs de

fes généraux, R parmi eux Lentulus. On'

voit quelle confiance il avoit en lui, puifqu'il

fnarchoit toujours à fes cotés, R qu'il lui

donna le commandenxent des gardes du corps
A de fes gendarmes, deux' troupes qu'on

eut avec raifon'nommer l'élite de la cava-

erie PruGienne, Bc iükme de la' cavalerie de

toute l'Europe.
L'attaque ferrée de ces deux excellens corps

de troupes, ainfi que celle du régiment d'huf-

fards de Ziethen, aujourd'hui 'nommé le ré-
ginient d'Eben, peut feule donner une vraie

lclee
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idée. ck ce que les" anciens appelloient 'PFoci.'il@
api~jh'ii, une tempête, un ouragan équeftre.

'~e général-major répondit à la graride idée
que lè ro'i-'ávoit de lui ; il n!ontra encor'e dans
la bataiHé'. çle Leuthen' ce'qu'on en dèvoit
attendre'à' l'aveüir. ' ll'' eut tant de part au
fuccès'de' cette'journée,

"
qüe nous ne pou-

vons' paHeï fur elle rapidenzent : il nous faut
entrer dans quelques'détails. ' '

.

Les troupes du prince de Bevern étoient
depuis 'fa défaite fous le commandement du
général'dé Ziethen; elles fe réunirent à celles
du roi:non'loin de Lignitz : toute l'armée
n!àrchà contre

'

l'ennemi, par Parchwitz Sc
Neumark- où l'on 'furprit'u!xe centaine d'Au-
trfchiéns. ' I.é prince Charles de Lorraine .

8ç
le-îeld-maréchal de Daun ; fortirent de leur
çamp fortifié près'de 'Breslau avec po, ooo
liommes, & vinrent jufqu'à LiHa à la ren-
cor!tre du' roi. Là, ils prirent 'une pofition
avantageule, leur aile droite s'étendoit de
Nypern, par Frobelwiz 8" Leuthen, jufqu'au
grand Glogau, & à la rivière de Schweid-
nitz ; leur aile gauche s'étoit formée entre
ce dernier' endroit & le village de Sagfchüz ;
le corps de rélerve k celui de Nadaki fou-
tenoient cette aile, o!! fe trouvoient les
troupes auxiliaires de Bavière & de %~ur-
temberg. Les généraux Autrichiens avoient
réfolus de combattre, malgré les fages avis du
prudent Daun, qui conieilloit d'éviter les ha-
fards d'un combat contre un roi qui étoitdans
la néceH:té de combattre ; il ae vouloit pas

C
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expofer-fa fortune & Ces. conqultes paAées

dans un jeu incertain &. journalier ; il;,diloit
'que le'roi preHé par les ennemis iz"en étoit

que plis redoutable, . &, qu'on devoit, s'at-

.téndre" áux plus giands efforts ; q'ue la pru-
'dence ordonüoit de, üè coinbàttre que lorf
qu'on y feroit forcé ; qu'on devoit rentrer.

dans, un cánip avantageux & y attendre

l'ennemi ; ''que. la cavalerie PruHienne tu-

périeure en tout, à la;lèur, n'y trouyeroit

pas un terrein' avantageux pour agir ; que
l'Autrichiéiéne étott, à peine compofée de

6ooo honnies. . Mais dans ces cirçonRances,
I3auh 'párloit à des:. fourds oïï 'üe" vouloit

. pas l'entendrê. Nàdafti, &;quelques autres gé-
néraux l'appuieretst en yairi; lès áutres, - ou

par lá Batterie ordinaire dans les couis, ou

par préfomption, .par' confiance daris leurs

forces fupérieures de pretque les deux tiers

à celles du roi, méprifoient çette' poignée
de PruQiens'. , R appuyoient l'avis du prince .

Charles qui vouloit la bataille & la deman

doit à grand cris', qui dans fes plans d'uüe

. victoire imaginaire, difoit que l'armée Pru(-
fienne n'étoit qu'une parade. de foidats de

Potzdam ou de Berlin, & ne feroit que l'af-

faire dun déjeurier, bientôt expédié par fes

vaillantes troupes;
Les Prutfiens s'avancèrent le marin du

Décembre contre Borne : 2ierken avec l'a-

vant. garde, attaqua les dragons de Saxe, & les

troupes des frontières de l'Autriche qui s'é-

toient formées près de ce village ; à la fe-
/
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coud attache, le lieutenant-colonel de Kkift
les prit en Banc avec Cinq efcadrons de huf'-

fa« s, & alors elles reculèrent jufqu'à la
grande. armée ; après avoir beaucoup perdu
de monde. Les colonnes PruHiennes s'étant
approchées toujours davantage, le roi parut.
vouloir attaquer fi vivement l'aile droite de
l'ennemi par les travaux 8z les marches
qu'il. y faifoit faire, que le général Luchefi
qui la commandoit, fit demander du fecours,
que Daun lui même lui amena. Le roi qui
avoit des vues pour attaquer l'aile gauche, .

s'applaudit de ce qu'il étoit parvenu à la faire
affoiblir, 11 fit tourner les têtes des co1onnes ~

les fit déploier à fa droite vers Kartfchiz 8c

Stiieg~iz ; ces manoeuvres furent cachées à
l'ennemi par les hauteurs qui font aux en-
virons, de Lobetinz ; l'avant-garde Pruflienne,
forte de neufbataillons, fut couverte en par-'

tie par l'aile droite de. la cavalerie; l'autie

partie, fous le. commandement du major gé-
néral%'edel, commença l'attaque de .quel-
ques batteries Autrichiennes qu'il 'emporta

les, unes après les autres. .

'Le général-major de Lentulus combattit
ici pour la première fois à la tête des gardes
du corps R des gendarmes ; il étoit à l'aile

droite fous les ordres du généralde Z ethen:
cette' cavalerie eut d'abord un poRe difficile

k périlleux. A la première attaque, elle Ce

trouva fous le teu d'une batterie Autrichienne

qui fit un feu fi violent avec descartouches
qu'elle fut obligée de quitter la place. Len-

C z



tulus y eut un cheval tué fous lui, % le;

«sajàr général Antoine de Iárokow qui com-

maridoit'les dragons fut biefs & fait prifon-

nier. 'iXadaHi voulut tomber .avec fes trou-.

pes légéres fur cette cavaleiie étonnée Bc

chancelante ; mais quatre bataillons de gre-

nadiërs &PruHüens que Frédéric avoit placés

derrière la preniiere ligne dè fa 'cavalerie,

comine- autrefois Céfar avoit placé fix

çoliortes à la bataille de Pharlale, chargèrent:

les, tro 'pes de NadaAi avec' tant de vigue r

qu'éHes fe'retirèrent en défordre; elles furent

pourfuivies par les PruHüens qui attaquèrent:

encore l'infanterie qui lès foutenoit R hii firent

beauçoup de prifonniers. Alors le. combat

devint plus général; bientôt la victoire fut.

décidée, lorfque les l'rui1iens eurent heureu-

fement :chaHé l'ennemi du poiiê important

de Leuthen.
I„e général Lentulus reçut là du roi un

préfeiit de quelques' mille richsdales- pour re-

connoître fa coriduite avive R courageufe.

I;e'corps qu'il, commandoit s'étàit 'emparé de

zç pièces de canons, de quelques :drapeaux
À''étendarts, 8c de plufieurs centaines de

prifonnïers, preuves irrécufables de fes u".i-

les 'exploits.
'

Brè~lau L' Lignitz furent repris par le roi

de PruHe pendant l'hiver, Sch~eidnitz le fut

au printems. Peu après la bataille de Leu-

then, le g'néral major avoit inveAi cette der-

nière forterèHe avec les régimens de cuiral-

fiers de Ikiaù, de Driefen & du margrave Fré-
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deric, du prince d P:uHe, d'A't-Kro'cow,
deBredoiv, 2 du baron de Schonaich. L-
roi mit encore fous fes ordres. . le réghnent

. des cuiraHiers gardes du co rps, qu'a voit eu
le lieutenant général watt, qui étoit alors
en Saxe.

Après la prife de Schw eidnitz, le roi penla
à tranlporter le théâtre de la guerre dans le

pays ennemi. Divers naouvemens fimulés fi-

rept croire au maréchal Daun qu'il en vou-
loit à la Bohême, 8: il plaça fur les frontiè-

.res de ce royaume, les corps de Kalnol~i,
de Laudon 8c quelques autres ; il aHit fon
can&p avec la grande armée prè » de Schmirfiz,
à peu de dii3ance de Kcenigsgratz; mais tout
.d'un coup la n".arche de l'armée PruHienne
fe fit en deux colonnes par NeiHe, Jcegen-
dorf; elle entra le premier ilIai en Alorávie.

Pa'r le plan de l'or. dre de marche F& de
combat que j'ai fous les yeux, on voit que le
général Lentulus étoit placé à l'aile droite
du premier ordre de la bataille avec les gar-
des du corps 8: les gendarmes ; cette aile
étoit commandé par. le général de Ziethen'.

'

A l'entréé de la Moravie, Lentulus marchoit
.dans la première colcinne conduite par, le

général Ikeith ; il faifoit l'arrière-garde avec
deux bataillons de. moufquetaires, du prince '

, de PruHe, R deux cents chevaux de'divers

régimens. Les PruHiens paH'erent la ÁIorave

par Spachendorf 8: Hcertau, k s'avançeï. ent

,enfin fur Bahrn 8z Sternberg jufque devant

Qlmutz, dont le roi vouloit faire lemégè.
C g
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Lentulus fuivoit le roi avec les gàrdes dé

. corps feuls, parce que les gendarmes fai-
foient partie" de la division du général For-
cade. Frédéric, le xt Mai, décampa d'entre
Afchmeriz '& Littau, & fe vint porter fur les
hauteurs de Studniz & Starechewitz près de

Profnik, pour empêcher s'il étoit poHible que
le général Autrichien Deville campé à Predliz,
ne coupa la çommunication de fon armée

avec la Siléfie ; pour cette raifon encore,
il fallut que le général Seidlitz avec to ef-

cadrons de dragons & zoo huffards de Zie-
then march~ par Tobitichau ; que le général
de Lentulus fe joignit à lui avec le bataillon

de grenadiers de XVedel & zoo cuiraHiers,
R un grand train de chars de munition 8c

de chevaux defotnme. Les grenadiers de-

meurèrent à Tobitfchau, le ré!te vint à Krem-

Cir, à Holefchau, à Prerau, où il fit le dé-

gât, détruilant le fourrage & les provisions
qu'il'ne put faire traniporter avec des chars
dont ils s'étoient munis, & qu'ils efcorterent
julqu'a l'armée à Schmirfiz d'où elle couvroit
le Piégé. Delà, ils vinrent avec tout leur

corps dans leur camp.
L'enlévement d'un grand convoi ayant for-'

cé le roi à lever le fiége d'Oll~uz, Lentulus
fè'trouva dans le corps d'armée que comman-
doit le 'prince Maurice d'Anhalt DeHau. Le
'roi voulut faire prendre le poHe avantageux
dê Ikmnigsgra. tz, auprès duquel étoient cam-

pés les généraux Bucow, Efterhafi & Kalnoki,
avec 'de la cavalerie êc quelques mille hom-



nies de troupes-Fégeves. La colonnè du. prince
Maurice paHa la forét qui s'étend'de i.othka
à Schwinary, où l'on jeta un pont fur la'ri-'
vière d'Adler. Qn devoit' commencer par
attaquer. en face le général, de Hucow, . poilé
lur le Pandurenberg, où il's'étuit retranché.
Sa cavaleri étoit rangéc au pied de la mon-
tagne, elle étoit couverte 8c défendue par
des Croates cachés' dans des buiHons. Ce-
peiidant le bataillon des grenadiers de Wedel
chaHerent ces derniers par quelques déchar-
ges. bien dirigées ; le général 'major Putkam-
mer avec fes huHards, le général major Len-
tulus avec les dragons du régiment deKro-
kow, paAerent. l'Adler, Bc renverferent la.
cavalerie oppolée. Ce prélude intimida. le
général de Hucow, il craignit les fuites d'un

con&bat plus opiniâtre. , Bc il. fe retira fi,

promptement que la cavalerie PruHienne

ne put même l'atteindre: L'e corps du prince
Maurice avoit pris poAe au-delà de l'Elbe,
en face de Ikoenigsgirztz, & yavoitaHis fon
camp ; il s'y réunit avec le roi. 1ci dans l'or-

dre de bataille, 'le général Lentulus étoit placé
à l'aile droite dola. cavalerie près de RuHek,

avec fa brigade accoui:umée elle s'appuyoit
k faifoit front à l'Elbe.

Dans les premiers jours d'Août le.roi rentra
en Siléfie par Poliz. 8c Nachod. La cavalerie

pefamment armée fous les ordres de Ziethen.

k de Seidli~zi fuivoit le corps du lieutenant, .

général de+orcade qui avoit pris les devants

avec. les bagages. R les chars de niunition.
Ç ç
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, Cette. cavalerie paAa par %'ernersdorf k

%'iefe, k.'vint à; Weu-Sorge. Delà Seidliz
avec dis-huit efcadrons-niarcha. fur Gottes-
berg: les gardes du, corps k les gendarmes
en faifoient partie ;.mais' bientôt il fut obligé
d'en partir k d'.allër'aveç le roi au fecours
de la. i%arche de Brandebourg menacée par
les Rufks ; ils s'y rendirent par des marches
forcées. Le général Fermor avoit. bombardé
la fortereHe de CuPirin fur l'Oder ; il en avoit
ruiné la ville. L'armée;du général Dohna,

'
étoit trop foible' pour entreprendre 'feule

quelque chofe. 'Frédéric vint la joindre avec
s g bataillons k qui éfcadrons de l'armée de
Siléfie ; il l"atteignit, le z, .Août près de.Cuf-
trin Lentulus. étoit avec ce nionarque à la

tête des 'gardes du corps k des gendarnies ;
k campa avec eux entre GurgaR, k Golzow. -

Delà, le roi vint le lendemain près de
GüRebiefe fur l'Oder, pour attaquer le général
Fermor ; il tourna fi adroitement la pofition
avantageufe de celui -:ci entre Quartfchen,
k Wilkerfdorf, que deux jours après il le
vit derrière lui, -avant qu'il l'eut pu pré-
voir. Les .PruHiens étoient d'abord rangés
dans leur ordre de bataille accoutumé.
L'infanterie au centre, la cavalerie aux ai-
les; mais le roi changea cet ordre lorfque
l'armée eut traverfé la forêt de Bazlow, en
fe dirigeant fur %'ilkersdorf k. Zorndorf; il
fit joindre les cuiraSers des deux ailes & pour.
qu'ils puHent foutenir' k .facihtér l'attaque
de l'infanterie : à coté d'eùx étoient les.hui;
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fatds dè Ziethen, derrière il plaça les 'dra' .
gons. A -l'aile droite on voyoit le général
major de Lentulus, & toujours avec les gar-
des du corps & les gendartlles ; on avoit
mis. encore fous fes ordres le régiment de
dragons alors Czettriz, aujourd'hui de XVul-
fens. Les, kuHes avoient fait d'aboid plier
]es grenadiers PruHiens & quelques batail-
lons d'infanterie ; leur cavalerie, leùr infan-
terie de la première ligne les pourluivoient,
quand le généraI Seidlitz accourut avec fa
cavalerie, il enfonça celle des Rulïes, & atta-.

qua l'infanterie. Les cuiraHiers PruH~ens,
animés par l'exemple de Seidlitz & de Len=
tulus, s'avancèrent & firent un ravage ef-
frayant parmi les RuHes qui leur ét-~ient op-
polés, & ce ravage fut augmenté encore, par
les huHards de Ziethen qui parvinrent à faire
mettre le feu aux chariots chargés de mu-
nitions militaires pour Ies RuHes: la poudre
.éclata, , les chariots fautèrent en l'air, &
retombèrent fur les bataillons ennemis ; ce-
pendant ceux-ci fe réunirent encore ; ils atta-
quèrent avec fureur les PruHiens, mais en
vain', & le combat devenoit à chaque inf-
tant plus meurtrier. L'artillerie PruHienne
dirigée par Müller, tiroit à cartouches: &'
faifoit un feu terrible. Les grenadiers KuHes
malgré le fracas & le fang qui Ies entouroient
demeurèrent fermes comme des murs, &,
combattoient avec un courage féroce. . Ils
furent enfin forcés à la retraite, parce que.
la cavalerie PruHienne qui n'avoit plus, rieni
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a faire contre l'ennemi à l'aile gauche & vint

'

rapidement à la droite, attaqua ces grena-

diers RuHes qui ne purent être domptés

qu'après un combat furieux. On a encore

des copies d'une lettre que le général écrivit

à fon oncle à Berne, quelques jours après

la bataille, dans laquelle il lui par loit de la

victoire que les PruHiens avoient rén~portée ;
mais après l'avoir achetée chérement. 11 y
dit : " qu'il étoit tombé fur les grenadiers

''„RuHes avec le corps qu'il coinmandoit„
„qu'il étoit à pied ainfi que fes foldats ; que

„ les ennemis s étoient défendus en défelpérés;
„qu'ils avoient reHHé à tous fes efforts pen-

„dant deux heures ; qu'enfin fes cavaliers

„s'étoient jeté les yeux fermés au travers
'

„des rangs ennemis, qu'ils les avoient en-

„ foncés, pris fept drapeaux R quatorze
„canons. "

Le roi de PruHe marqua qu'il fentoit l
'

prix des fervices de Lentulus, & le lende-

main de la bataille, il but à fa fanté, 8c dé-

clara qu'il lui auroit une obligation éternelle

pour la part qu'il avoit eue à la victoire. Il.

ne s'étoit pas feul distingué : !e général de

Seidliz, 'le brave capitaine de %'a1 niz, alors

commandant des gardes du corps, aujourd'hui

lieutenant général des troupes de HeHe, y:
6rent admirer leur courage, leur intelligence

8c leur intrépidité. Ce fut le régiment des

gardes du corps, à la tête duquel ces trois.

guerriers combattirent, qui décida de la vic-

, toire.
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Lè S Septembre, le roi de PruAe partit

de' CuArin pour la Saxe, R prelque avec les

mêmes troupes qu'il avoit amenées de la

Siléfie pour oppofer aux RuRes : dans fa

route. il chaHoit devant lui le corps de Lau-'

don & qu'il força de rebrouAer dans láLuface
jufqu'à Radeberg au-delà de la Rceder. La
:bataille de Hochkirch fe donna quelque tels
après, le (y Octobre.

Les gardes du corps 8c les gendarmes,
:fous le commandement de Lentulus, firent

des e8orts extraordinaires pour repouHer les

Autrichiens ; ils enfoncèrent plufieurs fois

l'infanterie qui leur. étoit oppolée, 8r mal-

traitèrent beaucoup les grenadiers à pied.
Le général Lentulus accompagna auHï le

roi, lorfqu'il le rendit en Siléfie pour faire le-

. ver le fiége de Neifs, qu'avait formé le gé-

.néral Harlch, Bz qu'il abandonna prompte-

ment pour fe retirer en Bohême lorlqu'il

apprit l'arrivée de Frédéric.
Nous avons dit que Lentulus avoit été

nommé chef du régiment du corps des, cui-

raHiers; mais il ne l'avoit point encore fous

fes ordres, parce qu'il étoit deineuré en Saxe

dans toute cette campagne à l'armée du

prince Henri, qu'il laina eniuite au lieute-
' nant générai Denbliz, lorfqu'avec quelques

mille hommes, ce prince alla fe jo',ndre

au roi. Ce régiment du corps des curailïers,

peu après la campagne de ipqg, prit fes

quartiers d'hiver à.Taucha, Wolleniz, AIo-

kau, Bc dans les fauxbourgs de Leipzig.
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Les PruGiens rentrèrent de bonne heure

en campagne dans l'année'I7Çg, pûuï com
penfer par leur activité la multitude d'enne

mis qu'ils avoient à combattre. L'aile droite
de l'armée du roi prit fon cantonnement en

Silésie entre Jauer & Schweidnitz. Le général

major Lentulus y étoit avec la brigade des

gardes du corps à cheval ; il fe mit en marche

avec eux le n7 Avril, joint au régiment des

carabiniers & à deux bataillons du .prince
Ferdinand de Brunswick, qui tralnoient avec

eux dix canons de douze livres de, balle. De
Landshut, il marcha vers NeiHe, pour fe

réunir avec le corps de Seidliz, de Ramin,
de Bulow & de Fouquet, ê: tomber enlem'-

ble fur le général Deville quis'étoit avancé

en Siléf~e ; mais celui-ci craignant de, fe com-
promettre, évita les PruHiens, & fut bien-

tôt obligé par les généraux Golz & Fouquet
de rentrer en Bohême.

Le roi avoit renvoyé cette cavalerie aux

ordres de Seidliz, dans fes cantonnemens près
de Frankenitein & de Reichenbach, -où elle

demeura jufqu'au ig Mai; ce jour les gardes

du corps & les gendarmes fe mirent en mar-

che & fe-joignirent à la grande armée à Lands-

hut. Mais Lentulus demeura avec les régi-

mens de cuiraHiers de Bredow, de Seidliz
ê- de Vafold à FrankenAeiny & réunit fes

eBorts avec ceux des généraux de Bulow &
de Ramin, pour défendre le pays contre les

troupes Autrichiennes conduites par leurs

chefs-Harfch & Bek.
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'Après divers niouvemens, des marches,

des contre-marches, le roi entra dans le camp
de Ikaltvor~erl~ pour veiller de plus près fur

ceux du maréchal I3aun qui étoit campé' à
MarkliHa ; ce fut alors qu'il fit fortir le prince
Eugène de %'urtemberg de fon camp de Du-
ringsvorwerl& pour s'oppofer au général Lau-
don; ils'avança julqu'à Sagan, & Lentulus
vint avec io elcadrons occuper le poRe qu'il-

avoit quitté, près de GerichtHeifen. Telle étoit
la difpofition générale des troupes Pru%en-
nes, quànd 1e roi fut obligé, le premier d'Août,

de fe mettre en marche pour combattre les

RuHés, qui après les combats dé Palzig & de
Zti11ichau, s'avançoient dans un ordre me-

naeànt vers la' 'Marche de Brandebourg &
là Siléfie. Lentulus' demeura avec les gardes
du'corps & les gendarmes, près de l'armée

du prince Henri qui devoit obterver le gé-
néral, Daun : les corps'des'cuiraHièrs luivirent

le roi ils combattirent à la bataille de Kun-
nesdorf, qui fe donna le-zz du mênxe mois,
joints au régimerit-des cuiraHiers de Schla-
brendorf, & faifoieist partie du corps com-
mandé par le général Schmettau, placé au

premier rang 'de l'aile droite de la cava-

lerie, qui toute entière étoit fous les ordres
du lieutenant ~énéral-Schorlemmer. Ces bra-
ves ëïcadrons firent d'incroyables eBorts pour
déterminer la victoire, k détruifireut des ba-
taillons Ruffes tout entiers ; mais ils furent
forcés de céder au feu violent de l'artillerie

qui les foudroyoit, &: fur-tout quançl le gé-
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néral Laudon tomba fur leurs Hancs éclairt:is
avec l'élite de fa cavalerie toute fr="iche : ils
reculèrent épuifés par leurs pertes. Dans la
retraite, deux efcadrons du 'régiment des cui-
raHiers furent eritourés par'un grand nombre
de ceux des ennentis. Le lieutenant colonel
de Piederfée, quelques autres oHiciers &

luHeurs cavaliers, furent faits prifonniers ;.
e reAe fe fit jour à coups d'épée. .

.Les relations des RuHes Br en particulier
celle que le feld-maréchal Soltikow envoya

l'impératrice Elifabeth, difent que ce
lieutenant colonel: R fes deux efcadrons fu-
rent pris par les Cofaques de Tfchugujew, R
que le refte fut entiérement détruit. Ce fait
eff exagéré, il n'eH pas même vraifemblable,
puifqu'il eft fans exemple que des cuiraHiers
PruHiens fe foient rendus à des troupes irré-
gulières telles que-les Cofaques.

Cette bataille Bz-fes fuites forcèrent cepen-
dant les RuHes à retrograder en Pologne.
Dans cet intervalle, le prince Henri ne de-
meura point oifif; il favorifa les mouvemens
du roi, quoiqu'il ne put avoir pendant quel-
que tems. aucune communication avec lui.
. Après. le départ du roi marchant contre les

RuHes, le prince Henri étoit dernneuré 'quel-

ques jours à Schmottfeifen, pour veiller at-
tentivement fur les mouvemens du maréchal
.Daun ; il expulfa des montagnes de SiléTie les
troupes légères de l'ennemi, R enfuite par
des marçhes bien concertées, par des mou-,
vemens exjcutés avec adreHe; il fe montra
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fouvent furies Bancs, fur les derrières de fa

grande armée ; il l'inquiéta, la fatigua fi for&.

par des attaques dans fes marches, que le.

maréchal fe vit forcé de retrograder. auHi en
Bohême Ez. d'abandonüer Friedland où étoit
un grand magafm défendu par, zoo .Croates.
Sa retraite ne le, mit pas à couvert des en-
trepri{es, du piince' Henri : celui-ci marcha.
vers Hoyerswerda.

'
Le général major de Len-

. tulus conduifoit l'avant-garde compolée des
huHards rouges de' Gersdorî 8: de quelques
eïcadrons. ,de dragons : il-devoit occuper'la
petite ville' que nous venons de nommer,
ïituée fur l'Ehher ; mais il fut averti par fes
patrouilles & qu'elle l'étoit avec ïes environs.
par'legénéral Autrichien de XVehla avec 3
ou g mille hommes d'infanterie Hongroîfe :
il fuïpèndit {a marche, ré@a à couvert dans
un bois, 8c fit avertir le prince Henri qui
accelera fes mouvemens, fit renforcer l'a-

vant-garde, R paHer l'E1Rer à un corps de
cavalerie pour couper toute retraite aux
trôupes de Wehla. Celles-ci abandonnèrent
Hoyerswerda, deux bataillons PruHiens y en-
trèrent, Bc on éleva ùne batterie à côté de
cette ville, , mais au - delà de la rivière. Le
prince, fit:attaquer la mailon du tirage dé-.
fendue par les Croates qui en furent chalïés.
Le général Autrichien vit qu'il n'y avoit de

, falut pour lui que dans une retraite prompte ;
il e[ïaya de la faire au travers d'une forêt ;
mais avant qu'il put l'atteindre, le général de
Lentulus fuivi d'un régiment de cuirafGers
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pz de deux régiimens'de dragons, le colonel

( erfdorf avec fes/hussards tombèrent tur lui

av.ec tant de violence, que XVehla lui-n~êüie-

fut forçé de fe''re!&dreyrifonniers avec, 2Ç

officiers & r joo foldats.
'

[%lille Croates 'de-

fmeurerent fur lé champ de batàille ou furent

tués 'dans leur fuite ; le reRe fut difperlé.
Ce combat rendit les Prufliens maîtres 'du

cámp, des bagages du général ennen!i, &
trois pièces cie campagne tombere!it daüs

:t
leurs ma Inc
'

Le prince Henri fe rejoignit enfuite àveç
le roi'-fon frère, & leur 'armée s'avança vers

Btefdè. 'Le général niajor de Lentulus fe re-

vit alors'encore à la tête des gardes du coips
8:.des gendarmes ; on l'y trotive dans le plan
d'ùn"ordre de bataille de l'armée Pruflienne

dans le commencement de l'année 1760 ;
peu après cette brigade, fe joignit au corps
d'armée du général Hulfen, 8c entra dans'

fes quartiers d'hiver, difpofés dáns les villa-

ges de Siebenlehn, ,Rofenthal & quelques
autres'.

Máis lorfqu'en Avril i76o, le roi partit
de %'ilfdiuf & fe dirigéa fur MeiHen, le corps
de Hulfen vint le joindre' & les gardes du

.
' corps à cheval furent 'rangés dans' le pre-

mier rang de l'ordre de bataille à l'aile droi-

te, 8 elle prit lon poRe à Leutewii, Mau-

ne, Graubzig 8: autres lieux, jufqu'au nzo-

ment ou le roi fe remit en mouvement pour
éloigner le feld-maréchal Daun des environs
de'Brefde. Bans le mois de Juiliet, il vint

dans
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Bans la t uface, il occupa quelque, , tems le
camp de l.aniperfdorf oA le général major
avoit- fon poRe aççoutumé, avec les réginiens
qui avoient été fouvent lous fes"ordres;&, il pa-
roit qu'enfuite il fë trouva au fiége, de9refde.

~ Au Commencement d'Août, ce;général fe
joignit au prince Henri. ;, qui avec- fon armée
R le lieutenant général"de Golz&partoit, pour
s'oppofer aux RuHes. ;Çeux-ci .entrèrent-. en
efFet, bientôt après énSiléfie; ils s'y di{po-
foient à faire le fiége de Breslau„8c. l'auroient
fait fi le prinçe :, ii.'avoit déconcerté, ~leuîs
projets, par fes favantes marches.

On ignore fi les ;régimens de cavalerie, fe
trouvérent alors ¹ùs les, ordres. du général
a&ajor de Lentulus. , ' On fait .feulement, que
pendant- /on ablence, on donna le coniusan-
dement des gardes du, çorps k;des. gendar-
mes au'. çolonel çomte de Schwérin, ,k que
ces. régimens fe trouvèrent à la, bataille de
Parcheiviz, qui fe donna le ip Août; niais
ni„ces-régirisens'. , ni l',aile droite entière, n'y.

purent combattre. Il fenible cjue', la Provi-
dence-, veillât alors. . fur- le général Lentulus;
car- 's'il eut toujours combattu à.',la-,tête, ,des
gardes, du corps -R des gèndarmjj; il -n'au-

.roit; peut-être pas évité le malheur, qtli arriva
'au colonel. Schwerin-qui', lys coinmandoit à
fa-.place à la bataille de Torgau, donnée le
g -Novembre de cette arinée. , ll- étoit, avec
fa brigade dans la divi/ion du général de
Ziethen ; il étoit nuit, 8c dans l'obfcurité, ii '

fe. fépara de fes gens, R fe mêla à la. .cava-".
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iërie 'Autrichienne qu'il prit pour cellé de fà

'. nation,
'

pàrce que -l'unilornse étoit lê même",
& il fut':fait-prifonnier-ávant qu'il eut pu
s'àpperceyoir de fon erreur'.
, :.Bans&la". çampagne de -iç6r, le roi pri&
ávéc"'lui, 'la&:plus 'grande partie de l'armée du
prince'henri", :afin d'avoir les forces nécel'-

faires-poui". ré{iAer avec quelque fuccès aux
armées cou&biiïées'des généraux Butturlin &
Lardon'. r

Lenhilus~ fut'alors dans, l'armée de Frédéric
&'- eut-'dVi@ord'pour 'fa'divifion les régimens
de dragons de Zettriz'&: dë FinkenAein, A;

clé@ avec.ces guerriers-qu'-il fe dHtingua le
iç Aoîît-à-'IkloH:erwàhlAadt, lieu peu éloi-'

gné de Lig'ni'tz. -L.ès Ruffes&'&'les Autrichiens
cherchèreüt 'à'éxécuter 'leur jonQion, & -lé

roi' à'.les.-'.én-"e&üpechèr. "
Çe~jou'r "là,. il apprit'qu'e'Laudori à'la tête

dë -'fes-'grenadiers à pied & à chèval- fuivi=dé
l'élite, 'de 'fa'-cavalerie", avoit pris'les'&devants,
qu'il-'niarchoit poùrjoiüdre les álliés "de fa loù-'ver�aiHe';1@~que"

les".RluHes. àvoient élè vé pl u--'

füurs"battéries, de"':groHe". "ârtillerie-'près dL

KloRirÁráh!Áadt pàur~ faciliter & fon' deHein.

Lë roi'pou%-'-s'. y oppofer, fit -'poH:er L&entulûs,

0vées feP'196%* régimèns dàïïs un bois' fani

qu"on npïit'"'le déçouvrir, - & au-'deBoùs dû"

quéPlés'Autrichiens 8èvoiènt néceHairenïent

jaffér", pàr" un défilé:aHez étroit~ que ce'bois

dominoit. -~ L"artillerie PruHiénne 'füt, poAée
'dans'-dès' Jieux" avantagèux"; "les huHards. ré-'

pandus aux'environs, volti jèoient autour de
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' l'ènnemi, attaquoient, ou évitoient les átt4-'

ques 'de ceux de Laudon ;- mais dès que les.
premiers efcadrons Autrichiens furent entrés
dans le chemin, Lentulus à la tête de fes
dragons fe précipita. fur cette cavalerie, qui
dans un terrein inégal, preAé, ne pouvoit
ni prendre un poAe pour s'y maintenir ;-ni
s'arranger pour combattre : il la renverlà,
leur prit plufieurs, ofFiciers 8c plus de ~trois

cents foldats. Les dix premiers efcadrons pù-- .

, rent feuls arriver au camp dès RuGes ; le refte
de la cavalerie avec les grenadiers à pied fu-
rent forcés de rétrograder en grand défordre
dans le camp d'oii ils étoient partis.

Les PruHiens achetèrent cependant cet
.avantage;, çar ils: furent expofés au feu violent
de l'artillerie RuHe, aux. attaques rapides

-des Cofaques A, de quelque autre cavalerie

qui tombèrent fur ces réginiens de dragons.
Lentulus eut befoin de toute fa fermeté %
de fon expérience pour éviter d'être enve-'

loppé, R parvenir à rejoindrg l'armée; oh il.

fut, protégé par le. feu continuél de l'artille-

rie Pruffiepne. Dans ce combat, le régiment
de„, Fi~sltenhein perdit bien des hommes R
des chevaux.

Cependant'le roi renonça au dessein d'em-

pêcher la jonction. des deux armées ; il lui

devenoit 'prefque iinpçiAible d'y réuHir. Il
. choifit uii camp;avantageux entre %'ürbeü'
k Jauernick. ; près de Sckweidnitz, , Là; i1

avoit ~o bataillons R So Efcadrons ; R Lèn-
tulus fut'plaçé @l'aile droite du premier rangD2-
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de la bataille. avec trois efcadrons des gardes
du corps &-cinq efcadrons des gendarmes.

- La pofitioü du camp étoit telle que les gé-
:néraux Butturlin & -Laudon, quoique, à la
tété de zoo, ooo hommes, n'oferent l'attaquer.

'Il ne fe donna aucun combat dans ce lieu ;
'mais Laudon, pat'une attaque hardie; s'étant
emparé'de Schweidnitz, les troupes Pruf
fiennes furent. envoyées 'en 'quartieis d'hivèr
aux environs dë'Brèslau'& de là s'étendirent.v'e'rs-Neifs; Le'-r'oi fit former ü'ne' chaîne de
poRes le long:de la Lohe ou de la rivière de
Schweidnitz'; la plupart des bataillons francs,
des huHards, & dès dragons furent employés
à ce travail.

I

Lá cavalerie 'qui gaïnifPoit"cés'-poRes, étoit
con!poiée des huHards de Gerldorf, de Zïé-

-then, de Mcehring & de Malachoivsl~i, &
'des dragons de Zettriz, de FirikenRein & de
- Pomeiske, joints aux cuiràHiers du régiment

du margrave'l'rédéric. -'Le i oi donna le cona-
mandëïüént. dh"tous ces poRes au général

'

major l.en'tÙlùs", & il répondit fi bien à cet/e
conf!ance, qüe Breslau ü'eut rien à cràîndre' '& qué les Autrichièns

'
effuyerent divers

-' L'-iiinéê -'rpéz 'offiit''dé@ fcènes nouvelles.
' L'fibpératrice Elifabéth' m"ôurut, & l'empii. e

RuKe fe'rèconcilia' avec' lé roi'Viédéric, qui
& débarïaBé'de-'cèt':ennemi, 'prit"dës melures éHi-

'caces pour fur~Áonter céux qu'il avoit en-
. core.'ll. réunit fes troupes'aü&commencemeist

de Juin poui marcher aux'Áutrichiens ; Len-
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tulus avoit alors fous fes ordres les régi-
riiens de cuirafïiers du margrave Frédéric ~

çelui, des dragons de Zettriz, & ceux de
huHards de Ziethen & de Malacho~ski ; fon
poHe étoit à Magniz où fe rendit encore le
troifieme bataillon des monfquetaires d'An-
ha!t-Bernburg. Près de lui étoient placés
les deux autres bataillons de ce régiment,
deux de celui de Tadden, les grenadiers
francs, le corps des huHards de Schony,
& le régiment des cuiraHiers de Seidliz,
prefque tous fous le commandement du prin-
ce d'Anhalt-B~rnburg : ceux-ci étoient pof-
tés dans les villages de Zaumgarten & de
Kob cru iz.
; Mais bientot Lentulus fut envoyé dans l'ar-

mée de la haute-SiléHe, commandée par' le
prince de Bevern & le lieutenant général%'er-
»er : elle campa d'abord à Neukirch, enfuite. ,

elle vint à Troppau. Le général Lentulus
avoit toute la cavalerie de cette armée fous
fes ordres ; elle étoit compofée des régi-
mens de dragons de Pomeiske, de Flans,
de vieux Platen, & des huHards bruns de
Werner, de Samogy & de Moehring.
. Cette armée. ne demeura pas long-terne

dans le pays qu'elle ocçupoit; le prince de
Bevern '& le général Werner reçureiat ordre
du roi de quitter la haute-Siléfie. Le premier
quitta Troppau, paHa par Katfcher, Kofel,
& fe joignit au roi près de Friedland. . Fré-
déric avoit fait bloquer Sçhweidnitz, il fit
avancer la diviiion de Bevern augi »entée de-

Q y
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quelques régimens vers Peile pour couvrir
le fiége. Lerrtulus étoit dans cette armée Bc
commandoit aux r.y efcadrons de cavalerie
qui s'y trouvoient. .

A peine le duc'de Bevern eut-il reAé fept
jours dans le poAe de Peile, que le feld-ma-
réchal Daun qui vou!vit faire lever le fiége de
Schweidnitz, s'approcha pour l'en déloger. ll
'avoit deAiné pour cette attaque tout le corps
de Bek avec tous les grenadiers & les cara-
biniers de fon armée, qui dévoient être fou.
tenus par l'élite des troupes Autrichiennes
conduites par les généraux Lafcy & Odonell.
Le maréchal força-le poAe & les défilés de
Langen-Biela qui étoient occupés par la com-
pagnie franche de Hordts, k déboucha en
difFérentes colonnes pour attaquer les trou-
pes de Bevern poAées fur le Fifchberg. La
tété de ces colonnes Autrichiennes étoit
compofée, de cavalerie, elle fe forma dans
la partie baHe de la plaine de Biela & cou-
vroient l'aile gauche de l'armée' qui alloit
combattre, fous les ordres d'Odonell R de
Lalcy : ce dernier commandoit l'aile gauche
dont nous venons de parler. La. cavalerie
étoit compofée de ro régimens, k devoit
tourner für )e Banc droit de l'armée de Be-
vern, s'il lui étoit poHible, & lui couper la.
càmmunication avec le roi ; mais le duc de
F~evern qui connut le projet de l'ennemi, fit
nsarçher les deux régimens de dragons de
Flans R Wurtemberg avec trois efcadrons
des huHards de Moehring, conduits par le



major-Teufel de Zeühlenberg, - tous fou; les:
ordres de Lentulus : cette brigadé. foriiioit
fon aile droite elle marcha aux Autrïchiens-,
4 Lenîulus lui fit faire .des manoeuvres ii
bien dirigées, des attaques li bien concer-"
tées, '

qu'il tint en refpeQ ceux des ennemis
qui lui étoient oppofés, quoique de beaù-'
coup fupérieur en nombre à'lui. Il fut fou-
tenu courageufement par le major du régi-
nient des huHards de Werner qui s'avança
depuis Reichenbach julqu'au lieu du com-
bat. Lentulus fe foutint fi longtems dans fon
poAe, que le roi eut le tenis d'arriver à fon
fecours de Schweidnitz;: il amenoit Io ba-
taillons, % le prince Eugène de Wurtemberg'
trente efcádrons, avec plufieurs canons de
l'artillerie à cheval, qu'il'fit placer fur une hau-
teur dans une pofition avantageufe: de-là elle
cannona vigoureufement la cavalerie- Autri-
chienne R, favorifa l'attaque, que fit bientot
après le colonel des huHards noirs, Frédéric
de LoAow, avéc fon régiment, celui des, hùf-
fards bruns de XVèrner, '8c le régiuient de.
dragons de Zettriz. .Ce brave oHicier prit l'en-
nemi en Banc, .R, fécondé par la cavalerie
Autrichienne pefamment aimée-, par les dra"-:
«:ons 8: les huHards que lui aniena Lentulus, iL

triompha de leur réfittance ', lès. :renvèrfa, .lesl
chaAa par les, défilés de Nieder-. Biela. . : . ', rit

Le général Lafcy vit le.moment où' il alloit
être attaqué. en Banc 8c par. .derrière pari:les
PruHiens, -R 'il:fit déTiler: prompternent~ ;
aveç jc ujoins de défordre pol lible'fan:in-.

D y
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- fanterle ; le corps de Beck qui s'étoit avance
derrière l'armée de Bevern, craignit d'être
attaqué en flanc au moment qu'il s'atten-
doit de. .prendre à dos les PruHiens, & fe re-
tira. en hâte. On. les pourfuivit a coups de
canon, & le roi lui-même. les chalfa par
Habendorf & Quikendorf ; tandis que le
général. Lentùlus les pourfuivoit de fon
côté avec quelques Bofniaques, plufleurs.
efcadrons de hufïards bruns & blancs, &
des. dragons. Il pafïa par Ditmanfdorf K..
Qberfdorf, & 'ne s'arrêta qu'à Fahren près.
de. FrankenAein. .

.Le.fuccès de ce combat doit être attribué
en grande partie à la conduite-ferme & cou-
rageufe de Lentulus. Les hufïards remportè-
rent fept étendarts, '& 6rent plus de rzoo
prifonniers, parmi lefquels étoient 8 officiers,
dont le plus diftingué fut le vaillant François
de f..arsgalner, ;colonel du régiment des cui-
raAiers d'Anhalt-Zerbft. .

CeA.ici que nous devons faire mention d'u-

ne relation qui fe trouve dans un ouvrage aHez

peu connu, dans lequel on parle vraiiembla-
blement~de la'bataille de Reichenbach, & où
l'ori: dit que dans:le choc de la cavalerie des
deux armées, 'il, y avyt eu quelques cen-
taines de" bleAés 8c.beaucoup de prifonniers ;
mais que. pasfun loldat n'y fùt tué : fait peu .

v'raifetnblable & démenti évidemment par les
relations Autrichiennes & Prufïiennes, qui
toutes afïurent. qu'il-y 'eut des.deux côtés di-

vers foldats des .di8érens 'corps. qui combat-
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tirent, laiHés morts fur. le champ de bataille.

'

. L'avion de Peile fut la dernière fcène un'

peu importante de la guerre de fept ans, au
nsoins .c'ek la dernière dans laquelle Lentù-
lus ait .combattu. Schweidnitz le rendit, &
le. roi marcha avec une partie de fon armée,
dans la Luface, & enluite en Saxe où le ma-
réchal Daun étoit encore, & où il venoit
de recevoir un renfort confidérable. Il pa-
rolt que le général major de Lentulus y ac-
compagna le roi ; mais il ne s'y paHà aucun
événement mémorable. La paix fe traitoit.
alors, & fut conclue en Février zp6'3.

Le roi victorieux contre toute efpérance ~

rentra entin dans Berlin où fes fujets ïe pré-
cipitoient pour le voir ; la ville fut illu-

n&inée, & il s'y promena dans un caroffe
où étoient avec lui le duc Ferdinand de
Brupiivicl » & Lentulus. Ce dernier fe rendit
enfuite à fon régiment de cuirassiers, qui avoit
fes quartiers à Schoenebek dans le duché de
¹gdebourg ; mais il n'y reBa pas longtetus ;
car en Juillet de la même année, il~fut in-
vité par Frédéric à venir à Potzdam avéc
le lieutenant-général Seidlitz & le favant Da-
lembert, pour y partager fes fêtes & fes
plaifirs. Il l'accompagna à Berlin lorfque ce
prince s'y rendit pour donner audience au
feld-'màréchal de Ried, ambalïadeur de Ma-
rie-Théréle. Au mois de Septembre il revint

'à Potzdam, toujours fuivi de Seidlitz, de
Lentulus & d'autres o5ciers majors.

, Bans les années fuivantes, il accompagna
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toujours Ic roi, foit dans f=s voyages de

Potzdam o'u de Berlin, foit dans fes revues,
foit dans les-camps qu'il formoit ; il y com
mandoit fon régiment de cuiraKers, quel-

quefois même des corps d'infanterie.
Le roi lui témoignoit beaucoup de bonté ;

il le diHinguoit, & lorfqu'on célébra le ma-

riage du prince royal Frédéric Guillauene,

avec fa couline la princeffe Ulrique de Brunf-

~ick-Wolfenbuttel, il fit avec le lieutenant

général de 'Willich, , les honneurs de la ta-

ble royale o6 tout, tut fervi dans de la vaif-

felle d'or maHif.

depuis qu'il étoit au fervice de fa nsajeRé

PruHienne, c'eR-à-dire, depuis vingt ans,
il n'avoit 'point revu fa patrie : fes ocçupa-

. tions toujours renaiHantes qui l'attachoient

à l'armée ne lui avoient point permis de de-

mander un congé. Une occafion s'offrit pour
réclamer cette faveur, & il l'obtint. Son on-

cle qui exerçoit une des premières dignités

de l'État dans la république de Betne„1Hoo-
rut en Juillet r ç66. Il laiHa un héritage con-

fidérable & n'avoit point d'enfans ; il nomma

pour fes héritiers, le général major Lentu-

lus, & fon neveu, Jofeph Scipion Lentulus,

qui depuis a été baillif à Vevay. Son père

avoit fervi en Autriche & s'étoit retiré avec

le grade de major. Lentulus, avec. l.'agrément

du roi, vint donc à Berne pour terminer

]'affaire de fa fucceHion. Il partit, au mois de

l'évrier tp6p; fes exploits 'militaires avoient;,

inlpir é une confiance entière' dans fes talens
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parmi fès compatriotes : le grand confeil le
pria d'aAiRer aux revues des différens corps '

de troupes de l'Etat, infanterie, dragons,
artillerie, de les diriger, de les exercer; il

le fit, '& fes foins lui méritèrent les éloges
& la reconnoi0ance de fa patrie; les ma-
nceuvres de l'artillerie furent Pur-tout amélio-
rées, rendues plus faciles & plus promptes.
Le gouvernement ordonna qu'on offrit aù

général Lentulus, avec des remercimens,
une médaille d'or fufpendue à une grande
chaîne de mime métal & travaillée avec
art, qui; les deux enfemble. étoient d'un grand
prix; on lui donna de plus dans une boëte
d'or la patente de lieutenant général de tou-
tes les troupes du canton ; dignité plutôt
honorifique qu'utile, & dont étoit revêtu alors .

Frédéric de May, commandant de la garde
Suiffe à la haye.

Quand le général major eut mis ordre à

fes affaires particulières, il partit après un

féjour d'environ fïx mois, & vint à Magde-
bourg, de-là à Potzdam où il fit fa cour au

roi. Peu de tems après, au mois d'Août, le

roi dans un camp qu'il avoit fait raHembler

en Siléfie, nomma fept lieutenans-généraux
d'infanterie ; ce furent messieurs de Budden-

brok, Braun, Queis, deux Stutterheim, Ra-

min & Putkamnier. Il ne nomma qu'un feul

lieutenant général de cavalerie, & ce fut

Lentulus.
Il reçut en Septembre le prince d'Orange

au nom du roi ; ce prince venoit à Berlin,
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p6ur y époufer lá princeHe Frédérique %~il-

helmine, fille du prince Augure Guillaume,
frère'puîné du roi, mort en z7~8. 11 eut

dans cette cérémonie une fuite superbe ; il

reçut ce prince à Magdebourg, à la tête de

la nobleHe. la plus diBinguée & des officiers

de l'état major de tous les régimens de la

garnifon, que conduiloit le général, major
de Saldern, commandant de la fortere8e.
Il l'accompagna par Brandebourg à Berlin.
Le prince à fon départ, lui témoigna fa la-

tisfaQion en lui donnant une tabatière d'or

garnie de diamans. & ornée du portraitdu
nouvel époux.

. Une nouvelle fcène s'ouvrit bientôt pour

le lieutenant-général Lentulus. Neufchatel,
depuis i7o7, reconnoiHoit Frédéric pour lon
fouverain ; des troubles s'y. élevèrent ; ils

s'accrurent chaque jour ; le peuple y étoit
en procès avec le roi, qui pour y ramener
la'paix envoya Lentulus à Berne, médiatrice

entre les deux parties, pour y agir conjoin-
tément avec le général. Derfcha~u, envoyé

du roi, qui déjà s'étoit employé vigoureu-

fement à ramener l'ordre & l'obéiHance.

Le conleil fouverain de la république avoit

décidé en faveur du prince, avoit condaniné

les Neufchâtelois. Par les traités, il étoit arbi-
'tre entre le prince & les fujets, & 'il avoit

décidé comme arbitre. Mais comme les

Neufchatelois menaçoient de s'oppo fer' à l'e-

xécution de la fentence', Berne fit des pré-
paratifs pour les y. contraindre, & vaincre
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leur àpiniâtreté ; huit ou neuf mille hon', mes

d'infanterie furent levés, go canons, mor-

tiers ou ûbuHers furent fortis de l'arfenal ;
on y joignit diverfes pièces de. campagne,
un. régiment de dragons @ quelques com-
pagnies de chaHeurs.

Le lieutenant général de Lentulus, étoit ar-
.rivé dans Berne au moment. de ces'préparatifs,
Bz devoit commander les troüpes;déjapour
.aHuter leur paHage on avoit fait occuper par
. xbo. gtenadiers; le pont fur la Zihl qui fé-

pare Ïe territoire de Berne de celui de NeL1f-

châtel; mais ces préparatifs' furent in'&tiles,

'.parce que les, Neufchatelois fe fournirent i

la fentence' de cette répub!ique.
Ce moment de calme ne fut, pas long.

L"avocat général Godeau s'.étoit attiré la haine

~ d'e &es concitoyens, parce qù'il s'é:toit 'em-

- ployé avec ardeur. à les faire condamner, à
' Berne : cette hairie s'accrut: par* diverfes cir-

conRances k l'avocat-fut aHaHiné dans un

.tuinulte. [.es.Neufchâtelois envoyèrent à Berne

pour. fe difculper de- cet atteritat ; leurs en-

voyés furent. infultés par la populace 8c ren-

voyés peu fatisfaits. Le baron de, .Derschau-
demanda au noni du roi, l'aHiRance des can-

tons dê Berne, ' Fribourg, Lucerne;R Soleu-

: re, Bc chacun d'eux accorda. i(o; hommes
'
qui dévoient occuper ¹ufchâtel'- jufqu'à 'ce

-que tous les différends fuHent appaifés. Et
pour que ces troupes ne trouvaHent aucune

oppofition'. dans !eur marche; pour effrayer

les mal-intentionnés, Berne ordonna que
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&gco fantafïins Bc quelque cavalerié fuËent
r.;fïemblés à lns, village Htué fur-les fron-
tières de la principaut;é, ' &, que ces troupes
fuHent commandées par Leqtulus. Là, ce
corps de troupes attendït celles des cantons

qui arrivèrent par Berne : peu, avant leur ar-

rivée, Lentulus fit avancer fes troupes vers

le pont de Zihl, leur fit occuper les hau-.

teurs qui' le dominoient, Bz y fit établir dès

batteries de gros canons, qui pufïent balayer'

le pont, le village, k la côte oppolée. Les

dragons formoient un corps de réferve pla-

cé derrière les bataillons.
ces arrangemens pris, R lè paHage protégé

par eux, les troupes des cantons arrivèrent ;
l'avant='garde étoit compofée d'un détache-

ment de dragons, R comme on craignoitles
difpofitions des Neufchatelois,

'' qu'on fe :dé=

boit de leur apparente. 'tranquillité, on re-'

connut. la route" avec foin, 'des patrouilles
a11erent'en avant, '. R fur les flancs, pour vi'

fiter. .tous les. lieux où l'on devoit paHer ; le

pont, le' village. . furent'oçcupés; le paHage
l'e Ht. fan's: trouble les' t'ráupes. ne trouvè-

rent nulle'. part de l'oppoHtïon, , 8c elles en=

:trererit dans la ville de Neufchatel, ; c'étoit

le io'Mai. .'Lentulus n'y parut point encore ;
-'il afïrAà de', la part du:roi aux conférences des

. députés', des"quatre cantons à %@rat, Bc vint

enfuite à 'Berne. ';'il entra fùr, la fin du mois
. d'Aàôt à Neufchatel avec le:titre de gouver-

neur, grade auquel le roi venoit. :de l'élever

à la place-de Mr. Mitchel qui l'avoir, exer-
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ôtée ; mais n'avoit joint fu fe faire aimet' du.

peuple. Les troupes des quatre cantons &e

retirèrent dès que les difFicultés furent appla-
nies, 8c Lentulus, fit.. lon entrée folemnelle;
1Hais il :ne-demeura pas longtems en SuiHe,
8c ;fur.'. la fin'de. la même année, il revint à
Berlin, où il rendit'compte au roi de fes
négociations. De-là il vint '". -fon régiment
qui avoit lon quartier à Schoenebek près de
.Magdebourg, il y.ré@a jufqu'en i 769, tantot
avec. lon; régiment, - tantôt dans . la feigneurie
de ;Redekiri qu'il avoit achetée en i76-, dans
ie territoire de LXagdebourg.

'

EL1,Juin. i j'y', il.conduifit fon réginsent à
Pizpuhl", '..où, -le roi 'avoit'forn~é un camp.
compofé de cavalerie R d', infanterie, qu'il tit
nanan'oeuvrer.
" Peu áprès ;~.revenu. à.Schoenebek, -île roi

vint' fans' le prévëi~irs: dîner chez lui à,fon re-
tour, 'de Brunfwick. Frédéric partit bientôt
après, pour. 'la Siléfie'-où'-l'empereur. devoit
fe rendre;:afin d'ayoir~ùne;:entrevue aveç ]ui,
ll y iiiena les-„princes. de la fanaille 8c. le lieu-
tenant général. Lentulus. 11 reput l'empereur
en ami:, parce-'que, jour éviter le céréizxoniai,
i~. y;étoiè venu incogüito-', . 8c lous, le,nom de
comte de.FalkenAein, . C'eg à NeiHe„, dans le
palais:épi(copal qu'ils; fe raHe~niblèrent. - Les'
deux-nionarques avoient une fuite npmbrei;-.
fe ; le roi de PruHe étoit environné, du prince
royal, du-prince Ilenri ; du margrave de
Brandebourg-Anfpach-, des. généraux de Len-
tulus R, de ïauenzien, des colonels d'Anhált„
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dé Rofiere & de Lengefeld. L'empereur l'é-

toit du. duc Albert'de Saxe-Tefchen, du feld-,

inarécbal comte de Lafcy, des'généraux Lau-

don,'Miltiz, Ayafas ; & NoRiz, & du .lieu- '

tenant colonel de Rennër. Le brave général

de cavalerie de Seidhtz qui mérita les. éloges

& les, récompenfes de l'Etat qu'il a fervi avec

tarit d'iritelligence & de courage, eut ordre
d'a!mener'Ton régiment de cuiraHiers, alors en

qùartîer' à Ohlau dans. la-bafTe Siléfiie, & en

fit la revue devant l'empereur, qui corinoit-

Tant le mérite üiilitaire de Seidlitz ; '.&: que

Ton régiment étoit :le plus. beau. ;-"île mieux

exercé ;peut-'être' de l'armée PruHienne, avoit

defiiré de le voir". . Il'paHa-encore-'l'atterite .de

JoleÉphII, & ilrconibla'd'éloges le général.

Ce régiment n'étoit pas seul dans le camp

près de Nei(Te,''~ lès régiiiiens quixeAent. or-

dinairement daiis la h'a'ute .Silélie, ,

' c'eh- à-dir. e;
ceux de Schmettau R de Spaen', :cuiraHiers. ;.
ceux de Krokow~-'dragons ; de Treslrow ; de.

Bredow'; .fantaHins~;-"el'au très ëncore".qu'on

y avoit raHeinblés, -'s'-y trouvereüt! -' : ';:.
L'empereur-. denieura-dàns cé: lieu jufqu'au'

~8 ; :ce jour il -partit de NeiBe"-,&après~. avoir

fait des :prélens~fuperbes':à ceux des généraux
PruHïens. qüi-s"y troûverent avec'. lui. = Seidlitz,

Taueiizièn & Lentulûs récurent de-lui;une, ba-

gue L'une tabatière d'or' enrichie" de. dia!vans'.

C'eft-'dans l'es"anüé'es pa'cifiques & Aériles

en événemens "qui: s'écoulèrent'ode' x77o à

&773 ;. que "le roi décora 'Lentulus :de'l'ordre
de' l'-aigle noir. --Qn ne peut; dire fi. ce gé-

néral
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uéral açcompagna le roi dans la visite qu'il
rendit à l'empereur dans fon camp près d'Auf-
terliiz' en. AIoravie ; cependant comme Fré-
déric aimoit l'avoir près de lui dans fes voya-
ges'i & qu'il l'avoit accompagné dans les
précédens, il cil:probable qu'il fut au+ de
celui-ci.

Ce fut en ~773 y que les cours de Uienne,
de Petersbourg 8c de Berlin rélolurent dç .

faire valoir leurs prétentions fur quelques
provinces de la Pologne, que les troubles
qui l'agitoient, livroient à les voifins; Cha-
cune de ces puiHances fit pénétrer zÇooO
hommes dans ce royaume ; cès troupes de»

.voient agir conjointement, H elles trouvoient
de la réTiltance; leurs chefs vinrent comme
plénipotentiaires, aHiRer à la dicte &, veil-
ler aux intérêts de leurs fouverains, tandis
que Varfovie étoit entourée dès trois ar-

- mées réunies. Le maréchal de Richecourt
commandoit les Autrichiens, le lieute-

'
nant'général de Bibikow, les lluHes, k Len
tulus, les PruAiens.
. Ces trois chefs foutenoient, acce]croient
les négotiations des ambaHadeurs ordinaires
auprès de la république de Pologne, qui ce-
pendant ne parvinrent à faire confacrer les
prétentions des trois cours qu'en &77'.

Lé lieutenant général de Lentulus revoit
avec lui le général major de LeHow, chef
rdes huHards noirs, % des bolniaques, deux .

autres régimens. 8z les huHards jaunes qui
avoient porté ci-devant le nom de Mala-

p
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chowski, divet's autres régimens d'inianterie

& de dragons tirés de, la Poméranie, qui

après la cession, furent envoyés dans les di-

veries. parties de la Pologne & de la PruHe

royale, qui tomboient dans le partage du

roi de PruHe. Auiïi longtems que ces trou-

pes campèrent aux environs de Varlovie ',

ci~es en occupèrent la partie qui eR entre

4 nord & le fud-oued, leur aile droite fe

joignoit aux Autrichiens, leur aile gauche

aux RuHes. Les négociations terminées, &

la cession arrêtée, Lentulus retourna à Potz-

dani, & de là il fe rendit à ion quartier de

Schoeneck, au printems de l'année 1776.
Le grand duc de Ruiïie, Paul Petrowitz &

perdit: fon époufe qui mourut en couche.

Elle étoit une princeHe de HeHe-DarmBadt.

foeur de la prineeKe royale de PruHe. On

chercha une princeHe qui put occuper la

place de celle qui venoit de mourir : le

choix tomba fur la prince6e de W'urtemberg,

pièce du roi de PruHe. Le grand. duc vint

au devant d'elle à Berlin pendant l'été, ac-

compagné du célèbre maréchal de Roman-

zow. Le lieutenant général de Lentulvs fut

chargé d'aller le recevoir fur les frontières

de la PruHe, avec un cortège digne du prince

qui l'envoyoit & de celui qu'il devoit accom-

.pagner: il lui fit rendre les plus grands hon-'

neurs, les conduifit par Èoenigsberg, ott

les. troupes fe raHemblerent fous les armes.

, Dans toutes les villes où, ils paHerent. ; le

canon étoit placé fur les regiparts, k an;



"onçoit l'"ûte qu'on venoit de recevoir. Le
'

giand duc vifita dans Kcenigsberg la grande
colle~ioll d'lliltoire naturelle qu on y araiïem-
blé ;'@ accepta un nmgnifique repas dans le

&eau jardin du confeiller de guerre Saturgas,
poHeHeur de cette collection de raretés. Len-.

tulus l'accompagnoit'par-tout, 8c occupoit,
ordinairement une des places de la voiture.

Le grand duc demeura quelque teins à

Berlin, où fe firent les fiançailles, R le lieu-

tenant général accompagna encore les deux:

époux jùfqu'aux frontières, lorlqu'ils rentre;
rent dahs leurs états. Le prince lui. marqua:

beaucoup de confidération, R lui fit des pré-
fens magnifiques.

C'east à-peu-près dans ce tems que Lentulus

reçut de l'impératrice de Ruiïie l'ordre de St.
'

André, qu'aucun SuiEe n'avoit porté encore :
les nlarques de cet ordre étoient richement

- décorées, Br. Catherine y avoit joint une let-.

tre de remercimens, L'de témoignages, d'ei-',

time. 11 reçut au' ou avoit reçu l'ordre de.

Séraphins, du roi de Suède. I

. La fucceHion de Bavière fit éclorre en r7/'g

une guerre nouvelle, mais paHagere, entre
l'.Autriche Bz la PruHe : Lentulus entra pou&..

la dernière fois en campagne. Frédéric le..

deAina au consmandenmnt de la cavalerü„

dans l'armée qui étoit fous les ordres du prin-

ce Henri, Bc devoit former le flan droit dans

les opérations qu'on méditoit. Le lieutenant

général étoit alors un des plus anciens, gé-„

Ea,
I



(~s)
néraux "du roi ; le feul Platter. étoit plus

ancien: què lui.
- ll-'n~arçha donc'en: Saxe, au mois de Juil-

let, à la tète de lon régiment & de plufieurs

autres qui fe raHembloient près de Drelde.
Cette armée du prince Henri fut fortifiée en-

coreipar la jonction de zo, ooo Saxons. Len-

tulus commanda le corps de réferve, formé
de 'cinq régimens; 'il avoit fous lui les gé-

- néraux Podgurski & Oswalo de Zettriz. Des
cinquante efcadrons don t il dirigeoit les mou-'

vemens:, le; plus grand nombre fe trouvè-

rent dans les combats de Gabel & deGeor-
genthal-, où l.'on fit prifonniers les bataillons

Impériaux de Geifruk & de Caprara, avec

quelques centaines de Croates. L'armée com-
binéé demeura pendant quelques feniaines à:

Nin&es, vis-à-vis de la grande armée Autri-

chienne, fous le con&mandement du feld-'

Àaréchal Laudon, . cherchant les' moyens de
l'attirer au combat ; mais ce général expé-
rimenté & ferme, qui connoiffoit l'afcendant

'des PruHiens dans les batail}es, ,reha dans'

fon camp fortifié. derrière la rivière d'Ifer;
i1 ne s'ébranla point & fe borna. à défendre'
à'l'armée ennemie de pénétrer plus avant
dans. 'la Bohéme, & de fe joindre à l'armée

gu. roi. , C'étoit dans. l'ai1tomne, faifon'qui rend

pans ce. pays les chemins impraticables & &
get. obftacle joint'à. la crainte de fe trouver

enfermé par les.' Autrichiens, déterminèrent
Ie prince IIenri à ramener fes troupes par
Leutmetix R les montagnes de Baskapol, dans .



,ià :Saxe où il ;les mit en quartiers, 'd'hiver
"Cette-retraité'étoir diHiçile ; ellé a.été,com-.

parée au pa0age d'Annibal-au. trav, rs des. ,Al-
pe-- '; cependant'elle, fe fit:,'avec';fucces:. '. En
,vain;- les pluies continuèlles faifoient&des:çh&e-
.&nins'-de ces montagnes, '&de Bohêmè' autant'"e
fondrières, ' .en",vain i l'ennemi, mit tous%es
foins. à la, 'tr. oubler, -à, l'a& ren.dre.',défakreüfe",
le prince, Henri& triomphai des lieux, de '!a
failon-, -8c des Autrichiéns. L'-ènnemi :ava.n-.

qoit, cherchoit à;&attaquer. phndant. le jour &

le prince, marchoit ldura'nt ..la ;n.'oit:Sç.dé,con;-,

çertoit fes n&erres-: le„jour. ramena! t.4e';plus
grands efForts ; exigeoient les précautions
les:.plus, attentives. ";.la; fatigue;, ,

les'. travaux
doùtierent .:la=;@sort à ': beaucoup, '.de «foldats,
à 'bèaucoup:. de:chevaux. '&, ,:i :. -,: ;-, .. . . ;.-
„.Lorfqm'on-;décaii~pa, de ;Tfchi fco~vitz ;,une
des dernières pofitions de ]'armée;-, FrùHien-
neé;ën; Bohême, Lentulus, ;conduifoit. „

la'„le-

conde- ;colonne '.de;;&la;; cavalerie ; formée, dç
trois-régimens dercuiraffiers-:;"ils' furent;-mis
en. quartiers, d'hivei'à -Cotbus ;, à Halle. , :à
Potzdam, R le lieutenant général retourna
près, ,de Magdebourg;;-

;Nous voici parvenus„à la dernière'épo-
que de la.,vie de Lantiilus', - au, mornes, où;il
quitta'lë, fervice'de Pru6e; ll. étoit-;âgé &de

r ( "„a)sz - vie. déjà-longue, paH'éè &
:à~u nui. lieu,

des pein~s,
'

des fatigues, des tr~avaux-. :,;-;-.iÉ

rient'pas étonnant:. que le'défir du repos, fe
foit préfenté- à lui. , La; dernière campagne. ;8c.
5lr-.-,tout la retraite ., ; avoit altéré':fa faQté:

E g
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force 'd'6tre'fur pied pendant le'jour & la"

nuit, expofé;à des:pluies froides;:. à des vents

rigouieux. ,&.i1 aveiticommencé à fentir que

fés forcës,'s'a8oibhHoienti, '. && il', 'prit enfin la

réfolution'. .' déterminée. 'de :paHer le reRe. de

Lès&jours dans :fa'. patrie;;, Il'demanda fa dé-'

iniQïon", &.:le.roi'la". lui acçorda 'avec'pèine,

& '.feulément-en confidération deïa fauté"dé-

la*brée. , Frédéric .regrettoit' un:'.général rqui,

dans toutes :les occafions, avoit rï&ontré. le

plus&&grand" zèle pour fon feivice ',
'

qui' lui

ayoit'rendùides. 'fervices'diAingués, qui avoit

ét'éc&lo'èg'te'ms' le conipagnon'de fes travaux,

de-'fês victoires-& 'de::fes'amufeméüs pacifiques. :

. ':Lentulus remiti&dbnc &fon'réginiènt'& prit
congé&du:roi~en-tg~g~j fit des'áàieux&touchans

au major général AIerian~'de -'Balë'", 'qui&lui

revoit 'füccédé, '. & 'rentra dans& Berisë& au inois
t

de-'Fé.vrier. '. n : ' - .
. Creft''à'. Pàques &qu'on". nomme. aux préfègu-

res du tpays ", '& &'Lentulusi fe'préfen ta'- -pour

ezêrôêr& "célle."'de :Kcenitz ' qui:demaüdoit'-peu

tic-foins. , & à laquellè étoient attachés'des re-
venùs'-'aHez confidérables'; il .l'obtint :fans ef-

forts, parce qu'il étoit lë premier en rang parmi

cèüx qui fe'préfentoient. i"Une'viè paifiblé &
tranquille rétablit. fa'.fanté-l, '&& la yiguéùr 'de

fon tempéranient. :lui -auroit--permis 'dë 'faire

ehcoré p~lufieïirs' campagnes, '- fon'grand-", âge

avoit&abêti"diminué: de foü aBivité. .
" &Lacs;trouôles de'Genève avoient- enfin dégé-
Aérérdàns'~l'hiver. de i&o, .'dans-'un - étát 'de

violenée:. allariüant & Le,canton de 'Berne. mit
~ &
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rur pied g6 compagnies de grenadiers; if y
joignit un beau train d"artillerie avec quel-

ques centaines' de chaHeurs & de dragons ;
ils étoient prêts à marcher; R Lentuius de-
voit les commander ; mais les. troubles s'ap-.
paiïerent infenïiblement'alors ; la fagefïe 'du

plénipotefrtiaire Berhois parvint à ramenèr'
le calme fans pouvoir lui donner une baie
afïurée.

Au printems de ipgt, le canton de Fri-.

bourg oKit des fcènes nouvelles. Des ïujets
du canton, irrités de ce qu'on n'avoit pas
écouté leurs plaintes, s'attroupèrent R vinrent

bloquer d'un coté la capitale. Lentulus avoit
été nommé encore pour la fécourir à la tête de

6aoo hommes, ruais ia préfence ne fut joint
encore néceHaire. Quelque infanterie R 200
dragons que Berne avoit envoyé prendre

les devants, ïufïirent pour diHiper cette mul-

titude fans ordre % prefque ïans armes.

Le colonel de Froidevilie R, le lieutenant

. colonel Rymer en trouvèrent p à 8oo près
d'une forêt, R les'ïïrent priionniers fans coup
férir. Ce coup d'éclat intimida les autres pay-

fans qui difparurent R, rentrèrent dans leurs

foyers fans eipérances, mais non ïans in-

quiétude.
L'année rpga vit renaître'les voies de fait

dans Genève, 8c avec plus de violence enco-

ré. En vain Berne les follicita de rentrer dans

l'ordre ; les paHions étoient trop allumées,

pour qu'on pût écouter les fages repréfenta-

tlons. '



-. B fhliut employer 'd'autres moyèrîë, ' 4
homnie la france & la Sardaigne-s'en me=
loient, fous prétexte de terminer ces défor-. -

Ôreh, : Berne y envoya tráis, bataillons de gré=:
inadiers ; avec quelque- cavalerie & l,'artil=-

Ïerie néceHaire &~ .commandés . ,par le gé-
héral Lentulus. ll établit d'abord fon. camp
près de Boisbougi, à quelque distance de-
Ãyon, près des frontières du pays de Gex ;
delà, il s'avança près. du partit Sacconex Ec

à XVarembex. Genève fut bloquée ainfi au
nord, du Rhône par les troupes de Berne k
par celles de la France, & de l'autre côté
par les Piémontais. A la tête des François,
'étoit le maréchal de camp, marquis de Jau-.

court ; à celle des'I'iémontais étoit le lieute-
-nant-général ;- con~te de Marmora ; ces trois
agiHoient, - &, , comme généraux des troupes
qui environnoieht Genève, , & comme plé=
nipotentiaires de leurs fouverains. Ils publie=
'rent un manifeste où ils fo'mmoient la ville
de fe rendre. Comme Lentulus étoit le
premier d'entr'eux par fon rang & par fon
ége, ils marquoient beaucoup de déférence
pour !ui., Le marquis, de laucourt le connoif-
foit depuis ia bataille de Rosbach oü il fut
fait prifonnier, & il le nomnroit ordinaire=
'nient lon papa;: ou fon père. Ce chef Ber-
nois commandoit en- chef, quand les troupès '
combinées entrèrent dans la ville : 'c'étoit. le
" Juillet;, & fur la.fin de ce même mois, il
rainena les troupes, Bern6ifes, après en avoir
laiHé une partie en garnifon, fous les àrdreS
'du lieutenant colonel Le Maire;



. ,
~e grand duc de Rugie voyagea cette an

née aveç lon époule, fous le nom de comte
& coniteHe du Nord :. ils étoienç accompá-',
gnés du prince ;Frédéric de Hol{tein Gùt-
torp, çoadjuteur dé-l'évêché'de, Lubeck ~ @ '

de l'on. époufe. Ils arrivèrent à Berne, & yreÉerent quelques jours; ils allèrent vifiteï
les. glaciers de Lauterbrunn. On penle, bien
que le lieutènant-gépéral accourut pour re-,
Voir l'héritier du tronc de Rugie il: en'fut
reçu. avec autant :d eÀime que d„'amitié:, &;
l'accompagna -dans, 'tous les, lieux quil vi-.

;
fita. ', .Le comte gu Èorà le félicitoit de voiï-
fon- coîiipagnop de, voyage au:;travers de la
Prùiïe jufqu'à Berhn, ,-&.à fon;retour, de le.
voir plein de vie, &, aAez. vigoureux encore.
Îl l'embraHa de la, niániere la plu~s affeAueufe,
en le 'quittant. ;,,

Dáns l'été de. rçgy, .le prince Henri, -frère,
dü roî de PrulIe, vint. auHi à Berne lous le'
:nom de comte d'Oels, avec-uü cortège peu
nonibreux. , Le.-général Lentulus le reçut au
moment où il defcendoit de'la voiture, &
il fut acçueilli .du vainqueur de Preyberg,
'comme un ancien compagnon - d'arnaes,
'comnie un vieuxguerrier qui avoit fait plu-'
'fieurs campagnes fou~ ïes ordres, comme,
un fidéle & utile ferviteur de fon frère. Le.
prince. Henri l'embraga. ; :il s'entretint fou-,
vent aveç lui durant. fon, féjoür ; il l'avoit
à fes c6tés, ;Lorfqu'il .visita .l'arfenal-', dont la
vue lui donna de la -fatisfaQion, & lui fit fes
adieux, iorfqu'il partit pour la France.
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= AW fétes de Piques i78(, le lieut~nant-

général eut la joie de voir fon jeune. fils en=

trer dans lé Çonfeil Souverain de Herne';-'

Lè dernier'- objet intéreiïant. que noi!s pré-

fente fá:vie-', -eÀ'le' voyage qu'il fit à Surfée,

dans le-'cànton de Lucerne, 'où chaque-année;

Ke tient~une àfïemblée patriotique des mïli-

taiiés SuiHes ou du moiris, de la plupàrt
d'e's 'éïáts d'e la confédération HHvétiq"ué ."
- Sen' but 'eR d'améliorer' I-.'ârt militaire" cie

SùiHë-", -"dè-le mettrè rau'"-niveâu dè degré'-"de

perfeQiÀn' où' il eR "pàryënù'-'chez les 'peu='

plé's' qu'il'"a"rendus cél'ébres' d'y 'fair'e -les-

correQions""qüe l 'étàt de'- la jation rend poI-:

fibles, -. der trouver- le genre' -de tactique'con'-'

vënable' áù"pays. , ' &-' alïotties au génie du

pèuple qui-l'habite ;- d'étab!ir-'üne confiance, -

une union plus intime entre lès divers Etats

qui le compofent, de coritribuer à foutenir,

à élever .'l!ancien courage- 8z l'hánneur'- de'

la nation. "Cé'"but' noble étoit 'digne d'inté-'

'relïer'-Lèntulïis", '-" il fe rendit à'Surfée accom. -'

pagné d'un~grand nombre' d'officiers'& 'de

membrés' de l'Etat. Là fe'trouvèrent'auHi les'

généraüx'Pfèiffer, Zurlauben & Steinèr', plu=

Het&rs' nsilitaïres distingués de Zurick, ' Lu-

. zerne-& .8'alé."'' Cette -~H'emblée: fut la plus
'

brillante, '- lá 'plüs'réfpeQablè qü'on y eîît vu

encore. Elle- réldlut 'd'allei' en cérémonie à

l'extrémité'du lac de'Sempach, 'daris le lieu

où fut élevé la chapelle de la bataille, parce

que ce jour -mémé, : il y avoit zoo ans ré-

volus que les SuiHes y'livrèrent une bataille
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fanglanîe àLéopold, duc d'Autriche, celui

de-
meura fur la pouHiere avec deux mille de
fes foldats. Le curé d'Innweil, dans. le can-
ton de Lucerne, Mr. Goeldlin de Tiefïüau,
orateur connu par ies talens, , y fit un dif-
cours. plein d'onction & de force ; prouva
tout-ce que les Sui{ïes dévoient à leurs ancê-
tres& & fur-tout au grand%'inkelried, qui
lacrifia héroïqueinent fa vie pour aHurer la
victoire aux iiens.

Le générai l.entulus défiroit voir le champ
de- bataille. où les SuiHes ttouverent la gloire
@ la liberté, & la place où le duc Léopold
avoit perdu la vie, & d'aHi{ter à la folem-
nité. On avoit fait les préparatifs. pour l'y

conduire & lui faciliter l'accès difficile d'ùne

hauteur fur laquelle 'il-devoit le rendre ; mais

le niauvàis tems rie'permit pas d'exécuter
ce projet;. on y renonça :avec beaucoup d=

regret.
Dans:la grande aiïemblée qui Pe tint à Sur-'

fée, .legénéral Pfeifïer ie déniit de la charge
de préiident dont il s'étoit acquitté juiqu'alors-
avec approbation, & Lentulus fut unanimé-
ment 'élu en fa place. -'

C'ek en"cette qualité qu'il expofa dans un
difcours précis', .nzais énergique, la né-
ceQité d'une nouvelle tactique, plus conve-
nable à la nation, & quelques autres objets

importans;. on fentit la vérité de ces repré-
fentations. ', ' on y applaudit, & l'on réiolut
de s'en occuper.

-Ainis 'fe termina cette aHemblée patrioti-
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que ', à laqtielle- Lentulus afliRoit pout la' pre-
niiere, hélas !~~ auHi pour la dernière fois; car
il devoit .bientôt trouver le terme de fa vie.

Il avoit joui.~ d'. une .fauté allez .conAante
depuis qu'il. avoit quitté le fervice de PruHe;
elle avoit -. quélquefois été interronipue par
quelques infirmités, ordinaires à 'la vieilleHe, ;

'mais à fon retour de Surfeeç il fentit. des
fymptôuies qui .le nienacoient d'une hydro-
pifie de poitrine, k d'une hn prochaine. 'Alors
il fe hâta de 'inettrë. 'en- ordre les., bièns qu'il
laiHoit à (es- enfans; $1 fe, fouvenoit'que: dans
la guèrrè de :p . ans;;-. -fouvent Zietheni avoit
cowniandé'l'avant-;garde ;, le roi, le:corps de.
bataille. , 8c lui, l'arri;ere=gar. de, 8c il difoit quel-
quefois ..c'.èft dans .cet, oindre que nous mar-
cherons vers l'empiré. des. inorts, Ziethen ea
effet,

'
étoit. mort-au mois de Janvier ip86,

Frédéric mourut. quelques mois. après. , R
l.entulus finit avec l'année.

Cepefidant .il fe.' trouva encore aHez de
forces en Novembrè pour allier àu renou'
veHement 'de.' l'alliancè que le nouveau roi
fit faire dans le,grand. confeil dk Berne; par
Blr. de Beville, gouverneur dè la'principauté
de Neuchâtel ; mais bientôt le déclin-fut frap-
pant & la maladie, fit'& de;. nouveaux; progrès ;
H :niourut &enfin� ::le' ré Bécembre. à&':i i heu-
res de -la nmt, dans, une, maifon dè campa-
&&ne qu'il ayoit' achetée depuis fon retour, à
Berne : il l'avoit appellée=moss repos: ;II, étoit
âgé de pz ans, 8 mois %.8 Jourss, &,-, .

ll avoit 'defire'. être enfeveli lans-"céréiao-
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nie en un lieu appelle la Xicl~e, hauteur qu&
avoit devant elle la ville de Berne, 2 d'où
l'on voyoit à fa gauche la chaîne du jura,
ou le Leberberg, % preïque à fa droite les
Alpes'couronnées de neiges E- de, glaces. I&
laiCfa les biens à fes deu" ils, k, leui légua
divers papiers précieux, tels que fa correï-
pondance avec Frédéric le Grand A: quel-
ques autres princes; R quelques eQàis fur
la guerre de fept ans.

Lentulus étoit d'une grande taille ; il avoit
près de fept pieds de haut ; R bien propor-

'
tionné; il étoit plus gras que maigre : il avoit
un air martial qui aiinonçoit le général Bc te
vrai foldat ; il fembloit être né pour la guerre.
Il parloit avec facilité pluïieurs langues, %
les conimiHions diverfes dont il fut. chargé,
annoncent qu'il avoit encore d'autres'talens
que la guerre. Il fe conduilit en loldat, en
héros-à la tête de fes elcadrons, '8c par un
bonheur fingulier, '

quoiqu'il eût combattu
dans onze ou douze batailles contre diverfes
nations ; quoiqu'il fe tîit trouvé dans les lieux
les plus expolés aux eHorts des ennemis",
quoique fouvent il ait eu des chevaux tués
fous' lui', nous ne croyons pas qu"il ait jamais .
été bleHé. AIais comnie un jour bien écla=
tant donne des ombres frappantes, fes ver--
tus furent mélées de quelques foibleHes ; ce
pendant on peut dire que'. celles Jà l'empor--
toient fur celles-ci, k les couvroient toutes
eütiëres. ' -

'

- Lorfqù'il fut'fait prifonnier de guerre à
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Prague, il refufa de fervir le vainqueur par-
attachement, par fidélité pour le parti vaincu.
Il ue le détacha de celui-ci que lorlqu'oii
l'eîît amufé par de vaines promeHes, quand
on lui eîît fait des paAedroits, &%: qu'au lieu
d'obtenir de nouveaux grades, il, fut obligé
de demander fa démission. Son zèle pour
le roi de PruHe fut conftant, k foit dans
les campagnes les plus fatiguantes %, les plus
périlleufes, foit dans les a8aires dont il fut
chargé durant la paix, it donna l'exemple
de la fidélité comme du, courage. Il fervit'
pendant plus de ço ans, c'eA-h-dire, plus
des deux tiers de fa vie, la maifon d'Autri-
che 8c celle de Brandebourg.

On ne peut lui contefler de grandes con-
noiffances dans l'art militaire elles armèrent
quelquefois l'envie contre lui. L'estime que
lui témoignèrent toujours les meilleurs juges
des talens militaires, le grand Frédéric, lon
frère le prince Henri, toute l'Europe en6n.
ne permettent pas d'en douter. Sa renommée
perça jufqu'en Italie où il fit fes premières
campagnes, k l'on aOureque la république
de Venife fe propoloit de le nonimer pour
fuccéder aux Ikoenigsmark, aux Schulen-
bourg qui avoient commandé fes, troupes,
lorfque çet emploi devint vacant par la mort
du général Gra. me. .ll dènieura encore rs
;ins dans, les, armées PruHïennes, A lorfqu'il
les eut quittées, il fut utile encore, il le fut
jour fa patrie, 'Bc on lui doit plufieurs amé-
liorations dáns. le militaire -de. lg république
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de Berne. . Jl y établit l'ulage de l'artillerie

équeRre, dont il feroit difficile de fë paifër

aujourd'hui, 8c dont on vit les heureux, ef-

.fets dans la révolie de Fribourg. Un leul de

ces canons, par la promptitude de fa ma-

iiceuvre, répandit la terreur parmi la cohùe
des payfans.

Lentulus avoit choifi ces canoniers à che
val entre les dragons du pays, 8t il les inf
truifiit lui-mênie av8t les plus grands foins i
il eut à s'applaudir de fon zèle.

Telle étoit la confiance qu'il avoit infpirée
au foldat, qu'avec lui ils ofoient tout tenter,
.8c qu'avec eux, il ofoit entreprendre des
chofes auxquelles d'autres n'auroient pu pen-
fer', tans les,rejetter comme imposables. C'eR

donc avec, raifon que Berne èc la SuiHe en-

tière regrettent la perte de cet homme
célèbre.

Jl eut de fon mariage avec la comteHe de
Schwerin trois fils ~0 une fille ; le premier
de îes Fils 8r fa fille moururent dans l'en-

fance. Des deux qui lui reRoient; l'un, Céfar

Scipiori, eA chambellan du roi, 8. lieutenant

dans le régiment des moufquetaires du prince
de PruHe, ordinairement en garnilon à

Potzdam. Le roi actuel, k le prince Char-

les fon frère avec lefquels il fut élevé, lui

témoignent beaucoup d'eRime 8c d'amitié.

L'autre, Robert Scipion, eR capitaine dans le

régiment des carabiniers, 8r. depuis ipg$,
il eR membre du confeil fouverain de Berne.

Ni l'un ni l'autre n'ont encore été mariés,
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L'auteur de cet écrit, a çru devoir ce foi-

ble tribùt-à nn général'digne de nos éloges,
dont fa patrie '{e glorifie, :L'qui doit être
compté au nombre des'-'grands hommes qué
la SuiHe a produits. Que fes cendres repo-
sent en paix, 'R que fon nom ioit placé en-
tre ceux des héros de l'Helvétie dans le
temple de la Renommée !
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